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LL' ".Joumal des Tribunaux Mixtes" 
paru'! chaque Mardi, Jeud·i et Sa
medi. 

il <:S I en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur ia voie publique à Alexandrie, au 
Ca ire .. è. Manso·urah et à Port-Saïd, 
et dan s les kiosques des gares. 

t:vw:essionnaire de la vente en 
lib ra11'ie et sur la voie publique: 
LJBr. ,:. ;IHE HACHETIE. 

llirre dans ee Nomérro: 
La pr·oteclion de la pe tite épa r·gnc. 

Co nclusions cie M. le Subs Ulul Chams 
U Di ne îa ITO f. 

L'élubor·alion ct l'imminente pr·omuluation 
de la nou,·eJic loi de pr·océdm·e mixte e n 
mal iè r·e de statut per·sonnel. 

Le Livr·e Ver·t conlena:nt les acles de la 
Confér·ence des Capitulations. 

Le thé de S.E. le \-~inis tt·c de la Justice en 
l'honneur de M. Bes ly, Conseille r· Légal 
it l'Am·bassadc d'Anuletel'l'e. 

Le décès de Mc Emilio :uanusanli. 
De fa natm·e des ventes à ternpét•amcul. 
La r·ece, ·abilité de !'action individuelle en 

r·épar·ation au cas de diHarnation di•·iuée 
colltr·c des collectivil.és. 

.tdresse 
drie, au 
" JUSTICE"· 

télégraphique à Alexan
Caire et à Mansourah: 

Toutes les quittances, pour ~trs 
valahles, doivent porter la signature 
ou la griffe de t'administrateur-gérant 
111. Jos eph A. Degiarde. 

L es chèques et mandats doivenl 
ètre émis à l 'ordre de l '« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera tionné suite à aucune 
r éclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

par lea paquebota de grand-lu,. .. 

• CHA MPOLLION ,. 

et c MARIET'fE PACHA • 
(16 .000 Tonneol 

• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE. 
(16.000 Tonnul 

D6parta r6aulieO'a de Port .. .Sald 

& Maraeille par lea arando 
courrtera d..,J'E:o:trême-Orient . 

( 3 déparm par aemaine). 

Essayer les 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

4L.E:XANDRI.E:: 4 , Rue Fouad le~. 

I...E: CAIRE: Shepheard's Holel 8ulldlng. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

06parta réauliera de Port-Said 

pour lea lndea, l'lndo-Cbina, 

la Chine, l' Auatralie et l'Oeéaa 

Indien. 

UIGABETTES ••SOUSSA'' 
c'est les adopter pour toujours. • Un coupon 

se trouve dans chaque boite. 

lmorlmerle A. PR0CACCJA . - Tél. 22664. - B. P. 6 . - AlEXANDR'fE . 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Co,'lstituée aux termes du DÉCRET lf.HÉDIVIAL du 25 Juin 1898 av~ le df'ott exclusif 

d'ér.:~ettre des biilets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CA PiT AL Lstg. 3.000.000 
RESERVÈS - Lsfg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ËûYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 .l:::ureaux), ALEXANDRIE, A~siom, Abou-Tig (Sous-Agenet 
d'Assiut), A!lsuan, Benha, Béni-Sue!, Chebin-ei-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Sue!), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Por\-Said), .Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ue Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
.Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
guig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Poi"t-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Purt-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socrO:nt ""'""'YMY ttoTPTtJCNNK - Autorisée par Décret Ro}lfll du 3tJ janvier I!JU 

UAPli ' .A. L SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERBE . . . . . . . . . . . . . . L.E. 500.000 
RESERVES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 32.498 

SIE&E SOCIAL au CAIRE, 45, Rue Kars-el-Nil SIEGE à ALEXANDRIE, 10, Rue Stamboul 
Correspondants dans les principales viDes du Monde. - Traite toutes les opérations de Banque. 

, 
ETABLISSEMENT 

THERMAL D'ALEXANDRIE 
LE BAIN DE VAPEUR 

SCIENTIFIQUE 
5, Rue Anhoury 

(la Rue Anhoury débouc:he au No . 34 Rue Fouad 1er) 

Alexandrie, Tél. 29189 

MENS SANA IN CORPORE SANO 
Cures thermales de ' principales stations (~revet CURIE). Cures d'amaigris

sement, les seules rationnelles, naturelles et inoffensives, sous un contrôle 
médical. Réduction de 500 à 1500 grs. par bain. 

Cures de désintoxication, tous massages, hydrothérapie, mécanothérapie. 
Bains de boue de Pistany (Tchécoslovaquie), bains de mousse ou d'écume, 

bains de vapeur simples ou médicamenteux, bains de lumière, bains d'oxygène, 
de rayons ultra-violets, bains carbo-gazeux, bains de mer chauds pétillants, 
douche-s intestinal es sous l'eau, etc. 

Traitement garanti des affections rhumatismales, arthritiques, nerveuses e 
circulatoires. Insuffisance glandulaire, Asthme, Acné, Surmenage. 

Tous les médr ·.::ios informés fréquentent et recommandent 

L'ÉTABLISSEMENT SAMMAN 

Des centaines d'attestations enthousiastes. - Horaire de 8 à 20 heures. 

Examen médical gratuit. 

22/23 Septembre 1931. 

LE BILLET ~ DRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juze au Tribunal Mi:lrte du Caire 

En v~•te: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
i Port-Sa"ld dans les bureaux du journal du Trib11-
11aax Mi:du; à Alexandrie, "Au bon Lh!r~" 154, Rue 
A .. broise Ralli, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des A\IOcata, 

au Palaie de Jus-lice Mixte 

- P.T. 25-

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 

CORBEILLES, 

COURON"N ES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

Vient de paraître: 

VRDE-MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO i 
B .O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 i 

N•entionnant les détails s ur les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les OIVl
VENOES DIS I'RIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit d epu is un e trentaine d'années. ~ 

Pri:a: I".T. 20. , 

' ~...,.,"""',_.,_,.._,_.~...,_.,_,,..,.....,.,_,.._.., ,_...,,_' 

Commerce 
comptabi 1 ité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsation 
secrétari~t 
\..angues vtv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
rnême en été. 
jeunes Gens. 
Jeunes fi\\es. 
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DIRECTION, 
R.t!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

~sxa.ndrie, 

8, Rue de la Oaredu Caire. Ttl. :.l!i!l24 

Bureaux au Caire, 
n, Rue Soliman Pacba. Tél. 54231 

ABONNEMENT!!! : 
-au journal 

-Un an ........ . 
- Si:l mola ...... . 
- Trois mois . . . . . . 

- l la Gazette (un anJ •. 
- aux deux pubiic:ation• 

réunies h1n an) •••. 

P.!f, 1111 
lili 
!10 

• 1!10 

• 2!10 

Q. Mansourah, 
Rue Alber.t • Padel. rél. 2MU 

Fee.,ef-Pe 1 lill .. JII[AXTMJ!l,PUPIXOll'liiB et LJi:ON P.AJ!JG.A..LO, .A:v-Y à t. ~-111_,_,., Jl[e JII[AXTMJjl PU'PIXO:J'EB, .&.V~ à la Oo1u 

A.dministrateur-Gé.,_t 
M. jOSEPH A. 0EGIARDE. 

&. Port-Baïd, 11-..IM ,_ ,._,_,.._ er .,.A.,_..,.,._,._ 1 Pour la. Pu.i:>ilci~ : 
i:oe Abdel Moaclm, Ttl. 4011 ·- L. P.AJ!JG.A..LO et B. 80HE:M11IL fDfret:Uan a CaJ,.J 

Ad re,; se Ttltgraphtqae: lille .Ill. lJ.IlGJ:.&.BD. (Buntatn tû 141 ndlu:tllmJ. lille A. li'.A.D:JIL (/Jlrecteru a •-rd)- S'adre11er aux dureeu lia Jellnal 
a-, jtue de la Oare du c.tu, üonerte 

Télépbeae ~ 21914 
ll..e Caire, Alexandrie et Maaaourabl 

"JUSTICE" 

Me L. BABDA. (8ccrtltnre-a4lotntJ. Me F. BBA.Ul!r 
1 

(CorrcaPOntllla 
Me G. llllOUOB:B'.A..B.&l!JI (B«ftttdre d Pon-&lftl). .Me J. LA.OAT ct PatûJ, 

Gbttoniqae Ja.dieiaitte. 
La protection de la petite épargne. 

CoNCLUsiONs 
DE iV!. LE SUBSTITUT CHAM S EL DINE TARRAF. 

Une ci{fœire assez récente a attiré à nou
veau l'attention sur ce problème vital du 
crédit pubtic: la protection de la petite épar
gne. 

jVos lec teurs savent à combien de repri
ses nous sommes revenus en ces m~mes 
colonnes sur la nécessité d'une intervention 
légis lative dans ce domaine. 

Dans une chronique publiée dans notre 
No. 1651 du 10 Octobre 1933, nous revenions 
à la charge, souhaitant v i vem ent, à propos 
d'tm nouveau scandale, que le Gouverne
ment entenctît enf in l'appel de tous ceu x que 
ceae lacune de nos l.ois et r èglem ents in
quiMe à juste titre. (*) 

;ln cours de la session parlementœire de 
1 93~ le Ministre des Finances , r épondant à 
une question posée au Gouvernement au su
jet de la r églementation de la vente des va
leurs à lots, avait pris l'engagement de sou
mettre au Parlement un projet de législa
tion. 

Ce t engagement n'a jamais été exécuté. 
Y a.-t-on renoncé ou s'agit-il d'un simple 

ou /; U? 
Les conclusions particulièrement intéres

sanies prises sur ce problème par M. le 
Substitut Chams El Dine Tarraf sont de 
nat-ure à attirer de nouveau l'attention des 
milieux responsables . 

Plus que jamais la nécessité s'impose d'u
ne r-églementation minutieuse de l'appel au 
crédit public et de la protec tion de la petite 
épargne. 

I l faut espér er que les considérations qu'on 
va Ure produiront l'effet qu'on en at
tend (** ). 

Ut mise en circulation des valeurs dites 
mobilières sous forme de titres assimilés 
sur ce point a u papier-monnaie et l'essor 
croissant de ces formes pa rticulières du cré
dit avaient naturellement fourni aux spécu
lateurs et exploiteurs de l 'ignorance et la 
crédulité humaines un champ de travail aus
si vaste que varié. 

Le légi s la teur dans tous les pays s'est 
ém n. Des lois multiples sont édictées au fur 

(*) V.J.T.M. Nos. 67 et 89 des 2 Avril et 18 Oc
tobre 1923, 242 du 21 Octobre 1924, 1550 du 16 Fé
vrier 1933, 1651 du 10 Octobre 1933, 1798 du 18 
Septembre 1934, 1882 et 1883 des 2 et 4 Avril 1935. 

( * *) V. plus loin la chronique consacrée au ju
gement rendu sur les conclusions ici reproduites, 
et qui contient une intéressante analyse des ventes 
à tempérament. 

et à mesure de l'extension de ce champ. El
les ont pour but de réagir contre les agisse
ments des hommes qui se disent hommes 
d'affaires alors que leur seule et unique af
fa ire consiste à spolier les classes populai
res. En Egypte, malgré l' abus flagrant au
quel donn ent lieu les opéra lions dés ignées 
sous le nom de vente à tempérament des 
valeurs mobilières, le lég isla teur ne semble 
pas s 'émouvoir. Peut-être la lourde machine 
législative ne s'émeut-ell e que devant la 
fréquence du mal. 

••• 
Les aliénations ou négociations des va

leurs mobilières s'opèrent ordinairement en 
Bourse par l'intermédiaire des agents de 
change. L'intervention de l' agent de change 
empêche toute fraude, car il présente des 
garanties suffisantes par sa situation mê
me d'offiCier ministériel et n e se prêterait 
pas a ux frwudes qui ont préoccupé et pré
occupent encore le législateur dans les Etats 
modernes. 

Cependant, la vente directe des valeurs 
mobilières peut en principe faire l'objet d'un 
commerce légitime. Elle peut avoir lieu en
tre particuliers, du moins en Egypte. 

Alors, profitant de l'ignorance et de la 
naïveté des paysans ou des ouvriers, des 
maisons spécialisées répandent dans les 
classes populaires des valeurs mobilières 
qu'elles vendent à tempérament. C'est spé
cialement sur les valeurs à lots que s'effec
tue cette spéculation. Attiré par la chance 
du lot, l'acheteur consent à paye r un prix 
qui, en totalisant les diverses fractions éche
lonnées, dépasse de beaucoup la valerur réel
le du titre. 

En outre, le vendeur conserve le titre jus
qu'à complet paiement des sommes dues; si 
le débiteur ne paie pas, Je vendeur exécute 
en Bourse et s'attribue le prix de cette exé
cution. 

Le plus souvent même, pour se procurer 
rapidement des fonds , le vendeur se fait au
toriser par l'acheteur à mettre en gage les 
titres ainsi restés en sa possession. 

Contre les agissements de ces maisons 
dites bancaires, devant les procédés qui fri
sent l'escroquerie de ces petits manieurs 
d'argent, l'argent des arutres, évidemment 
- procédés que le Ministère Public non en
core muni d'une arme légale et décisive, se 
fait un devoir de combattre en attendant 
l'intervention du législateur - contre ces 
agissements, certaines législations étrangè
res ont déjà réagi avec rigueur. 

LA LOI FRANÇAISE DU 12 MARS 1900. 
En France, dès l'année 1900, une loi inter

vient. Cette loi a pour but de réprimer les 

abus commis en matière de vente à crédit 
des valeurs de Bourse. Son objet principal 
a été de garantir l'acheteur contre l'excessi
ve majoration du prix dans les ventes de 
cette nature. 

Dans la pr-atique des faits, cette majora
tion ne se légitime à aucun point de vue, car 
les vendeurs à tempérament n'opèrent que 
sur des valeurs excellentes, peu soumises 
a ux flu ctua tions de la Bourse; en outre, ils 
gardent Je litre vendu entre leurs mains 
jusqu· a u paiement intégral, de sorte que, 
pour ces vendeurs, les risques sont à peu 
près nuls. 

La loi en question soumet le contrat de 
vente à crédit des titres à des formalités tel
les qu'il est assimilé aux contrats solennels, 
dans le but évident d' éclairer l'acheteur sur 
ce qu 'il a fait , sur les conditions du contrat 
qui lui est proposé. Et nous savons tous 
da ns quelle catégorie du public se recrutent 
les acheteurs. Ce sont les pauvres gens igno
rant les subtilités du démon des affaires. 

LES FORMALITÉS PRESCRITES. 

La Loi française de 1900 dispose que l 'acte 
de vente doit être fait en double original et 
que chaque 01'iginal doit 'indiquer clairement 
en tov tes lett1'es et d'une façon appa1'ente : 
1.) l'un des cours cotés à la Bourse dans les 
quatre jours précédant la cession et à dé
faut, Je dernier cours coté; 2.) le numéro 
de chacune des valeurs vendues; 3.) le prix 
total de vente de chacune des valeurs y 
compris tous les frais de timbre ou a utres; 
1-.) le ta ux d'intérêt, les délais et condi
tions de remboursement. 

Telles sont les mentions que la loi pres
crit d'insérer dans l'acte de vente, sous pei
ne de nullité de l'opération. 

A noter que l'indication du prix total de 
la vente ainsi que le cours coté à la Bourse 
permet à l' acheteur de s'édifier sur les avan
tages de l'opération en comparant ce prix 
et le cours de la Bourse. 

LA LOI FRANÇAISE DU 14 DÉCEMBRE 1926. 
Malgré les sévérités de cette réglementa

tion il apparu t bientôt que la Loi de 1900 
était insuffisante pour remédier arux abus 
de ces opérations dans l'hypothèse particu
lière où elles étaient effectuées sur les va
leurs à lots. 

Les ventes à terme des valeurs à lots fu
rent donc totalement prohibées par la Loi du 
14 Décembre 1926, la Loi de 1900 restant en 
vigueur pour les valoors qui ne sont pas à 
lots. 

La Loi de 1926 a soumis aux sanctions pé
nales de l'escroquerie "la vente à tempéra
ment de valeurs à lots s'effectuant par paie-
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ments fractiounés » . Lorsqu è l'infraction est 
encourue, la vente es t nécessa ire m ent null e. 

*** 

Si nous nous sommes a ttardés peut-ètre 
plus qu'il 11 c le fa ll a it ù l 'exn men d 'une 
législation é tra ngère qui r égit la m a tière elu 
litige, c'es t pour la raison qu 'en Egypte il 
n'existe m a lheureusement pas encore une 
réglementation légale de ces opération s dan
gereuses et qu e nous espérons attirer J'at
tention elu légis la teur s ur les danger s d ' une 
pareille lacune clans notre droit. En outre , 
il nous semble fort légitime que la Justice 
Mixte s'inspire elu fondem ent des lo is fra u
çaises citées pour pouvoir réprimer les abus 
des ventes à tempérament sous le droit com
mun. 

Il est infiniment r egret ta bl e que l'opéra 
tion qrui fait l 'objet du présent litige soit lé
ga lement permise en Egypte, alors qu 'elle 
constitue simplement une escroquerie tom
bant sous le coup de la loi pénale, da ns un 
pays dont le droit inspire le nôtre. 

C'est d'auta nt plus regretta ble que le Mi
nistèr e Public, assailli par les plaintes des 
victimes de ces opérations, convainou du 
caractère déli ctuel et immoral des agisse
ments de certa ines maisons dites ba ncaires , 
s 'efforce, non sans peine, de puiser dans le 
droit existant les éléments d'une san ction 
péna le ou m êm e civile, applicable aux abus 
flag rants de ces opér a tions. 

LA VEè\TE EST ENTACHÉE DE DOL. 

En l' espèce, le contra t fut passé entre l' a 
gent d'une m a ison spécialisée da ns ce gen
re d 'opér a ti ons et une femme de chambre 
ignoran t tou t des choses de la Bourse. La 
m a jorat ion sur le cours de la Bourse des 
obliga tion s à lots vendus à la dem a nderesse 
fut de 40 % environ . 

Il est év iden t. qu e l'a chete use cher chait 
da n s l'opé!'a ti uJ I 4u 'cll e contractait, le pl a 
cement des muigres économi es qu'ell e en
tenda it. r éa lise 1· év('nlu ell cment s ur son sa
la ire. Or r-i e 11 u c sc1 n IJic obliger une per
son ne économe à se pruc tll'e l' des titres oné
reux: rien q'ue la croyance qu'elle ra isu it une 
opéra tion profil able. Elle le crovait à tort. 
parce qu 'on le lui fa isa it cr-oi re.· On lui ca
cha it la véritable valeur des titres. On l' a
vait simplement t ro mpée. Le con tra t n' éta it 
d 'ailleurs ni libre ni s in cère. L'ache teuse n~ 
pouva it qu' ign orer les conditions ci e l'opé· 
r a tion qu'on lui proposait. 

Il y a lit une présomption de fraude à la 
base de la convention litig ieuse, il y a un 
dol qui vicie le consen tement de l' acheteuse. 

LES ÉU~ ~IENTS CONSTITUTIFS DU DOL. 

L 'arti cle 19G du Code Civil Mix te dispose 
que " le dol vicie le consentem ent qua nd les 
m a nœ uvres p ratiqu ées contre la parti e s ont 
telles que sans ces m a nœ uvr es elle n' a ura it 
pas consenti "-

Tout d 'abord, il es t permis d' a ffirmer que 
la détermina tion des élém ents cons titutifs 
elu dol es t un e question de fa it, relevant au 
premier chef de l' appr,··ciation souveraine 
cln jnge elu fond. Certes, si le juge, en pré
sence de fa its dont le plaignant a llègue le 
ca r actère dolosif , n'avait. pour se faire une 
opinion , qu 'à tenir compte des r ègles de la 
mora le, le domaine du dol serait sa ns limi
tes, et cou v rirait presque entièr ement le 
cha mp des transaction s civiles e t commer
c ia les. Le droit n e se confond pas avec la 
morale; il doit tenir compte de l 'état des 
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m œ urs et des nécessités de la pra tiqu e des 
a rra ires. 

Ma is, pur contre, le déve loppement des 
transaction s commerc iules , la cr éa tion d'un 
m onde nouveau, elit le monde des affaires, 
avec ses é lém enls èe ruse e t d'égoïsme, r en d 
nécessaire une protection e ffi cace des hom
m es qu i s'aven turent clans ce mollcle contre 
le risq ne de sc voir en tra inés da ns des opé
ra tions comprometta ntes pa r l'l'labilel é drs 
professionnels des a ffair es. 

Auss i, la jurisp r-uden ce fran çaise et ml\
nt r~ a ngl a ise s'efforcent -ell es d' a lteinc!J ·e ce 
but de protec tion en m a tièr e de dol , en te
nant compte de la rn enl a lit é, elu carac tère 
de la vic time e t des circon s ta nces qui ont pu 
infl uer sur sa volonté. 

En effet, le juge devra protéger plus effi
cacem en t les personnes de volonté faible et 
facile à entraîner, les ignora nts et ill ettrés., 
que celles que le;ur énergie et leur expérien
ce mettent à 1 'abri des dangers des tra nsac
t ions. 

La jurisprudence se montre très sévère 
toutes les fois que le dol est exer cé contre 
une personne facile à tromper. 

Ain si, il y a dol a u cas de vente à lempé
ramen t de n1 leurs à lots, lorsqu' il es t cons
tant que le vende ur, q'ui s ' a dressai t en l 'es
pèce à un pa ysa n ignorant et ille ttré, a fa it 
miroiter à ses ye ux les avantages de l 'acqui
s ition d'un titre qui, grâce a ux cha nces de 
lots qui s'y trouvaient a ttachées, pouva it lui 
procurer la fortune (Sa int Etienne 31 Décem
bre 1900- Jurisprudence a ntér ieure à la Loi 
de 1900). 

En J' espèce so umise i:l l' examen du Tl'ibu
na l, l'ache leuse n'a. point contracté en con
na issance de ca use. En chercha nt le m ob ile 
de son engageme nt , il fa ut a dmettr e qu'on 
a clù fa ire m iroiter à ses yeux les avanta ges 
de l 'acq ni s ition. Da ns l'hypoth èse la plus 
favorable a u vende ur, celui-ci a pu off r ir ses 
t itres sa ns fournir la moind re exp! ica li on 
su 1· le véritable prix co té en Boursr. 

Eu un mot , il a pu garder le sil ence, en 
s'n bs lr· nnn t ci e rli r·e la \'érit é, mais en im
po,;un l un pri x ~-onlrflire ù la r·o l c of fi cielle 
de ln Bnn rSl'. r.c (' ~lS elu , ·endeur 0.11 l 'espèce 
peut 01n· ussimil é à celui elu r·o mme r-çant 
a mbul a nt clans les villages qui a chè le ù. une 
villa geoise un procluil agr icole en lui of fra nt 
un nouvea u billet de ba nque de P. T. 50, 
comme valant P. T. 100. La tromperie est 
évidente. 

Il y a mieux, le si lence elu vendeur . sa ré
ticence s ur les véritables conditions du con
tra t. cons titue un e m a nœuvr e qui, à notre 
sen s, doit tomber sous le coup de l 'art. Hl6 
C. C. M . 

Ce rt es, le désiJ' de r éa li ser un ga in. qui 
constitue le mobil e légitime de la m a jorité 
des transac tions, fa it qu·on n e saura it obli
ger en prin cipe un contrac ta nt à révéler à 
l' a utre pa rtie toutes les circons ta nces de fait 
susceptibles cl'infl uer sur sa détermina tion . 
Mais il y a une catégorie de contrats, dé
nommés en droit anglais (( Uberrimœ f ide'i », 

où en ce qui les r egarde , ce droit anglais, 
qu e nou s citons comme exemple , exige de 
la. pa rt des pa rties contractantes la plus 
entière franchise, le plus ha ut degré de 
bonne foi . Il n e suffit don c plus ici d' éviter 
de procéder à des déclarations erronées sur 
les avantages ou la valeur de l'engagement 
souscrit, il faut encore ne point garder le 
silence sur des éléments intéressant d'une 
façon certa ine la forma tion de la conven
tion. 
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En r-a isoll de la nature particuliè re de ces 
conlrats, l' une des parties es t censée avo ir 
une connaissan ce pa rfa ite de toutes les ci r
constan ces s usœ ptibles d'influer s ur la for
nwtion de la con vention. L'autre partie, au 
eont.raire, es t cla ns une situation telle qu· cl
le ne pe ut. se renseigner que pa r l'inte rmé
diaire de son cocontractant. Elle es t clone à 
la m erci de ce lui-ci, e t doit s'en ra ppot ter 
;tveuglém enl ù ses affirma tions ; s i donc :;on 
c::ocontrac tant, même de lJonn e foi , consen·e 
le s il ence s ur un facteur essentiel de l 'opé
n .tlion , ell e pourra, arguan t de son incapa
cit é à découvrir par ell e-m ême ce qui ne lui 
a pas été r évélé, pours uivre la resci s ion de 
la convention. 

En l 'espèce, le fa cteur essentiel, le r,• p
por t principal, c'est le prix de vente. L'a
cheteuse, par son ignora nce et son in ex pé· 
r-ience des a ffa ires, es t à la merci de cciui 
qui lui propose de pl ace r ses économies 
éventuell es sous forme de titres à lots sto.ns 
lui révéler le fa cte ur essentie l de l'opérati.:n, 
à savoir Je cours des titres cotés en Bour :;e. 

Il y a là une opération qui rentre inccn
tes tablement clan s la ca tégorie des " Ubetri
m œ ficlei " · 

En r és umé, le dol pe ut consister non seu
lem ent cl ans des a ctes ou des pa rol es ! :;o
cta nt à pers ua der de ce L[Ui n'est pas, m;Oiis 
encore cla ns le fait de ta ire ou dissimuier 
une chose pour tromper , pour fa ire naî ire 
ou entre tenir l' erreur de l'un e des parties et 
l' engage r ainsi à contrac ter. 

La jurispruden ce mixte a déjci. appliqu é: le 
p1·in cipe dan s un a rrè t. elu 12 Juin Hl02 (Bul l. 
XTV, 348). 

" La conven tion ü la quelle une pa r tie 
(besogne use et illettrée), n' a donné ~on 
consentement que grùce à des ré ticen
ces coupa bles de l' a utre pa rtie sur l' im
porta nce de ce qui en fa isa it l'objet est 
enta chée de dol, et pa r suite nulle "· 

L' USU RE. 

L'opér a tion attaq uée pa r l' ctc tion présen· 
te es t donc entachée à notre sens de dol 
négatif pa r 1 'omission elu véritable c01 :rs 
offi ciel des titres co tés en Bourse, omission 
q1t ' unc législa tion étrangère qui inspire la 
nôtre a consickr-é comm e cause de null ité 
des contrats s ur le fond emen t de la frau de, 
e l: ce tte m ême législa tion n 'a pas hésité à 
c:o nsidérer toute l'o pération comme une sor
te d' escroqu eri e frappée pa r la loi pénale. 

01', en faisa nt l' ana lyse de l'opérat ion li
tigi euse, nous sommes frappés par l' anal o
gie qui exis te en tre la vente à tempérament 
des titres e t les conventions entachées d'u
sure. 

En l 'espèce, l'achet euse s 'engagea à payer 
des acomptes m ensuels dont le m onta nt dé
passe de 40 % en vi ron le eours officiel du 
tilre, tel qu'il est coté en Bourse. S i nous 
cons idérons ce titre comme une so rte de 
monna ie fiduciaire r emise à l' ache teuse à 
charge d'en rest it uer la valeur pa r aco mples 
s uccess irs dont le montant dépasse de 40 % 
sa val eur (cours en Bourse) au jour de la 
vente, il n' est pas douteux qu'il s 'agisse là 
d'une opération d'usure sous forme de vente. 

D'a illeurs il ne fa ut plus s 'attacher à la 
vieille conception s implis te e t impa rfaite de 
l'usure , conception qui limite cette dernière 
a u contrat de prêt. 

La plupa rt des lég isla tions é tra ngères ont 
complètement transformé cette conception. 

Ainsi, da ns la conception a llemande, ce 
n'est pas le ta•u x d'intér êt qui constitue l'u-
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sure, rnnis le fait d'exploiter les besoins ou 
l'ignorance de l'emprunteur. D'autre part, 
cc n'es ! pas seulement dans le prêt d'argent 
qu 'il pc11t y a voir usure, mais dans tout con
trat quel qu ' il soit. 

Dans la pra tique, le déguisement de l'usu
re sou-< l'appa r ence d'un contrat de vente 
e:;1 ass,·z fréquent. 

Un a ITét de la Cour de Cassation en Fran
ce fO U lï l it a ux juges d' importantes directi
ve·:; à p1·opos d'un contra t de vente de bœ ufs 
déguis<tt tt une opéra tion usuraire : 

" Que _;)our rechercher, dans les faits 
de la ca use le cara ctère civil (c'est-à -dire 
us uraire) de la convention, quelles que 
soient les a pparences dont elle a été en
tourée et la forme dont elle a été revê
tue, les juges peuvent se fonder sur la 
sit uation respective des contractants, 
l' olt achetant des bœufs dont il n'avait 
nu l besoin, l' a utre, petit cultivateur, 
vendant la seule pa ire de bœ ufs pa r lui 
possédée, et à lui indispensable pour la 
';u I l ure de sa terre, sur la stipulation 
de Ja faculté de rachat , sur le ma intien 
prolongé du vendeur appa r ent en pos
session des bœ ufs à titre de location, 
S'U t· la vileté du prix de vente, et l' exagé
ra 1 ion du prix de loyer , et sur d' a utres 
circons tances a ccessoires, pour en d é
duire la preuve, que l'opération interve
nue entre les parties déguisa it, sous la 
forme d'une vente mobilière suivie de la 
relocation des animaux vendus , un prêt 
d'argent, entaché de stipula tions usura i
res et a uquel s 'applique la limitation du 
taux de l'intérêt en matière civile n 
(Cass. 4 Juillet 1904, D.P. 1904.1.547). 

*** 
Ainsi, il est a dmis que les perceptions usu

ra: res peuvent être recherchées, a tteintes et 
réprimées sou s quelque contrat qu'elles se 
dü, ;;imulent. 

Cependant, m èm e si on admet que le Code 
Civil Mixte s'en tient à la vieille notion de 
!',usure qui semble la limiter au seul contrat 
de prd, nous nous proposons d' examiner le 
mt\:a llis me du dit contra t tel qu'il est défini 
par le Code Civil Mixte et fa ire une sorte 
de compara ison entre l'opéra tion du prêt à 
in !=~ rî·l us ura ire et ce ll e de la venl e à tem
pénnn cnt. 

De cette compara ison nous ferons ressor
tir les éléments communs aux deux contrats 
ponr démontrer que la loi qui interdit l'in
térèt supérieur à 9 % en cas d e prêt entend 
bien frapper de la m êm e interdiction les 
venles à tempéra ment de cara ctère usu
rAÎ I'e. 

L'a rt. 566 C.C.M. définit Je prêt de con
sommation comme celui pa r lequel le prê
teur transmet à l' empt~unteur la propriété 
d'nne chose que celui-ci s'engage à r empla
cer pn r une a utre de même espèce, quantité 
ou qna lité, a près le oélai r:onvenu. 

Dan s un cas de prêt à intérêt usuraire, 
une pa rti e s 'engage à pa yer à l'autre, à l'u
suriel', des acomptes mensuels ou a nnuels 
dont le montant serait supérieur de 9 % à 
la vale ur reçme. 

Dans l' espèce de ven tes à tempérament à 
prix usura ire, une pa rti e s ' engage à payer 
à l'au tre des acomptes mensuels dont le 
monl ant sera it supérieur de 9 % à la valeur 
vend ue. 

Pour les derux opéra tion s le mécanisme est 
le même: A. - Transfert de la propriété d'u
ne cltose : dans un cas une monnaie ayant 
cours légal, dans un a utre une valeur mobi
li ère ayant cours léga l en Bourse;- B . -En
s·uite , enga gement de payer la va leur de la 
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chose: dans un cas la valeur de la monnaie, 
laquelle est sujette d'a illeurs à des varia
tions, dans un a utre, la valeur du t itre mo
bilier vendu; - C. - Enfin, le mode de paie
ment pa r acomptes successifs dont le mon
tant dépasse la proportion légale de 9 % de 
la valeur reçue. 

Cette a na lyse du mécanisme des deux con
trats démontre à suffisance que les deux 
opéra tions sont identiques. Au point de vue 
de leur na ture, c'est le commerce de l'ar
gent. Dans les derux cas c'es t le pla cement 
usuraire d'un capita l: placement basé sur 
l 'exploita tion d'une même catégorie de la 
population. 

L 'épithète vente ou prêt ne couvre en réa
lité qu'un même procédé, qu'une m ême pra
tique sanctionnée pa r la loi sur l'usure. 

D'autre pa rt, envisagé au point de vue 
subjectif, à savoir dru point de vue du prê
teur-vendeur, on consta te que le prêteur qui 
exploite l'i gnora nce d'une personne pa uvre 
et illettrée en lui fa isant signer un contrat de 
prêt ·entaché d'u sure est animé du m ême es
prit d 'exploita tion et de lucre que le ven
deur à tempérament. 

La cause de l' engagement, le mobile qui 
pousse les deux suj ets est aussi illicite, aussi 
immora l dans un cas comme dans l'autre. 

Bien mieux, l'att itude de l'usurier propre
ment dit nous semble moins coupable, moins 
immorale que ce lle elu vendeur à tempéra
ment. 

Certes, les deux sont imbus du même dé
sir d' exploiter les a utres, mais l'usurier dé
bourse une somme déterminée dans le but 
de réaliser un ga in illégitime, illégal, pa rce 
qu' en disproportion avec le service rendu à 
l' empt~unteur; mais enfin il a r endu peut
être un _service en payant. Il court le risque 
de ne pa s r entrer dans ses déboursés. 

Le vendeur à tempérament ne débourse 
rien . Il ne rend aucun service. D garde le ti
tre vendu tout en tou chant gra duellement 
sa valeur ma jorée. Il a mème pris la pré
caution d' annuler l'opéra tion dite vente en 
cas de retard clans le pa iement, et ce fa i
sant , il ne subit aucun préjudice. Il ne cour t 
a ucun r isque. 

L'a ttitude elu vendeur à tempérament 
nous appa ra it clone bien plus grave , plus 
acha rnée que celle du prêteur. Il s 'improvise 
courtier ma rron sans qua lité et sans titre , 
pour spéculer sur des valeurs s ûres et cer
taines qu'il offre pour un prix exhorbitant 
à des gens simples et ignorants, avec le cou
pabl e dessein de ne jamais les délivrer aux 
acheteurs. 

CoNCLUSIONS. 

Le Minis tèr e Public, invité à formuler son 
opinion sur la validité de l'opéra tion qui fa it 
l' obj et elu litige, aya nt la con viction qu'il 
s 'agit là d'une opéra tion spécula tive immo
ra le et hautement condamnable, mais se 
penchant sur le terrain jruridique, a joute a ux 
considérations susdéveloppées, que le pou
voir confér é au juge par l' art. 11 C.C.M. lui 
permet de se conformer aux r ègles de l' équi
té et a ux pri ncipes elu droit na turel en cas 
de silence, d'insuffisance ou d'obscurité de 
la loi, 

Et il con clut à ce qu'il pla ise a u Tribunal: 
Annuler les deux contra ts de vente d'obli

ga tions intervenus entre les pa rties comme 
entachés de dol. 

Décla rer qu'en tous cas les dits contrats 
r enferment des stipula tions usura ires illé
gales. 
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flotes tladiciaires et hégislati~ea. 

L'é!aboration et l'imminente pronmlga
hon de la nouvelle loi de procédure 
mixte en matière de statut personnel. 
Nous avons signa lé dans notre No. 2265 

elu 1l couran t que le Gouvernement Egyp
ti en pr6pare en ce moment tout un t rain de 
lois nécessitées pa r la mise effec tive en ap
plica tion, dès le 15 Oc lo1re, des Accords de 
Montreux, lois dont le but général est de 
m ettre l' a ncienn e législa tion en harmonie 
a vec les dispositions de la Convention elu 8 
Ma i 1937 et elu nouvea u Règlement d'Orga
nisation Judicia ire pour les Tribunaux 
Mixtes . 

Nous a vions éga lement signalé da ns no
tre No. 2264 elu 9 cou rant l' élabora tion pro
mise d'une loi spécia le réglementa nt la 
question de J' extradition des étrangers. On 
sE: rappelle que d' après la déclaration No. 5 
du Gouvernement Roya l Egyptien à Mon
treux, celui-ci a l'inten tion en eff et d 'adop
ter en ma tière d'extra dition la procédure 
judicia ire. 

A côté de ces deux nouvelles séries de 
lois a ttendu es, il es t une troisième caté
gor ie de textes éga lement prévus clans la 
décla ra tion No. 5 du Gouvernement Egyp
tien. 

Les Tribuna ux Mixtes conna îtront à l'a
venir des contes ta tions rela tives aux ques
tions elu s tatut personnel des étrangers, 
sous réserve, selon l'article 56 elu nouveau 
Règlement et l' a rticle 9 de la Convention 
du 8 Mai 1937, des ressor ti ssan ts d' une an
cienne p,uissa nce Capitula ire qui, en dépo
sant ses inst ruments de ra tifica tion , décla
rerait vouloir ma intenir la Juridiction de ses 
Tribunaux Consula ires en cette ma tière. 

Or le Code Civil Mixte, a insi cl 'aill eurs 
qu e le Code de Procédure, sont muets sur 
les règles de procédure en ma tière de s ta
tut pe rsonn el. 

La chose est compréhensible puisque, 
d'après l'ar ticle ~~ elu Code Civil Mixte, les 
qu estions rela tins à l' é tat et à la capacité 
des personnes ct a u statut personnel en gé
néra l étaien t restées de la compétence dru 
juge elu statut per sonnel, c'est-à -dire écha p
paient en tous cas à la compétence du juge 
civil mixte ou indigène. 

Dès lors qu e les Juridictions Mixtes ac
quièr ent compétence en matière de sta tut 
personnel, il éta it indispensable de prévoir 
une loi de procédure spécia le à cette ma
tière. 

Si l 'on prend pa r exemple le Code Napo
léon , on 'J' trouve un e qua ntité de disposi
tions r elatives à la procédure à suivre de
vant les Tr ibun&ux Civils en ma tière de 
mariage, de tutelle, d' absence, etc. 

Sa ns cl oute l' a rlicle 32 du nouveau Règle
ment édicte-t-il que " les règl es de la procé
dure prévues pa r un e loi étrangère ne sont 
pas appli cables en tant qu 'elles sont in com
patibles avec les règl es de la procédure 
égyptienne n , ce qui la isse entendre que les 
Tribuna ux Mixtes pourra ient appliquer , en 
ma tière de sta tut personnel, les règles de 
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procédure édic tées par la loi étrangère qu'ils 
sera ient appelés à appliquer. 

Mais il est plus naturel de penser que la 
mise au point eL la promulgation, a vant le 
15 Octobre, d'un e loi de procédure relative 
aux ques tions de statut personnel répondra 
mieux à l'intention généralement manifes
tée par le Gouvernement Egyptien de met
tre t'n npplication, ([(:·s la date p1·évue, les 
Accords de Montreux en enti er. 

Aussi bien est-ce la tàche à laquell e, sous 
la présidence de Me Mohamecl Sabri Abou 
Alam, Ministre de la Justice, s'est a ttach é 
le Comi té consul1 a tif de législation. 

C'es t. un Yéritable Code de procédure en 
matière de sta tut personnel qui a é té éla 
boré et qui fa it actuellement l'objet de l' exa
men de ce Comité. 

Il s 'agira d'un Code d'une dizaine de cha 
pitres et d' environ cent trente-cinq articles 
réglemen tant la procédm·e en matière d' ab
sen ce, de mariage, de puissance pa tern ell e, 
de légi timation par autorité cle justice , d'a
doption , de paternité, de r ectification des 
actes de l' 8ta t civil, cle tutell e et curatelle, 
de succession , e l ~ 

C'est a insi qu 'avant t rois semaines d'ici 
les homm es de loi égyptiens auront à étu
dier, en plus des accords de Montreux, du 
nouvea u Règlement d'Orga nisation J udi
ciaire et des nouvelles lois n écessitées par 
la mise en applica tion des dits accords, un 
Yéritable nouveau Code de procédure r ela 
tif aux questions du statut personnel. 

Nous a urons sans doute à revenir s ur cet 
intéressant cha pitre de la nouve ll e légis
la tion mixte. 

Echos et Info.rm.atieas. 

Le Livt·e Vm·l con lena nl les acles 
de la Confé •·cnce des Cnpilula lions . 

Le Gouvernem ent Royal Egypti en vient 
de r ecevoi r imprimé ü Liége, Je Livre Vert 
conten ant publication des ac tes de la Con
férence des Capitulations (Montreux 12 
Avril-S Mai 1937). 

Celle brochure, de 288 pages, débute 
par une introduction de M. Th. Aghnides, 
qui fut secrétaire général de la Conférence. 

Elle contient, après la lis te des mem
bres des diverses délégations , le compte 
r endu des séances plénières des 12 el 13 
Avril el des 6 et 8 Mai 1937; - les procès
verbaux des déba ts de la Commission gé
n ér ale a ux séances des 14, 15, 16, 21 , 23, 
30 Avril, 5 el 6 Mai 1937; les procès-ver
baux des déba ts de la Commission du Rè
glem ent d 'Organisation Judicia ire a ux 
séances des 13, 14, 15, 19, 20, 22 et 24 Avril 
1937, e t en annexe les deux proje ts de con
Yent ion e l de r èglement présentés par la 
Déléga tion Egyptienne, les textes présen
tés par le Comité de rédac tion et de coordi
n a tion, le rapport de ce Comité, e t enfin 
tous les ac les signés à :Montreux le 8 Mai 
1937. 

De lous res doc,Llln ents, nous avons clans 
ces colonnes déj à donn é l' essentiel, c'est
it -diJ ·e les ava nt-proj ets e t les textes défi 
ni tifs ain s i qu e, sous la plnm P. dP. M. A. As
sa bghy bey, l' ana lyse des travaux des deux 
Comm iss ions . 
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Le thé de S.E. le Min isli·e de la Juslice en 
l 'honncu•· de M . Besly, Conseille t· Léga l 
ù l 'Ambassade d 'Ang lelel'l'e. 

On sa it CJLle M. E. F. W . Besly qui, jus
qu 'en Mai 1937, ava it occupé, au Minis tèr e 
de la Jus tice, les fonctions de secré taire 
légal du Conseill er Judiciaire et qui a fait 
partie, comme conseiller technique, de la 
Délégation Egyptienne à la Conférence de 
Montreux , a quitté le service du Gouverne
ment Egyptien, par suite de la suppression 
du Cabinet elu Con seill er Judiciaire et a 
échangé son poste contre celui de Conseil
ler légal à l 'Ambassade Britannique. 

Tant dans ses délicates fonctions a u Ca
binet du Conseiller Judi cia ire que dans les 
diverses commissions législatives qui , ces 
derniers temps, ont eu une si grande tâ
che à a ccomplir, M. Besly a fa it apprécier 
des qua li tés remarquables d 'ac tivité, de 
compétence jur idique et d'opportune préci
sion . 

A l 'occas ion de la cessation de ses fonc
tions auprès du Gouvernem ent Egyp tien, 
S.E. Moham ed Sabry Abou Ala m, Ministre 
de la Justice, a tenu à lui témoigner ce tte 
apprécia tion officielle en donnant, en son 
honn eur, Lundi dernier, 20 courant, un thé 
a u ja rdin Antonia dis. 

A ce thé avaient été conviés e t se sont 
rendus: S. E. le P rés iden t elu Conseil des 
Ministres et les Ministres, M. D. V. Kelly, 
Ambassad eur p.i. cle Grande-Bretagne et 
Mme Kelly, le haut personnel de l'Ambas
sa de, le Gr. Uff. V. Falqui-Cao, Présiden t 
p.i. cle la < ~o ur cl' Appel Mix te, les hauts 
magis tra ts près les Juridictions Nationales, 
l'oua cl Ha mcly bey, Chef du Parqu et près 
la \.our d'Appel Mix te, les Conseillers 
ro~:n ux , les coll ègues de M. Besly au se
créta r i a. t de la Conféren ce de Montreux et 
a ux diverses commissions de législa tion. 

Le décès de :\ole Emilio Manusa t·d i. 

Hu it jours oprès son a in é, Me Emilio 
lVIanusarcli dis parait ù son 1 our aggravant 
e11 core le deui l du Banea u Mixte et cle lu 
fami lle judicia ire. 

Inscrit uux Juridic tions Mixtes ci eux 
a ns après son frère, soit le ü Novembre 
1~78, E m ilio Ma nusanli mem'l a u seuil de 
sa soixan tième a nnée de v ie professionnelle. 

Venu en Egypte clans sa vingtièm e an
née, pendant que son père, le Bàtonnier 
Antonio Manusarcli, s'établissait à Alexan
drie et que son frère a lné s'établissait à Is
maïlia, Emili o Man usardi fonda it un cabi
net <J U Caii·e où il se fa isait aussitôt une 
solide réputation de juriste e t d'avocat. 

Il n'est pas d'affa i re importante, depuis 
J'origin e de Ja Héforme jusq u' à ces toutes 
derni ères an nées, où l'on n 'eût recours à 
la profonde science de cet homme de loi 
dont le conseil éta it toujours uti le et dont 
r au torit.é était sans égale. 

La li s te sera it trop longue ù dresser des 
g ra nd s procès clans lesquels Emi lio Ma nu
sa rcli joua un rôle de premier plan. 

Le dt> cès de son frère qu'il a ff ectionnait 
profondément a abattu ses dernières fo rces . 
Une sema ine après lui, il disparaît, n'ayant 
pas \·oulu garder plu s longtemps le titre de 
Do)·e n de l'Ordre qu'Enrico Ma nusardi 
a\·ait s i longtemps conservé avant lui. 

EmiJio Manusardi é t.a it Chevalier de l'Or
dre des S ts. Ma uri ce et Lazare et Grand 
Offi cier de la Couronn e d ' Italie. 

C'es t un e grande fi gure de la Réforme qui 
s'en va. 
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.-\ux obsèques qui ont eu lieu avant-hie!' 
Mardi, Me H.aoul Pangalo, a u nom du Con
seil de l'O rd re, a p1·ononcé l'allocution su i
vante: 

" C'es t avec une ém otion p ro{oncle - ac
crue par tant ete deuils récents - que ie 
v iens accomplir iC'i ce d:ouloureux devoir. 
J'apporte, clans 11n souci pietx x, à celui oui 
{u t MaUre Emilio i\tlanusa rdi, la supTêÎile 
pensée elu BaTreau. 

l'd e Emilio Jvlanusar!l'i , Chevalier· etes :)!s. 
M œurice et Lazare, G·rancl 0 /ficier ete la 
Coumnne cl'ltal'ie, s'est éteint aux appm
ches de la quatTe-v inglièm e année, aprJs 
une carTière de lab eur, de pTes l'ige et d ' ho,l
new·. 

On elirait que le des /i n s'achaTne. L es 
m.or ts se succèdent. L e nJthme s'accélère. 
La Magistrat·ure es t (rappée aussi impitot :a-
blement ·que le BarTeau. " 

Toutes les grandes et chères figures, lou. 
l es nus ajfec t'ions dispa.m·issen t. Nos com
pagnons d'ar m es nous quittent brusqt<e
m ent , inopinément, les uns après les autres 
- depuis l es al n és Iusqu' cmx plus j eunes ... 

Quotidienn em ent, le v ide se ~a'it pius 
gr·and autour .de nous. Chaque matin, en 
nous réve'illant, nous nous demandons avec 
angoisse: - f1 qui le tour ? Cette j.ouTn ée 
sera-t-elle encore nwrquée d 'une pierre n:Ji
re ? 

Voic i quelques jours ù peine, courbé sous 
la douleur-, MaUre Emil io iVlanusardi, r!c
compagnait à sa demeuTe cleTnière la t<é· 
pouille cie son t r·ère b'ien-aimé, notre véné
ra ble Doyen. 

Il n'a pas pu survivre à l' émotion. 
Doyen de l ' OTdTe à son /.our, depuis ce ile 

dispaT'it'ion cTUelle, il ne le fut qu'un temps 
bien covr t hélas ! 

Et c'est ainsi qu'en l' espace d'une sem ai
ne, nous avons peTclu nos deux Doyens , i ~s 
deux j'TèTes Manusard'i. 

Nous étions tellem ent accou tumés à leur 
présence, depuis toujours, que la physiono
mie du Bar·re,att nous en paraî t tr ans{onw.!e. 

Tous clev x vionnieTs ete la premièTe hcu
r·e , üs .on t eu hâte, l 'on dirait, de disparai
tre av ant la transformation de la grande 
.Institution, à l aquelle ils ont contribué à 
donner tant d'éclat. 

ns ?.J ont participé, à l' exemple ete leur 
pèr·e vénéré, qui J'ut l 'un des plus m ar
quants et etes pTenüeTs Bâtonniers .ete l ' Or
cl re. 

L e Bâtonnier· Roussas en a évoqué clcr
nièrement encore, en ter·mes émus, la rné
mo'ir·e. 

Avec ce tte glorieuse {a mille d'avocats, ce 
n'es t pas seulement le passé, avec tout ce 
qu'il compoTte p.ouT nous, ete pieux souve
n'i'J·s; c ' es t, nous semble-Hl, -tant elle /.' ·in
carnait et la symbolisa'it - la grande Jns· 
tituti on elle-m êm e que nous portons un peu 
dans la tomb e, avec ce lu ·i qui, aV!ant d 'être 
le nôtre, avait été le compagnon et le con· 
temporain de nos pères. 

Né à i\llilan le 8 llvri/. 1858, après de bril
lantes études à l' UniveTsité de Turin , Emi· 
lia lvlanusaTdi vint s'inscrire au Barreau 
M.ixte cl'Egyple le 6 Novembre 1878. 

Com m e son pè·re exerçait à llleX)andrie et 
q'ue son frèTe Enrico s'était, au début, ins
tallé à. i\1 ansourah, Emilio M anusardi s' é
tablit av. Caire. C' es t i C'i qu'il passa toute 
sa. vie laborieuse. 

Gr·â.ce à. son talent, à ses qual ités excep
tionnelles de pla.ideu7', de procédurier et de 
dialec ticien il y prit aussitôt la place pré
pondémnte. Il s'imposa. 

Il fut m êlé à tous les gmnds pTOcès de 
l' époqHe, à tous les débats historiques, à 
tous ceux qui ont eu un retenl'issement 
mondial: les affaiTes de la Succession dtt 
]( héclive 1 smaï l, les afj'aires du Soudan, tant 
d'avtres ... 
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Il {ut de toutes les gmndes luttes. D.ans 
toutes les grandes causes, on le voywit ap
JW ruU·re. 

/J es qvc l'on OfJ ercevaU sa sühouelte, -
a l te sta lu:re imposante qu'i 'imp1·ess'ionnait 
rli·s l'abunl , - on savait qu'un grand pTo
n ·s al /;œil se plaiclc1·. 

Un redoutait à la ba1Te son aTgum enta
/ion , à la J'O'is puissante et subt'ile. Nul 
m ieux que lui ne sava·it clonneT à l' aTgu
m.(' ll-1. lo'Lll e sa j'oree pén étTante. Nul mieux 
1111c lui ne savait suivTe un Taisonnement, 
11rr.rer les coups adveTses et, cl,ans une 1"i
JlOsle {ouâroyante, j"rapper l ' adveTsaire an 
dt'{uu t cie la cuirasse. 

Sa clialec t'ique seTTée était d'une aTma-
1 rift' soli rle. Elle ., .,l.ppela'il ces co l tes ete 
11/ ë!illes qui rencl,œient invulnérab les les ch e
·calieTs lwTcl és cle j'e·r·. 

!;es .cleTnieTs temps il s 'était Tetiré de 
l' on··nc. JI se con jïn a il clans la ·reu·a'i/c. Un 
nr le vouait plvs gttèTe et ce nous fut une 
juueuse swp·ri se, quand, ]Jou ·r la dernièTe 
fois, novs le v imcs uppaTail't·e au milieu de 
nous au. 1/t.(; d'honneur offer t à Mon
sh:ur le Conseiller Pel eT, auquel 'il cwœit te
JIU ri appo·t·fcT l'hommage ete sa v ieille a?ni
til' . 

. l. sa J'am i/l e, s i crue llem ent ép1'0uvée, -
li son collalwral eu.r not·r e con('rèTe Me l lgha
zarm, - à ce cab·inet dont la nwrt a mar
qui! cette nnnée la porte cl'tmP tr iple CToix , 
fe présente /.es condoléances ]JTO{ondes du 
Hu r t'eav. 

i-:1 à. t.o i , qui j'us l' un de srs o rgueils, Emi
li •-, Manvsunli, W H' de·rnih ·c j'u is, ud icu! "· 

,\ la. , -eun.: d'ErniJi o Mtlllll':i<Jl·di, ü ses 
r nlants, il son co ll alJo ra 1 e u1· ~\'l e Aghazarm, 
n' '"s pr·~sc nl ons nos condoléa nces émues. 

Les Procès Importants. 

Aff:aire-s Jugées. 

Ue la natul'e des ventes à t.empér·ament. 
(Aff. Dlle 1l nna PTegeg 

c. H .S. Nada Hal{on & Co.). 

On aura lu plus haut le tex te des 
intéressantes conclusions qu 'avait pri
ses M. le Subs titut Chams El Dine 
Tarraf en cette affaire jugée le 20 J an
vier i937 par le Tribunal Sommaire du 
Caire que préside M. Puech-Barrera. 

Le Parquet, faisant é tat des législa
liuns m odern es r elatives à la -protection 
de la petite épargne, avait invité le 
Tribunal à faire appli cation, vu la ca
rence du législateur égyptien, de l'arti
cle ii elu Code Civil en ayant reco urs 
aux règles du droit naturel et de l'équ i
té. 

Le Tr ibunal n 'a pas cru pouvoir sui
vre le Parquet dans de telles con clu
sions. 

Le jugem ent elu 20 Janvier 1937 éca-r
te tout d'abord le dol, car, ait-il, s'il 
paraît plus que mrais.em.biable que la 
cl1ente de cette m aison de vente de 
litres à tempérament n 'avait aucune idée 
des cours co tés en Bourse, il n 'en es t 
pas moins vrai qu'aucune preuve suffi
sante n'a é lté apportée des manœuvres 
qui auraient constitué la tromperie. 

En l'a bsen ce d ' une tell e preuve. i.l 
es t impossible à un Tribunal d'annuler 
un e convention librem ent consentie 
sans faire échec aux di spositions préci
ses au Code Civil. 

Le jugem ent éca.rte égalem ent l'er
r- Pur, car celle-ci p•ar définition n e por
te que sur le prix, et qu'il est constant 
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en doctrine e t en ju risprudence que 
l'erreur sur le prix n 'es t pas un motif 
d' annulaLiotJ. d' un contrat, d u moins 
d' un con Lra t de nature mobilière et ci
vile . 

Mais ayan t ainsi écarté l'annulation 
requise pour dol ou pour erreur, le 
Tribunal a accueilli les conclusions du 
Mini s tère Public J'ondées sur l'usure 
réprimée par l'article i 85 du Code Civil. 

l~t i e ju g-ement -a lenu à spécifier qu'il 
n 'arriva it point à ce résultat par l'appli
cat ion des règl es du droit n aturel et de 
J'lt•.quilé, mais plutàt par l'application 
d'un texte précis de loi aux él-ém enls 
aLLen Li vement anl&l:vs·és de ce contrat 
sui aeneris que l'on qualifie communé
ment, faute d 'un e autre dénomination 
plus exacte, de «vente à tempéramen t ». 

A ce propos le jug-ement fait remar
cruer crue les tribunaux, sans avoir be
so in cle r ecourir aux règl es du droit 
naturel et de l'équité, on t le droit et le 
cl e\'lrir cl ' aJ)pliq uer à des situations ju
r idiq ues nouvell es n ées cle ]''évolution 
des circons tances économiques, les 
principes primordiaux du droit com
mun sans les maintenir pri sonniers 
d'un e terminologie devenue trop étroi
te . 

Et le Tri buna l cl 'aiouter: 
" Les combin aisons imprévues et les in

ventions d' esprits parfois trop fertiles, pré
cèdent les déc is ions de jurisprudence et les 
textes de loi, qui ne peuvent pas tou jour s les 
prévoir tou tes . Il appartient don c au juge, 
lorsqu'elles lu i sont soumises, d'en étudier 
la. nature juridique et d 'examiner si les tex
tes en vigueur permettent d'en assurer la 
légalité et de r edresser les atteintes qu'elles 
portent aux droits des tiers "· 

Il' en est plus spécialement ainsi, 
observe encore le Tribunal , lorsque 
l' un des contractants est u·'une inflério
ril·é technique manifeste . 

Ces principes directeurs cl ' interprléta
Lio n Qe J.a loi étant posés, le jugement 
procède à l'ana lyse juridique d e la ven
Le à temp'érament. 

C'es t un contnat innommré dont l' usa
g·c n e s'es t répandu qu 'assez récemment 
par suite de la diffusion des valeurs de 
Bourse et u·e l'intérêt qu 'e Jles présen
tent oour les petits répargnants . 

Mais ce n 'es t pas là un con trat de 
vente dans le vrai sens du mot . Il com
no r·Le une Viéritable combinaison de 
conventions. 

Et il appartient au Tribunal de les 
examiner toutes. 

L'op1ération contient d'abord une ven
le en ce sens que les parties convi en
nent que, moyennant le paiement d 'une 
somme déterminée, une chose, - une 
valeur de Bourse en l'espèce - qui es t 
ou sera la propriété du vendeur, de
vir~. nclra la p rop-rirébé de l'acheteur. 

Mais, à coté de cette vente tell e qu e 
l e Code la prévoit. le con trat conti ent 
une autre s tipulation juridique ad mise 
déjà par la jurisprudence, «bien qu 'ell e 
soit en contradic ti on, observe le juge
ment, avec l'article 336 du Code Ci
vil», stipulation d'après laquelle, le 
vendeur, malgré qu 'il vende, conserve 
la propriété de la chose vendue jus
qu'au paiement complet du prix. 

A ces deux stipulations combinée5 
s'en a joute alors, dans la vente à tem
péram ent, une troisième. 
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La chose vendue demeure en la pos
sesswn du vendeur à titre de garantie 
Jusqu 'à ce que le prix soit in tégra lement 
payé. 

l:'<·st c;e qui n e se passe dans aucune 
autre op-ération où, m ême en cas de 
r<éserve de propriéùé, l'automobile, le 
pi an o. la machine à coudre, l'appareil 
-é lec trique, son t consi g·nés à l'acheteur . 

C'est que, à la différence de ces 
objets, la chose vendue «à tempéra
ment» ne cons titue qu 'un document re
présentatif d'une richesse et n 'es t sus
ceptible d'aucune utilisation en soi. 

Si l'on considère m aintenant le prix 
stipu lé. on cons tate qu ' il se compose 
de troi s éléments : 

i. ) !:a valeur d'achat du tilre au mo
ment cle la passration du contrat ; 2.) 
;l' l'em IJoursement des frais d'achat et 
le bénéfi ce du vendeur: 3 .) l'inl!érêL de 
la som me crue celui-ci a déboursée. 

E:t. en pratique. il se passe ceci : le 
vendeur n 'achète le tilre qu'après avoir 
fait sig-ner à l'acheteur un eng,agement 
P:r:éliminaire su je t. à confirm ation ult'é
ri eu re . 

Le numéro du titre n 'est indiqué à 
J' acheteur que ci'ans la lettre de confir
mation. 

Une telle manière de procéder serait
elle ill-ég-itime ou contraire à la loi ? 

Aucunemen t, observe le jugem ent, 
car le vendeur n' est pas tenu d'avoir 
E:n porte.feuille un ou plusieurs exem
plaires de chacun d es titres qui peu
vent lui être demandés. 

Mais ceci :é~ant, la réalité es t que le 
vendeur achète un titre à l:a place cl'e 
l'acheteur qui ne possède pas la somme 
nécessaire pour l' acquéri r lui-mêm e 
en Bourse, - en so rte que ce vendeur 
fait l'avance cle ceLLe somme. d'où res
sort alors la nécessité d'une- CTuatrième 
convention. 

l ·~ t celle quatrième convention con
siste en une ava n ce cle fonds, r embour
sable par versements échelonnés et 
porlm1l inllérêts, B>van ce gara nti e au 
surp lus par le titre qui demeure entre 
les m:a ins du vendeur. 

Or , con tinue le jugement clans son 
analvse de !'op!énation, cette dernière 
convenLion ne constitue pas un con
trat de gage au sens de la définition 
de l'ar licle 662 du Code Civil, puisque 
l'objet laisslé en g-arantie appartient au 
créancier qui s'en est réservé 1-a pro
JWi,éUé et non pas au débiteur. 

Le titre est conser VJé par le créancier 
comm e s' il appartenait au dé biteur 
pour Les m êmes raisons et dans le m ê
me buL; - le a:ébiteur est malgré tout, 
sinon juridiquem ent du moins en fait, 
proprirétaire d'une p•artie du titre par 
l'effet du versement au comptant qu'il 
a effectué lors de la s ignature du con
trat et par l'e ffet des versements suc
cess ifs faits clans la suite; - et si 
l'acheteur inter-rompt ses paiements, 
le vendeur revend le titre e t, é tablissant 
le compt-e actif et passif cle l'acheteur, 
liquide ainsi l 'opéra tion . 

Ainsi, en définitive, conclut le juge
m ent, le vendeur opère exactemenL 
comme un créan cier gagiste. 

Il s'ag-it donc en Iléalil:é d'une t:>üli
vention qu i n'es t pas sans doute un 
g·age parfait lors de la signature mais 
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qui le serait en :r<éalité sans la clause 
de réserve de propriété. 

« La diff1érence ne résulte donc que 
d'une fiction ». 

C'est bien, poursuit le Tribunal, 
d'un contrat innommé qu'il s'agit, 
contrat qui, bien que non pf1évu par Je 
Code, est toujours licite en principe, 
mais à la seule condition <i'e ne porter 
aucune atteinte à des dispositions lé
gislatives d'ordre public. 

Or, comme une des· clauses de ce 
contrat consiste dans le paiement d 'in
tJérêts, il est permis au juge d'appliquer 
l'article 185 du Code Civil précisément 
relatif aux stipulations d'inl!érêts. 

Le vendeur, dit le jugement. ne peut 
justifier la majoration abusive du prix 
fixé car une foi s le titre acheté à un 
prix connu de lui, il n e subit plus aucun 
risque. 

Les flu ctuations des cours, d'ailleurs 
insignifi ants quant aux titres qui for
m ent d'habitude l'obj e t des ventes à 
tempérament, sont couvertes par le ver
sement de la première marge, puis par 
les paiements a ux diver ses échéances . 

Le vendeur, de plus, peut toujours ré
cupérer le solde qui lui es t dû en liqui
dant le titre. 

Il n 'y a clone absolument aucune rai
son, en l'état de toutes ces stipulations, 
de permettre au vendeur d' exiger plus 
de garantie que n'importe quel créan
cier du prix d'un objet mobilier . 

Et le Tribunal observe à ce propos 
qu'il existe des établissements de cré
dit, et non des moindres, qui pratiquent 
ces opérations quotidiennement en se 
contentant de percevoir l'intérêt au taux 
légal, ce qui constitue déjà un r evenu 
fort appréciable. 

En l'espèce le Tribunal a rech erché 
le prix d'achat des titres pour l'augmen
ter d'un bénéfice normal de dix pour 
cent, frai s compris, e t faire produire au 
total un intérêt de neuf pour cent. 

Il a constaté ainsi un e différence con
sidérable entre le total obtenu et le prix 
de vente, différence qui ne peut prove
nir, dit-il, que c!'une éléva tion illégale 
de l'intérê t, d'autant plus inadmissible 
que le premier versement effec tué avait 
été très élevé. 

C'es t dans ces conditions que le Tri
bunal a r e tenu tout au moins les con
clusions subsidiaires qui lui étaient pro
posées et a réduit le solde dû par 
l'ache te use des ti tres, en disant que, 
contre paiement par elle de ce sold e, elle 
était en droit de réclamer la r em ise des 
obligation s formant l'obj e t de la conven
tion. 

Ce jugement, actuell ement soumis au 
Tribunal d 'a ppel, es t particulièrement 
intéressant en ce qu 'il applique une ana
lyse clairvoyante à une combinaison 
juridique non prévu e par le s Codes et 
introduite dans la pratique moderne par 
le développement éco nomique. 

Cette manière d'appliquer la loi 
rappelle l'opinion célèbre d 'un grand 
magistrat d'après laquell e le juge doit 
interpréter le Code d'après ce que le 
législateur aurait voulu dire s'il avait 
légiféré au moment où il y a li eu de 
l'anpliquer. 

Quoi qu 'il en soit, cette consciencieuse 
recherche d 'une solution juridique et 
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équitable constitue une forme nouvelle 
et particulièrement significative d'appel 
au législateur égyptien: la protection de 
la petite épargne exige de plus en plus 
son in terven ti on. 

La Justice à I'Etranrer. 
Franoe. 

La recevabilité de l'action individuelle 
en réparation au cas de diffamation 
dirigée contre des collectivités. 
Au moment où une question analogue 

était débattue devant les Tribunaux 
Mixtes (* ), nous avions r elaté les débats 
qui s'étaient déroulés devant la Cour 
d'Angers dans une affaire de diffama
tion, qui opposait l'Evêque de Laval et 
le Syndicat des ecclésiastiques de la 
Mayenne, a u journal « l'Ernancipation », 
dont le gérant Féron était cité en cor
rec tionnelle pour répondre du délit d'in
jures e t diffamation -par voi e de la pres
se( '* ). 

On se souvient que le prélat et les 
ecclésiastiques se prétendaient fondés à 
poursuivre leur adversaire en raison 
d 'un ar ti cle intitulé «Catéchism e rec ti
fié», où le s plus viol entes a ttaques 
étaient dirigées con tre le clergé . On op
posait à la demande qu 'il s'agissait d 'a t
taques gé nérales où ni l'Evêq ue de La
val, ni des ecclésias tiqu es dé terminés 
n 'é ta ient nommés ou visés directement 
ou indirectement. 

Un passage caractéristique de cet ar
ticle disait notamment: 

« Quel es t le rôle de l'Evèque dans l'E
glise "! Les évèques sont les l'eceve urs des 
finan ces, ils sont chargés de cen tra liser les 
fonds recueilh s par les garçons de recet
tes disséminés clans toutes les bourgades. 
Quels sont les garçons de recettes ? Ce sont 
des sortes de magots, a ffublés d 'une houp
pela nde no ire e t qu 'on dénomme pour ce tte 
raison corbeaux. Pour les r econnaître, leur 
a dmini strati on les a marqués d'une es tam
pi lle ronde a u sommet du crâne. Quel est 
Je r6l e de ces personn ages clans l'Eglise ? 
Ils ont pour mission de recueillir beaucoup 
d 'argent, en distribuant un peu de poudre 
cie perli mpinpin». 

La Chambre des appel s correction
nels de la Cour d'Angers avait retenu le 
délit dans un arrêt du 9 Mai 1934 et avai t 
condamné le g-érant elu journal à des 
dommages-intérê ts au profit de l'évêq ue 
et du Syndicat des ecclésiastiques. 

Sur pourvoi devant la Chambre crimi
nelle, la Cour de Cassation, après plai
doiries de Mes Maurice-Hersant et Da
vid, a r endu le 9 Avril 1937 un arrêt cas
sant la décision déférée. 

La Cour Suprême estime qu 'il lui ap
partient d' exercer son contrôle sur le 
point de savoir si les écrits poursuivis 
pré sentent les éléments légaux des dé
lits de diffamation e t d 'injures publi
ques, tels qu 'il s sont donnés dans les ar
ticles 29, 32 et 33 de la Loi du 29 Juillet 
1881. 

Sur l'appréciation de ces éléments lé
gaux, la Cour de Cassation es time que 
l' arrê t déféré a mal interprété la loi. A 
l' appui de sa décision, la Cour d 'Appel 

(*) V . J .T .M. No. 1896 du 4 Mai 1935. 
(**) V. J.T.M. No. 1776 du 28 Juillet 1934. 
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avait jugé que les attaques étaient diri
gées contre des actes inhérents à la pro
fession ecclésiastique et visaient à la fois 
l'Evêque de Laval et le clergé de la 
Mayenne. 

On ne pouvait admettre, étant donné 
les termes généraux de l'article incrimi· 
né, dit la Cour de Cassation, qu 'une ac· 
tion exercée à titre individuel puisse rt p. 
partenir à chaque m embre d'une pro lBS· 
sion attaquée dans son ensemble. s:ins 
qu'il soit justifié qu e l'article incrim ;né 
ait spécialemen t vi sé les personnes ou 
les collectivités plaignantes. 

Les attaques générales conte1nes 
clans l'article produites d'ailleurs s: ,us 
une forme d 'un e violence r egretta:de, 
étaient insuffisant.Ps pour cons titue· le 
délit d'injures publiques au sens des ar
ticles 29 e t 33 de la Loi du 29 Ju i!lel 
1881. 

La Cour d'Angers avait donc cl o: :né 
un e fau sse interprétation de ces tex 'e ~; 
son arrê t elevait être cassé. 

Cette décision re joint, on le voit, les 
principes posés par notre Cour d'Al pel 
Mixte en son mémorable arrêt dt: 2iS 
Avril 1935 ( * ). 

(*) V. J .T.M. No. 1896 du 4 Mai 1935. 

JOURNAL OFFICIEL. 

SommaiTe du. No. 85 du 20 Septembr e ·u:n. 
Décr et-loi instituant un examen cie de v.; iè· 

m e session pour les ca ndidats a u Dipk,me 
d'Uléma dans la Sec tion Provisoil• · el 
dans la Section Supérieure ainsi que 1:nur 
les candidats au Certificat ci'Etucles Su· 
périeures ayant échoué ù !" examen par 
voie cie désignation . 

Arrè té reln t if à la pêche. 
Arrèté minist ériel porta n t prise cie posscs· 

s ion d'un immeuble r equis pour le projet 
cie Chareh Na f.ak el Tawil e t s is à ;\Hel 
Alt a m, kism de Chou1Jn1, clan s la vill•• du 
Caire. 

Arrê té cie la Mouclid eh de Guirgueh sw la 
propreté des rues a u village de Gu éziret 
Cllanclawil . 

En snppldment: 
M! NISTLRE DES FINANCES. - Aclministral ion 

cl es Con 1 ril;u ti ons Directes . - Sa is ies od· 
minis trü lives. 

M!i'IJSTÈRE DES FINANCES. - Controle cl0 la 
P ér équation cle J'Impôt Foncier. - Esli· 
mations de:-; loye1-s annuels é tablis par 
les commissions pour les propriétés fon
c ières de certains vi llages. 

Le R. E. P. P. 1. C. 1. S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Industrielle, Commercialfl et Intel· 
Iectuelle et des Sociétés) 

est indispensable à tous les industriel s, 
commerçants, financiers et hommes 
d'affaires, qui y trouveront une docu· 
mentation officielle unique pour tous les 
enregistrements concernant la propri été 
industrielle, commerciale et intellec
tuelle, et les sociétés commerciales en 
Egypte. 

En vPnte duns nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P. T. 100. 

Escompte spécial de 20% aux abonnés 
du Journal des Tribunaux Mixtes. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

au:s: Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
a u Caire, :1, rue !ooliman l'acha, 
a Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

•c· <J ~ les jour~ de 8 h. 30 a .m. à 13 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

L~.' numéros justificatifs et les placards peuvent 
()tc~ re ti1·és aux m êmes heures, dès le lendemain 
d~ !;. pu b lication, sur présentation du récépissé 
:;>re•' <s ui re de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
f ,uivant procès-verbal d u 11 Septem

Jm: 1937. 
P:tr le Sieur Amin El Sernin, proprié

tai re, égypti en, domicilié à Alexandrie. 
Contt·e le Sieur Youssef Youssef 

Achour, propriétaire, égyptien, domici
Jié à E l Emdan, district de Kafr El 
.ClL·il\h (Gharbieh). 

(\bje t de la vente: il1 fecldan s, 5 kirats 
B ~ 1.2 sahmes cle terrains sis à El Emclan, 
A! i;; moun et Chalma, dis trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

iHise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
811 A-241. I. E. Hazan, avocat. 

:=::, uivant procès-verbal du 13 Septem
lm: 1 937. 

Par la Dame Esther Kayat, épouse Al
berio Frapiccini, fille de feu Assaad, de 
l'eu Charles, propriétaire, italienne, do
miciliée à Camp de César, Ramleh, ban
lic:;e d'Alexandrie. 

Contre le Sieur A wad Mohamed Mo
ghrabi, fils de Mohamed, de Moustafa, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Sidi 
GaiJe r (Ramleh, banlieue d'Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain portant le No. 131 bis du plan de 
loti ssement des terrains de construc
tion de la Société des Terrains de Sidi 
Gaber, « Fumaroli & Mattioli », d'une 
superficie de p.c. 225,20/00, sise à Sidi 
Gaber, Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, 
ensemble avec la maison y élevée, com
posée d'un seul etage. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
153-A-255 T. Pegna, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 16 Août 
1937, R.Sp. No. 397 /62me A.J. 

Par la Barclays Bank (D . C. & 0.). 
'Contre: 
1.) Chalom Ibrahim Masseouda. 
2.) Hoirs Youssef Ibrahim Masseouda. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot: 198 feddans, 2 kira~.s et 22 sah

mes . 
2me lot: 206 feddans, 22 kirats et 2 

sahmes. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards. les intéressés 
sont ins t a mment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvo ir paraître dans lP.S délais légaux ne 
seront publiées, le ca:;, échéant, que sous l ' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Le tout s is à Dawakhlieh, l'viarkaz Me
balla El Kobra (Gharbia). 

3me lot: 74 fecldans, 4 .k irats et 14 sah
mes sis à :rviehallet Dyay wa Kafr El 
Kheir, Markaz Dessouk (Gharbia). 

4me lot: 30 feddans, 22 kirats e t 7 
sahmes sis à Chabas El Chohada, Mar
kaz Dessouk (Gharbia). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 5 et 22 Avril 1937, dé
noncée les 10 et 24 i\'Iai 1937 et transcrits 
le .29 Mai 1937, No. 12119 Gharbia. 

Mise à prix: 
L .E . 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 20000 pour le 2me lot. 
L.E. 7500 pour le 3me lot. 
L.E. t1000 pour le tu11e lot. 
Le tout outre les frai .s . 

Pour la poursuivante, 
E. et C. Harari et CL Misrahi, 

160-DCA-715. Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suiv~nt procès-verbal du 7 Septembre 

1937, R.Sp. No. 580/62me. 
Par Oscar Marlinelli. 
Conb·e Yoakim Gui rguis Khalil. 
Objet de la vente: lot unique. 
Le 1/ 8 à prendre par indivis dans 95 

fecldans et t1 sahmes sis à Absoug, Mar
kaz Fachn (Minia). 

Pour les détails consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 1200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Théodore et Gabriel Hacldad, 
61-DC-694 Avocats . 

Suivant procès-verbal du 6 Septembre 
1937, R. Sp. No. 576/ 62e A.J., la Raison 
Sociale J. Plan ta & Cie a déposé le Cahier 
des Charges, clauses et condi tions pour 
parvenir à la vente des biens suivants, 
appartenant à la Dame Zeinab I-Ianem, 
fille de Hassan Aly et épouse de S.E. Mo
h amed Pacha Mahfouz, sais is suivant 
procès-verbal du 13 Mai 1937, dénoncé 
le 24 Mai 1937 et transcrit avec sa dé
nonciation le 27 Mai 1937, sub No . t16t1 
(Assiout), les dits biens cons is tant en 
un lot unique de 15 feddan s, 13 kirats 
et 8 sahmes sis à El I-Iawatl(a, Markaz 
Manfalou t (Assiou t). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
14 Septembre 1937: L.E. 1000 outre les 
frais, 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
133-C-105 Avocats à la Cour. 

L" texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
pon~abilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
rem1s directement à ses guichets, et dont la récep. 
lion ne sera1t pomt Justifiée par un r écépissé daté. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml
nLstrateur et le visa du caiss ier. 

. Les annonces sont classées par re; briques et par 
Villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement. la rubrique spé<:iale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant pt•ocès-vet·bal en date elu 1er 
Septembre 1937, R.Sp. No. 573/ 62me . 

Par· The Cairo Sand Bricks Cy. 
Contre ?viohamecl Abdel Hamicl Fah

my. 
Objet de la vente: 
1.) Une parcelle de terrain de la su

perficie de m.c. 615,45 cm. sise aux Oa
sis d 'Héliopolis, ch iaJ(het Masr El Gue
elida, ki sm d'Héliopolis, Gouvernorat du 
Caire, en semble avec tou les les cons
tructions qui sont déjà érigées sur la 
dite parcelle, sise au Boulevard Sultan 
Sélim. Cette parcelle porte Je No. 1 de 
la Section No. 70 A. elu plan de lotisse
m ent des Oa sis. 

2. ) Une parcelle de terrain cie la su
perlïcie de m2 686,03 cm. sise aux Oa
s is d 'Héliopolis, ch iakhe t Masr El Gue
elida, kism d'Héliopolis, Gouvernorat du 
Caire, ensemble avec tou le .- les cons
tructions qui sont déjà érigées sur la 
dite parcell e, sise à l'Avenue du Métro. 
Cette parcelle porte le No . 2 de la Sec
Lion No. 70 A. du plan de lotissemen t 
des Oasis. 

Mise à prix: 
L.E. 9000 pour le 1er lot. 
L .E . 7000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Edwin Chalom, 

123-C-95 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 6 Septembre 
1937, R. Sp. No. 575/62e A.J., la Raison 
Sociale Palacci, Haym & Co., a déposé 
le Cahier des Charges, clauses et con
di ti ons pour parvenir à la vente des 
biens suivants appartenant à la Dame 
Mounira Tewfik Yassine, saisis suivant 
procès-verbal des 15 et 17 Avril 1937, dé
noncé le 1er Mai 1937 et transcrit avec 
sa dénonciation le 10 Mai 1937 sub No. 
253 (Béni-Souef), les dits biens consis
tant en deux lots, le 1er de 1 kirat et 12 
sahmes sur 211 kirats par indivi s dans 
108 feddans, 13 kirats et 19 sahmes sis 
à Abou Sir El Malak et le 2me de 1 ki
rat et 12 sahmes sur 24 ldrats par indi
vis dans 40 feddans , 10 kirats et 2 sah
mes sis à Menchat Abou Sir, Markaz El 
Wasta (Béni-Souef). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
14 Septembre 1937: 

L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

132-C-104 Avocats à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 7 Septem
bre 1937, R. Sp. No. 579/62e. 

Par Jean S. Piromaglou. 
Contre Hassan El Sayed El Beheiri et 

Sayed Ahmed El Sayed El Beheiri. 
Objet de la vente: lot unique. 
i4 feddans, 9 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Mit-Kénéna wa Kafr-Chou
mane, Markaz Toukh (Galioubia). 

Pour les détails consulter le Cahier 
des Charges 

Mise à prix: L .E. 2400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
62-DC-695. Avocats . 

Sujvant procès-verbal du 27 Avril 
1936, R.G. 638/61e A.J. 

Par la J oakimoglou Commercial Cy, 
société en nom collectif, ayant siège à 
Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre Mohamed Mohamed Aly As
kar, propriétaire, local, domicilié à El 
Chattoura, Markaz Tahta (Guerga). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddan s, 6 kirats e t 22 sahmes sis à 

Nahiet Chattoura, Markaz Tahta (Guir
ga). 

Mise à prix: L.E. 465 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
148-AC-250 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 6 Septembre 
1937, R. Sp. No. 578/62e A.J., la Banque 
Misr e t Sadek Bey Gallini, ont déposé le 
Cahier des Charges, clauses et condi
tions pour parvenir à la vente des biens 
suivants, appartenant aux Sieurs Aly, 
Hassan e t Mahmoud Saad Chédid, saisis 
suivant procès-verbal du 12 Juin 1937, 
dénoncé le 26 Juin 1937 e t transcrit avec 
sa dénonciation le 30 Juin 1937 sub No. 
39511 (Galioubieh), les d its biens consis
tant en trois lots, le 1er de 3/4 par indi
vis dans 63 feddans, 3 kirats et ii sah
mes sis à Karanfil, le 2me de 3/4 par 
indivi s dans 6 feddans, 17 kirats et 16 
sahmes sis à Aghour El Kobra et le 3me 
de 3/ lt par indivi s dans 25 feddans, 4 
kirats et 20 sahmes sis à Aghour El So
ghra, ces trois villages dépendant de 
Markaz Galioub (Galioubieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
14 Septembre 1937: 

L.E. 4600 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour le s requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

130-C-102 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 6 Septembre 
1937, R. Sp. No. 577 /62e A.J ., la Banque 
Misr e t Sadek Bey Gallini ont déposé le 
Cal1ier des Charges, clauses et condi
tion s pour parvenir à la vente des biens 
suivants, appa1·tenant au Sieur Zaki 
Wahba F anous, saisis suivant procès
verbal du 14 Juin 1937, dénoncé le 21 
Juin 1937 et transcrit avec ::a dénoncià
tion le 26 Juin 1937, sub No. 3872 (Ga
lioubieh ), les dits biens consistant en 
un lot unique de 64 feddans, 1 kirat et 
15 sahmes sis au village de El Sabbah 
wa Kafr El Chéhid, Markaz Galioub (Ga
lioubieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
14 Septembre 1937: L.E. 4500 outre les 
frais. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour les requérants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
131-C-103 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 24 Mars 
1937, No. 354 /62me A.J. 

Par Luna Mosseri. 
Contre Hafiza Hanem El Mahdia. 
Objet de la vente: un terrain de 2100 

m2,, avec la villa y élevée, sis à Hélouan, 
rue Ibrahim Pacha No. 7 et rue Lazoghli 
No. 14. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Février 1936, dénoncée 
le 17 Février 1936 et transcrits le 29 F é
vrier 1936, No. 1336 Guizeh et No. 1846 
Caire. 

Mise à prix: L .E. 1500 outre les frai s . 
Pour la poursuivante. 

158-DC-713. E. etC. Harari, avocats. 

Suivant procès-verbal elu 24 Juillet 
1937, No . 534 / 62me A.J. 

Par la Barclays Bank (D. c. & O.). 
Contre Chalom Ibrahim lVIasseoucla . 
Objet de la vente: un terrain de 2671 

m2 74 cm2, sis au Caire, à Zamalek, rue 
Baroucli No. ii , ensemble avec les cons
tructions: 

a) d'une mai son de rapport, d'un rez
de-chaussée et de 2 étages supérieurs, 
couvrant 526 m 2 13 cm., 

b) d'un salamlek couvrant 83 m2 65 
cm., 

c) d'un garage construit sur 41 m2 7 
cm., le restant du terrain formant jar
din. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1937, dénoncée 
le 3 Avril 1937 et transcrits le 8 Avril 
1937, No. 2144 Caire et No. 2257 Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

159-DC-714. E. etC . Harari, avocats . 

Suivant procès-verbal du 3 Juillet 
1937. 

Par la Dame Irène S. Mavriclès. 
Contre les Hoirs de feu Farag Man

sour Hu ssein. 
Objet de la vente: 23 feddans, 7 kirats 

et 16 sahmes de terrains de culture sis 
au village de Namoul, Markaz Toukh 
(Galioubieh ). 

Mise à prix: L.E. 2300 outre les frais . 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
182-C-124 A. Sacopoulo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 7 Septembre 

1937. 
·Par Georges Coutsinas, de Mit Ghamr 

et les Hoirs de feu Mathieu Karaiscakis, 
de Salonique. 

Contre les Hoirs de feu Issa Chehata 
Tawila, savoir: 

1.) Abdel Kader Issa Tawila, 
2.) Ahmed Issa Tawila, 
3.) Mohamed Issa Tawila, 
4.) Abdel Ati Issa Tawila, sujets lo

caux, demeurant le 1er à Alexandrie, le 

22/23 Septembre 1937. 

2me à El Soufia, les 3me et 4me à Mit 
Abou Arabi. 

Objet de la vente: 
Suivant ancien état du Survey: 
9 feddans, 9 ,kira ts et 8 sahmes Sl::i a 

Mit Abou Arabi, district de Mit Ghamr, 
en 2 parcelles . 

Suivant nouvel éta t elu Survey: 
9 feddans, 4 kirats et 16 sahmes en 3 

parcelles . 
Mise à prix: L.E . 750 outre les frnis. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour les poursuivan t.s, 
59-M-832 J. D. Sabethai, avoc:at. 

Suivant procès-verbal du 4 Septembre 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, soc ié· 
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre la Dame Zeinab I-Ianem, fille 
de Hassan Bey Hachem, fil s de Aly lia· 
chem, veuve Mohamecl Aly Bey Si<:m, 
propriétaire, égyptienne, demeurant en 
son ezbeh dépendant de Mit-El-Amel, 
Markaz Aga (Dale.). 

Objet de la vente: 76 feddans et 18 
kirats sis à Mit El Amel, Markaz ,\ga 
(Dak.) . 

Mise à prix: L.E. 6020 outre les frc•. is. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivan t, 
Maksucl, Samné et Daoètcl, 

68-DM-701. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu ii Août 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so c: ié· 
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Nicolas Daoucl Mna· 
louf dit aussi Nicolas Daoud Saab Maa· 
louf, fil s de feu Daoui Maalouf, fil s de 
feu Saab Maalouf, propriétaire, égyp· 
tien, demeurant à Zagazig, rue El Tou· 
khi, quartier Nezam. 

Objet de la vente: 30 fecldans sis au vil· 
lage de Hod Negueh, Markaz 1-Iehya 
(Ch. ). 

Mise à prix: L.E . 2100 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

63-DM-696. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 4 Septembre 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so-cié· 
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Abdel Mooti Behig Gayel, 
2.) Fatma Behig Gayel, tous deux en· 

fants de Behig Gayel, pris tant person
nellement qu 'en leur qualité d 'héritiers 
de leur frère feu Mohamed Behig Ga
ye!, lui-mê.me de son vivant codébiteur 
avec eux de la société requérante, le dit 
Abdel Mooti Behig Gayel pri s également 
en sa qualité de tuteur de ses nièces mi· 
n eures, les nommées a) Sohaya, b) Cha
fra, c) Safia, fill es et héritières de feu 
Mohamed Behig Gayel, susnommé. 

B. - Hoirs Mohamecl Behig Gayel, fil s 
de Behig Gayel, de son vivant codébi
teur du requérant, savoir: 

3.) Dame Maalouma Wachahi, sa 
mère. 

4.) Dame Sekina Abel el Rahman Ab
del Nabi, sa veuve. 
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Objet de la vente: 15 feddan s, 1 kirat 
et 8 sahmes sis à Daydamoun, district 
cle F'acous (Ch .). 

:\iisc à prix: L.E . 520 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

Gï-DM-700. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu ii Aoùt 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socle
te anonyme ayant siège au Caire. 

Contre la Dame Zeinab Hanem, fille 
de !vloustapha Pacha Bahgat, ve uve de 
rcu S.E. Mohamecl Pacha El Sayecl Abou 
Al y, propriétaire, sujette égypLienne, à 
J-lé!liopoli s (banlieue du Caire). 

Ohjet de la vente: 180 feclclans, 14 .ki
ra ts et 12 sahmes sis au village d'El As
long-hi, di s trict de Zagazig (Ch.) . 

;\l ise à prix: L.E. 13180 outre les frais. 
\fimsourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

Glt·DM-697. Avocats. 

~rdvant procès-verbal elu 4 Septembre 
i9.r:? . 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té ;:nonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Attia El Kafraoui, fils 
cil' t~ l Sayecl El Kafraouî, propriétaire, 
ég_1·ptien, demeurant au village cl e 
Di <:rlJ Negm, district de Simbellawein 
(Da:,.). 

(1hjet de la vente: 115 fecldans, 6 kirats 
et :~0 sahmes sis à Menchat Sahbara, 
~lit 1 · kaz Simbellawein (Dak .). 

'd ise à prix: L.E. 21190 outre les frais. 
l..lansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

60-! )J\!I-699. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 4 Septembre 
1937. 

P:n· le Créd it Foncier Egyptien, socié
té nnonyme ayant siège au Caire. 

Contre Omar 1-Ielal, fi ls de feu Omar, 
fi ls de Hela!, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de Kom El No·ur, 
district de Mit-Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: 69 feddans, 12 ki
rai " et 12 sahmes sis à Safour, Markaz 
Simbella wein (Dale) . 

lUise à prix: L.E. 4450 outre les frais. 
i\'lansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

G:l-DM-698. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter ;e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ribUDal d'Alexandrie. 
AUDIEl~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la Société autrichien

ne « Alfred M. Banoun & Co. », ayant 
siège à Alexandrie, 11, rue Wakalet El 
Khodar, poursuites et diligences de son 
associé gérant le Sieur Alfred Banoun, 
y domicilié. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hag 
Mohamed Eweiss, à savoir: 

1.) La Dame Farida El Touni Moha
med, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
avec le dit défunt à savoir: Ahmed, Eh
sane, Neema et Aziza. 

2.) Le Sieur Chehata Mohamed Eweiss. 
3.) La Dame Ratiba Mohamed Eweiss. 
4.) La Dame Anissa Mohamed Eweiss. 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
5.) La Dame Fardoss Hussein El Ra

ch idi, autre veuve du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie, les 
quatre premiers à Kom El Nadoura, rue 
Bahari Bey No. 24, et la dernière à haret 
Zawiet Abdel Salam No. 26, quartier 
Zawiet El Aarag-, propriété de son père 
feu Hussein El Rachidi. 

6.) Me Ahmed Nig-m, avocat égyptien, 
pris en sa qualité de cotuteur des en
fants mineurs ci-dessus: Ahmed, Eh
sane, Neema et Aziza, domicilié à Ale
xandrie, 11, boulevard Saïd 1er . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Décembre 1935, huis
sier L. Mastoropoulo, transcrit le 23 Dé
cembre 1935 sub No. 5320. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Bahari Bey Nos. 22 et 211 et quartier Kom 
El Nadoura, kism El Labbane, chiakhet 
El Warcha wa Kom El Nadoura, chef 
des rues Soliman Abbassi, immeuble 
inscrit à la Municipalité au nom de Mo
hamed Eweiss sub No. 256 immeuble, 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
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journal 56, folio 2, se composant d'un 
terrain de la superficie de 3513 p.c. 50, 
avec les constructions y édifiées consis
tant en un rez-de-chaussée formant de 
nombreux magasins et une maison d'ha
bitation, ains i qu'une écurie à l'arrière 
de ces magasins, le tout li mi té: Nord, 
sur 30 m. 50 par les jardins de Kom El 
Nadoura; Sud, sur 39 m. 50 par la rue 
Bahari Bey; Est, sur 57 m. 70 par la 
rropriété du Sieur .Zaketo Zayan, cette 
limite est constituée par une rue privée 
de 8 m. de largeur, appartenan t dans 
l'indivis et à raison de moitié à l'em
prunteur et au Sieur Zaketo Zayan; Ou
es t, sur 61 m. 50 par les jardins muni
cipaux de Kom El Nadoura. 

La dite parcelle comprend la moitié 
indivise de la rue de 8 m. dont il vient 
d 'ê tre parlé, l 'autre moitié appartenant 
au Sieur Zaketo Zayan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté . 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais 
taxés. 

Pour la poursuivante, 
150-A-252 F. Banoun, avoca t. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête d'Alfred Jehlan, proprié

taire, à Alexandrie, 28 rue Chérif Pacha, 
subrogé aux poursuites de O. A. Rosen
berg & Co. 

A l'encontre d 'Adrien Daninos Bey, 
ingén ieur agronome, domicil ié au Caire, 
cio Mr. Charles Williams, 131 avenue 
Malaka Nazli, pris ès nom et ès quali
té de seu l héritier de feu son père Al
bert Daninos Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'hui ss ier Misrahi, du 26 Octobre 
1926, transcrit au Bureau Hypothécaire 
Mixte d'Alexandrie le 16 Novembre 1926, 
No. 12090. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 1/2 feddan s à prendre par indivis 

dans 7 1/4 feddan s environ, en l'état des 
li tiges judic ia ires-servitudes-déductions
restrictions-limitations e t recours en ga
rantie dont les dits terrains sont attein ts 
et tels que ces liti ges et autres sont plus 
amplement signalés au pub li c à telles 
fins uti les dans les affiches et insertions 
de la dite vente qui avait été fixée au 
14 Avri l 1937 et qui doivent être con si
dérées comme faisant partie intégrante 
du présent. Les dits terrains sis à Sidi
Bishr (Kafr El Dawar, B.), Nahiet El 
Rami, au hod El Gameh et El Khazen, 
limités: Nord-Est, Gouvernement, borne 
No. 46; Sud-Est, Aly Pacha Fahmy e t 
Rodocanachi; Sud-Ouest, Padovani; 
Nord-Ouest, route de Mandarah. Le dit 
terrain es t traversé par la ligne de la 
voie ferrée et constitue 2 parcelles clô
turées en en ti er. 

D'après le Survey Department les dits 
biens son t ainsi désignés: 7 1/4 feddans 
divisés en deux parcelles: la ire, au 
Nord de la ligne du chemin de fer, fai
sant partie de la parcelle 38 du hod El 
Baleia et El Koddabi No. 62, limitée: 
Nord, sur 202 m . par la parcelle 35 ap
partenant a ux américains, séparée par 
la route de Mandarah; Est, route sépa
rant le restant de la parcelle 38, sur 69 
m. 50; Sud, par la ligne du chemin de 
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fer sur 213 m.; Ouest, parcelle 12, pro
priété Hassan Seif, sur 23 m. 50. La 2me, 
au Sud de la ligne du chemin de fer, 
formant les parcelles 21, 20, 19 et 27 an
ciennement et aujourd 'hui formant la 
parcelle 3t1 du hod El .Koddabi et Shoa
yara No. 60, limitée : Nord, sur 281 m. 
75 par la ligne du chemin de fer; Est, 
par le Gouvernement sur 160 m. t15; 
Suc!, par 3 lignes, sur une longueur de 
399 m. 23, par E s tales Co. et Aly Pacha 
Fahmy; Oues t, par Jean Padovani sur 
121 m. 73. 

Mise à JWix: L.E. 150 outre les frai s 
taxés au nrofit de: O. A. Rosenberg & 
Co., L.E. 93,430, et du poursuivant, L.E. 
99,923, le tout outre de nouveaux frai s . 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente voir le Cahier des Charges 
déposé au Greffe le 22 Décembre 1926-
les déclarations et réserves du pours ui
vant elu 23 Mars 1927 et dont aux pro
cès-verbaux des audi ences s ub séquen
tes et aux affiches e t in sertions de la 
vente qui avait été fixée a u H Avril 
1937, qui g a ranti ssent ses droits et le 
déchargent d e toutes r esponsabilités 
vis-à-vi s de quiconqu e e t notamment de 
l'acljuclicataire év entu el. 

L e poursuivant, 
83-A-2'10 AHrecl J ehlan. 

Date: I\I er crecli 27 Oc tobre 1937. 
A la requête des Si eurs e t Da m e : 
i. ) Alfred Banoun, propriétaire, a utr i-

chien. 
2. ) Félix Ba noun, avoca t, autrichien. 
3. ) J ea nn e Ba n oun , r entière fr a n çai se . 
Les 2 p re m ie rs d omi ciliés à Alexan-

dri e, oke ll e El L amoun (Mielan ) e t la 
3me à Pa r i,;, 5 ru e Gé néral Langlois . 

T ous agissant en leur qualité de 
seul s pro prié ta ires des créances de la 
Success ion de Je u ~,,l o ussa Banoun. 

Au pré judke des s uivants : 
J. Les Hoirs de fe u Abdel Aziz 

Moussu .-\ bou llusse in, à. savoir: 
aJ D <1 m e Arn na Sicl Ahm ecl Chehata 

El Gam a ], sa ve uve. 
b ) Da m e F a tma El Dessouki, autre 

ve uve. 
c) 1\.har.lra Abele! Aziz Moussa Abou 

H1J SSC J11 , 
cl ) Sam ah Abcl el Aziz M oussa Abou 

Husse in. 
e) Samira Abd el Az iz Moussa Abou 

Husse in. 
Ces trois de rni ères fill es maj eures elu 

dit défunl . 
f) Sieur Saacl i\I ohamecl l\T ou ssa Abou 

Hussein , pri s en s a qu a lité cle tul eur 
des e nfants min eurs de fe u Abde l Aziz 
Moussa Abou Hu sse in , à. savoir: Sa mira 
su sdite, a u cas où ell e se ra it en core mi
n eure, l\-Ia la ka , Moha m ecl, Mahmoud, 
Ahmecl , Al y, Ha m cloun e t Moussa. 

II. - Les Hoirs d e feu Abcl a lla Mou s
sa Abou Hu ssein, il savoir, ses enfants : 
a ) Mou ssa. b ) Aly. c) IVIahm ourl. 

Tous troi s pri s également en leur 
double qua lité d 'h ériti er s de feu la Da
m e Om El Riz.k El Sahmaoui, ci e son 
viv ant veuve e t h éritière de feu Abclalla 
Mou ssa Abou Hussein e t de feu la Da
me Fatma, cle son vivant fille et hériti è
re de feu Abdalla Moussa Abou Hus
sein . 

Tou s les s usnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés en leur ezbeh dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pendant de Chaba, district de Dessouk 
(Gharbieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, de l'huissier 
A. Knips, transcrit le 29 Mai 1937, sub 
No. 1251. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis clans 25 feclclan s, 13 kirats et 7 sah
mes de terrains cultivables sis au villa
ge de Chain, l\Iarkaz De::souk (Gh.), au 
hocl El Kébir No. 6, en deux parcelles 
savoir: 

La ire de 21 feclclans, i7 kirats et 7 
sahmes fai sant partie des parcelles Nos . 
25 et 27 elu elit hoc!. 

La 2me cl e 3 feclclan s et 20 .kirats au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
N o. 25 cl u di t hoc!. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par des tination, servitudes actives ou 
passives, apparen les ou occultes, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 250 outre les frai s 
ta.,-xés. 

151-A-233. 
P our les poursuivants, 

F. Banoun, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de : 
1.) Madame Suzann e Vimarcl, 
2. ) Loui s Boudin on, 
3.) Madame Mad eleine Taclros, n ée 

Bouclinon, tou s trois fil s e t fill es de 
Cha rl es, pe ti ts-enJa n ts cl 'Honoré, ci
to ye ns fr a n çais, clem e uran t à Bordeaux 
e t é lisant domi cil e a u cabine t d e Mes 
A. T adros e t A. Hage-Bou Lros, avo ca ts à. 
la Cour. 

A l'erilicontre d e : 
1.) Ivlaclam e Sarni a Han em ?viohsen, 

ve uve de feu S.E. Ahm ecl Mohsen Pa
cha , fill e d e fe u Ibrahim Bey Fa khr y, 
pe tite-fill e de F akhry, 

2.) Fouad Bey Mohsen , p r is tant per
sonn ellem ent qu 'en sa qualité d e m a n
da ta ire cl e son frère Halim Bey Moh
sen, 

3.) lkra m Bey i\I oh se n, 
4. ) Dll e Gamila Ha n em Mohsen, con

nu e s ous le nom de Gem alifer . 
Ces t1 d erni ers enfants d e feu S.E. Ah

m ecl Moh se n Pach a, d e feu Moham ecl 
Mohse n Pac ha El K ib ir, proprié taires, 
égyptien s, d omi cili és ü Gi a nacli s (R a m
leh ), b a nli eu e d'Alexandrie, ru e Béh éra 
No. 18. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
de l ' hui ssier V. Giu s ti, elu 10 F évrier 
1937, tran scrit a vec sa dénoncia tion le 3 
Ma rs 1937 s ub No. 757. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une pa r cell e de terrain de la superfi

cie de HJ03 p. c., avec les con s t-ructions 
y él evées, consis tant en un e pa rti e d 'u
n e okelle dénommée W ekale t El Sam
na ou El Masli, s ise à Alexandrie, rue 
Sekka El Gu édida, dénommée actuelle
m ent chareh Bab El Akhdar, kism El 
Labbane, le tout limité comme suit: 
Nord, rue Bahari Bey s ur 22 m. 85; E s t, 
en partie abou lissant a.u lot des Hoirs 
de feu Hassan Pacha Mohsen sur 25 m. 
et en partie a bouti ssant au lot des Hoirs 
de feu Mohamecl Pacha Mohsen sur 21 
m. 70; la longueur totale de cette limite 
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est de 46 m. 10; Suc!, rue El Kadi Sa
nad sur 22 m. 85; Ouest, rue El Sekka 
El Guedicla sur 46 m. 20. 

Ensemble aux cohstructions y élevées 
comprenant des magasins. 

illtse à prix: L.E. 4000 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
3-A-221 A. Tadros, avoca t. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Elie Korakiani

tis, fils de Nicolas , fil s de Charalambo, 
hellène, domicilié à. Alexandrie. 

A l'encontre de la Dame Masseo uda 
Aly Mansour, fille d e Aly, fil s de Mun
s our, pro prié taire, locale, domiciliée a 
Ba cos. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier Mieli, du 2a 
Décembre 1936, dénoncé le 29 Décembre 
1936 et transcrits le 6 Janvier 1937. 

Objet de la vente: un e maison située 
à Bacos, ki sm El R a mi, ru e Ebn S<tid 
No. 32, d ' une s uperficie de p .c. 849,:JO, 
limitée: au Nord-Ou es t, ru e Ebn Se:id; 
au Sud-Oues t, propri é té Serki sse Liane; 
au Nord-Es t, propri é té Asma Mahmoud 
El Sa icli e t au Sud-Es t, partie Hoirs Ab
d el l\l eguid Sale h e t pa rtie ru e Ebn El 
Karah. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les fr2is. 
Pour le poursuivant, 

89-A-246. Neclim Ga liounghi, avocat. 

Dale: Mercredi 27 Oc tobre 1937. 
A la r equête du Sieur Dimitri Boul11is, 

fil s d e feu Eus tra te, de · feu Dimitri, 
m a r ch and-ta ill eur, h ellèn e, né à Myti
lèn e (Grèce) e t deme urant à. Alexandrie, 
rue d e J'Eglise Debban e No. 9, élisant 
domicile en l' étude d e Me J. Caracatsa
ni s, avoca t à la Cou r . 

Au préjudice de la Dam e Irèn e, épou
se d 'A ntoine Camb our is, fill e de Nikila 
Ioa nn ou, de feu Alexan dre, proprié ta i
re, h ellèn e, dem e urant à R amleh, en tre 
les sta ti on s Flemin g e t Bacos, rue d'A
bo ukir No. 38tl. 

En verlu d' un p rocès-verbal d e saisie 
immob ili ère elu 1.7 l\1ars Hl37, huissier 
A. l\ Iieli , Lra n seri t le 2 Avril 1937 sub 
No. 1156. 

Obje t de la vente : une parcelle de ter
ra in cle la su perfi cie de 2000 p .c . envi
r on, s ise à H.aml eh, ban lieu e d 'Alexan
clr ie, s ta ti on Fl eming (Dah ri eh ), kism El 
Pcamleh, e nsembl e avec les construc
tion s y élevées, savoir un e m aison com
p osée d 'un rez-de-cha u ssée, d 'une é ta
ble, d ' un e ch ambre séparée d 'un puits à 
deux g ra nd s bass ins, le r es te é tant plan
lé en jardin, le tout clô turé d 'un côté 
de mur e t de deu x cô tés de mur et grille 
e ·1 b ois, im posée à. la Municipalité sub 
No. 57 imme uble, journal 57, volume 
i er. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte avec tou s ses accessoires et 
dépendan ces généra lem ent quelconques 
e t toutes a m éliora tion s qui pourraient y 
ê tre portées. 

Pour les limites et les conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L .E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
152-A-254 J. Caracatsanis, avocat. 
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Oale: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la Société des Domai

nes de la Daira Draneht Pacha en li
quidation, socié té anonyme égyptienne, 
aya nt siège à Alexandrie, 5 rue Stam
boul, agissant en sa qualité de cession
naire de la Société Agricole de Kafr El 
Dawar. 

Contre les Hoirs de Strati ou Eustrate 
Panopou lo, fil s d 'Anastase, petit-fils 
d'Anghélis, de son vivant propriétaire, 
he llène, demeurant à Kafr El Dawar 
(Béhéra), à savoir : 

l. ) l'Vlichel Romeos, fil s d 'Athanase, 
commerçan t, 

2.) Constantin Romeos, fils d 'Athana
se, professeur, 

3.) Athanase Romeos, fil s de Georges, 
employé, 

'1.) Panayotta Romeos, fille de Geor
ges, sans profession, 

5. ) J eanne Romeos, fill e de Georges, 
sans profession, 

fl. ) Eli e ou Ilias P anopoulos, fils d'A
nastase, propriétaire, 

ï. 1 Théodora, fill e de Limbérios Ca
lamoutsou, épouse de Chri stau Matzou
ran i. sans profession. 

8.) Vassiliki, fille de Limbérios Cala
mOLiisou, épouse de Efs tathiou Carapa
nou , sans profession, 

D.J Michel Romeos, fil s de Georges, 
pro prié taire, 

JO. ) Paraskévi Romeos, fille de Geor
ges. sans profession, 

Ji. ) Constantina, fille d 'Athanase Ro
men,;, épouse de Dimitri Sakellaraki, 
san s profession. 

Tous sujets hellènes, dem eurant en 
Grè·.~ e, les 1er, 3me, 4me e t 5me à Athè
n e~:. le 2me à Salonique, et tous les au
tre~ it Vourvoura sauf la iime demeu
rant à Aghios Petros. 

E ) Nicolas Calandzis, suj et hellène, 
pri s en sa qualité de tuteur de son épou
se i;ilerdite Vassi lo, fille d 'Anastase Pa
nopoulo, propriétaire, demeurant à 
Ath ènes (Grèce) et ayant domicile élu 
en Egypte à Nachou El Bahari, Mar
kaz I\:afr El Dawar (Béhéra), chez son 
mandataire le Sieur Constantin Caland
zis. 

En vm·lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1936, huissier 
S. Charaf, transcrit avec sa dénoncia
ti on le 5 Août 1936 sub No. 1591 (Bé
héra). 

Objet de la vente: lot unique. 
2::> feddan s et 20 kirats de terrains de 

culture s is au village de Nachou El Ba
hari e t d 'ap rès le procès-verbal de sai
sie immobilière dépendant ac tuellem ent 
de l'Oumoudieh de Kom Défichou, Mar
kaz 1\:a fr El Dawar, Moudirieh de Béhé
ra, au hod P aolino, connu au cadastre 
sous le nom de 1-Iod Deffichou No. 6, 
kism awal, en une se ule parcelle. 

Le tout so u s déduction d 'une superfi
cie cie 1 feddan, 21 kirats et 23 sahmes 
vendue par feu E. Panopoulo à la Dame 
Despina Zervudachi par acte transcrit 
le 17 Novembre 1931 sub No. 3010. 

La désignation ci-dessus résulte de 
l'acte de vente transcrit le 10 Mai 1920 
sub No. 19494, mais d 'après l'état actuel 
des lieux e t après distraction des 1 fed
dan, 21 kirats e t 23 sahmes, la superfi
cie et la désignation desdits biens sont 
les suivantes: 
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23 feddans, 22 kirats et 1 sahme de ter
rains de culture sis au village de Na
chou El Bahari et d'après le procès-ver
bal de saisie immobilière dépendant ac
tuellement de l'omoudieh de Kom Défi
chou, district de Kafr El Dawar (Béhé
ra), au hod Deffichou No. 6, kism awal, 
fai sant partie de la parcelle No. 138, en 
une seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res et dépendances, tous immeubles par 
nature ou par destination, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

i47-A-249 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la R. S. N. & M. Cas

sir, relevant de la Juridiction Mixte, 
ayant siège à Alexandrie, 20 rue de la 
Pos te. 

Contre la Dame Fatma Naim Ghitani, 
épouse du Sieur Abdel Meguid El Sa
yed Issa, fi lle de Naim, petite-fille de 
Ghitani, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à Alexandrie, rue Erfan No. 83, 
quartier Moharrem-Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
dressé le 10 Mai 1937, huissier V. Giusti 
et de sa dénonciation en date du 15 Mai 
1937, huissier R. Sin tès, transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le H Mai 1937 sub 
No. 1862. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à construction 

de la superficie de p.c. 2120, s ise à la 
rue d 'Aboukir, kism Moharrem-Bey, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, à proximité 
de l 'hôpita l «Al Moassat» et limité com
m e suit: Nord, rue Rose tte autrefois et 
actuellement rue d'Aboukir; Sud, ter
rain vagu e, proprié té des Hoirs de feu 
Abdel Moneim Makhlouf ; Est, terrain 
proprié té Mohamed Effendi Aly Moha
med; Oues t, rue sans nom connue sous 
l'appelation de rue de l'hôpital «Al Moas
sat». 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
86-A-21!3. Georges Fayad, avocat. 

Date : Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de John Lan gd on Rees, 

fil s de Thomas, de Thomas, propriétai
re, sujet britannique, domicilié à Ale
xandrie, 25 boulevard Saad Zaghloul. 

Au préjudice de Kamel Bey El 1-Ierfa, 
fil s de Mous tafa El 1-Ierfa, de feu Mah
moud, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 et 20 Février 1937, 
huissier A. Knips, dénoncée le 4 Mars 
1937, huissier A. Knips, et transcrits le 
16 Mars 1937 sub No. 390. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain libre de cons
tructions, de la superficie de 179 m2 
1 cm2, s ise à Choubra El Damanhou
ria, district de Damanhour (Béhéra), au 
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hod El Dayer No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 2 et formant le lot No. 
47 du plan de lotissement des terrains 
des Consorts Herfa, annexé à l'acte de 
partage transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
le 17 Octobre 1927 No. 4656. 

Limitée: Nord, aboutissant au restant 
de la parcelle sur 20 m. 37, propriété des 
Hoirs de la Dame Mahbouba Zouel; Sud, 
aboutissant au res tant de la parcelle sur 
20 m. 37, propriété des Hoirs précités; 
Ouest, rue large de 6 m. sur 10 m., pro
priété des Hoirs de feu Darwiche El Rer
fa; Est, terrain vague, parcelle No. 4, 
propriété des Hoirs de feu Cheikh Aly 
Abou! Wafa, sur 9 m. 92. 

L 'immeuble susdit est inscrit à la 
Moudirieh de Béhéra au nom de Kamel 
Bey Moustafa El Herfa, moukallafa 478, 
garida t101, année 1935. 

2me lot. 
Une pa rcelle de terrain de la superfi

cie de 358 m2 suivant les titres de pro
priété et de 321 m2 53 cm2 suivant la 
nature des lieux, sise à Bandar Kafr El 
Dawar, district de Kafr El Dawar (Bé
héra), avec les constructions y élevées 
consistant en un seul étage avec jardin 
clôturé d 'un mur d'enceinte, au hod 
Edghan No. 1, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

Limitée: Nord, propriété de Mahmoud 
Eff. Osman, séparée par une rue sur 15 
m. 80, y compris la moitié de la rue; 
Oues t, rue séparant du Markaz sur 20 
m . 35, y compris la moitié de la rue; 
Es t, rue sur 20 m. 35, y compris la moi
tié de la rue; Sud, aboutissant au haram 
du chemin de fer de l'Eta t sur 15 m. 80. 

L 'immeuble susdit es t imposé à la 
Moudirieh de Béhéra au n om de John 
Langdon Rees sub No. 2 immeuble, 
moukallafa No. 48 G. , année 1935. 

D'après le jugement d 'adjudication 
transcrit le 13 Juin 193!1, No. 1112 Bé
héra, et en vertu duquel le dit immeu
ble a été adjugé au Sieur John Langdon 
R ees, la désignation est comme suit: 

Un immeuble, terrain et construc
tion s, celles-ci composées d 'un rez-de
chaussée, le tout entouré d'un jardin 
d'une superficie totale de 519 p.c., mais 
d'après le mesurage fait par l' expert A. 
Bonny, d'une superficie totale de 636 
p.c. 60 /100 ou 358 m2 10 cm2, la cons
truction couvrant une s uperficie de 184 
m2 90 cm2, situé au hod Edghan No. 1, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 3 du cadastre connu sous le No. 130 
du plan de lotissement de la Société 
Agricole de Kafr El Dawar. 

Li mi té: Nord, par la parcelle vendue à 
Mahmoud Effendi Osman, séparée par 
un e route de 4 m. de largeur sur 15 
m. 50; Oues t, par le trottoir du Markaz 
séparé par une route de 2 m. de largeur, 
comprise dans la délimitation, sur 18 
m. 80; Sud, par le chemin de fer de 
l'Etat sur 15 m.; Est, par une route de 6 
m . de largeur sur 19 m. 50. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 433 m2, sise à Bandar Kafr El Da
war, district de Kafr El Dawar (Béhé
ra) , avec les constructions y élevées con
sistant en 2 étages, au hod Edghan No. 
1, kism awal, faisant partie de la par
celle No. 1, limitée: Nord, rue sur 20 m.; 



14 

Sud, chemin de fer de l'Etat sur 20 m. 
30; Est, rue sur 21 m. 50; Ouest, rue 
sur 21 m. 00. 

L'immeuble susdit est imposé à la 
Moudirieh de Béhéra au nom de Kamel 
Bey El Herfa sub No. 2 immeuble, mou
kallafah No. 6, année 1934. 

D'après le jugement d'adjudication 
transcrit le 24 Octobre 1934 No. 1923 Bé
héra, et en vertu duquel le dit immeu
ble a été adjugé au Sieur Abdel Méguid 
Aboul Kheir, la désignation est comme 
suit: 

Un terrain de 393 m2 sur lequel se 
trouve éd ifié, sur une superficie de 348 
m2 suivant le placard et de 3!18 m2 70 
cm2 suivant le Cah ier des Charges, un 
immeuble composé d 'un rez-de-chau s
sée et d'un premier étage, sis à Kafr El 
Dawar, au hod Edghan No. i, ire sec
tion, fai sant partie de la parce ll e No. i. 

Limité: Nord, sur 19 m. par l'axe 
d 'une ru e privée appartenant à El l-Ier
fa; Est, idem, sur 21 m. 50; Sud, sur 19 
m. par une rue séparant du chemin de 
fer de l'Etat ; Ou es t, axe d'une rue ap
partenant à l'Hoiri e El Herfa sur 21 
m. 30. 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépend ances, attenances e t autres ac
cessoires quelconques exis tant ou à être 
élevés dan s la s uite, y compris toutes 
augmentations et autres cunéliorations. 

Mise à prix: 
L. E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
149-A-231 C. A. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de la Dame Anna L. 

Enokian , fill e de Jean ou Stéphan Dja
nikian, commerçante, suj e tte égyptien
ne, demeurant à Alexandrie, rue Fouad 
1er No. 7 4, dé bi triee expropriée. 

Et contre la Dame Anna Anagnostou, 
fille de Nicolas, de feu Dimitri et épou
se de Jose ph Mamlouk, actuellement d e 
domicil e inconnu, tierce déten triee. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de sai s i~ immo

:bilière pratiquée par l'huissier A. Mieli 
le 21 Avril 1936, dûment transcrit avec 
sa dénonciation du 29 Avril 1936 au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal rvlix
te d'Alexandrie, en date du ii ?\lai 1936 
sub No. 1189. 

2.) D'un jugement rendu s ur el ire par 
la Chambre Civil e elu Tribunal Mixte 
d 'Alexandri e, en dale elu 13 Juin 1937, 
R.G. No. 3103/62e A.J., orclor;;;ant !a s:tb
division des lots comme ci-dessous. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain à bâtir, sise à 
R.amleh, banlieue d'Alexandrie, dans la 
localité dénommée Abou Nawatir, chia
khet. Mous tapha Pacha et Abou! Nawa
tir Gharbi , kism Ramleh, d'une super
fici e de 1033 p.c., formant le lot No. 3 
du carré No. 40 elu plan de lotissement 
du Sieur S. Bassiliadis, dressé par l'in
génieur Pastoret et déposé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d'Alexandrie, comme annexe à l'acte sub 
No. 334 de l'année 1888. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain à bâtir sise à 

Ramleh, banlieue d'Alexandrie, dans la 
localité dénommée Abou Nawatir, chia
khet Mous tafa Pacha et Abou! Nawatir 
Gharbi, kism Ramleh, d 'une superficie 
de 1032 p.c., formant le Iot No. 4 du 
carré No. 110 du plan de lotissement cl u 
Sieur S. Bassiliadis, dressé par l'ingé
nieur Pastoret et déposé au Greffe des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte d'A
lexandrie, comme annexe à l'acte sub 
No. 331* de l'année 1-888. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.K 1000 pour le 2me lot.. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
176-CA-118. Maurice V. Cas tro, avocat. 

liate: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la rec1uête de la Maison de commer

ce Charles vVatso n, de nationalité mixte, 
ayant s iège à Alexandri e. 

Contre les Hoirs de Mohamed Bada
oui Ghoneirn, de Badaoui Ghoneim, de 
Ghoneim, savoir: 

Ses trois enfants: 
1. ) Ahmed Mohamed Ghoneim, de Mo- 1 

hamed, de Badaoui Ghoneirn. 
2.) Mahmoud Mohamed Ghoneirn, cle 

Mohamecl, de Badaoui Ghoneim, tou s 
deux pri s en outre en leur nom person
n el, proprié taires, loca ux, domiciliés à 
Kafr El Taabania, Markaz nl ehalla Ko
bra (Gh. ). 

3.) Dame Zeinab Hanem, de Mohamed, 
de Badaoui Ghoneim, cell e-ci étant prise 
uniquem ent en sa qualité d'héritière de 
feu son père, propriétaire, locale, domi
ci liée avec son époux Abdel Rahirn El 
Sebai Ghoneim, à Héliopoli s, ru e El Tai 
El Kébir, No. 4. 

En vertu d·un procès-verbal de sais ie 
immobilière dressé en date elu 24 Jan
vier Hl33, huissier S. Charaf, dénoncée 
le 6 F évrier 1933, huiss ier S. Soldaini, 
tou s deux transcrits le H Février HJ33 
s ub No. 686 (Gh .). 

Objet de la vente: 
Le deuxième lot du Cah ier des Char

ges, savoir: 
33 feddan s, 10 kirats et 8 1/2 sahmes 

à prendre par indivis clans H fecldans, 
16 kirats et 10 sahmes sis à Mehallet 
Ziad vva Menchet Nazif, Markaz Mehall a 
Kobra (Gh. ), a insi réparti s : 

1. ) 10 feclclans, ~ kirats el 17 sahmes 
a u hod El Berak No. 23, parcelle Nü. 68. 

2. ) 7 fecldans, 9 kirats e t 14 sahmes au 
hod Mootared wal Safah No. 21, parcel
le No. H. 

3.) 2 feddan s, 3 kirats et 18 sahmes au 
hod Sahel El Machayekh No. 20, par
celle No. 211. 

lt.) 2 feddans, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod Sahel El Machayekh No. 20, par
cell e No. 30. 

3.) 3 feddans, 18 kirats e t 1 sahme au 
hoc! El Kébir El Motawal No. 15, par
cell e No. 18. 
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6.) 6 feddans. et 23 sahmes au hod El 
Kébir El Motawal No. 15, parcelle No. 
i9. 

7.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Sahel 
El Machayekh No. 20, parcelle No. 2:1. 

8. ) 7 feddans, 23 kirats et 19 sahmes 
au hod El Berak No. 23, parcelle No. 67. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor- tent avec toutes leurs dépen
dances, constructions et accessoires y 
élevés qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

N.B. - La quote-part successorale re· 
venant à la Dame Zeinab Hanem par 
héritage de feu sa mère Fahirna Moha· 
med El Deken e t s'élevant à 6 fedcl <!llS, 
6 kirats et 1 1/2 sahmes (soit exacte
m ent la différence entre les 35 fedd ,, ns, 
10 kirats et 8 1/2 sahmes avec le::: 'd 
feclcl ans, 16 ki ra ts e t 10 sahmes), est ,,i n
si lai ssée de co té. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les fl;t is. 
r\lexanclri e, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante 
168-A-261 G. Taraboul s i, avo r:al. 

AVIS RECTIFI'CATIF. 

Dans l'inseriion parue dans ce J ,-,ur. 
nal No. 2268 des 17 e t 18 Septen,lm 
Hl37, concernant le vente poursuivi (· : il 
la reCJuète de la Darne Cocab Mic haca 
contre le Sieur Ibrahim Moussa Khilclr 
e t qui aura li eu le 27 Octobre 1937, il y 
a li eu de noter qu e ce dernier est pnur· 
suivi tant personnellement qu 'au nom 
et pour compte de ses enfants min c·urs 
Abd el Alli Ibra him, Abel e! Wahab lhra· 
him. Abele! Salam Ibrahim et El Sayccla 
Ibrahim, exerçant sur eux la puissé1J1Ce 
paterne ll e, lou s propriétaires, sujet::: lo
caux, domiciliés à Alexa ndrie, rue clcs 
Pl1araons, No. 28. 

Pour la poursuivan te, 
Nédim Galiounghi, 

81-.-\-238. Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du m atin. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
r\ la requête de la Darne Helly Manel

la, sans profession, sujett.e hellène, de
m eurant à Ramleh (Alexandrie). 

Au p1·éjudice du Sieur Henri Molho, 
fi ls cie fe u Baroukh, cie feu David, pro· 
priélaire, su je t portugais, jadis derneu· 
rant au Caire et actuellement de domi
cil e inconnu, débite ur exproprié. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1936, hui ss ier 
Dab lé, dûilît:nt iranscrit le 7 Juillet 1936, 
s ub No. lt/83 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcell e cie terrain de la superfi

cie de 246 m2 85, sise au Caire, ki sm 
Masr El Kadima, chiakhet El Khoklla 
wa Say El Ba hr, fai sant partie du lot 
No. 30 elu plan de lotissement de Guéne
net Soliman Pacha El Françaoui, lilm
tée: \forci, sur 18 m. par le restant du 
mème lot No. 30; Sud, sur 13 m. par une 
rue privée dénommée rue Soliman Pa
cha El Françaoui, large de 8 m.; Esl, 
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sur 23 m. 60 par le lot No. 38; Ouest, sur 
12 m. 80 par le Midan Soliman Pacha 
El Françaoui. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires, 
améliora tions et augmentations sans au
cun e exception ni réserve. 

i\'lise à prix: L.E. 325 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pila vachi, 

199-C-lli1 Avocats à la Cour. 

Uate: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Ca ire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Nasr 
.'\tunrck Azzouz, fils de feu Maarek Az
zouz, fils de feu Ch imi, de son vivan t 
cl é!Jileur du requérant, savoir, les Sieurs 
ct. Dames: 

:l. ) Sa veuve, Gulchane ou Golcham 
Ben t Khalifa. 

:)es enfants: 
2.) Ahmed Nasr Maarek Azzouz, ce 

dernier pri s tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses sœurs mi
nn:res: a) Asma et b ) Hanem. 

;). ) Khadiga Nasr Maarek. 
i;.) Néfissa Nasr Maarek. 
;:>. ) Zeinab Nasr Maarek. 
ii.) Sekina Nasr Maarek. 
·;.) Yassine Nasr Maarek. 
1-;.) Taha Nasr Maarek. 
8.) Asma Nasr Maarek, 
:W.) Hanem Nasr Maarek, ces deux 

cl c- cnières au cas où elles seraient deve
nu c·s majeures. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
r;u: t au village de Nazlet Maarek Az
z o <~z, dépendant du village de Hallabieh, 
i\hrkaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

. :~n vertu d 'un procès-verbal dressé le 
8 Décembre 1936, huissier Salama, 
tnmscrit le 2 Janvier 1937. 

~ i bjet de la vente: en deux lots. 
1eT lot. 

i:l feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Hallabia, Markaz et Mou
elit ieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

:> feddans au hod Salakous No. 6, du 
1\io. 2. 

:3 feddans et 16 kirats au hod Sou
rour Effendi No. 7, du No. 1. 

J feddan au hod Sourour Eff. No. 7, 
elu No. 11. 

l feddan au hod El Segla No. 8, du 
1'\o. 5. 

3 feddans et 12 kirats au hod El Se
biJ No. 9, du No. 14. 

l~ nsemble: 1 jardin de 15 kirats et 16 
s~hrnes, planté d'arbres fruiti ers de di
ve rses essences, 110 dattiers fruiti ers, ap
partenant au fonds. 
. N.B.- Il y a lieu de déduire de s biens 

CI-dessus une contenance de 21 sahmes, 
e:.:oropriée par l'Etat pour cause d 'uti
lilé publique. 

N.B.- Désignation établie par le Sur
vey Department, d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

13 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Hallabia, district et Mou
rlirieh de Béni-Souef, distribués comme 
suit: 

1.) 2 feddans au hod Salagous No. 6, 
de la parcelle No. 2. 
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2.) 3 feddans et 6 kirats au hod Sou
rour Eff. No. 7, de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan au hod Sourour Eff. No. 
7, de la parcelle No. 11. 

4.) 1 feddan au hod El Segla No. 8, 
de la parcelle No. 5. 

5.) 5 feddans et 12 kirats au hod El 
Sebil No. 9, de la parcelle No. 14. 

Avec pour dépendance un jardin cl'u
ne superficie de 15 kirats et 16 sahmes 
où se trouvent des arbres et dattiers et 
autres. 

Le Gouvernement a pris des dits biens 
21 sahmes pour utilité publique, avec 
le s dépendances, contenances, sans ex· 
ception ni réserve. 

2me lot. 
5 feddans , 1 kirat et 6 sahmes de ter

rains s is au vil lage de Kalla, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Cheikh Hassan No. 7, du No. 14. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Depar tment d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

5 feddan s, 1 kirat et 6 sahmes de ter
rains s is au vi llage de Kalla, district et 
l\'Ioudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Cheikh Hassan No. 7, de la parcelle 
~\ L'. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1050 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

112-C-84 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Hanna Sou
rour, t'ils de feu A wadallah Bey Sou
rour, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Tant El Guézireh, Markaz Toukh (Ga
lioubieh ), débiteur. 

Et contre: 
A. - Hoirs de feu Abdel Al Ahmed 

El Gahche, savoir: 
Ses enfants: 
1.) Mohamed. 2.) El Sayed. 3.) Sayeda. 
4.) Dame Amina, épouse Mehanni 

Ghars El Dine. 
5.) Dame Hanem, épouse Mahmoud 

Ghars El Dine. 
6.) Dame Naziaa, épouse Taha Mous

tapha El Gahche. 
7.) Dame Zohra, veuve Abdel Al Ah

med El Gahche. 
B. - 8. ) Sadek l'vfohamed Abdel Al 

El Gahche. 
9.) Hafez Mohamed Abdel Al El Gah-

che. 
10. ) Hassan Badaoui El Gahche. 
11.) Mohamed Aly Mohamed Ibrahim. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant au villagE: de Bahnay, sauf la 4me 
qui demeure dans l'ezbeh de son mari, 
dépendant de Kafr El Dawar, Moudi
rieh de Ménoufieh, tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Juin 1935, huissier Lafloufa, transcrit 
le 13 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
12 feddan s et 21 kirats de terrains sis 

au village de Kafr El Dawar, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh), au hod El Guézi-
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ra El Mostaguedda No. 7, en deux par
celles: 

La 1re de 12 fecldans. 
La 2me de 21 kirats. 
Ensemble: 
10 hêtres. 
2 kirats eL !1 sahmes dans 1 locomo

bile de la force de 10 chevaux, établie 
sur le Khazan Mit Afifi, sise au hod El 
Guézira El lVIostaguedda No. 7, en de
hors du gage et en association avec 
Boutros Serour et autres. 

Observation est faite qu'avant les opé
rations cadastrales les terrains ci-des
sus dépendaient du village de Tant El 
Guézira, district de Toul~h (Galioubieh). 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

12 feddans, 13 kirats et 7 sahmes sis 
au village de Kafr El Dawar, district de 
Mén.ouf (Ménoufieh), dont: 

1. ) 11 feddans , 17 kirats et 5 sahmes 
au hod El Guézira El Mostaguedda No. 
7, gazayer 1re division, dont: 

a) 7 feddans, 20 kirats et 6 sahmes, 
parcelle No. 188; 

b ) 22 kirats et 23 sahmes, parcelle 
No. 190; 

c) 1 feddan, 12 kirats et 13 f;ahmes, 
parcelle No. 150; 

d) 1 feddan, 9 kirats et 11 sahmes, 
parcelle No. 166. 

2.) 20 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 192. 

Ensemble: 
2 kirats et 4 sahmes dans 1 locomo

bile de 10 H.P. , se trouvant sur Khazza
ne Mit Afifi, au hod El Guézira El Mos
taguedda No. 7, en dehors du gage, en 
association avec Boutros Sourour et au
tres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
109-C-81 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

l.ien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
mec! Abele! Wahab, fils de feu Abdel \Va
hab Yassine, de son vivant débiteur ori
ginaire elu Crédit Foncier, savoir: 

1.) Sa mère Dame Aicha, fille de Ab
dalla, veuve Abele! Wahab Yassine. 

Ses enfants: 
2.) Dame Hamida ou Habiba Moha

med Abclel Wahab. 
3.) Saleh Mohamecl Ab del \Vahab. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Abad Charouna, Markaz Magha
gha (Minieh), débiteurs. 

Et contre El Cheikh Sayed Sayed 
A wad Mohamecl, propriétaire, égyptien, 
demeurant au village de Charouna, Mar
kaz Maghagha (Minieh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal elu 6 Mai 
1935, huissier Dayan, transcrit le 4 Juin 
1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
13 feclclans, 21 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Abad Charou
na, Mar.kaz Maghagha (Minieh), au hod 
Taha Yassine No. 20, anciennement Ke-
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balet El Makaida wel Nachoua, en deux 
parcelles : 
- La ire de 8 feddans, de la parcelle 
No . 8 . 

L'l 2me de 5 feddans, 21 kirats et :20 
sahmes, de la parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.Mise à prix: L.E. 1250 outre les irais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
103-C-75. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Al Tam

mam Habarir, de son vivant débiteur 
originaire du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Hanifa Bent Mor
gan (ou Mahran), tant personnellement 
que comme tu triee de son fils mineur 
Taha Abdel Al Tammam Habarir. 

2.) Abou! Fadl Abdel Al Tammam 1-Ia
barir. 

3.) Dame Eicha Abdel Al Tammam 
Habarir, épouse Mohamed Abdel Rah
m an. 

4. ) Dame Fatma Abdel Al Tammam 
Habarir. 

Les quatre derniers enfants du dit dé
funt. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ab
del Al 'l'ammam Habarir, de son vivant 
h éri ti er de son père feu Ab del Al Tam
mam Habarir, s<ivoir: 

5.) Sa veuve, la Dame Toubiha, fille de 
El Sayed 1-Iam eid, prise tant en son nom 
personnel qu 'en sa qualité de tutrice de 
ses fill es mineures, cohéritières avec el
le du dit défunt, savoir: 

a) Dame Manarah Mohamed Abdel Al 
Tammam Habarir, épouse Hefni El Behi. 

b ) Dlle Fathia Mohamed Abdel Al 
TaiY,mam Habarir. 

c) Dlle Saadia Mohamed Abdel Al 
Tammam Habarir. 

d ) Dlle Hekmat Mohamed Abdel Al 
Tammam Habarir. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Abdel 
Al Tammam Habarir, savoir: 

6. ) Sa veuve, la Dame Fattouma Os
man, actuellement épou se de Mohamed 
Sourour. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Mahamda, district de 
Sol1 ag, Moudirieh de Guirgueh, débi
teurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Tam

m am I-Iabarir, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir : 

1. ) Sa veuve, la Dame Naffoussa Hus
sein, prise tant personnellement qu'en 
sa qua lité de tutrice de ses enfants co
h éritiers mineurs de feu leur père le dit 
défunt qui sont : 

a) Hassan, b ) Zohra ou Zoheira, 
c) Hamida, d) Mounira, e) Fardos. 
2. ) Son fil s majeur, Kamel Ahmed 

Tammam I-labarir. 
B. - 3.) Mohamed Soliman Soliman, 

pris tant personnellement qu 'en sa qua
lité de tu te ur de son fil s mineur El 
Sayed Mohamed Soliman. 

4. ) Ahmed Abele! Kériœ. 
5.) Ibrahim Mohamecl Eweis. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant à El Mahamda, sauf les 4me et 5me 
à Sohag, Markaz Sohag (Guirgueh), tiers 
détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
1er Juillet 1935, huissier Anastassi, 
transcrit le 30 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddans, 6 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Mahamda, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guirgueh, 
divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 16 kirats au hod El 
Chama No. 16, du No. 26. 

2.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes au 
hod El Rokab No. 20, du No. 5. 

3.) 18 kirats et 4 sahmes au hod Séli
te No. 15, du No. 7. 

4.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezak No. 13, de la parcelle No. 7. 

5. ) 18 kirats au hod Selite El Bahari 
No. 15 connu par El Mabiada, de la par
celle No. 7. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits bi en s sont divisés comme suit: 

7 fedclans, 6 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Mahamda, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guirgueh, 
distribués comme suit: 

1.) 3 fedd an s et 16 kirats au hod El 
Chamia No. 16, du No. 26. 

2.) 1 feddan, 12 kirats e t 4 sahmes au 
hod Selite No . 15, du No. 7. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes 
au hod El Rokab No. 20, du No. 5. 

4.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezka No. 13, du No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahi·er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2110 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
95-C-67 Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobn~ 1937. 
A la requête du Crédit Poncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Korani Eweis Badr, 
fil s de feu Eweis Eweis Badr, fils de feu 
Eweis Badr El Saghir, propriétaire, 
égyptien, demeurant autrefois à El Atf 
et actuellement Behbeit, Markaz El Ayat 
(Guizeh), débiteur. 

Et contre: 
1.) Mahmoud Ibrahim Chimi. 
2.) Youssef Moussa Badr. 
3. ) Hassaballah Eweis Eweis Badr. 
4. ) Mariam Ibrahim Amin. 
5.) Abou El Nasr. 
Tous proprié taires, sujets égyptiens, 

dem eurant à El Atf, Markaz El Ayat 
(Guizeh), ti ers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
25 Mars 1936, huissier Lafloufa, trans
crit le 16 Avril 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddan s et 20 kirats de terrains sis 

au village d'El Atf, Markaz El Ayat, 
Moudirieh de Guizeh, di stribués comme 
suit : 

1. ) 4 feddans et 11 kirats au hod El 
Shouechi No. 4, savoir : 

a) 2 feddans, de la parcelle No. 23. 
b) 1 feddan et 18 kir a ts, parcelle No. 

18. 
c) 11 kirats, de la parcell e No. 23. 
d \ :' ki ra ts, de la parcelle No. 23. 

Z2 /23 Septembre 19Si 

2.) 1 feddan et 9 kirats au hod El Gha· 
fara No . 1, de la parcelle No. 28. 

N.B. - La désignation suivante est 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

5 feddan s, 18 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d'El Atf, district 
d'El .A.ya t (Guizeh), dist.'ibués comn1e 
suit: 

1.) 1 feddan, 23 kirats et 6 sahmes 
au hod El Choweihi No. 4, parcelle No. 
52 du No. 27 du cadastre. 

2.) 1 feddan et 17 kirats au même hod, 
parcelle No. 22. 

3.) 11 kirats au même hod, parcelle 
No. 4. 

4.) 6 kirats au hod El Chouechi No. 4, 
parcelle No. 118 du No. 44 du cadastre. 

5. ) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Ghifara No. 1, parcelle No. 36. 

6. ) 8 kira ts et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 50 du No . 35 du cadasl. :·e. 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey e t A. PhronimDs, 
99-C-71 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête cles Hoirs cle feu Jean 

Zervos, savoir sa veuve la Dame Annelle 
et ses enfants Dames Marica Sicleris et 
Ketty Koussouraki s et Dimitri Zervos, 
propriétaires, italien s, à F aw, élisant c1o
micile au Caire au cabinet de Me P. D. 
Avierino, avocat, poursuivants . 

Contre le Sieur Meclani Ibrahim Ab
dallah, propriétaire e t n égociant, locil l, 
à Ezbet Ahmed, cle Hafnaouia, Marl\az 
Nag-Hamacli, Kéneh. 

En vertu d'un procès-verb al de sai sie 
immobilière elu 30 Janvier 1937, trans
crite avec sa dénonciation le 27 Février 
1937, No. 130 Kéneh . 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens sis à Nahiet Kom El Bigâh, Mar

kaz Nag Hamacli, Moudirieh de Kén el1. 
1.) 1 fedclan et 22 kirats au hod Ah

med Abdallah No. 26, fai sant partie cle 
la parcelle No. 5, par indivis clans la 
parcelle en son intégralité. 

2.) 18 kirats au h od Ahmecl Abdallah, 
faisant partie de la parcelle No. 15. 

3.) 6 ki rats au h ocl Ahmecl Abdallah 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 2-

4. ) 1 fecldan au hocl Awlacl Gouda No. 
25, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

5. l 1 feclclan et 6 ki rats au hocl Awl ad 
Gou'cla No . 25, fai sant partie de la pRr
celle No. 3. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes améliorations, 
annexes ou accessoires sans aucune ex
ception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOO outre les frais. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

92-C-64. P. D. Avierino, avucat. 

l-~:~~i~;~F! le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la contrefaçon. ~ 

' .....,. .. ~,.,....,~,.......,..........:. 



22/23 Septembre 1937. 

Hale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requêle de la Dame Hellé Manet

la, sa ns profession, s ujette h ellèn e, de
meurant à H.amleh (Alexandrie). 

Au préjudice de la Dame Galila Ta
ciro:; Khalif, fille de El Kommos Tadros 
eL épouse de Awadallah Effendi Gorgui, 
proprié taire, sujette locale, demeurant 
<il l Caire, chareh Aboul H.iche No. 22 
(l<'aggctlah), dé bi triee expropriée. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
illlmobilière du 6 Avril 1935, huissier Ci
t.:t.uel, dttment transcrit le 16 Avril 1935, 
sub No. 2805 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle d e terrain s ise au Caire, 

1\i sm Masr El Kadima, chiakhet El Kho
Um wa Say El Bahr, d 'un e superficie de 
3H m 2, form ant le lot No. 18 du plan 
cie lo tissem ent du jardin Soliman Pacha 
KI Françaoui, limitée : Nord, par le lot 
No. J7, actuellement l'immeuble de Mah
moud El Komi, de 3 étages, sur 18 m.; 
Sud, par la moitié d'une rigole ayant 
u;1r.; largeur d e 3 m., propriété commune 
,iïcc le voisin et grevée d 'un e servitude 
dt! non edificandi, sur 18 m. ; Oues t, sur 
lu m. 30 par une rue privée de 8 m. de 
t~rt;·e ur, pro prié té du vendeur Henri 
1\I oJho; Es t, par le lot No. 24, sur 18 
m. 50. 

Tels que les dits bien s se pours uivent 
c1: eomportent san s aucune exception ni 
n:~ c rve . 

:Hi se à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la pours uivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

197-C-139 Avocats à la Cour. 

Da le: Samedi 16 Octobre 1937. 
.\. la requête cle la Dame Berta Lupi 

b ni , fill e de feu Giuseppe e t épouse du 
~;ic:;u r Gino Bani. 

Contre le Sieur Carlo Giuseppe Mas
~ia h, fi ls de feu Cezare, de feu Giuseppe. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
iro,mobilière du 12 Décembre 1935, clé
nn!H'é le 211 Décembre 1935, le tout trans
LI il au Burea u cles Hypothèqu es elu Tri
J,una l Mixte du Caire Je 7 J anvi er 1936, 
\''· 152 Galioubieh e t No. 153 Caire. 

Objet de la vente: en deu x loLs . 
1er lot. 

J2 kirats par indivis s ur 24. kirats clans 
une s uperfi cie de terra in cle la superfici e 
ci e 2070 p .c. soit 116li m2 375 et ce cl 'a
p;·ès les titres cle propriété, m a is d'après 
le mesurage du Survey Department cette 
superfici e es t de 1152 m2 31, s is à Mata
ric h (banlieue du Caire) , dépend ant pré
r.t:~clemment du dis tri c t de Dawahi Masr, 
au hocl El Khargha No. 7, et administra
ti vement de la ville du Caire, rue Malek 
h::tmel, section Masr El Guécl icla, chia
kll e t. El Matariah, moukallafa No. 1/50. 
Sur le dit terrain il exis te deux villas à 
usage d'habitation, composées chacune 
d'un rez-de-chaussée et dépendances, le 
res tan t du terrain forme jardin. 

2me lot. 
12 kirats par indivi s sur 24 kirats clans 

un immeuble, terrain et constructions, 
sis à Matarieh (banlieue du Caire) , dé
pendant précédemment du district de 
Dawahi Masr (Galioubieh), au hocl El 
I\harga No. 7 et administrativement clé
pendant de la ville du Caire, à l'angle 
de la rue Miniet El Mattar No. 19 et Ma-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lek Kamel, kism Masr El Guédida, chia
khet El Matarieh, moukallafa No. 1/ 50. 
Le terrain est d 'une superficie de 1247 
m2 12 dont une partie est couverte par 
des cons tructions composées d 'un rez
de-chaussée s urélevé et d'un sous-sol. 

Le reste du terrain forme jardin. 
Tel que le tout se poursuit et compo-r

te rien excepté ni réservé. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: 
L.E. 360 pour i.e 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
91-C-63. H. e t C. Goubran, avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 193Î. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Moh amed El 
Leissi El Hakim, fil s d 'Ahmed Faricl 
El Hakim, fil s de Omar El Hakim, né
gociant et propriétaire, égyptien, dem eu
rant à Guiz eh, dans sa proprié té No. 22 
rue Niazi Bey et rue El Mohanclesse, dite 
aussi rue Ebn El H.achicl ; cette ex-rue 
es t actuellement dénommée chareh Saacl 
Zaghloul Pac.ha No. 22. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
25 J anvier 1936, huissier Auriemma, 
tran scrit le 17 F évrier 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion s, sis à Guizeh, banlieue du Caire, 
rue Saad Pacha Zag hloul, dénommée 
égalem ent rue Niaz i Bey No. 20 et rue 
El Mohandesse dénommée égalem ent 
Ebn El Rachid e t plus exac tement à l ' in
tersection de ces deux rues, dépendant 
elu Band ar de Gui zeh, dis trict et Mou
diri eh de Gu izeh, c hial~h e t Hara Awal, 
Mokall afa No. 29Î /193:2, au hod El Agam 
No. n . 

Le terra in d'un e s uperfi cie de m 2 452, 
20 cm2. enti èremen t co uverts par des 
con s tru c tion s de rappor t comprena nt: 

Un rez-de-chau ssée formé de 8 pe tits 
magas ins, dont 6 s ur la rue principale, 
rue Saacl Pacha Zaghloul, d énommée 
Niazi Bey. 

Un petit appartem ent à l' arr ière, avec 
fenê tre s ur la ru e E l Moh anclesse, com
posé d e 2 chambrettes, 1 entrée et pe
tites d épenda nces. 

Un 1er, 2m e e t 3m e étages composés 
chacun d e 3 appartements, dont 2 for
m és d'une entrée, !1 cham bres e t peti
tes dépendances e t le 3m e composé de 
3 chambres et pe tites dépendances. 

Une terrasse avec 1 seule chambre 
pour lessive, so it en tout 10 ap parte
m ents moyens et 8 petits m agasins. 

Limité: Nord, m a ison d 'Abde l Rah
m an Bey Zaki ; Es t, rue Saad Pacha 
Zaghloul, dénommée chareh Niazi Bey 
où se trouvent la façad e e t la porte; Sud, 
chareh El Mohandesse, dénommée rue 
Ebn El H.achicl ; Ouest, m aison d e Ah
mecl Bey Khattab. 

Observation es t fa ite que le terrain 
avi sé form e le lot No. 3 du plan de lotis
sem ent de la Cie. Immobilière cl'Egypte 
e t fait partie de la parcelle cadastrale 
No. 37, au hocl El Agam No. 17. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte san s aucun e exception ni réserve 
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avec les immeubles par destination qui 
en dépendant et les améliorations, aug
mentations e t accroissements que le dé
biteur pourrait faire. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R Chalom Bey et A. Phronimos, 
100-C-72 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp· 

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Louca Morgan, 

fil s d e feu Morgan Awad, de son vivant 
débiteur originaire elu requérant, ;;avoir: 

1. ) Sa veuve, Dame Gabbouna, fille de 
Abdel Sayed. 

Ses enfan ts: 
2. ) Ayad Louca Morgan, 
3.) Dam e Lina Louca Morgan, épouse 

de Nicolas l~ofail, 
4. ) Dame Lily Louca Morgan, épouse 

de Gorgui H.ofail, 
5.) Naguib Louca Morgan, ce dernier 

pris tant en sa qualité d 'héritier de feu 
son père que comme tuteur des mineurs 
s uivants: 

a) Labib Abaclir Soussa, 
b ) Sadek Abadir Soussa, 
c) Hannouna Abadir Soussa, tous les 

trois en fan ts et h éritier s de feu la Da
m e Zakhoura Louca Morgan , de son vi
vant héritière de son père Louca Mor
gan , 

6. ) Awacl Louca lVIorgan , co nnu par 
A wacl Eff. Fahmy, 

7. ) Dam e Nouzha Louca Morgan, épou
se de Mitri Bichara, 

8. ) At.tallah Louca Morga n, pris éga
lement comme codébiteur originaire du 
requérant, 

9.) Nagui Abadir Soussa, 
10.) Fakhri Abaclir Soussa, ces deux 

derni ers pris en leur qu a lité d 'hér itiers 
de leur m ère feu la Dam e Zakhoura Lou
ca Morgan, de son viva nt elle-mêm e hé
ritière d e Jeu son père Louca Morgan. 

B. - 11.) Dame Sania, fille de Matta 
Mikhail, épouse de Naguib Louca Mor
gan. 

Tous proprié taires, égyp tiens, demeu
rant le 2m e à Héliopolis (banlieue du 
Caire), 9 rue Sidi-Gaber, les 3me, 4me, 
5m e, 9me, 10me e t 11me à Assiout, dont 
les 3me et 4me rue \ Vabour El Nour, 
les 9me e t 10me rue Soltan Hussein, 
avec Atallah A.badir Youssef, les 5me e t 
11me ru e Moham ed Aly (Assiout), le 
6m e à Manso urah, chareh Fouad El 
Awal, propriété Mous tafa Aly Foda, à 
cô té de l'u s ine Soussa, lüsm av;ral Mit 
Ta lkha, la 7me à Maghagha, Markaz 
Maghagha (Minieh) e t le 8me au Caire, 
avec son fil s Morgan Eff. Atallah, à l' an
g le des rues Kahal No. 33 e t Mous tafa 
Bey H.iad, a u r ez-de-chaussée, par cha
reh H.ocl El F a rag et la ire autrefois à 
Assiout, ru e Mohamed Al y, avec son 
fil s Naguib Louca Morgan, et actuelle
ment sans domi cil e connu, débiteurs. 

Et contre: 
1. ) Osman Abou Seif. 
2. ) Ahmed Abou Seif. 
3.) Khalifa Abou Seif. 
4. ) Gorgui Rafail Guirg uis. 
Tou s propriéta ires, égyptiens, demeu

rant les 3 premiers au village de Béni-
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Korra, Markaz Ma nfalout (Assiout) et le 
4me à Assiout, rue W abour El Nour, 
Moudirieh d 'Assiout, ti er s détenteurs. 

En vertu d ' un procès-verba l dressé le 
i4 Ma rs 1936, hui ssier G. Khodeir, trans
crit le 2 Avril 1936. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Bien s apparten a nt a u Sieur Louca 
Morga n . 

18 fedda ns e t 2 kira ts d e terra ins s is 
au village de Béni-Korra, Markaz Ma n
fal ou t (Assiout), au hod Rizke t Gala l No. 
1, fa isant partie de la pa rcelle No. 2. 

Ensemble: 
Un ja rdin fruiti er d e la superfi cie d e 

6 kira ts . 
2 ch ambres a tte n ant a u puits a rté

sien, a u h od Rizke t Ga lal No. i, par celle 
No. 2. 

2me lot. 
B. - Bien s a ppa rten ant à la Da m e 

Sa ni eh Ma tta Mikha il. 
11 fedda n s, 16 kira ts e t 22 sahmes de 

terrains s is a u v illage de Béni-Zeid 
Bouk, Markaz Manfa lout (Assiout), d i
vi sés comme s uit: 

i. ) 2 fedda n s, 13 kirats e t 10 sahmes 
au h od El Cheikh Salem No. 7, parcel
le No. 26. 

2.) 9 feddan s, i ldra t e t 12 sahmes a u 
hod E l Gemil No . 3, en d eux pa rcelles, 
savoir: 

a) La ire, du No. 26, d e 8 fedda n s e t 
18 kira ts . 

b ) La 2m e, du No. 8, d e 7 kira ts e t 12 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Cha rges . 

Mise à prjx: 
L .E. 1300 pour le ier lot. 
L.E. 800 pour le 2m e lot. 
Outre les frais . 

Pour le requé ra nt, 
R Ch a la m Bey e t A. Phronimos, 

107-C-70 Avoca ts à la Co ur. 

Date : Samc tl i 16 Oclobre 1937 . 
A la requête de la Na tion a l Bani< of 

Egyp t, so~i é l r~ anonyme dont le siège es t 
au Ca ire e t y é lisan t do mi cil e en l' é tude 
de lVIes Re n é e t Charles Ad el a, avoca ts 
à la Co ur. 

Au m·éjudice d u Sieu r lVla h mo u cl T ew
fi k Abou Kaiba, prop ri é ta ire, s uj e t local, 
dem eurant à Kén eh , l\farkaz et Moucli
rieh de Kén eh. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immob ili ère elu 4 Ju in 1936, transcrit 
avec sa dé n on cia ti on a u Greffe des Hy
pothèq ues elu T ribu na l Mix te d u Ca ire 
le 23 Juin 1936 sub No. 398 Ké na. 

Objet de la vente: lot unique . 
3 feclclans e t H kirats à pre n d re par 

ind ivis cl a n s 8 fcdclans, 19 kil'ats e t 12 
sahmes de ter res sises a u village de K é
n eh, d is tr ic t e t lVIou d ir ieh de K én eh , d i
visés comme s ui t: 

i. ) 2 fed dan s e t 12 sahmes au h od El 
Cheikh Ma n sour El Cha rki No. 4, par
cell e No . 25 . 

2.) i feddan, 22 kira ts et H sa hmes 
au h od E l Cheikh ~Œ an sou r No. 5, fa isant 
par ti e d e la pa rcelle No. 11 . 

3.) 12 k ira ts a u h od Mesan a Gh a rbi 
El Terea E l K ébli No. 20, fa isant partie 
d e la pa rcelle No. 39. 

4.) 16 .kira ts a u m êm e hod, fa isant pa r
tie ci e la pa rcelle No. 22. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 7 ki rats et 4 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No . i. 

6.) i fedda n e t 5 kira ts au hod El Mea
na El Baha ri El Khor No. 14, fai sant par
tie de la parcelle No. 5. 

7.) 6 kirals au m êm e hod, fai sant pa rtie 
des pa rcelles Nos. 42 e t !13 . 

8.) 17 kirats e t 7 sahmes au hod Ha
guer El Gab a l No. 12, pa rcelle No. 18. 

9.) i feclda n, 4 k ira ts e t 23 sahmes a u 
m êm e h od, faisant pa rtie cie la pa r celle 
No . 18. 

Ainsi que les clits bien s se poursuivent 
e t comportent san s a u cune exce ption ni 
réserve, avec tou tes clé pen elances, a t te
n a n ces, a ppa rlen an œs e t tou s immeu
b les pa r n a tu re e t na r des tination gén é
r alem ent quelconques ains i que toutes 
a ug m enta ti on s e t a m éliorations. 

Pour les limites co'nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 50 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

R ené e t Cha rles Ad da, 
til! -C-86. Avoca ts à la Cour. 

Da te: Sam edi 16 Oc tobre 1937. 
A la requète d e : 
i. ) La Dam e Marie, dite Ma rcelle Al

liod , proprié ta ire, s uj e tte ita li enne, de
m eurant a u Ca ire, ru e E l F ala ki, 

2.) Le Sieur Dario David J . Arditi , 
commerçant, citoyen fran çais, tou s de ux 
a yant d omi cil e élu en ce tte ville en l 'é
tude de Me André J abès, avoca t à la 
Co ur . 

Au })l'éjudice de la Da m e Marie Sa i
da h, fill e de Sélim Fara h, de feu Kh a
lil, épouse d u Sieur Nicolas Saidah, pro
prié ta ire, s uj e tte égyp tienne, dem eurant 
à Zeitoun, r ue Aziz Bill a h No. 26, actu el
lem ent No. 38. 

En ve rtu d 'un procès-verba l dressé le 
22 Septemb re Hl3(i, hui ss ier K alimka
ri a n, tran sc rit le 16 Oc tobre 1936 . 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
Un imme ub le, terra in e t con stru c

t ion s, compren ant un rez-de-cha u ssée, 
un 1er é tage e t 3 cha m bres à la terras
se, d ' u ne u perfi cie to ta le de 273 m 2, 
don t 200 m2 de co nstruction s, fa isa nt 
par tie du lo t No. 15 du p la n de lo ti sse
m ent d u terr ai n el u S ieu r Sassoon Sh o
h e t e t, préc iséme nt, form ant la par ti e 
Es t d u el it lo t No. 13, sis à Zi mam Na
h ic t E l Ma tta ri a, ~darkaz Dawa hi Masr, 
Moucl ir ieh de Galio ub ieh, a u h ocl E l Ha
kim No. 39, fa isa nt par tie de la parcel
le cadas tra le No. 10, ac tu ell emen t No. 
26 m essah a, No. 38 impô t, s ur la r ue 
Az iz Bell a h , a utrefois Az iz Bell a h No. 26, 
chi a kh e t Ma laria, ki sm Héli opoli s, Go u
vern ora t el u Caire, faisant par tie elu lo t 
No . 130 d u pla n de lo tissem ent d u Gou
vern e m en t Egyp ti en à Ma tarieh e L in s
crit a u teklif de la Dame Marie Saicla h, 
m oukall a fa No. 12/ 67, in d iq ué au p la n 
cadas tral No. 73, éch e ll e 1/ 1000 d u n ou
vea u c2 dastre. 

Limi té : Nord, s u r un e lon g. d e 13 m . 
par le iot No. 11 elu p la n le ttre B elu ven 
deur ori g in a ire; Su d, sur un e lon g. de 
13 m . pa r la r u e Az iz Bella h ; E s t, su r 
un e long. de 21 m. par u n e rue privée 
d e 8 m. d e la rgeur, ac tuellem ent 21 m. 
<\0 s ur la ru e No. 12; Ou es t, sur un e 
lon g. de 21 m . pa r le res tant el u lo t No. 
15, p rop rié té du Sieur Ibrahim Khoury, 
ac tu ellem ent 21 m. 25 cm. pa r la m a i-
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son de Mohamed Bey El Toubgui No. 36 
impôt. 

Les dits bien s avec tous les accessoi· 
r es e t dépendances, sans aucune excep
tion ni réserve. 

i\'lise à prix: L.E. iGOO outre les fra is. 
Pour les pours uivants, 

André J abès, 
94-C-66 Avocat à la Cour. 

Date: Sa m edi 16 Oc tobre 1937. 
A l;a requè le du Crédit Foncier Egyp· 

ti en, socié té anonyme dont le siège est 
a u Ca ire. 

Au préjudice de la Dam e Hanifa Ha· 
n eni BI Da ram alli , fill e de Moharued 
Bey Kadri E l Daram alli, fil s d e feu Ea· 
cl r i E l Da ra m a lli, dit a ussi Ahmed Pa c;ha 
El Da ramalli, e t épouse de Mohamed 
Bey W assek Ab ou Osbaa, propriétaire, 
égypti enne, d em eurant da n s sa vilb à 
Guizeh e t El Dokki, No. 4 rue El Hosn, 
près du J a rdin Zoologique. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé lfr 
8 Févri er 1937, hui ssier Gem aïl, trans· 
crit le 20 F évri er 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeubl e, terr a in e t constr uc· 

li ons, d' un e s uperfi cie de 989 m 2 40 cm., 
s is à Guizeh e t E l Dokki, Markaz el. 
Moudirieh d e Guizeh, No. t* ta nzim, tod 
El Sa h el No . i G. 

Limités: a u Nord, m a ison de M. Al· 
bert Ne hmias, pa rcell e No. 198 du plan 
d e loti ssem ent Zer vudachi; à l'Est, en 
pa rtie pa rcelle No. 200, lettre « A» du 
dit loti ssem ent ; a u S ud, pa r la r u e EI 
I-Iosn où se trouvent la façad e e t la por
te; à l'Oues t, m a ison à Bahga t Bey El 
Sayed Ab ou Ali. 

La dés ignati on qui précède es t ccile 
de l' é ta t du Survey c t selon les ti tres 
d e p roprié té le dit immeuble es t ai nsi 
désig n é e t li mi té : 

U n im m eub le, terra in e t construc
tions, s is à Gu izeh, dépendant judiciai· 
reme nt d u vill age El Gui zeh e t El Dok· 
ki, di stri c t e t Moucliri eh de Guizeh, au 
h od E l Sah el No. 16, ch a reh E l Hosn 
No. 4 Lanz im, a utrefo is r u e El T obgui et 
adm inistra ti vem ent d u Gou vern orat du 
Caire, chi a l<he t K ora E l Gui za, sec tion 
Abcline, mo ukalla fa No. 11 3/3, an née 
1 93.2. 

Le terrai n q ui fa it partie el u lot No. 
202 d u p lan de lo ti ssem ent des terrains 
C. G. Zerv uclachi e t fil s, s is à Guize h, 
co n n u so us le nom de Lerrain de la pla
ge, a une superfi cie de ü89 m 2 t10 cm., 
don t 230 m 2 sont couver ts par les cons· 
truc ti ons d ' une vill a com p ren ant un 
::;ous-so l, u n rez-de-chaussée e t un 1er 
é tage, savoir: 

i. ) Un so us-sol en co ntre-bas d'un mè
tre envi ro n, se com posant de 6 pièce~. 
1 c uis in e e t 1 W.C., le tout suffisam
m ent cla ir . 

2.) Un rez-de-cha ussée formé de i ves· 
Li b ul e, 1 h a ll où se tro uve la cage de 
l' escalier co n d uisant à l'é tage supérieur, 
1* chamb res, i offi ce, 1 lavab o, W.C. et 1 
m on te-cha rge. 

3.) Un 1er é tage offran t i h all, 4 piè
ces, 2 salles de ba in e t i W.C. 

Un terrasse a vec 2 ch ambres dont i 
bua nderie e t 1 W.C. 

Le restant du terra in forme jardin clô
turé sur la façade e t d u cô té Sud par un 
mur en m açonnerie surmonté d'une gril-
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Je en fer forgé avec 2 portes d 'entrée; du 
coté Ouest, un grand mur en maçonne
rie séparant la villa de Bahgat Bey El 
.Sél.yccl Abou Aly; des côtés Nord et Est, 
un petit mur en m açonnerie avec simple 
!:!Til le en fer . 
- CcL immeuble es t limi.Lé dans son en
semble comme suit: 

:\'orel, sur 27 m. 63, par la propriété 
d' AIJlor t Nah mi as, lo t No. 198 du lotis
~L' m cnL Zervudachi; Es l, sur 33 m. H 
p;~r Je lot No. 200 le LLre «A» du dit pl an ; 
St:d, c: ur 31 m. 10 par chareh E l Hosn 
où ~e trouve nt la façade e t la por te d 'en
tree; Oues t, su r 34 m . ld par la pro
priété Bahga t Bey El Sayed Abou Aly . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
pol'lc san au cune exception ni réserve, 
d\l·r· l e..: immeubl es par destination qui 
en d<~ p encl en t e L les améli ora ti ons, aug
nwnLuLion s el accroissements que le dé
bil.tmr pourrai L y faire. 

Mise il prix: L.E . 2500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey e L A. Ph ronimos, 
iü:?·C-74 Avocats à la Cour. 

Dale: ~amecli 16 Octobre 1937. 
i\ la requête du Créd it F onc ier Egyp

tien. soc iété a nonyme dont le siège es t. 
au 1,.:a ire. 

/:u préjudice de: 
!.) Ka mcl Bichara, dit aussi Kam el 

Bi i< 1ara Guirguis . 
2.) Dinlitri Bichara, elit auss i Dimitri 

Bichara Guirg uis . 
' f nus deux fil s de feu Guirgui s Y ou -

3cf.. Mo prié ta i res, s uj e ls loca ux, dem eu
rant à Assiout, Markaz eL JVIoudiri eh 
d'/\'ôSiOU t. 

1'::1 vertu d 'un procès-verbal dressé le 
g .J 'tin 1927, hui ss ier Tadros, transcriL 
le:; .Juille t 1927. 

Oüjel de la vente: en un seul lol. 
l in imme uble, terrain e t cons truc

tioL.s, s is dans la ville d 'Assiout, di strict 
et Moudiri eh de m êm e nom, rue Rez
gai: OJ h Ma ka r No. 20 e t ru e Takla, sec
tion 4me, chi akh et Hanna Tadros. 

Le terrain sis au hod El Teraa No. 8!1, 
formant une parcelle Nos. 85, 86, 87 e t 
88, 2. une s uperficie de 6600 m2 dont 650 
m2 occupés par une villa comprenant 
un sous-sol e t deux étages: 

Le sous-sol se compose de 2 salles 
avee 8 pièces. 4 portes aménagées sur 
les qu a tre côtés donnant accès aux jar
din, premier e t deuxième étages. 

Les deux étages, formant la villa, sont 
étab li s s ur le même plan, aux mêmes 
nombre e t dimension de pi èces e t cha
cun aménagé de façon à form er deux 
appartements indépendants, séparés par 
une grande porte vitrée, avec porte d'en
trée également inclépend an le. 

Le 1er étage (A ) (d u cô té Sud, for-
mant la façade ), comprend: 

i. ) 1 g rand hall de 9 m. sur 5 m. 
2.) '~ grandes pièces, sa voir: 
T!nc pièce de 10 m. 5 sur 5 m. 50. 
Une pièce de 10 m. 5 sur 5 m . 
Une pièce de t1 m. 5 sur 4 m. 50. 
Une pièce de 4 m . 5 sur t~ m. 
3.) 1 salle de bain, 1 W.C. e t 1 petite 

cui sine. 
4. ) 3 belles et g rand es vérandas sur 

les côtés Nord, Es t, Sud et Oues t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1 grande porte, précédant une vé
randa, avec escaliers doubles en marbre, 
donne accès au jardin. 

Le 1er é tage (B) (cô té Nord) com-
prend: 

1. ) 1 grand hall de 9 m. sur 5 m. 
2. ) t~ grandes pièces, savoir : 
Une pièce de 7 m. sur 4 m. 50. 
Une pièce de 5 m. sur 5 m. 50. 
Une pièce de 4 m. 50 sur 4 m . 50. 
Une p ièce de ~~ m. 50 sur 4 m. 50. 
3.) 1 sall e de bain e t 1 W.C. 
4. ) 2 portes avec escalier en m arbre 

donn ant sur le jardin (cô tés Nord e t 
Ouest), indépendamment de la porte vi
trée communiqu ant du cô té S ud. 

Le 2m e é tage comprend également 2 
rorles indépendantes pouvant former 
deux appar tem ents, composés de pièces 
de même d imension e t dis tribués de la 
même façon qu'à J' é tage inférieur, sa
voir: 

A) Cô té Sud: 1 grand hall, 4 cham
bres avec vV .C. et salle cie bain, 3 gran
des vérandas. 

B) Cô lé Nord, 1 gra nd hall , t1 cham
bres, 1 cuisine, 1 \V.C. ct 1 salle de bain, 
3 g randes vérand as. 

Ces deux parties du 2m e é tage sont 
desservies chac un e par une porte indé
pendante avec escalier en marbre, avec 
un e por te d'entrée comm un e donnant 
s ur le jardin du cô té Oues t. 

3.) Terrasse. - La [.errasse est ornée 
de deux co upoles formant des espèces 
de kiosq ues, don nan L ur la façade de 
la mai son du cô té de la ru e Rizgall ah 
iVIakar. 

Elle comprend 2 chambres pour les 
domes tiqu es, 1 cuisine, 1 vV.C. e t 1 sal
le de bain , le lou t dallé, sauf le reste de 
la terrasse (la partie découverte) qui es t 
avec de simples briques rouges e t sans 
aucun enduit. 

4.) Annexes . - Dans le jardin e t du 
cô té Oues t, il exis te un e petite écurie, 
un abri po ur un e petite dynamo action
n ant un e pompe arlés ienne pour les be
soins du jardin. 

Le surplus du terrain forme jardin 
d'agrément sur la plus grande partie de 
J' étendue de la façade Sud de la villa et 
jard in d'orangers du côté Nord. 

Le tout clos de murs, sur les côtés 
Est, Oues t e t Sud par un mur bas sur
monté d'un e grille avec por te double en 
fer sur la ru e Rizgallah (cô té Sud) et 
une petite porte s ur la rue Takla (cô té 
Oues t) donnant accès à la propriété. 

Cet immeubl e est limité dans son en
semble comme suit : Nord, propriété de 
Az iz Eff. Saad Guirguis Cardin, sur 36 
m. ; Sud, rue Rizgallah Ma kar, sur 67 
m .; Est, voie ferrée de l'Etat (ligne Le 
Caire-Louxor), s ur 142 m. 50; Ou es t, 
Meawad Hanna, Dr. Ayad Guzoul i, rue 
Ta kia, Lyas Bey Ha nna, F ariyr Bechara, 
Sawires Takla e t Aziz Saad Makani re
présentant de petits immeubl es le long 
de la limi te Oues t, sur 146 m. 05. 

La désignation qui précède es t celle 
de la situation ac tu ell e des biens, mai s 
d'après les t itres de propriété des em
prunteurs ce t imm eubl e es t de 7787 m2 
environ e t est li m i té dans son ensemble 
comme suit : Nord et Es t, digue de la 
voie ferrée; Sud, digue dite Gui sr El 
Ameri cane connu par Gui s r El vVahdia 
El Kadim ; Oues t, parcelle No. 84 au ven-
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deur et la propriété des Hoirs Moha
mec! Abdallah e t Sawiris Khalil. 

Observation es t fa ite qu 'un droit de 
servitude de passage du côté Oues t de 
la ru e Takia es t établi au profit de l'im
m euble sur les propriétés voi sines. 

Ainsi qu e le tout se poursu it et com
porte sans a ucun e exception ni réser
ve, avec les immeubles par des tination 
qui en dépendent e t les améliorations, 
a ugm enta tions e t accro issem ents que le 
déb ite ur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 9850 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phron imos, 
10!1-C-76 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requète de Georges Moraüinis, 

commer çant, s uj e t l1 el lène, clcmeu
ran L ü De l La Bara ge, avec agence à 
Guizeh, eL pour lequ el domici le es t 
élu au caiJin eL de Maitre S. Chron is, 
avocat à Ja Co ur. 

Au préjudice de: 
i. ) Osman usman Alall ah. 
2. ) ;\'lallmoud Abele! Gl1ani Gael . 
Tous cieux commer çants, s uje ls lo-

ca ux, dem euran t à Bern ac ll l, .\ la rl\ az 
KI i\yaL (Gu izeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm obili ère elu 8 Juin 1936, dénoncée 
Je 2!1 Juin 1936, le tout transc r it le 4 
Juillet 1936 sub No. 3018 Guizeh. 

Obje t de la vente : en deux lots. 
Jer lot. 

Biens appartena n L à Cheikh Mah
moud Abel el Glwn i Gael. 

1 fecldan, 10 l\ iral.s cL 22 sa hmes de 
terrains s is au village de Bern acht, 
l\'la r l\az E l Ayat {Guizeh) , au J1od El 
Jl ager l\o . 1, fa isant partie de la par
ce ll e l\o. 211, par ind ivis clans 26 fed
clans, 1>6 kira Ls cL 4 sahm es . 

2me lot. 
Biens appartenant à Osman Osman 

AILa llah. 
La moiLi é par indivi s dans H fed

cla ns, J :1 l\ i rat.s et 11 sa hm es clc ter
ra in s s is au v illage de Barnacht, Mar
l<az El Ayat (Gui zeh), divi sés comme 
suit: 

1. ) 3 fedclans et 4 kira ls au hod El 
Boura l\o. 2, pai'Ce lle No . !12. 

2.) 11 l\ it'a l.s e t 23 sahmes au h od 
El Tawa lam ~o. 3, faisant parti e de 
la parce ll e No. 83, par indivis dans 
23 l\irats et 22 sahmes. 

3. ) 20 1\irats eL 10 sahmes au hod El 
Sal\1\aya No . 5. l\ ism awal, fas ! sani, 
parcP II 0 '\o. 315. 

!t.) 2 feclclans. W kira ls PL 8 sahmes 
au hocl Garf El \Vezza 0/o . 7, ki sm 
awa l, parcell e No. 2. 

3 .) 1 fedclan, 10 l\ ira ls Pt 10 sahmes 
au m êm r- hoc! , fa isant. parti0 cle la par
r,r ll e )J o. 27, par in d ivi s clans 2 fecl
clans. 10 l\ ira ls et W sahm es. 

G. ) 1 ft" clclan, 8 l.z irals e l 2 sahm es au 
h oc! Garf El V/P.zza No . 7, l\i sm sani, 
parcP ll e No. 123. 

7.) 11 l\ ira t.s au hod Garf El \ Vizza 
!\' o. 7. ki sn1 sani , fa isan t parti e cl e la 
narc0ll e No. 127, par indivi s dans 1 
fPdrl.an , 10 l\ irals et 11 sal1m es . 

R.) fi l.ziral s P.t 18 sahmes au m f> me 
hod, fais an t parLi e de la parcell e No . 
Jt15, par indivis clans 10 kirats et i2 
sahmès . 
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9.) 17 kirats et 12 sahmes au hod 
Hamlaa No . 12, faisant partie de la 
parcelle No. 37, par indivis dans 5 
feddans, 4 lürats et 10 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve généralement quelconque . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. i25 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
S. Chronis, 

i96-C-138. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi i6 Octobre 1937. 
A la requête cle la Dame Hélène Col

laros. 
Au préjudice cles Hoirs Hussein Ah

med El Soussi, savoir: 
1. ) Sa veuve Machalla Am in, fill e de 

Amin, fil s de Ahmed, pri se tant person
nellement qu 'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs Zeinab, Ahmed et 
Amin. 

2. ) Hassan Hussein Ahmed El Soussi. 
3. ) F a tma Hussein Ahmecl El Soussi. 
4.) Mohamecl Hussein Ahmed El Sous-

si . 
Tous enfants de Jeu Hussein Ahmed 

El Soussi. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 

immobili ère elu 11 Août i936, dénoncé 
le 27 AoiH 1936, transcrit le 2 Septembre 
i 936, Nos. 5941 Caire et 5296 Galioubieh. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, de la superficie de 440 m2 02 cm2, 
comprenant une maison de rapport. com
posée d' un sous-sol, d 'un rez-de-chaus
sée e t d'un 1er étage, le so us-sol cle deux 
appartements chacun d'une entrée, 4 
chambres eL dépendances, le rez-cie
chau ssée et le 1er étage aya nt la même 
di s tr ibution intéri eure, soit en tout pou r 
ce tte maison 6 appartements. 

Cet immeuble est siLué au Caire, à 
Choubra, rue Ralheb Pacha No. 53, mou
kallafa No. 2/28, année i935, ki sm Chou
bra, Gouvernorat du Caire, jaclis au hod 
elu Prince Halim No. '•, s is à Nal1i et Gué
ziret Baclran wal Dawahi, lVIar.kaz Dawa
hi iVIasr, Galioubieh. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

comprenant une mai son cie rapport sur 
la ru e Choubra No. iftli, moukalJ.afa No. 
8 / 48, année i935, situé au Caire, à Chou
bra et plus exact.ement à l'angle de rues 
Choubra et Rateb Pacha, quartier e t sec
tion Choubra, chiyakhet Borham Pacha, 
kism Choubra, Gouvernorat du Caire, ja
dis au hocl Prince Halim No. ft, à Nahiet 
Guéziret Badran wal Dawahi, Markaz Da
wahi Masr (Galioub ieh), d'une superficie 
de 224 m2 26 cm2, composée cl ' un sous
sol, partie d'un rez-de-chaussée et cle 2 
étages supérieurs. 

Le sous-sol partiel, situé du côté Ou
est, comprend 5 chambres et dépendan
ces, le rez-de-chaussée comprend 2 ma
gasins donnant sur la rue Choubra et 2 
appartements, chacun comprenant i 
en trée, 2 chambres et dépendances, le 
1er étage comprend 2 appartements 
d'une entrée, 3 et 4 pièces e t. dépendan-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ces et le 2me étage 2 appartements de 
même distribution que le i er, soit en 
tout pour cette maison 2 magasins et 7 
appartements avec un appartement au 
sous-sol inhabitable. 

Tels que les dits immeubles se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. i300 pour le 1er lot. 
L.E. iOOO pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
E. et C. Harari, 

i63-DC-7i8. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi i 6 Octobre i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme clont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Hoirs de feu El .Sayecl Hassan 

Badr, fils de feu Hassan Badr, de son 
vivant débiteur elu requérant, savoir: 

Ses veuves: 
i.) Dame Zannouba El Baroudi. 
2.) Dame Khadra Abou Zeid, fille d'I

brahim Mansour. 
Ses enfants: 
3.) Dame Hanem, épouse Mohamed 

Abdel Samih. 
4.) Dame Zannouba, épouse Chédid 

El Issaoui Chehata. 
Les ire, 3me, 4me et 5me également 

héritières de leur fil s et frère Moha
med El Sayecl Badr, lui-même fil s et hé
riLier elu el it El Sayed Hassan Baclr. 

5.) Dame W assila, épouse Ab del Aziz 
Lou la. 

B. - 6.) Badr Hassan Baclr, oncle et 
héritier du elit Mohamed El Sayed Badr 
et héritier de son cousin Aly El Sayed 
Baclr, lui-même héritier de son neveu 
précité Mohamed El Sayecl Badr. 

C. - Hoirs de Aly El Sayed Badr, on
cle e t héritier de feu Mohamecl El Sayed 
Baclr précité, savoir: 

Ses filles: 
7.) Settohom Aly Badr. 
8.) Amna Aly Badr. 
9.) Sa veuve Dame Ezz Ahmecl Abou 

Hassan. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

ran L à El May, Mar kaz Chébin El Kom, 
sa uf la 5me à Minieh El Wat, Markaz 
Chébin El Kom (Ménoufieh ), débiteurs. 

Et contl'e: 
A. - i.) Mohamed I-Iamdi . 
2.) Mouslafa Mou ssa Mansour. 
3.) El Cheikh Ahmed Hassanein Egei

za. 
4.) El Sayed Ahmed Zaki. 
5.) El Cheikh Mohamed Mohamecl 

Omar Hamad . 
6.) Abele! Meguid Khalifa El Sayecl. 
7.) Sayed Mohamed Khalifa . 
B. - Hoirs de feu El Hag Ibrahim El 

Sayecl Khalifa, de son vivant tiers dé
tente ur, ~,avoir: 

Ses enfants: 
8.) Mohamed. 9.) Salem. 
iO.) Sa mère Dam e Sayeda Hassan 

Badr. 
C. - ii.) Mahmoud Mohamed Gho

neim El Tamalaoui . 
i2.) Mahmoud. 13.) Hassan. 
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Ces deux derniers enfants de Abou! 
Seoud Debba. 

i4.) Hag Youssef Ismail Youssef. 
15.) Ibrahim Nassar Aly El Fara

maoui. 
D. - Hoirs de feu Abdel Hamid Aly 

Debba, de son vivant tiers détenteur, sa
voir : 

Ses enfants: 
i6. ) Saber. i7.) Amina, épouse Abdel 

Halim Deraz . 
E. - Hoirs de feu Youssef Moustafa 

El Sayed Khalifa, de son vivant tiers 
détenteur, savoir: 

i 8.) Sa m ère Dame Fatma Aly Kher
baoui. 

19.) Sa veuve Dame Fatma Aly Ab
dalla, épouse en secondes noces du 
Sieur Ismail Ibrahim. 

20.) Sa sœur Dame Om Youssef Mous
tara El Sayed Khalifa. 

F . - Hoirs de feu Tolba Ahmed Cha
di, de son vivant tiers détenteur, savoir: 

21. ) Sa veuve Dame Nadaha Moursi 
Chédid. 

Cette dernière prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants, cohéritiers mineurs du dit dé
funt, qui sont: 

a) Ahmed, b) Ensaf, c) Zohra, cl) Na!-
ma, e) Sett El Dar, f) Abdel Samih. 

Ses enfants majeurs: 
22.) Abdel Dayem. 
23.) Hanem. 24.) Bedour. 
G. - 25.) Mohamed Ab del Khalek. 
26.) Mahmoud Mohamed Ghoneim El 

Tamallaoui, connu par Mahmoud Mo
hamecl Ghoneim. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à May, Markaz Chébin El Kom 
(Ménoufi eh ), sauf le 25me à Tantah et 
les 2ime, 22me, 23me, 24me et 6me à 
Sanguerg, Markaz Ménouf (Ménoufieh ), 
tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
20 Juin i935, hui ssier Cicurel, transcrit 
le i 8 Juillet i935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 fecldans, 8 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de May, district 
de Chibin El Kom (Ménoufieh ), distri
bués comme suit: 

i.) 2 fed clans, i8 kirats et 6 sahmes 
au hod El Manchi No . 32, en quatre par
celles: 

a) La ire, de i feddan, 22 Jürats et 8 
sahmes. 

b) La 2me, de i2 kirats. 
c) La 3me, de 6 kirats et 6 sahmes. 
cl) La Itme, de i kirat et i6 sahmes, au 

même hod, partie d'une parcelle. 
2.) 3 fecldan s et 3 kirats au hod El 

Sahel No . 3i, en deux parcelles: 
a) La ire, cle i feddan, iü kirats et 20 

sahmes. 
b) La 2me, de i feddan, i6 kirats et 4 

sahmes. 
3.) i feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 

hod Dayer El Nahia No. i7, en deux 
parcelles : 

a) La ire, de i feclclan et i6 sahmes. 
b) La 2me, de 2 kirats et i2 sahmes 

en une parcelle . 
4.) 2 fecldans, 8 kirats e t i2 sahmes 

au hod El Taroli et Om Kenayem No. 26. 
Ensemble: 
4 dattiers. 
i2 kirats clans un ta.bout construit sur 

le canal El Eraki, sis au hod El Manchi 
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No. 32, en dehors du gage et en associa
tion avec El Sayed Hazah et autres. 

12 kirats dans une sakieh à puisards 
à 2 tours, sise sur la parcelle de 1 fed
dan, 9 kirats et 16 sahmes, au hod pré
cité, en association avec le même. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

9 fedclans, 10 kirats et 11 sahmes de 
terrains agricoles sis au village de El 
l'vlay, di strict de Chebin El Kom (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 22 kirats, parcelle No. 
2S. au boel El Manchi No. 32. 

2.) 11 kirats et .21 sahmes, parcelle 
i\o. 26, au même hod No. 32. 

3. ) 6 ki rats et 6 sahmes à l'indivis 
dans 11 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
iD. au dit hod No. 32. 

4 .) 1 ki rat et 16 sahmes à l'indivis 
ch ns t1 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
HO, au boel El Manchi No. 32. 

G.) 1 fedclan, 11 kirats et 22 sahmes, 
cl ont: 

a) 12 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 
JOS, au hod El Sahel No. 31. 

b ) 23 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
l"i , au m ême hod, formant un seul te
nan t. 

G.) 1 feclclan, 16 kirats et 2 sahmes, 
vctrcelle No. 58, au hod El Sahel No. 31. 
· 7.) 1 feddan et 3 sahmes, parcelle No. 
Gi3, au boel Dayer El N abia No. 17. 

s.) 2 .kirats et 12 sahmes à l'indivis 
:i <ns 5 kirats et 5 sahmes, parcelle No. 
:2ë, au boel Dayer El Nahia No. 17. 

9.) 2 feddans, 10 kirats et 1 sahme au 
lwd El Carabie wa Om El Ghanayem 
l\0. 26, dont: 

a) 1 feddan, 6 kirats et 10 sahmes, 
v~reelle No. 9, 

b) 1 fecldan, 3 kirats et 15 sahmes 
pélrcelle No. 8, formant un seul tenant. 

Ensemble: 
i 2 kirats clans un tabout installé sur 

l e canal El Arraki, au hod El Manahi 
E :1 . 32, hors gage, en association avec 
El Sayed Haza et autres, et 12 kirats 
rians une sakié à puisards à double face 
an même hod, en association avec les 
mêmes . 

Pour les limites consulter le Cahier 
cies Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
J 05-C-77 Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Guizeh et Rodah, 

société anonyme égyptienne ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
1.) Ab del Fattah Hamada, propriétai

re. local, demeurant à El Dokki, No. 151 
rue Dayer El Nahia. 

2.) Abbas Youssef Allam, propriétaire, 
Jocal, demeurant à El Dokki, rue So
liman Gohar No. 19, tiers détenteur ap
parent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Août 1934, huissier 
S. Kozman, dénoncé le 3 Septembre 
1934 par exploit de l'huissier Ezri, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire, le 7 
Septembre 1934, sub Nos. 4590 Guizeh 
ct 6459 Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 208 m2, sise à Boulac El 
Dacrour et précisément à El Dokki, 
Marl<az Embabeh, Mouclirieh de Guiza, 
sise au boel Gueziret el Caracol No. 16, 
parcelle caclas trale No . 217 formant le 
lot No. 14 elu plan de lotissement des 
terres de la requérante dite Guizeh Da
crour . 

Mais d'après le nouveau cadastre opé
ré le 30 Janvier 1937 suivant talab No. 
2743 la désignation des biens serait la 
suivante: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 20S m2, sise au village de Bou
lac El Dacrour, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Guéziret El Karacol No. 
8, parcelle No. 217 formant la parcelle 
No. 111! du plan de loti ssement de la so
ciété venderesse dite Guizeh Dacrour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!VI:ise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

136-C-10S. Avocats. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête cle 'rhe Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) , S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil et y électi
vement domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Ibrahim Mohamecl Farrag, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Asfoun El Mataana, Mar
kaz Esna (Kéna). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1937, dénoncée 
le 17 Avril 1937, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte du Caire le 20 Avril 1937 
sub No. 241 Kéneh. 

Objet de la vente: lot unique. 
329 fedclans, 13 kirats et 4 sahmes cie 

terrains sis à Nahiet Asfoun El Mataa
na, Markaz Esna (Kéneh), clivisés com
me suit: 

1.) 2 fecldans et 18 ki rats au ho cl El 
Nazza El Bahari No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 3, par indivis clans 2 fed
dans, 20 kirats et 16 sahmes. 

2.) 33 feddans, 6 kirats et S sahmes au 
même hod, faisant partie cie la parcelle 
No. 4, par indivis dans 4.4 feddans, 9 ki
rats et 20 sahmes. 

3.) 117 fedclans et 22 kirats au hod El 
Nozha El Wastani No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. :1., par indivis dans 6S 
fecldans, 11 kirats et 16 sahmes. 

4.) 7 feddans, 14 kirats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 2, par indivis dans 21 fecldans, 
1 kirat et t1 sahmes. 

5.) 60 feddans, 17 kirats et 10 sahmes 
au hod El Nozha El Kibli No . 10, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans 84 feddans, 21 kirats et 4 sahmes. 

6.) 3 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Nozha El Kebli No. 10, parcelle 
No. 3. 
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7.) 2 fecldans, 1 ki rat et 16 sahmes, au 
hod El Hefni El Gharbi No. 11, parcelle 
No. 2. 

8.) 3S fedclans, 17 kirats eL 16 sahmes 
au même boel, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis clans 52 feddans, 
8 kirats et 4 sahmes. 

9.) 67 feddans, 4 kiraLs et 18 sahmes 
au hod El Nazza Baguewar El Nogouh 
No. 13, faisant partie des parcelles Nos. 
1 e t 2, par indivis dans 89 feddans et 4 
ki rats. 

10.) 63 fedclans et 23 ki rats au hod El 
Nazza El Gharbia No. 12, parcelles Nos. 
2 et 1. 

11.) 1 feddan et 6 kirats au hod El 
Lamloumi No. 73, parcelle No. 13. 

12.) 10 kirats et 22 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 12. 

13.) 13 ki rats et 8 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 74, parcelle No. 33. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques, sans aucune excep
tion l1i réserve. 

Les dits biens d'après le nouveau ca
clastre résultent comme suit: 

329 feddan s, 11 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis il. Nahiet Asfoun El Mataa
na, Markaz Esna (Kéneh), divisés com
me suit: 

1. ) 31 fedclans, 1 kirat e t 16 sahmes 
au boel El Nazza El Bahari No. 8, par
celle No. 1. 

2.) 2 feddans et 18 kirats au hod El 
Nazza El Bahari No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 7, par indivis dans 27 
fedclan s, 15 kirats et 21 sahmes . 

3.) 36 fedclans, 19 kirats et 1S sahmes 
au hod El Nazza El Wastani No. 9, par
celle No. 1. 

4.) 12 feclclans , 19 kiraLs et 13 sahmes 
au hod El Nazza El vVastani No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 5, indivi s 
dans 115 feddan s, S kirats et 22 sahmes. 

5.) 2 ki rats et 8 sahmes au hod El 
Nazza El Kebli No . 10, varcelle No . 2. 

6.) 2 kirats et 5 sahmes au hod El 
Nazza El Kebli No. 10, parcelle No. 3. 

7.) 1S feddans, 19 ki rats et 3 sahmes 
au hod El Nazza El Kébli No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 5, par indivis 
dans 42 fecldan s, 10 kirats et 21 sahmes. 

s.) 1S fedclans et 9 kirats au hod El 
Nazza El Kébli No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 6, par indivis dans 18 
fedclans, 10 kirats et 20 sahmes . 

9.) 15 fecldans, 4 kirats et 18 sahmes 
au hod El Hefni El Gharbi No . 11, faisant 
partie de la parcelle No . 1, par indivis 
dans 20 fecldans, 6 kirats et .20 sahmes. 

10.) 33 feddans, 2 kirats et 5 sahmes 
au hod El Nazza El Kébli No. 10, parcel
le No. 4.. 

11.) 17 feclclan s, 17 kirats et 6 sahmes 
au hod El Hefni El Gharbi No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 3, par in
divis dans 23 fecldans et 15 .kirats. 

12.) 8 fedclans, 3 kirats et 8 sahmes 
au hod El I-lefni El Gharbi No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 4., par indi
vis dans 10 feddan s, 20 kirats et 14 sah
mes. 

13.) 30 feddans, 10 kirats et 14 sahmes 
au hod El Nazza El Gharbia No. 12, par
celle No. 1. 

14.) 34 feddans , 12 ki rats et 3 sahmes 
au hod El Nazza El Gharbia No. 12, par
celle No. 3. 
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15.) 18 feddans, 4 kirats et 19 sahmes 
au hocl El Nazza Béguéwar El Négou No. 
13, faisant partie de la parcelle. No. 1, 
par indivis clans 24 fecldans, 9 k1rats et 
12 sahmes. 

16.) 25 fecldans, 23 kirats et 21 sahmes 
au hod El Nazza Béguéwar El Négou 
No. 13, fai sant. partie de la parcelle No. 
2, par indivi s dans 31* fecldans, 6 kirats 
et 18 sahmes. 

17.) 25 fecl clans et 2 sahmes au hod El 
Nazza Bégouar El Negou No. 13, faisant 
partie cle la parcell e No . 3, par indivis 
dans 32 fedclans, 15 kirats et 18 sah
m es. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 19000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
121-C-93. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au ·préjudice de: 
A. - Les Hoirs Afifi Soltan, fils de 

feu Aly Sollan, de son vivant déb iteur 
du Crédit Foncier, savoir: 

1. ) Sa veuve Nabiha Afifi Ahmed Sa
leh, prise tant personnellement que 
comme tu triee de sa fille mineure, cohé
riti ère, la nommée Nabaouia. 

Ses enfanLs: 
2. ) Afifi Afifi Sollan. 
3. ) Abd el Moneem Afifi Soltan. 
4. .) Abclel Khal ek Afifi Soltan . 
5. ) Farha Afifi Soltan, veuve de Aly 

Ibrah im Sollan. 
6.) Fa 1 ma A fi fi Soltan, épouse de Ab

del Hacli You ssef. 
7. ) Néfissa Afifi Soltan, épouse de Ab

del Sayecl El Badaoui. 
8. ) Amina Afifi Sollan, épouse de 

Awacl Abclel \Vahab. 
9. ) Son peti l-fil s Abclel Gawad Ibra

him Afifi Sol tan. 
Tous pris également comme héritiers 

de Abdalla Afifi Soltan, de son vivant 
héritier de son père Afifi .Soltan. 

B. - Les Hoirs de feu Aly Afifi Sol
tan, de son v ivant héritier de son père 
précité Afifi Soltan, savoir: 

10.) Sa veuve Soltana Abdel Tawab 
Biaya, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs: 

a) Abele! Moneem Aly Afifi Soltan, 
b) Abdel Gawacl Ibrahim Afifi Soltan. 
11.) Abel el l\iloneem Al y Afifi Soltan. 
12.) Abdel Gawacl Ibrahim Afifi Sol-

tan. 
Les deux derni ers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
C. 13.) Mohamed Salama El 

Damkh. 
T ous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Mochtohor, Markaz Tou kh, Mou
dirieh de Galioubieh, débiteurs. 

Et contre: 
1. ) Abele! Halim, 2.) Abdel Maksucl, 
3.) Abdel Razek, !1.) Abclel Rahman, 
5.) Mohamad, enfants de Mohamad 

Moham ad El Dares. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Mochtohor, Markaz Toukh, Mou
dirieh de Galioubieh, tiers détenteurs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
28 Novembre 1936, hui ssier Ezri, trans
~rit le 21 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans, 5 kira ts et 16 sahmes, de 

terres s ises au village de Mochtohor, 
Markaz Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh, divisés comme suit: 

Au hoc! El Asria El Gharbi No. 32. 
a) 2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 
b ) Au m ême hod. 
22 kira ts et 20 sahmes . 
Ensemble, sur les terres de Afifi Sol

tan: 
29 saules, muners, sycomores et 

nabks, 30 datbers . 
Un quart dans une sakieh à puisard, 

à 2 tours. 
N.B. -Désignation établie par le Sur

vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

3 fedclans, 9 kirats et 19 sahmes de 
terres sises au vill age de Mochtohor, 
Markaz Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh, distribués comme suit: 

1. ) 15 kirats et :!.5 sahmes au hod El 
Asria El Gharbi No . 20, parcelle No. 8, 
inscrits sur le registre du cadastre nou
veau, savoir: 

2 kirats au nom des Hoirs Afifi Sol
tan. 

13 kirats et 15 sahm es au nom des 
Hoirs Ibrahim Soltan par gage du teklif 
Afifi Soltan. 

2.) 13 kirats au hocl El Asria El Ghar
bi No. 20, parcelle No. 9. 

3.) 1 feddan, 4 .ldrats et 18 sahmes au 
hod El Asri El Gharbi No. 20, parcelle 
No. 10, inscrits au nom des Hoirs Afifi 
Soltan. 

4.) 1 kirat et 17 sahmes, au hod El 
Asria El Gharbi No. 20, parcelle du No. 
87, à l'indivis clans la elite parcelle de 1 
kira t et 21 sahmes, soit une sakieh. 

5.) 8 kirats et 6 sahmes au dit h od No. 
20, parcelle No. 21. 

6.) 6 kirats et 1 sahme au dit hod No. 
20, parcelle No. 20. 

7. ) 5 kirats et 9 sahmes au hod El As
ria El Gharbi No. 20, parcelle No. 19, ins
crits au nouveau registre du cadastre 
au nom des Hoirs Aly Ibrahim Youssef 
Mohamed Soltan, à raison de 3 kirats et 
au nom des Hoirs Ibrahim Soltan, gage 
de teklif d'Afifi Soltan, pour 2 kirats et 
9 sahmes. 

8.) 3 kirats e t 1 sahme au hod El As
ria El Gharbi No. 20, parcelle No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 250 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

H.. Chalam Bey et A. Phronimos. 
108-C-80. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

David Ad,~s & Son, Maison de commer
ce, de nationalité britannique, ayant son 
siège au Caire, rue El Azhar, poursui
tes et diligences de son unique proprié
taire M. Emile D. Adès, demeurant aux 
bureaux de la dite Société et élective
m ent domiciliée en l'étude de Maître A. 
Alexander, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Anis Doss, ex
pert-syndic, pris en sa qualité de syndic 
de la faillite Ahmed Salama Oteifi, de-
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m eurant au Caire, 26 rue Soliman Pa
cha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisir 
immobilière du 12 Mai 1934, huissier 
Khocleir, dénoncé le 26 Mai 1934., huis
sier Leverrier, le touL transcrit le 2 Juin 
1934, No. 938 Assiout. 

Obje t de la vente: 
2me lot. 

Un terrain de la superficie de 383 m:? .. 
avec la m aison y élevée en briques rou
ges, composée de trois étages, sis à Ban
clar Abou-Tig (Assiout), chiakhet El Sol
tan El Farghali No . !1 , Markaz Abou-Ti,t:, 
Moudiri eh d'Assiout, chareh Madrasset 
El Farghal No. H, maison No. 3. 

Ainsi que le Lout se poursuit et com 
porte sans aucune exception ni réserw. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de H m ?. 

10, avec le magasin No. !1 y élevé, si:: 
à Abou-Tig, Markaz Abou-Tig, Moud l
ri eh d 'Assiout, rue El Kessarieh No. i u. 

Tels que les dits biens se poursuiven!. 
et compor tent, sans aucune exception I' i 
réserve. 

Pour les limites consulter le CahiCl 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 2me lo t. 
L.E. 135 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
A. Alexander, 

203-C-H3 Avocat à la Com. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédi t Foncier Egyp· 

tien, socié té anonyme dont le siège e~' l 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Séli n1 
Aly Hassan, fil s de Aly Hassan, de s01 1 
vivan t débiteur de requérant, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Mariam, fille de 
feu Hassan Nasr, prise également en set 
qualité de codébitrice du requérant. 

2.) Le Sieur Mohamed Sélim Aly. 
3.) La Dame Zakia, épouse d'Ibrahim 

El Azab Chouhoucl . 
4.) La Dame Hamida, épouse d'Ahmed 

Ibrahim El Marakby. 
T ous les susnommés pris également 

en leur qualité d'hériti ers de leurs fil s 
et frère: a) El Sayecl Sélim Aly, b) Ha· 
fez Sélim Aly, de leur vivant eux-même;; 
héritiers de leur père feu Sélim Aly Has
san. 

5.) La Dame Nazima Bent Charaf Al· 
lam, veuve et héri tière du elit El Sayed 
Sélim Aly. 

6.) La Dame Fatma, fille de Allam Al
lam, prise tant personnellement qu' en 
sa qualité de tutrice de ses enfan ts mi· 
neurs: a) Hassan, b) Sélim, c) Ahmecl, 
cl ) Abdel Samih, e) Labiba et f) Mah· 
bou ba. 

Cet te dernière ainsi que les mineurs 
pri s en leur qualité d'héritiers de leur 
époux et père feu Hafez Sélim Aly, de 
son vivant héritier de son père feu Sé
lim Aly Hassan. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant les ire et 4me à Kafr Sanabou, 
district de Ziftah, Mouclirieh de Ghar
bieh et les autres à Kafr Beni Gherian, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, dé bi te urs. 
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Et contre: 
1.) Abdel Samih. 2.) Mohamed. 
Tous deux enfants de Abdel Wahab 

Chalabi, fils de Mohamed Chalabi, pro
prié Laires, égyptiens, demeurant à Kafr 
Bani Gherian, Markaz Kouesna (Ménou
tieh), tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
29 Juillet 1935, huissier Kozman, trans
crit le 27 Août 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 fecld ans, 8 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Beni Ghe
rian, lVIarkaz Kouesna, Moudirieh de 
Ménoufieh, divisés comme suit: 

1.) Terrains appartenant à Selim Aly 
Hassan. 

7 feclcl ans et !1 sahmes, savoir: 
a) 2 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 

au hod El Khagan ou El Khazzan El 
Bahari No. 2, en deux parcelles: 

La ire de 19 kirats et 16 sahmes. 
La 2me de 1 feddan et 22 kirats. 
1l) 2 k irats au hod Dayer El Nahia 

:\o. 9. 
Sur cette parcelle il existe une mai-

30n d'habitation en briques crues et 
un e cour appartenant aux débiteurs. 

c\ Au ho cl El Zanfalli No. 12. 
::.' feddans et 5 kirats. 
cl) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes au 

llcd El Awassieh No. 16. 
2.) Terrains appartenant à Mme Ma

ri<ltn Hassan Nasr. 
3 feddans, 8 kirats et 8 sahmes, sa

,-oir: 
J) 13 kirats et 12 sahmes au hod El 

El:azzan El Bahari No. 2. 
i)) 2 feclclans, 18 kirats et 20 sahmes 

au ho cl El Zanfali No. 12, en deux par
cr.· iles: 

La ire de 1 feclclan et 23 kirats. 
f,a 2me de 19 kirats et 20 sahmes. 
Ensemble: 
2 1/2 kirats dans une sakieh à pui

.S êt ~' cl, à deux tours, sur les terres des 
l lr> irs Moussa Attia, au hod El Béhéra, 
e1J société avec d'autres. 

La moiti é d'une sakieh à pui sard, à 2 
tours, sur les terres de Aly Attia au hocl 
E! Zanfalli, en société avec ce dernier. 

4 acacias sur la rigole, dans la gran
cie parcelle, au hocl El Zanfalli. 

N.B. - D'après la situation ac tuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divi sés comme suit: 

iO fecldans, 10 kirats et 5 sahmes de 
tcnes sises à Béni Ghériane, dis trict de 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 19 kirats et 16 sahmes au hocl El 
K!Jazzane No. 2, dont: 

a) 8 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 43. 
b) 11 kirats e t a sahmes, parcelle 

No. !15. 

2.) 1 fedclan et 23 kirats, parcelle No. 
4.i), au hocl El Khazzan El Bahari No. 2. 

:3 .) 2 kirats et 1 sahme, parcelle No. 53, 
au ho-d Dayer El Nahia No. 9. 

!1.) 2 feclclans, 6 lürats et 6 sahmes, 
parcelle No. 54, au hod El Zankala No. 
12. 

5.) 1 fecldan, 23 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 7, au ho cl El Aoussia 
No. 16. 

Les dits 7 feddans, 1 kirat et 9 sah
mes ci-dessus désignés appartenant à 
Sélim Aly Hassan. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans, 8 kirats et 20 sahmes ap
partenant à la Dame Mariam Hassan 
Nasr, savoir: 

1.) 13 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 49, au hod El Khazzan El Bahari 
No. 2. 

2.) 2 feddan s et 2 sahmes, parcelle 
No. 53, au hod El Zanfali No. 12. 

3.) 19 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
28, au hocl El Zanfali No. 12. 

Ensemble: 2/24 au hod Dayer El Na
hia, cultivés en arbres fruitiers, oran
gers, mandariniers, citronniers et qua
tre dattiers sur la rigole située dans la 
grande parcelle, au hod El Zanfali No. 
12 et 2 1/2 kirats clans une sakieh 
moyan, sur les terres des Hoirs Mous
sa Attia, au hod El Béhéra, en commun 
avec des tiers et la moitié d'une sakieh 
à godet, deux faces, si tuée sur les terres 
d 'A ly Attia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
111-C-83 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed Bahnassaoui, fils de Sayed Bah
nassaoui, de son vivant débiteur du Cré
cli t Foncier, sa voir: 

Ses veuves: 
1.) Zeinab Bent Ibrahim Ahmed, épou-

se ac tuelle de Mehani Fath El Bab. 
2.) Hanem Bent H.ached Mohamed. 
Ses enfants: 
3.) Abdel I-Iakam Mohamed, tant per

sonnellement que comme tuteur de son 
frère mineur Abdel Gaber Mohamed. 

4. ) Fathi Mohamed . 
5.) Khairi Mohamed, pris tant person

nellement que comme tuteur de ses frè
re et sœur qui sont : a) H.atiba Mohamed 
e t b ) Salem Mohamed. 

6.) Hassan Mohamed. 
7. ) Newara Moharned, épouse de Ab

del Hakim Ismail Mobarek. 
8.) Eicha El Sayed Bahnassaoui, épou

se de Aly Fath El Bab. 
Cette derni ère ainsi que les 3me, 4me, 

3me, 6me et 7me ainsi que les mineurs, 
pris également comme héritiers de feu 
la Dame Khadiga ou Kotbia, dite aussi 
Kadria Ben t Salama Kotb, de son vi
vant héritière de son fils Mohamed El 
Sayed El Bahnassaoui. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Naima 
Mohamed El Bahnassaoui, épouse de 
Abdel Hamid Mohamed Hussein, fils de 
Mohamed Hussein, fille et héritière de 
feu Mohamed El Sayed El Bahnassaoui, 
pri se également comme héritière de sa 
grand'mère la Dame Khadiga ou Kotbia 
ou Kadria Bent Salama Kotb, de son vi
vant héritière de son fils prénommé Mo
hamed Behnassaoui, savoir: 

9.) Son époux Abdel Hamid Mohamed 
Hussein, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses enfants, cohéritiers 
mineurs, qui sont: a) Moustafa, b) Sou
ria et c) Mohamed. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Sawada, Markaz et Moudirieh de 
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Minieh, sauf la 2me à Minieh, dont le 
5me employé à l'Administra tion des Pos
tes et Télégraphes, sa uf la 7me à Béni 
Ahmed, Markaz et Moudirieh de Minieh 
et le dernier à Alexandrie, quartier An
fouchi, rue El I-laggari No. 45, débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1. ) Gorgui Abdel Malek Katkout. 
2.) Chehata Kellini Hanna. 
3.) Ismail Abclel Kader Abou Zeid. 
4.) Ehsan Ibrahim Amin, épouse de 

Khairi Mohamed Bahnassaoui. 
B. - Hoirs de feu Mohamed Ahmed 

H.agueh, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

5.) Sa veuve, Alia Ombarek Zeni. 
Ses enfants: 
6.) Abdel Wahab Mohamed, ce der

nier pris également en sa qualité de tu
teur de son frère cohéritier mineur du 
défunt, le nommé Mahmoud. 

7.) Abdel H.ahman Mohamed. 
8.) Zeinab, épouse de Ahmed Abou 

Issa, dite aussi Hamida Ahmed Abou 
Issa. 

9.) Malaka ou Melaha, épouse de Maa
moun Salem, ce dernier pris également 
en sa qualité de tiers détenteur. 

C. - 10.) Mohamed Osman Hussein 
Osman. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 5me, 6me, 7me e t 8me à Sa
wada, le 9me à Zawiet El Amwat, le 3me 
à Nazlet Aly Ahmed (Ezbet Kedwani), 
Z·imam Mekouss, la 9me au Caire, à 
Choubra El Balacl, au dépô t des bateaux 
de l'Anglo-American Touris t, où il est 
employé, eL les autres à J\ilinieh, dont le 
1er rue El Hussein, dans sa propriété, le 
2me dans l'immeuble de vVahba, Mar
kaz et Moudirieh de Minieh, tiers dé
tenteurs. 

En ve1·tu cl ' un procès-verbal dressé le 
12 Janvier 1937, huissier Jacob, transcrit 
le 2 Février 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Makoussa, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, en une 
seule parcelle, au hod El Sahel El Kibli 
No. 5, parcelles Nos. 27 et 29. 

2me lot. 
10 feddan s, 13 kirats e t 20 sahmes, 

mais actuellement 9 feddans, 7 ki rats 
et 20 sahmes, après la déduction de la 
5me parcelle ci-après désignée, de ter
rains sis au village de Sawacla, Markaz 
et Moudirieh de Minieh, aux hods sui
vants, savoir : 

1.) 1 feddan, 8 ki ra ts et 4 sahmes au 
hod El Nakkara, rec ta Nokkara No. 5, 
kism awrtl, parcelle No. 11. 

2.) 3 fedclan s, 3 kirats e t 16 sahmes 
au même hod, l<ism awal, parcelle No. 
13. 

3.) 2 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes 
au même hod, kism tani, parcelle No. 14. 

4.) 1 feddan, 18 kirats et !1 sahmes au 
hod El Omda No. 6, du No. 4. 

Sur cette parcelle existe une palme
raie. 

5.) 1 feddan et 18 kirats au hod El 
Guézira No. 10, du No. 1. 

N.B. - Cette parcelle se trouve ac
tuellement réduite à 12 kirats par suite 
d'érosion du Nil. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le r equérant, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

110-C-82 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Riad Moha
mec! Omar Sallam, pris en sa qualité 
d'héritier: 1. ) de feu son père Moha
mec! Omar Sallam, de son vivant débi
teur originaire du requérant et. 2) de 
sa mère feu la Dame Fatma Hassan 
Sioufi, elle-même veuve et héritière du 
dit Mohamed Omar Sallam, propriétai
re, égyptien, demeurant au Caire, à Rod 
El Farag, rue Rod El Far ag No. 91, im
meuble Ayad Makaid, débiteurs. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Taha El Sayecl Hachiche. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Bey 

Fahmy, fil s de Ibrahim Fahmy Aly, de 
son vivant tiers détenteur, savoir: 

2.) Sa veuve Sania Salem Bent Salem 
Abou Emma, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de son 
fil s cohéritier mineur le nommé Sayed 
Mohamed Fahmy. 

3.) Son fil s Ibrahim Nabih. 
Ses fille s : 
4.) Soraya, épouse cie Abbas Helmi 

Sedki, 
5.) Roubia, épouse cle Mohamed Fa-

riel El Far. 
c. - 6.) Barsoum Eff. Mattar Saadal-

lah. 
7.) Omar Mahmoucl Omar Sallam, èsq. 

de curateur de la Dame Asma Hanem, 
fille de Omar Sallam. 

Tous propriétaires, égvptiens, demeu
rant les 2me et 3me au Caire, à Helmia 
El Guédida, rue Mous tafa Pacha Said 
No. 6, 1er étage, à côté du Caraco! Hel
mia, la 4me à Guizeh , ru e Mahmoud Az
my No. 6 et la 5me à Guizeh, rue Guizeh 
No. 16, en face de l'immeuble Bahi El 
Dine Barakat, le 6me à Choubrah, dans 
son immeuble, rue Barsoum Mattar, 
près Gameh El · Khazindar, le 1er ayant 
son domicile autrefois à Ezbet El Fara
dia, dépendant d'El Safayna, Marl<.az 
Toukh (Galioubieh) et actuellement sans 
domicile connu, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
29 Juin 1935, huissier Dayan, transcrit 
le 26 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
19 feclclan s, :14 kirats et 2 sahmes de 

de terres sises au village de Kafr 
Elouan, Markaz Toukh, Moudirieh de 
Galioubieh, divisés comme suit: 

1. ) 11 feclclan s, 8 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bahari No. 5, de la parcelle 
No. 13. 

D'après le Cheikh El Balad et le 
Cheikh Ezbeh, cette parcelle serait bien 
d'une étendue de 11 feddan s, 8 kirats et 
12 sahmes, mais d'après l'acte de vente 
elle serait de 11 fecldans, 3 kirats et 12 
sahmes. 

2. ) 5 feddans et 17 sahmes aux mêmes 
hoc! et pa rcelle. 

3.) 13 kirals au même hoc!, parcelle 
No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 feclclan, 14 kirats et 23 sahmes 
a u hod El Kotaa No. 6, de la parcelle 
No. 9. 

5.) 6 kirats au hoc! El Cheikh No. 1, 
de la parcelle No. 55. 

6.) 8 kirats au boel El Kibli No . 4, de 
la parcelle No. 2. 

7.) H sahmes clans une sakieh au hod 
El Ketaa No. 6. 

8.) 16 sahmes dans un chemin me
nant à la cli te saki eh. 

9.) 9 kirats et 16 sahmes de la par
celle No. 12, au boel El Ketaa No. 6. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre: 

18 feclclan s, 5 kirats et 19 sahmes de 
terres sises au village de Kafr Elwane, 
district de Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh, distribués comme suit: 

1.) 3 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 
4S, au hod El Cheikha. No. 1, inscrits sur 
le nouveau registre du cadastre com
me suit: 1 .kirat et 1 sahme au nom des 
Hoirs Mohamecl Eff. Omar Sallam et 17 
sahmes au nom des Hoirs El Sayed 
Youssef Hachich et 2 kirats et 3 sah
rnes au nom des Hoirs El Cheikh Taha 
et des Hoirs Ahmed et Abdul Hamicl, en
fants d'El ·Sayecl Youssef Hachiche . 

2.) 2 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 
101 au hoc! El Cheikh No. 1. 

3.) 10 ki rats et 6 sahmes, parcelle No. 
24. au hod El Bahari No. 5. 

4.) 9 kirats, parcelle No. 6, au hod El 
Kitaa No. 3, dont 1 kirat et 8 sahmes 
au nom d'Abele! Moneem Youssef et 7 
kirats et 16 sahmes au nom de Fatma 
Mohamed Afifi. 

5.) 14 kirats et 16 sahmes parcelle No. 
14, au hod El Ritaa No. 6, inscrits au 
teklif des Hoirs de feu Mohamed Bey 
Fahmi Ibrahim Bey Aly, savoir Dame 
Sania Hanem Salem Abou Ammassa, 
sa veuve, El Sayed Fahmi, Rouhia Fah
mi, Ibrahim Eff. Nabiha et la Dame Sou
raya Fahmi. 

6.) 20 ki rats et 21 sahmes, parcelle No. 
53, au boel El Bahari No. 5, inscrit com
me suit: 

8 sahmes au nom de la Dame Bahia 
Hanem, fille d'Ibrahim Bey Aly. 

10 sahmes au nom des Hoirs de feu 
Mohamed Effendi Sadek Ibrahim Aly, 
savoir la Dame Basme Hanem, Farghali 
El Sayecl Bey, sa veuve et ses enfants 
issus cle cette Dame: Mohamecl Sadek, 
Itidal Sadek et Ezzia Sadek. 

10 sahmes au nom de la Dame Fahi
ma Hanem, fille d'Ibrahim Bey Aly. 

8 sahmes au nom de la Dame Hamida 
Hanem, fille d'Ibrahim Bey Aly. 

8 sahmes au nom de la Dame Amina 
Hanem, fille d'Ibrahim Bey Aly. 

8 sahmes au nom de la Dame Galwa 
ou Helwa Hanem Sedki, fille de Moha
m ecl Bey Sedki El Azmirli, veuve de feu 
Ibrahim Bey Aly. 

J8 kirats et 17 sahmes au nom des 
Hoirs de feu Mohamed Bey Fahmy 
Ibrahim Bey Ali, savoir la Dame Sania 
Hanem Salem Abou Emine, sa veuve, 
El Sayed Fahmi, Roubia Fahmi, Ibra
him Eff. Nabih et la Dame Souraya 
Fahmi. 

7. ) 1 feddan, 1 kirat et 11 sahmes, par
celle No. 57, au boel El Bahari No. 5, au 
nom des Hoirs de feu Mohamecl Fahmi 
Ibrahim Bey Aly, savoir la Dame Sania 
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Salem Abou Emine, sa veuve, El Sayecl 
Fahmi, Roubia Fahmi, Ibrahim Effendi 
Nabih et la Dame Soraya Fahmi. 

8.) 5 feddan s, 3 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 43, au hoc! El Bahari No. 5, 
au nom de la Dame Kassima, fille Omar 
Sallam. 

9.) 2 feclclan s, 8 kirats et 12 sahm rs 
au boel El Bahari No. 5, parcelle No. 53, 
au nom des Hoirs Mohamed Effendi Sn.
dek Ibrahim Sadek Bey Aly, savoir la 
Dame Bassima Hanem Farghal El Su.
yed Bey Sadek, sa veuve et ses enfan ls 
issus de la précitée: Mohamecl Sadek, 
Iticlal Sadek et Ezzia. 

10.) 1 feclclan, 7 kirats et 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 37, au nom 
de Bahia Hanem, fille d'Ibrahim Bey 
Al y. 

11 .) 1 feddan, 19 kirats et 23 sahmr;s 
au même hoc!, parcelle No. 51, au nom 
de Fatma Hanem, fille d'Ibrahim Bey 
Al y. 

12.) i feddan, 5 kirats et ii sahmes 
au dit hod, parcelle No. 38, au nom de 
Hamicla Hanem, fille d'Ibrahim Bey Aly. 

13.) 1 feddan, 5 kirats et 21 sahm[,s 
au dit hod, parcelle No. 39, au nom de 
Amina Hanem, fille de feu Ibrahim 
Bey Aly. 

14.) 1 fedclan, ii kirats et 6 sahmes 
au dit hoc!, parcelle No. 40, au nom de 
la Dame Eloua ou Guelwa ou Helwél 
Sedki, fille de Mohamed Bey Sedki El 
Azmilli, veuve d'Ibrahim Bey Aly. 

15.) 14 sahmes au hoc! El Ketaa No. 6 
du No. 50, indivis dans 1 kirat et 16 sah
mes, dont: 

8 sahmes au nom de Hassan Afifi Mo
hamed. 

6 sahmes au nom de Fatma J\!Iohamecl 
Afifi. 

4 sahmes au nom de lVIahmoud et Ab
del Hamid, enfants de Abele! Khalck 
Ahmed et leur mère Amna Afifi Moha
mec! . 

12 sahmes au nom des Hoirs Ibrahim 
Farag Abd Rabbou El Assai. 

6 sahmes au nom de Mohamed Ibra
him Khalil. 

4 sahmes au nom de Mohamed Aly 
Said. 

Les 6 sahmes au nom de Mohamecl 
Ibrahim Khalil ont été vendus à Ibra
him Effendi Abdel Hadi Mohamecl 
Moustafa par acte transcrit sub No. 91571 
1934. 

16. ) 16 sahmes au nom de Mohamed 
Ibrahim Khalil et vendus par l'acte No. 
9157 /193!1 à Ibrahim Abel el Hadi Moha
mec! Moustafa, uar indivis dans 23 ki
rats et 13 sahmes au même hocl, faisant 
partie de la parcelle No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
143-C-ii5. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Héritiers de feu Nessim Rousso, 

fils de feu Joseph Rousso, de son vi
vant débiteur originaire du Crédi t Fon
cier Egyptien, savoir: 
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1.) Sa veuve, Dame Leila Rousso, pri
~e tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de sa fille héritière mi
!leure la nommée Colette. 

:2. ) Sa mère, Dame Rachel Rousso, 
\l' UYe de J oseph Rousso. 
~es frère et sœur: 
:3. ) Dame Eugénie, épouse de Me Moï

.::e Zarmati, avocat. 
'!. ) Robert Rousso. 
B. - Hoirs de feu la Dame Rebecca, 

t-pou :::e de Joseph Ségré, de son vivant 
lil;rilière de son frère feu Nessim Rous
sa susdit sub A, savoir: 

3.) Joseph Ségré, son époux. 
Ses enfants: 
6.) Victor Ségré. 
7. ) Dame Yolande, épouse de Maurice 

Gros man. 
8. ) Maurice Grosman, son gendre, aux 

eJJcts de l'autorisation maritale en ce 
qui concerne son épouse la Dame Yo
Ja nde susdite. 

Tous propriétaires, les ire, 2me et 5me 
:;uiets locaux, la 3me française, les 5me, 
6nÎc, 7me et 8me italiens, et demeurant 
le::: 8 premières au Caire, la ire rue 
Cheikh Aboul Sebaa No. 8, immeuble 
Hnrari et actuellement chez M. Isaac Me
n a ~; he, rue Ber gas No. 7, Garden-City, la 
:2111 (~ rue El Falaki No. 24, au 4me étage, 
lil :Jme rue Soliman Pacha No. 34, les 
ame, 6me, 7me et 8me à Paris, rue Des
botdes Valmore No. 34 (16me Arrondis-
5crnent), et le 4me à Montréal (Canada). 

j~n vertu d'un procès-verbal dressé le 
Hl Oc tobre 1925, huissier Kozman, trans
cri!. le 2 Novembre 1925. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

ti on:::, sis au Caire, rue Khalig El Masri 
?\o. 660, quartier Ghamra, section Ez
békieh, d'une superficie de 657 m2, en
tièrement couvert par une maison de 
rapport composée d'un rez-de-chaussée 
eL de 4 étages. 

Au rez-de-chaussée, sur rue, 4 maga
~ins ayant ensemble 6 ouvertures, 2 ap
partements de 5 pièces parquetées, en
trec, W.C., bains, cuisine. 

.:\ chaque étage 4 appartements dont 2 
de 5 et 2 de 6 pièces habitables, avec 
cl":Gcun 1 entrée, petite cuisine, bain et 
W .C. 

Sur la terrasse supérieure, ii buan
deries cimentées et 2 W.C. indigènes. 

Cet immeuble est limité dans son en
semble: Est, rue Khalig El Masri; Sud, 
ruelle le séparant de l'immeuble de Gho
brial Bey Khalil et aboutissant à la rue 
elite haret El Amir Rokn El Dine; Nord, 
ruelle la séparant de l'immeuble de 
Chokri Khalil et aboutissant à la rue 
Kobeissi; Ouest, le séparant d'une autre 
parcelle de 469 m . environ. 

N.B. - Le dit immeuble est actuelle
ment désigné et délimité comme suit: 

Cet immeuble couvre un terrain de 
657 m2, entièrement construit et est 
composé d'un rez-de-chaussée avec 4 
étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend 4 ma
gasins donnant sur la rue Khalig El 
Masri et 2 appartements de 1 entrée, 5 
pièces et dépendances. 

Les 4 étages supérieurs comprennent 
4 appartements chacun, composés de 1 
en trée, 5 pièces et dépendances et les au-
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tres de 1 entrée, 6 pièces et dépendances 
(soit en tout 18 appartements) . 

Sur la terrasse il existe ii chambres 
pour lessive. 

Le dit immeuble est limité: Est, par la 
rue Khalig El Masri où se trouve la por
te d'entrée; Nord, Sucl et Ouest, par des 
ruelles mitoyennes avec les propriétai
res voisins. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les dé
biteurs pourraient y faire. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phtonimos, 
98-C-70 Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Rouma, fille de feu Han-

na Soliman. 
2.) Riad Salama. 
3.) Naguib Salama. 
!1.) Galila Salama. 
5.) Chafika Salama. 
La ire veuve et les autres enfants de 

feu Rezkalla Bey Salama, tous débiteurs 
du requérant, propriétaires, sujets 
égyptiens, demeurant à Minchat Sabri, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, débiteurs. 

Et contre: 
1.) El Cheikh Ahmad, fils de Mous-

tara Moustafa El Salakaoui, 
2.) Riad Rizgallah. 
3.) Galila Rizgalla Salama. 
4. ) Ibrahim Soliman Messiha. 
5.) Morcos Demiane Moussa Ibrahim. 
6.) Ghali Saad. 
7.) Mobarek Abou Hawia. 
8.) Abdel Hamid Abou Hawia El Seid. 
9.) Baghdadi Henein. 
10.) Moussa Demian Moussa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Kafr Ebnahs, Markaz Kouesna 
(lVIénoufieh), sauf le 6me à Tantah, chef 
de gare de la Delta Light Railways, le 
4me à Simbellawein et le 1er à Minchat 
Sabri, Markaz Kouesna (Ménoufieh), 
tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
3 Aoùt 1935, huiss ier Dablé, transcrit le 
27 Aoùt 1935. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

20 kirats et 20 sahmes de terrains sis 
au village de Ebnahs, district de Koues
na, Moudirieh de Ménoufieh, savoir: 

14 kirats et 4 sahmes au hod El Om
deh El Gharbi No. 42, parcelle No. 8. 

6 kirats et 16 sahmes au hod El Ach
louti El Charki No. 47, parcelle No. 28, 
dont 1 kirat et 16 sahmes part de la Da
me Rouma et 5 kirats part des autres, 
le tout en une seule parcelle. 

N.B. - La désignation suivante est 
établie par le Survey d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

20 kirats et 13 sahmes de terrains sis 
au village de Ebnahs, district de Koues
na, Moudirieh de Ménoufieh, savoir: 

1.) 13 kirats et 21 sahmes au hod El 
Omda El Gharbi No. 39, parcelle No. 27. 
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2.) 6 kirats et 16 sahmes au hod El 
Achlou ti No. 45, parcelle No. 51. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
registre du nouveau cadastre au nom de 
la Société Foncière d'Egypte par acte 
auth entique l'\o. 1381 /32. 

2me lot. 
1 Jeddan, 5 kirats et 6 sahmes de ter

rains sis au village de Ebnahs, actuelle
men t Kafr Ebnahs, district de Kouesna, 
Moudirieh de Ménoufieh, au hod Abou 
Salem No. 48, parcelle No. 23, dont 8 
kirats part de la Dame Rouma et 21 
kirats et 6 sahmes part des autres débi
teurs, le tout en une seule parcelle. 

N.B. - La désignation suivante est 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

1 feddan et 1 kirat de terrains sis au 
village de Kafr Ebnahs, district de 
Kouesna, Moudirieh de fvlénoufieh, au 
hod Abou Salem No. 4, parcelle No. 50. 

N.B. - Le hod Abou Salem était au 
village de Ebnahs et a été transféré lors 
du nouveau cadastre au village de Kafr 
Ebnahs, par décision du Ministère des 
Finances, No. 60/934. 

3me lot. 
5 feddans, 20 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Akraa, 
connu sous le nom de Kafr El Akram, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, savoir: 

A. - 19 kirats et 6 sahmes part de la 
Dame Rouma, dont: 

1.) 13 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Salama No . 23, parcelle No. 5. 

2.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Chan ela El Baharia No. 22, parcelle 
No. 8. 

3.) 20 sahmes au hod Hemeicla No. 2i , 
parcelle No. 18. 

B. - 5 feddans et 1 kirat, part de 
Riad, Naguib, Galila et Chafika, dont: 

1.) 4 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Salama No. 23, parcelle No. 5. 

2.) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Chenda El Baharia No. 22, parcelle No. 8. 

3.) 5 kirats et 20 sahmes au hod He
meida No. 21, parcelle No. 18. 

Soit, au total, 5 feddans, 20 kirats et 
6 sahmes en cinq parcelles, savoir : 

La ire de 4 kirats et 3 sahmes. 
La 2me de 18 kirats. 
La 3me de 3 fedclans, 20 kirats et 4 

sahmes. 
La 4me de 16 kirats. 
La 5me de 10 kirats. 
Ensemble: une saki eh à puisards, à 

deux tours, actuellement en ruine. 
N.B. - La désignation suivante est 

établie par le Survey Depar tment d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

5 feddan s, 23 kirats et 19 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Akrah 
ou El Akram, Markaz Kouesna, Moudi
rieh de Ménoufieh, savoir: 

1.) 16 kirats indivis dans 2 feddans, 
21 kirats et 17 sahmes au hod El Chen
da El Baharia No. 22, parcelle No. 82. 

N.B. - Cette parcelle forme habita
tions. 

.2.) 8 kirats et 13 sahmes au hod He
meida No. 21, parcelle No. 13. 

3.) 4 kirats et 3 sahmes indivis dans 
10 kirats et 1 sahme au hod Hemeida 
No. 21, parcelle No. 15. 
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4.) 21 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Salama No. 23, parcelle No. 37. 

5.) 4 kirats et 1 sahme au hod Abou 
Salama No. 23, parcelle No. 38. 

6.) 2 feddans, 4 kirats et 10 sahm es au 
hod Abou Salama No. 23, parcelle No. 39. 

7.) 21 kirats et 16 sahmes au hod Abou 
Salama No. 23, parcelle No. 41. 

8.) 15 kirats e t 12 sahmes dont 10 ki
rats et 12 sahmes, parcelles No. 70 et 
5 kirats, parcelle No. 77, au hod Abou 
Salama No. 23. 

Ensemble: une sakieh située dans la 
parcelle No. 41, au hod Abou Salama 
No. 23, à Kafr El Akrah, district de 
Kouesna. 

4me lot. 
11 feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village d'El Remali, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Nlénou
fi eh, au hod Abou Rezkalla No. 14, en 
une seule parcelle. 

Ensemble: une machine locomobile 
d'irrigation, de la force de 8 H.P., avec 
sa pompe de 6 pouces, au hod Rezkalla. 

N.B. - La désignation suivante est 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

11 feddan s, 17 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d'El Rimali, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, savoir: 

1. ) 1 feddan et 14 sahmes au hod Abou 
Rezkalla No. H, parcelle No. 7. 

2.) 14 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Rezkalla No. 14, parcelle No. 8. 

3.) 2 feddans, 1 kirat et 3 sahmes au 
hod Abou Rezkalla No. 14, parcelle 
No. 9. 

4. ) 2 fedclans, 1 kirat et 11 sahmes au 
hod Abou Rezkalla No. 14, parcelle 
No. 11. 

5.) 1 fecldan, 23 kirats et 6 sahmes 
au hod Abou Rezkalla No. 14, parcelle 
No. 22. 

6.) 4 feddans et 15 sahmes au hod 
Abou Rezkalla No. 14, parcelle No. 23. 

Ensemble: une machine artésienne si
tuée clans la parcelle No. 27, au hod 
Abou Rezkalla No. 14, à El Remali, dis
trict de Kouesna. 

5me lot. 
1 feddan, 4 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Ebnahs, dis
trict de Kouesna, Mouclirieh de Ménou
fieh, au hocl El Omdeh El Gharbi No. 42, 
parcelle No. 8. 

N.B. - La désignation suivan te es t 
établie par le Survey Departement d'a
près les nouvelles opérations elu cadas
tre, savoir: 

1 feddan, 4 kirats et 14 sahmes de ter
rains sis a u village de Ebn ahs, district 
de Kouesna, l'vloudirieh de Ménoufieh, 
au hod El Omdeh El Gharbi No. 39, par
celle No. 53. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L .E. 435 pour le 3me lot. 
L.E. 885 pour le 4me lot. 
L.E. 85 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

96 -C-68 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Gho
brial Bey Ibrahim, de son vivant débi
teur originaire elu requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Ibrahim Ghobrial. 
2.) Kamel Ibrahim Ghobrial. 
3.) Dame Martha Ghobrial, épou se du 

Dr. Mi.khail Awad. 
4.) Dame Mariam Ghobrial, épouse de 

Assaad Farag. 
5.) Dame Sett Nour Ghobrial, épou se 

de Fa hmy Banoub. 
6.) Dame Hanem Ghobrial, épouse de 

Philippe Magcli. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m euran t le 1er au Caire, à Koubbeh 
Garden, chareh El Malek No. 20 (ban
lieue elu Caire), le 2me à Alexandrie, 
chareh Abou-Kir, actuellement chareh 
Moustapha Pacha El Nahas No . 283, im
m eubl e Gallo, au 1er étage, la 3me à 
Manchiet Sabri, district de Kouesna 
(Ménoufieh ), la 4me avec son époux, em
ployé à l'Administration des Chemins 
de Fer de l'Etat, Section des Autobus, 
demeurant au Caire, à Fagallah, à cha
reh El F agallah No. 23, au 4me étage, la 
5me à Tantah, chareh Osman Bey Mo
hamed (Gharbieh) et la 6me au Vieux
Caire, chareh Molkho No. 3 (le nom de 
la rue et le numéro de l'immeuble peints 
en bleu), immeuble Fahmy E l Guindi, 
par ch areh Vieux-Caire, de l'Ecole El 
Akkadine El Ibteclaieh, à la rue elu Vieux
Caire No. 64, débiteurs. 

Et contre les Hoirs de Mohamecl Kha
mis Raclouan, sa voir: 

1. ) Sa veuve Dame Nafoussa Moha
mec! El Kadi, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants, cohéritiers mineurs, qui sont: 
a) Abclel Aziz, b) Youssef, c) Zeina. 

Ses enfants majeurs: 
2.) Ibrahim Mohamecl Khamis. 
3.) Mohamecl Mohamecl Khamis. 
!1.) Dame Zeinab Mohamecl Khamis, 

épouse de Kamel Hassan El l'vlasri. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 3 premiers en leur ezbeh dé
pendant cle Biahmo, Markaz Sennourès 
(Fayoum) et la 4me en son ezbeh dépen
dant cle Menchat Fouad, distrid et Mou
dirieh de Fayoum, tiers détenteurs. 

E111 vertu' d'un procès-verbal dressé 
le 6 Mai 1935, hui ssier Nassar, transcrit 
le 28 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
139 fedclans, 12 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Biahmou , Mar
kaz Sennourès (Fayoum), disLribués 
comme suit : 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 22 sahmes 
au hod El Sakan El Gharbi No. 24. 

2.) 14 feddans et 15 kirats au hod 
Ghabbour Effendi Saad No. 32. 

3.) 122 feddans, 6 kirats et 8 sahmes 
aux hods Ghobrial Bey No. 33 et Farag 
Effendi Guirguis et son associé No. 34. 

Ensemble: 
Sur la parcelle de 122 feddans, 6 ki

rats et 8 sahmes, à l'Ouest de la voie 
ferrée, au hod Ghobrial Bey No. 33, par
celle No. 2, il existe: 

1.) Une maison construite en briques 
crues, avec enduits intérieurs et exté-
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rieurs, comprenant un sous-sol de 1 m. 
de profondeur, non utilisable, surmonté 
d'un rez-de-chaussée composée d'un 
hall, cinq pièces et dépendances. 

2.) Une maison à deux étages et plu-
sieurs pièces pour le personnel. 

3.) Deux maisonnettes ouvrières. 
4.) Deux garages ou remises. 
5.) Un dawar pour le bétail, avec des 

magasins pour les récoltes. 
6.) Une ins tallation avec sa batterie, 

sa dynamo et son moteur à pétrole, pour 
la production de la lumière électrique. 

Le tout entouré d'un mur d'enceinte, 
avec jardin d'ornement autour de la 
villa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
101-C-73. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la ~·equête du Crédit Foncier Egyp· 

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Carlo Gius seppe Ma3· 

si ah. 
2.) La Dame Ernesta, épouse Joseph 

Frederic Cardella. 
Tous deux enfants de feu Cesare, fils 

de feu Giuseppe Massiah, propriétaires, 
sujets italiens, demeurant à Matarieh 
!banlieue du Caire), rue El Malek El 
Kamel No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Aoùt 1936, huissier Salama, transcrit 
le 19 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis à Matarieh (banlieue du Caire), clé· 
pendant judiciairement d u district de 
Dawahi Masr (Galioubieh), et adminis
trativemenl de la ville elu Caire à l'an· 
gle de la rue Minieh El Matar, No. 19, 
et de la rue Malek El Kamel, section El 
vVaili, chiakhe t El Matarieh, moukalla
fa 1/50. 

Le terrain à une superficie de 1243 m2 
55/100 dont 206 m2 sont couverts par 
les constructions d'une village compo
sée d'un sous-sol et d'un 1er étage . 

Le sous-sol, en contre-bas de quelques 
m arches, comprend 1 entrée, 6 cham· 
bres et 1 cuisine. Le rez-de-chaussée, à 
2 mètres au-dessus du niveau du jardin 
comprend 8 pièces et dépendances. Sur 
la terrasse il y a 1 chambre de lessive. 

Cet immeuble est limité dans son en
semble: Nord, un terrain, propriété de 
l'emprunteur, de 4•0 m . 05; Est, proprié
té Mme Alfi Bev. sur 31 m. 05; Ouest, 
rue Malek El Kamel, sur 31 m. 5 cm.; 
Sud, par la rue Miniet El Matar, sur 40 
m . 5 cm. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
du dit immeuble et le nouvel état du 
Survey, le dit immeuble est divisé et 
délimité comme sui t : 

Une parcelle de terrain et construc· 
tion, No. 9 impôt, si tué du cô té Sud de 
l'immeuble, arpentage sur la rue Miniet 
El Matar No. 8, section Héliopolis, Gou· 
vernorat du Caire, au hod El Khargal 7, 
au village d'El Matarieh, district de Da
w ahi Masr (Galioubieh), d'une superfi
cie de 1247 m2 12, limités : N orel, restant 
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des biens No. 19 du Survey, appartenant 
au débiteur, sur 40 m.; Est, Ahmed Ef
fendi Negati et autres No. 17 Survey, 
sur la rue Miniet El Matar, sur 31 m. 50; 
Sud. rue Miniet El Matar où se trouve 
la porte d'entrée, sur 40 m. 10; Ouest, 
rue Malek El Kamel, sur 31 m. 

Ainsi que le tout se po~rsuit. et. com
porte sans aucune exceptwn. m .reserv~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les 
débiteurs pourraient y faire. . 

!\'lise à prix: L.E. 650 outre les. frais. 
Pour le rcqueram. 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
i06-C-78. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncie~. Egyp

tien, société anonyme dont le Siege est 
au Caire. 

.lu préjudice de: 
A. - 1.) Mohamed Saleh Mans~u~, 

pri s tant personnellement corr~~e debi
teur principal que comme hentJer de 
son père feu Saleh Mansour El Dai~, 
fil ;: cle feu Mansour Moussa, de son VI
van t codébiteur originaire du requérant. 

B. - Les autres héritiers du dit dé
fu n!; Saleh Mansour El Dalh, savoir: 

:~; cs filles: 
:!.. ) Dame Khadra Saleh Mansour, 

ép;:; use de Mohamed Mohamed Man
sou r. 

Ce tte dernière prise ég-alement com
me héritière de sa sœur la Dame. Sett 
Ak JUha Saleh Mansour, de son VIvant 
é12 a!ement de feu son père feu Saleh 
Ivlcmsour El Dalh. 

:l) Dame Zeinab Saleh Mansour El 
Dalh, épouse de Mohamed l\!ous~a .. 

Tous les quatre susnommes pns ega
le<:1en t en leur qualité d'héritiers de feu 
lecll' mère la Dame Amna, fille de Ah
mN! El Khochab, de son vivant héri
ti8:·c de son épouse feu Saleh Mansour 
El Dalh précitée. 

:Le dit Sieur Mohamed Saleh Mansour 
(sub No. 1) pris également ~~ sa qualité 
de tuteur de ses neveu et meces: 

a) Mohamed Abdel Méguid Abou Rah-
ma, 

iJ ) Nabiha Abdel Méguid Abou Rah
ma. 

e) Nabaouia Abdel Méguid Abou Rah
m;:; . 

Tous trois enfants et héritiers mi
neurs de feu la Dame Soltana Bent Sa
leh Mansour, épouse Abdel Méguid 
Ahou Rahma, de son vivant elle-même 
héritière de son père feu Saleh Man
seur El Dalh précité. 

4.) El Sayed El Sayed El Chafei. 
5.) Dame Ammouna El Sayed El Cha

fei épouse Ibrahim Allam. 
6.) Dame Farha El Sayed El Chafei, 

épouse Radouan Rahab. . . 
Ces trois derniers enfants et héntlers 

de El Sayed El Chaf~i, fils de ~ohame? 
Sid Ahmed El Chafei, de son VIVant lm
même débiteur originaire du requérant 
e~ pris également comme hériti~rs de: 

a) leur nièce Om Mohamed Sid Ah
med, elle-même héritière de Sid Ahmed 
El Sayed El Chafei. 

b) leur mère la Dame Khadra Allam 
Allam de son vivant héritière d'El Sayed 
El Ch~fei, fils de Mohamed Sid Ahmed 
El Chafei. 
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7.) Dame Khadra, épouse Hussein El 
Chafei. 

8.) Dame Neeima, épouse Abdel Aziz 
El Faroua dit El Guerm. 

9.) Dame Ghena, épouse Masr Mas. 
Ces trois dernières prises en leur qua

lité d'héritières de leur sœur Om Moha
med cette dernière de son vivant avec 
les trois dernières ci té es prises en leur 
qualité d 'héritières de: 

a) Leur père Sid Ahmed El Sa)' e.d El 
Chafei de son vivant lui-même debiteur 
origin~ire elu requérant et héritier de 
son père et codébiteur originaire ctu re
quérant le Sieur El Sayecl El. Chafe1. 

b) De leurs frères et cohenL1ers feu 
Abdel Rahman Sicl Ahmecl et El Sayecl 
Aly Sicl Ahmecl. 

10.) Allam Aly ou Aly Allam. 
11.) Mohamed Allam Aly. 
12.) lVIoun Lasser A liam Al y. 
13.) El Gabri Allam Aly. 
H.) Aly Allam Aly. 
15. ) Dame Mona Allam, épouse Bayou

mi El Sayecl Chafei. 
16.) Dame Khadra, épouse Mohamed 

Aly Salem. 
17.) El Sayecl Allam Aly. 
Le !Orne époux et les 11me, i2m~, 

13me, Hme, 15me et 16me enfants et he
ritiers de feu la Dame Khadiga El Sayecl 
El Chafei, de son vivant héritière de 
son père El Sayecl El Chafei prénommé: 

18.) Mohamecl Mohamecl El Mogm 
Kan sou. 

19.) Dame El Sayeda, épouse de Chok 
Abou Zeid. 

20.) Dame Ezz, épouse Mous lafa KhaL
tab. 

Ces troi s derniers enfants et héri tiers 
de leur mère feu la Dame Aicha El 
Sayed El Chafei, elle-même de son vi
vant héritière de son père El Sayed Cha
fei pré ci té. 

21. ) Dame Labiba Sid Ahme? ~1 ?a.Y~.d 
El Chafei , prise en sa qualite cl hentie
re: 

1.) De son père feu Sic! Ahmed El 
Sayecl El Chafei, cl~ .son vivant dél?iLeur 
du requérant et hent1 er cl(~ son pere .et 
codébiteur feu El Sayed E l Chafe1, fil s 
de Mohamed Sid Ahmed El Sayed Cha
fei. 

2.) De ses frère et sœur, cohériti ers 
de feu Abele! Rahman Sic! Ahmecl, El 
Sayecl Aly Sid Ahmecl et Om Mohamecl 
Sicl Ahmed. 

22.) Hassan Aly Saleh Mansour. 
23.) Dame Aziza Aly Saleh Mansour, 

épouse de Mansour El Sayed Isn;ail; . 
Tou s deux pris en leur quahte cl he

ritiers de leur père feu Aly Saleh Man
sour, cl e son vivant codébiteur principal 
et hériti e r de son père feu Saleh Man
sour El Dalh, fils de feu Mansour Mous
sa, ce dernier de son vi van t cl é bi te ur ori
ginaire elu requérant. 

C. - Les Hoirs cle feu Abou! Ela Sa
leh Mansour, de son vivant débiteur elu 
requérant et héritier de son père feu Sa
leh Mansour El Dalh, fils cle feu Man
sour :Moussa, de son vivant débiteur ori
ainiare du requérant, savoir: 0 

24.) Sa veuve, Dame Chenchana Azab 
Mansour. 

Ses enfants: 
25.) El Sayed Aboul Ela Saleh Man

sour. 
26.) Saleh Aboul Ela Saleh Mansour. 
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27.) Dame Zakia Abou! Ela Saleh Man
sour. 

28.) Dame Zannouba Aboul Ela Saleh 
Man sour. 

Tous propriéiaires, sujets locaux, de
meurant à Damhoug, district de Koues
na, lVIoudirieh cle Ménoufieh, sauf les 
1er, 2me, 3me et 22me à Ezbet El Dalh, 
clépenclan t de Damhoug, dis Lr~ct de 
Koues na, !vlouclirieh de Iviénouf1eh, la 
23me à Beguerem, district de Kouesna, 
Moudirieh de Ménoufieh, la 21me avec 
son époux 1\'Iohamed Mohamed El Kha
leg, demeurant autrefois à Foua (Ghar
bieh) et ensuite à lVIehall~t Abou Aly, 
district cle Dessouk (Gharb1eh) et actuel
lement transféré à la Noktet Police de 
Métoubès, district de Foua (Gharbieh) 
et le 18me, débiteurs. 

Et contre: 
1.) Dame Nefissa El Sayecl Zayecl, pr~

priétaire, égyptienne, demeurant au.Cm
re, à hare ~ Abele! Salam No. 6 (a El 
Faran saoui ), section Boulac. 

2.) Bayoumi Affifi Allam. 
3. ) Hassanein Affifi Allam. 
4. ) Abclalla Adame Soudani. . 
5. ) Ahmed El Chafei, fils de Bayoum1 

El Chafei. 
6.) El Azab El Sayed Allam. 
7.) Gandoura Bent Mohamecl El Sayed 

Al! am. 
8.) Bechara Bey Hanna, fils de Ibra-

him. 
9. ) Aziza Aly Saleh IVIansour. 
10.) Gohara Bent Iviohamecl Mansour. 
11.) Mousselhi Mohamed Hussem. 
-12.) Chérif Mohamed Hussem. 
13.) Bahia El Sayecl El Chindi. 
Hoirs Mohamed El Sayed Allam, sa

voir: 
14 .) Dame Fatma Salem El Adaoui, sa 

veuve. 
i5. ) Dame Ghancloura El Sayecl Mo

hamecl Allam, sa fille. 
16.) Dame Ombarka, épouse Ibrahim 

Hammad, sa sœur. 
I-ioirs Ibrahim El Sayecl Allam, sa-

voir: 
Ses enfants: 
17.) El Bakri Ibrahim El Sayecl Allam. 
18.) Hammacl Ibrahim El Sayecl Al-

lam. 
19.) Ammouna Ibrahim El Sayed Al

lam. 
20.) Moghrabi Ibrahim El Sayecl Al-

lam. 
21.) Hosna Ibrahim El Sayecl Allam. 
22.) Dame Ghoza El Acla~ui, sa veuve. 
Hoirs Allam Allam, sav01r: 
Ses enfan Ls: 
23.) Ibrahim Allam Allam. 
24.) Saïd elit aussi Sayed Aly. 
25.) Megahed. 
26.) Ammouna. 27.) Tefaha. . 
Hoirs Sebai Allam Allam, savon: 
28.) Sa veuve, la Dame Om Mohamed 

Mohamecl Jbrahim, prise tant person
nellement que comme tutrice de son fils 
mineur le nommé Tewfik. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Damhoug sauf le 8me en son ez
beh dépendant de Minchat Demellou, les 
9me et iûme à Ezbet Mohamed Man
sour, dépendant de Damhoug et les d.e~x 
derniers actuellement sans dom1clle 
connu et pour lesquels sommation a été 
signifiée au Parquet Mixte elu Caire, 
tiers détenteurs. 
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En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Octobre 1935, hui ssier Jacob, trans
crit le 6 Novembre 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
12 feddan s, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Damhoug, Mar
kaz Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
divisés comme suit: 

A. - Propriété de Saleh Mansour et 
ses fils Mohamed Aly et Aboul Ela. 

1. ) 8 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
aux suivants hods, savoir: 

a) 6 feddans, 12 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tarbia El Gawaber No. 4. 

b ) 2 feddans et ii kirats au hod El 
Tarabieh El Tahtania No. 3. 

B. - Propriété de El Sayed El Cha
fei. 

2.) 2 feddans, 1 1\irat. eL 8 sahmes aux 
hods ci-après, savoir: 

a) 1 feddan, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Dioss No. 19, en deux parcelles: 

La ire, No. 18, de 1 feddan, 4 ki rats 
et 8 sahmes. 

La 2me, No. 22, de !1 ki rats et 12 sah
mes. 

b) 16 kirats et 12 sahmes au hod Mah
moud El Kadi No. 23, de la parcelle 
No. 31. 

C.- Propriété de Sid Ahmed El Sayed 
El Chafei. 

3.) 1 feddan et 17 kirats aux suivants 
hods, savoir: 

a) 1 feddan et 4 kirats au hod El Diass 
No. 19, en deux parcelles, savoir: 

La ire, No. 10, de 14 kirats et 12 sah
mes. 

La 2me, No. 19, de 13 kirats et 12 sab
Ines. 

b) 13 kirats au hod Mansour Chalabi 
ou Hel mi No. 22, de la parcelle No. 7. 

Ensemble: 
Une mandarah et six habitations pour 

les ouvriers sur la parcelle de 6 feddans, 
9 kirats et 16 sahmes, au hod El Tara
bieh El Gawaber No. 4. 

Une sakieh à puisards à deux tours, 
sur la parcelle de 9 kirats, au hod El 
Diass No. 19. 

2 kirats dans un tabout construit sur 
le canal El Khadraouia, sur la parcelle 
de 16 kirats et 12 sahmes, au hod El Ka
di No. 23 et en associa tion avec les Hoirs 
Allam Allam. 

2 l<irats dans une sakieh à puisards à 
un tour, sur la parcelle de 13 kirats, au 
hod Mansour Helmi No. 22 et en asso
ciation avec Mohamed Arafa et autres 
et un tabout construit sur le canal El 
Khadraouia, sur la parcelle de 6 fed
dans, 9 kirats et 16 sahmes, au hod Tra
bieh El Gawaber No. 4. 

La parcelle de 6 feddans, 9 kirats et 
16 sahmes comprend un jardin fruitier 
de la superficie de 18 kirats, 24 hêtres, 
peupliers, lilas et mûriers. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

12 feddans, 20 kirats et 5 sahmes de 
terrains s is au village de Damhoug, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fi eh, distribués comme suit: 

A. - Biens appartenant à Saleh Man· 
sour et ses enfants Mohamed Aly el 
Aboul Ela, savoir: 

1. ) 6 feddans, 5 kirats et 3 sahmes au 
hod Tarabih El Gavvaber No. 4, parcelle 
No. 101. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) 7 kirats et 9 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 102. 

3.) 2 feddan s, 12 kirats et n sahmes 
au hod El Tarabih El Tahtania Nu. 3, 
parcelle No. 69. 

B. - Biens appartenant à El Sayed 
Cha fei'. 

!1 .) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Diss No. 19, parcelle No. 74. 

5.) 4 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 51. 

6.) 16 kirat.s e t 12 sahmes au hod 
Mahmoud El Kadi No. 23, parcelle No. 
149. 

C. - Biens appar tenant à Sid Ahmed 
El Chafei. 

7. ) 7 kirats et 16 sahmes au hod El 
Diss No. 19, parcelle No. 9. 

8.) 6 kirats et ii sahmes au dit hod, 
parcelle No. 70. 

9.) 5 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 7. 
· 10. ) 9 kirats e t 16 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 71. 

ii. ) 12 kirais et 15 sahmes au hod 
Manso ur Chalabi No. 22, parcelle No. 21. 

Avec une mandara et six habitations 
dans la parcelle No. 102, au hod No. 4, 
une sakieh moyan à deux faces, dans 
les parcelles Nos. 51 et 52, au hod No. 19. 

2/2!1 dans un tabout fixe sur le canal 
El Khaclraouia, dans la parcelle No. 55, 
au hod No. 23 . 

Une part de 2/24 dans une sakieh 
moyan, sur une parcelle de 13 kirats, au 
hod No. 22, inexistante sur les biens. 

Un tabout sur le canal El Khadraouia, 
dans les parcelles Nos. 50 et 103, au hod 
No. 4 et su r la parcelle No. 102 se trou
vent un jardin fruitier et 24 arbres hê
tres et peupliers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: L.E. 700 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
97-C-69 Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Sattar 
Bey El Bassel dit aussi Ab del Sattar Bey 
Mahmoud El Bassel, fils de feu Mah
moud El Bassel, fils de feu El Bassel, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, à Zamalek, à la villa Happy Days 
sise à chareh El Prince Mohamed Aly 
Halim No. 19. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
ii Avril 1935, huissier Anastassi, trans
crit le t1 Mai 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

328 feddans, 17 kirats et 18 sahmes à 
Kasr El Bassel, Markaz ELsa, Moudi
rieh de Fayoum, dont la circonscription 
dépend actuellement du zimam de ce 
village par suite des dernières opéra
tions cadastrales qui ont eu lieu en l'an
née 1934 et détachés en partie du villa
ge de Kalamcha et Tatoun foncièrement 
et adminis trativement, savoir: 

1. ) 9 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bassel No. 167, dont: 

a) 4 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, de 
la parcelle No. 1. 
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b) 5 feddans, 19 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 1. 

2.) 5 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod El Guineidi No. 170, de la peu
celle Nos. 1 et 2. 

N.B. - Les deux parcelles ci-dessus 
ont été détachées par le nouveau cadas
tre du village de Kalamcha à Ka sr El 
Bassel. 

Quant aux terrains dont désignati on 
ci-dessous ils furent détachés du villaQe 
de Tatoun, savoir: ~ 

3.) 1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod El Kharaba El Charki No. i :!G, 
parcelle No. 4. 

4.) 14 feddans et 20 sahmes au dil 
hoà, dont ii kirats et 12 sahmes, pGr
celle No. 6 et 13 feddans, 13 kirats e t ~' 
::;ahmes, parcelle No. 7. 

5.) 6 feddans, 7 l<irats et 16 sahmes 
audit hod No. 126, dont: 

5 feddans, 9 kirats et 12 sahmes, par-
celle No. 9. 

7 kirats e t 12 sahmes, parcelle No. iü. 
14 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 1:?. 
G. ) 7 feddan s, 14 kirats et 20 sahmes 

au hod El Kharaba El Charki No. L?G, 
parcelle No. 16. 

7.) 7 feddans, 13 kirats et !1 sahmes 
<J.I• hoc! El Settine No. ii9, parcelle l'·:o. 
3 e t du No. 2. 

8.) 31 feddans, 7 lùrats et 16 sahm es 
au hod Abou Khalaf No. 120, dont: 

a) 9 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
parce lle No. 1. 

b) 21 feddan s, 21 kirats et 12 sahmes, 
parcelle des Nos. t1 et 5. 

9.) 35 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes 
au hod El Badaoui El Gharbi No. 1:2:3, 
dont: 

a) 29 feddans, 14 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 2. 

b) 5 feddans, 17 kirats et 12 sahmcs, 
parcelle No. 8. 

10. ) 40 feddans, 3 .kirats et 18 sahmes 
au hod El Sabakhaya No. 128, de la par
celle No. 1. 

11.) 5 feddans et 3 sahmes au hod 
Abou Deyhoum El Kibli No. 86, de la 
parcelle No. 1. 

12.) 32 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hoc! El Khafagui El Gharbi No. 1'2!1, 
dont: 

a) 9 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, de 
la parcelle No. 1. 

b) 4 feddans et 10 kirats, de la par
celle No. 2. 

c) 4 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes, de 
la parcelle No. 9. 

d) 14 feddans et 20 sahmes divi sé~ 
comme suit: 

1.) 12 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. 3. 

2.) 2 feddans et 16 sahmes, parcelle 
No. 4. 

3.) 8 fedd ans, parcelle No. 5. 
4.) 1 feddan , 14 kirats et 16 sahmes, 

parcelle No. 6. 
5.) 4 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 7. 
6.) 1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 8. 
Soit, au total, 14 feddans et 20 sah

mes en une seule parcelle. 
13.) 7 feddans et 7 kirats au hoc! El 

Khafagui El Charki No. 125, dont: 
23 kirats et 8 sahmes, parcelle No. '5. 
2 feddans, 17 kirats et 8 sahmes, par· 

cell es Nos. 8 et 9 et du No. 10. 
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1 fe ddan et 8 sahmes, de la parcelle 
No. 11. 

2 feddan s etH kirats, parcelle No . 16. 
14. ) 13 feclclans e t 16 kirats a u hod 

El Hizka El Kibli No. 134, dont: 
a) 9 fedd an s, 22 kirats e t 12 sahmes, 

p;u celles Nos. 6, i4, 19, 13, 110 et 42. 
b) 1 feclclan, 3 kirats et 1 sahme in

divi s clans 1 fedclan, 13 l<ira ts e t 20 sah
meo:, de la parcelle Nos. !16, !16, lj7 e t 48. 

c:) 1 feddan, !1 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. '1. 

li ) 23 kirats e t !1 sahmes, parcelle No. 
3:.>, elu No. 31. 

16.) 14 fed clan s, 19 kira ts e t 4 sahmes 
au hod El Baclao ui El Charki No. 135, 
cl ont: 

10 fecl dans, 21 l<ira ts et 20 sahmes, 
parcell e No. 2. 

3 reclclans, 21 l<ira Ls e t 8 sahmes, elu 
No. H. 

.l U.) 10 Jeddans, 22 kirats et 20 sah
llh'" au hocl Khourech ecl Bey Abou 
JI;:nn mad No. 132, dont: 

;:) ::s fedclan s, 2 kira ts e t 12 sahmes, 
clnni: 

3 fecl clans e t 1 kirat, parcelle No. 5. 
2 re cld ans, 1 ki ra t e t 12 sahmes, par

ccil c ~o. 4. 
Ji ) 6 Jeclcl an s, 20 kirats e t 8 sahmes, 

el u So. 7, au h od No. 132. 
1~. ) 10 fecldans, 10 kirats e t !1 sahmes 

m1 hoc! El Rezka El Bahari No. 133, dont: 
3 recl clans, 9 k ira ts et 8 sahmes, par

c,•h ; ~o. 2. 
i fc clclans e t 20 sahmes, parcelle o. 6. 
! :-; .) 33 feclclan s, 1 ki rat et 4 sahmes, 

ci o>!!: 
" ' J fedclan , 13 kirats et 20 sahmes 

au ilocl Om Amine No. 88, parcelle No. i. 
b) 31 fecldan s, 11 kirats et 8 sahmes 

al< llocl Amine Bey El Aref El Charki 
No. 18, de la parcelle 1 o. 1. 

J:.l.) 18 fed clans, 20 kirats et 6 sahmes 
par ind ivi s cl an s 27 fecldan s et i1 kirats, 
ail;'i réparti s : 

J ;· fecldans, 20 ki rats et 6 sahmes par 
incliv is dan s 26 feddan s e t i1 kirats au 
hocl Amine Bey Aref E l Gharbi No. !19, 
dt · 18 par cell e No . 1. 

1 fed dan au boel Abou Dayhoum El 
B;~ i 1a ri No. 50, de la parcelle No. 1. 

n ·après les témoin s et M. l'Ingéni eur 
elu Survey ces 18 fed clan s, 20 kira ts e t 6 
sahmes sont défini s comme ci-haut sans 
ir:di \·ision. 

2U.) 23 feddan s, 15 kira ts e t 18 sah
mes au hod Amine Bey El Aref El Ki
hl! ~\'o. 87, de la parcelle No. 12. 

N.B. - Il es t à rem arquer que 40 fed
cl an:: de terrain s s is au h od El Saba
kh ~ya No. 128 sont pierreux et maréca
gru:\:. 

!1 fecldans de terres basses de fond au 
hod El Kh araba El Charki No. 126. 

Ji) feddans de terrains sablonneux au 
hod Khafaga El Gharbi No. 124. 

Les autorités sont d' accord avec M. 
J'In génieur du Survey que la parcelle 
No. 48 du hod El R ezka El Kibli n 'es t 
j)él:" compri se dan s cette é tendue. 

2me lot. 
15 feddans e t H kirats sis au vill age 

de 1\:alamcha, Markaz ELsa, Moudirieh 
de Fayoum, au hod El Settin e No. i45, 
de la parcelle No. 3. 

3me lot. 
73 feddans et 15 kirats de terrain s sis 

au village de Tatoun, Markaz Etsa, Mou
cli rieh de Fayoum, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 5 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod Ghabbour No. 40, parcelle No. 2. 

Sur ce tte parcelle il exis te le marché 
elu village de Ta toun ainsi que divers 
bâtiments appartenant à plu sieurs dé
tenteurs. 

2.) 16 fedclans, 17 kira ts e t t1 sahmes 
au hod El W ahla El Bahari, dont: 

10 feddans, 19 kirats et 4 sahmes, de 
la parcelle No. 8. 

5 Jeddans e t 22 kirats, de la parcelle 
No. 9. 

Observation es t faite que les 5 feddans 
et 22 ki rats de la parcelle No. 9 se tr ou
vent d 'après le teklif au hod Gh abbour 
No. 40, parcelle No. 9. 

De ce tte parcelle 8 feddans form en t 
un jardin et le restant terrains de cul
ture. 

3.) t1 feclclan s, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod Bl Meschat No. 20, de la parcelle 
No. 6 . 

!1. ) 1 fecldan, 15 kirats et 12 sahmes 
au b oel E l Garf El Garbi No. 13, par
celle No. 1. 

5.) 11 feddan s, 11 kirats e t 8 sahmes 
au h od El Dolai El Bahari No. 60, de la 
parcelle No. 2. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Ham ada No. 27, de la parcelle 
No. 2. 

7. ) 3 fecldan s au boel El Baba El vVas
tani No. 62, de la parcelle No. 4. 

S.) 1 fectclan, 21 ki rat s e t 12 sahmes 
au ho c! E l Hassane El Gharbi No. 63, 
parcell e No. 12. 

9.) 28 Jeclcl a ns, 10 kirats e t 12 sahmes 
a u hocl Hammacl No . 24, don t: 

1 Jecldan, 10 J<i rats e t 12 sahmes, par
cell e No . 1. 

13 feddans, 3 kirats e t t1 sahmes, de 
la parcell e No. 3. 

Sur ce tte parcelle il exis te quelques 
m aisonnettes pour les ouvriers, dénom
mée Ezbet E1 Garf. 

3 fedclan s, de la parcelle No. !1. 

10 fedcl a ns, 20 kira ts et 20 sahm es, de 
la parcell e No. t1. 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Char~<es. 

Mise à prix: 
L.E. 6500 pour le 1er lot. 
L. E. 600 pour le 2m e lot. 
L.E. 2200 pour le 3m e lot. 
Outre les frais. 

Pour Je requérant, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

H1-C-113 Avocats. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au ]Wéju.d ice des Hoirs de feu Geor
ges Alphonse E icl , de son vivant débi
teur du r equérant, savoir: 

i. ) Le Sieur Albert Eid. 
2.) Le Sieur lVIaurice Eicl. 
3.) La Dame Zahia ou Zoé, fi ll e de feu 

Hanna Kheir, veuve et hériti ère du dit 
défunt. 

Propriétaires, ci toy ens belges, dem eu
rant Je 1er et la 3me au Caire, le 1er 
place Ism aïl Pacha No. 15, immeubl.e 
Sarpaki s, vi s-à-vi s de la caserne anglai
se, la 3me rue Sol iman Pacha No. 15 
(Mielan Ismaïlia), le 2me domicilié à 
Bruxelles, avenue Louise No. 389 (Bel
gique}, débiteurs. 

29 

E:t contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Hag Choeb 

Abo u Zeicl Facll, de son vivant ti ers dé
tente ur, savo ir : 

1. ) Sa veuve, Hanem Sobhan Heiba, 
dile Hanem Serhan Heiba. 

Ses enfants: 
2.) Tewfik . 
3.) Abele! Halim, ce dernier pri s éga

lem ent en sa qu alité de tuteur de sa 
sœ ur mineure la Dlle Sag uicla. 

4.) Abele! Hakim. 
5. ) Tewfika, épouse de Abele! Baki El 

1-Iawari. 
6.) Nami ra, épo use Ahmed Diab. 
7. ) Fahima, épo use Ahmecl Aly Nour. 
8. ) Taficl a, épou se Mo hamed Nasr. 
Tou s pris égalem ent comme tiers dé-

ten teurs. 
B. - Les Hoirs de feu El Cheikh Ha

wari Abo u Zeid Fadl , de son vivant liers 
détenteur, savoir: 

D.) Sa veuve, Dam e Zannouba Sarhan 
El Naggar. 

Ses enfants: 
10.) Abele! Baki. 11. ) Mohamecl. 
12.) Maidouna. 13.) Abdel Aziz. 
Tou s pri s égalem ent comme tiers dé

tenteurs. 
C. -- H. ) Sarhan Ibrahim Abdel Ha

fez. 
15.) Abdel Gawad Moh am ed Aly. 
D. - Les Hoirs de feu El Cheikh Mo

hamecl Mehalhel Sabra, de son vivan t 
tiers déten teur, savoir : 

16.) Sa veuv e And, fill e de F arghal 
Bayoumi. 

Cette dernière prise également en sa 
quali lé de tutrice de son fil s mineur et 
co héri Lier le nommé Abel e! Sattar. 

Ses enfants : 
17.) Abele! Maksud. 
17 bis.) Abele! Hamid. 18. ) Sadek. 
19. ) Adla. 20. ) Tewfika. 
:21. ) Messelguhan. 22.) Abele! Halim. 
Tous pri s égalem ent comme tiers dé-

Len leurs. 
.E:. - 23.) Diab Mehalhel Sabra. 
2lt. ) Aly Ibrahim Heiba. 
25.) Abdel Alim Sarhan Heiba. 
26.) Hassan Ghanem. 
27.) Sobh dite Sobha Bent Badaoui 

Ha mad. 
28.) Dam e F atma Bent Hassan Gha

nem. 
29. ) Abdel Kaoui ou Abele! Tawab 

Hassan. 
F. - Les Hoirs de feu Moomen Bey 

Abele! Sayed, de son vivant tiers déten
teur. sa.voir : 

30.) Sa veuve Amina Bent Ahmed .Mao-
m en. 

Ses en fan ls : 
31. ) Sayed. 32.) Ahmed. 
33.) Galila. 34. ) Zakia. 
35.) Gama!. 36.) Rachida. 
37. ) Messelgans. 38.) Bourane . 
39.) Malek. 
Tous pri s égalem ent en leur qualité 

de tier s détenteurs. 
G. - 40. ) Almaz Bent Aly Mahmoud 

Kh amis. 
Id. ) Ahmed Diab Mehalhel Sabra. 
42. ) Ahmed Moomen El Sayed. 
1-I. - Les Hoirs de feu Abdalla Bey 

Fayek dit aussi Abdalla l smail Raafat, 
de son vivant tiers détenteur, savoir : 

43. ) Sa veuve Fatma El Nourhi, prise 
égalem en t. en sa qualité de tutrice de 
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ses enfants, cohéritiers mineurs du dit 
défunt, qui sont: 

a) Dlle Aicha, b) Narguès. 
Ses enfants majeurs: 
44.) Dame Attiate, épouse Mohamed 

Aly Namazi. 
45.) Dlle Aicha précitée, pour le cas 

où elle serait devenue maje ure. 
I. - 46. ) Dame \'abaouia Hassan Aly, 

prise en sa doub le qualité de: 
a) héritière de son époux El Hag 

Choeb Abou Zeid Facll, 
b) tutri ce de son fi ls mineur et co

héritier cie feu son père El Hag Choeb 
Abou Zeid Fadl , le nommé Abele! Mo
neem. 

J.- 47. ) Israël Guirgui s Chenouda, ce 
dernier pri s en sa qualité d 'héritier de 
feu son père Guirguès Chenouda, de 
son vivant tiers détenteur. 

48.) Chenouda Chenouda. 
49.) Mohamed I(heteiri Desso uki. 
50.) El Cheikh Mohamed Aly Saad El 

Di ne. 
51.) Dame Golbiaz Bent Abele! Ghani 

Ahmed Abdalla. 
L. - 52.) Dame Aicha Hanem, épouse 

du Dr. Mahmoud Be\· Nached, prise en 
sa double qualité de ti erce détentrice et 
d'héri ti ère de so n père Abd all a Bey Fa
yek, de son vivant ti ers déten teur. 

M. - 53.) Mohamed Alloua Mohamed 
Osman. 

5lL) Bayoumi Farghal Bayoumi. 
N.- 55. ) Ibrahim Bey Halim, pris tant 

personnellement qu 'en sa qualité d 'hé
ritier de feu son frère Abclalia Bey Fa
yek, de son vivant ti ers détenteur. 

O. - 56.) Dame Aziza, épouse Abou 
Bakr Bey Sadek, pri se en sa double qua
lité de tierce détentri ce e t d 'héritière de 
feu son père Abda ll a Bey Fayek, de son 
vivant tiers détenteur. 

P. - 57.) Amin Ahmed Tevvfik, pris 
en sa qualité d 'héritier de son père feu 
Ahmed Tewfik, cie son vivant tiers dé
tenteur. 

58.) Dame Chafika, fille de Mohamed 
Aly, veuve Ahmed Tewfik. 

59.) Kamel Ahmed Tewfik. 
60.) Youssef Ahmed Te\vfik. 
61.) Mohamed Ahmed Tewfik. 
62.) Mous tafa Ahmed Tewfik. 
Les cinq derniers héri tiers de feu Ah

med Tewfik, de son vivant tiers déten
teur. 

Q. - 63.) Dame Fahima bent Hussein 
Soliman. 

64.) Riad l'vlegalli l\1essiha. 
65.) Hanem, épouse Aly El Nacher, 

avocat Charéi. 
66.) Gama! Moomen, épouse Moustafa 

Mohamed Mohamed Sabri, cette derniè
re prise également en sa qualité d'héri
tière de feu son père l\'[oomen Bey El 
Sayed, de son vivant tiers détenteur. 

67.) Dame Malek El Sayed Moomen, 
èpouse Cheikh Abele! Ghaffar Omar, 
professeur à l'Ecol e El Senawieh (Fa
youm), cette derni(;re également en sa 
qualité d'héritière de son père El Sayed 
Bey Moomen Chaaban. 

R.. - 68.) Abele! Halim Ahmed Tew
fik, pris tant personnellement qu 'en sa 
qualité d'héritier de son père Ahmed 
Tewfik, de son vivant tiers détente ur. 

69.) Diab Mehalhel Sabra. 
S. - Les Hoirs Mohamed Mehalhel 

Sabra, de son vivant tiers détenteur, sa
-voir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

70.) Sa veuve Oud ou Aud, fille de 
Farghal Bayoumi. 

Cette dernière prise égalemen t en sa 
qualité de tu triee de son fil s, co hé ri ti er 
mineur de feu son père le dit (éfunt, 
le nommé Abdel Sattar. 

Ses enfants: 
71. ) Abdel Hamid. 
72.) Abdel Maksoud. 
73. ) Abele! I-Ialim. 
74. ) Abdel Sadek ou Sadik. 
75.) Adi la ou Adla, épouse Khaled 

Dia b. 
76.) Tewfika, veuve Abele! Gawad Aly. 
17. ) l\Iesselg uehan, épouse Abou! Fadl 

Mahraou i Yehia. 
78.) H os na, épouse Moham ecl Hassan. 
T. - 70. ) Abdalla Abele! Gavvad, pris 

tant personnellement qu 'en sa qualité 
de: a) hériti er de son épouse la Dame 
Koutha Mo hamed l\-1ehalhel et b) tuteur 
de ses enfants, cohéritiers mineurs de 
feu leur mère la Dame Koutha Moha
m ed l\Iehalhel, les nommés : a) Abele! 
Samad, b) Hamida et c) Mouficla . 

U. - 80.) Dame Assia, fill e de Diab 
l\I ehalhel, prise tant personnell ement 
qu'en sa qualité de: a) héritière de son 
mari Riad Moham ecl Mehalhel, de son 
vivant tiers détenteur et b) tutrice des 
enfant s, cohéritiers min eurs de feu leur 
père Riad Mohamed, qui sont: a) Mous
tara et b) Emi lie. 

V. - Les Hoirs cie feu El Cheikh Saa
daoui Ghanem, de son vivant ti ers dé
teur, savoir: 

Ses veuves: 
81. ) Chams Khalil El Dahchan. 
82. ) Talïda Mohamed Khouloussi. 
Celle dernière prise également en sa 

qua li té de tu triee de ses enfants, cohé
ritiers mineurs de leur père le dit dé
funt, les nommés: a) Fatma, b) Rouhia. 

83.) Hanem Mahmoud Abele! Baki, 
épouse en secondes noces de Aly Ba
daoui, prise également en sa qualité de 
tutrice de sa fille, cohéritière de son 
père le elit défunt, la nommée Zeinab. 

Ses enfants: 
84.) Naguia, épouse Abdel Rahman 

Abou Kassem. 
85.) Ratiba, épouse Mohamed Hassan 

Kassem. 
86.) Néguiba, épouse Mohamed Mo

hamed Balès. 
W. - Les Hoirs de feu Moomen Bey 

El Sayed Moomen, de son vivant tiers 
détenteur, savoir: 

87.) Sa veuve Amina, fille d'El Hag 
Ahmed El Sayed Moomen. 

Ses enfants: 
88.) Galila, épouse Hassan Mohamed 

Moomen. 
89.) Zakia, épouse Mahmoucl Abclalla 

Moomen. 
90.) Ahmecl. 
X. - 91.) Ahmed Abdel Al Kaak, pris 

en sa qua! i Lé de tu te ur de so n pe ti t-f ils 
Fouad Mohamed Ahmed Kaak, ce der
nier pri s en sa double qualité: 

a ) d'héritier de sa mère Dame Rachi
cla Moomen El Sayecl et 

b ) d 'héritier de son père Mohamed 
Ahmed Kaak. 

Y. - Les Hoirs El Sayed Moomen 
Chaaban, de son vivant héritier de son 
fil s Moomen Bey El Sayed Moomen, de 
son vivan t ti ers détenteur, savoir: ses 
en fants: 
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92.) Messelguehan, épouse Ahmeù 
Abou Ahmed. 

93.) El Sayed . 
94.) Youssef Abele! Aal Ahmed, cc 

dernier pris en sa qualité d 'héritier de 
sa femme Bawarem El Sayed Moomen . 

Z. - Les Hoirs cle feu Chaaban El 
Sayecl Moomen, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir: 

95.) Sa veuve I-Ianem Ahmed Moomen, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de sa fille mineure et co
héritière, la nommée Hekmat. 

Ses filles: 
96.) Malak, épouse El Sayed Moha

m ed Moomen. 
97.) Da.wlat, épouse Sayecl Aly Mao-

m en. 
08.) Ehsan. 
A. - 99.) Alv Badaoui Hamad. 
100.) Badaou i Badao ui Hamad. 
B. - 101.) Nabaou ia, épo use Ibrahim 

El Achiri, prise tant personnel lemen t 
qu'en sa qualité d'hérit ière de feu S Ol i 

père El Cheikh Saaclaoui Baclaoui, ci e 
son vivant tiers dé tenteur. 

C. - 102.) Ahmecl Abclalla MouslaLt 
El Assai. 

D. - 103.) Habib Megalli Messih<!, 
vVakil Boulok Amine de la '.1me Ba lteric 
de l'Artill erie de l'Armée Egyptienne it 
Héliopolis. 

E. - i0'1.) l\'Iohamecl Ato ua l\,Iohamecl. 
Osman. 

105.) Bayoumi Farghal Bayoumi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 15me, 27me, 29 me et 40me :1 
Atamna w al l\1ezaraa, le Hme à KhalaL 
les ire, 2me, 3me, Inne, 5me, 6me, 7me, 
Sme, 9me, 10me, iime, 12me, 13mc, 
.26me et 78me à Garadou, le 68me à Ezbet 
Ta~ El Molk, clé pendant de Garac.! ou, les 
30me, 31 me, 32me, 33me, 3'tme, 36me, 
37me, 38me, 87me 88me, 89me, 90me, 
92me, 93me, 95me, 96me, 97me et 
98me au village de Tobhar, Markaz Ets<t 
(Fayo um), les 16me, 18me, 19me, 20me, 
21me, 22me, 23me, ldme, 18me, 42me, 
24me, 25me, 54me, 69me, 70me, 71me, 
72me, 73me, 74me, 75me, 76me, 77me, 
79me, SOrne, 94me et 105me au village 
de Abou Denhache, Markaz Etsa (Fa
youm), la 2ùme au village de Béni-Sa
leh, Markaz Etsa (Fayoum), les 35me, 
39me, 49me et 50me à Fayoum, la 46me 
à la rue Mostafa Pacha (Fayoum), les 
47me et t.~Sme à la rue Ramla (Fayoum), 
la 51me à El Agamine (Fayoum), les 
58me, 59me, 60me, 61me et 62me à El 
Mouayada (Fayoum), les 63me e t 64me 
à la rue Abou Ganeb (Fayoum), les 
65me, 66me et 67me à Fayoum, le 53me 
en son ezbeh, dépendant de Sennarou, 
la iü'tme en son ezbeh, dépendant de 
Sennarou El Keblia, les 81me, 82me, 
83me, 8l.~me, 85me, 99me et iOOme à El 
Atamna, la 86me à Menachi El Khatib, 
le 91me, omdeh elu village de Kaak, 
Markaz Etsa (Fayoum), la 101me, à Mi
nieh avec son époux qui est chef du 
Département du Trafic, le 57me à Da
manhour où il est attaché à la police de 
cette ville, la 56m e à la rue Khandak, 
No. 11, immeuble Ab dalla Bey Fayel<, 
Pont de Koubbeh (Caire), les t.~3me, 44me 
e.t 45me au Caire, chareh Khandak, No. 
11, Pont de Koubbeh, la 52me au Caire, 
à Helmieh El Guedida, 23 rue Maclarès, 
le 55 me à la rue Chérif Pacha No. 44, 
chez son fil s Ismail Raafat (Hélouan), le 
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102me à chareh Kotb El Dîne Moussa, 
No. 12, par chareh Nasr El Dîne El 
Cheikh au Caire, et le 103me à la caser
ne d'Héliopolis, Liers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
Lï Avril 1935, huissier J. Talg, transcrit 
Je 14 Mai 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1:29 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains s is au village de Garadou, di s
trieL de Etsa (Fayoum), distribués com
me suit: 

I. - 368 feddans, 7 kirats e t 16 sah
mes au hod El Nokla No. 24, dans la 
parcelle No. 1, en 4 parcelles, sa voir: 

a) 106 feddans, 9 kirats et 20 sahmes. 
b) 53 feddans et 18 kirats. 
e) 43 feddans et 14 kirats. 
d) 159 feddans, 13 kirats et 20 sahmes. 
II. - 364 feddans et 3 kirats au hod 

El Massaed No. 18, dans la parcelle No. 
1, en 4 parcelles, savoir : 

a) 8 feddans. 
J:,) 168 feddan s et 20 kirats. 
c) 30 feddans. 
cl) 157 feddans e t 7 kirats. 
!II. - 2 feddans et 4 sahmes au hod 

E:irket El Emra No. 19, en deux parcel
le ~ , savoir: 

a) 1 feddan, 17 kira ts e t 16 sahmes 
d;1ns les parcelles Nos. 22 et 36. 

])) 6 kira.ts et 12 sahmes dans la par
c•.'Jie No. 54. 

Ensemble : 
1.) Une ezbe h au hod Nokia No. 24, 

(L\11s la parcelle de 106 feddans, 9 kirats 
et 20 sahmes, comprenant 40 maisons 
O'.tVrières avec dawar e t magasins et sa
Lm lek dans le jardin, la dite ezbeh con
nu e sous le nom de Ezbeh Tag El Molle 

.2 .) Une ezbeh au hod El Nokia No. 
~: 'i, clans la parcelle de 53 feddans e t 18 
1\ irats, comprenant 16 maisons ouvrières, 
L di te ezbeh connue sous le nom de 
Ezbeh Hassan Ghoneim. :n Une ezbeh au hod E l Nokla No. 24, 
dnns la parcell e de 159 feddans, 13 ki
r~ils et 20 sahmes, comprenan t 16 mai
~. nn s ouvrières, 1 mai son d 'habitation et 
magasins, lad ite ezbeh connue sous le 
n•;m de Ezbeh Moomen El Sayeà. 

'•. ) Une ezbeh au hod E l Massaed No. 
J:~. clans la parcelle de 30 feddan s, com
p;-enant 16 mai sons ouvrières, dawar et 
l!Wg~'sin s , ladite ezbeh connue sous le 
Pilll1 de Ezbeh Abdallah Abdel vVahab 
:'::i<lad. 

3. ) Deux ezbeh s de quelques maisons 
uwrières, au hod l\1assaed No. 18, de la 
p,trcell e de 183 feddans et 20 kirats, les 
di tes ezbehs connues sous le nom de 
Ezbehs lVIohamed Mehalhel et Ahmad 
:\])dalla El Assai. 

.\'.B. - La dés ignation suivante a été 
élablie par le Survey Department d 'après 
](> :;; nouvelles opérations du cadastre, e t 
lrclit 1er lot es t actuellement divisé en 
:LI lots, savoir: 

1er lot. 
lld feddans, 13 kirats et 13 sahme~. 

sis a u village de Abou Denkache, dis
trict d'Ebchaway, détaché du village de 
Garadou, district de Etsa (Fayoum), dis
tri bués comme suit: 

L) 51 feddans, 10 kirats et 3 sahmes 
au hoc! El Massaed No. 18, parcelle du 
No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle est la détention des 
Hoirs Chaaban Bey Moomen, Hoirs El 
Sayed Bey Moomen et Hoirs lVIoom en 
El Sayed Moomen. 

2.) 90 feddans, 3 kirats et 10 sahmes 
a u hod El Nekla No. 211, parcelle du 
No. 1. 

N.B. - Cette parcelle est de la déten
tion des Hoirs Chaaban Bey Moomen, 
Hoirs El Sayed Bey Moomen e t Hoirs 
Moomen El Sayed. 

Ensemble une ezbeh de 35 maisonnet
tes ouvrières, diverses dépendances e t 
un jardin fruiti er de 18 feddans. 

2me lot. 
70 feddans, 22 kirats e t 8 sahmes aux 

villages de: 
1.) Abou Donkache, district de Ebcha

way détaché du village de Garadou, dis
tri c t de Et sa, 

2.) Garadou, district de Elsa, Moudi
rieh de Fayoum, distribués comme 
su it : 

A. - Au village d'Abou Donkache. 
1. ) 28 feddans, 23 kirats et 6 sahmes 

au hod El Massaed No. 18, parcelle du 
No. 1. 

N.B. -Celte parcelle est de la déten
tion des Hoirs Mor,amed Mehalhel Sa
bra, Diab Mihalhel Sabra et Ahmed Diab 
Mehalhel. 

2.) 7 feddans, 18 kirats et 22 sahm es 
au même hod, parcelle du No. 1. 

N.B. - Cette parcelle es t de la déten
tion de Mohamed Mehalhel Sabra. 

3.) 19 feddans, 20 kirats e t 17 sahmes 
a u hod El Massaied No. 18, parcelle du 
No. 1. 

N.B. - Cet te parcelle est de la déten
tion des Hoirs Mohamed Mehalhel Sa
bra. 

B. - Au village de Garadou . 
l1.) 14 feddans, 7 kirals e t ii sahmes 

a u hod El Massaed No. 18, de la parcelle 
No. 1. 

N.B. - Cel le parcelle es t de la déten
tion de Diab Mahalhel Sabra et Ahmad 
Diab Mahalhel. 

En semble une ezbeh de 27 maisons 
ouvrières et un jardin fruitier de 5 fed
dans. 

3me lot. 
62 Jecldans et 7 kirals au village de 

Abou Denkach, district d'Ebchawav. dé
taché elu vi ll age de Garadou, dis t-rict de 
Elsa, Mouclirieh de Fayoum, au hod E l 
iVIassaed No . 18, de la parcelle No. i. 

N.B. - Ce tte parcelle es t de la dé ten
tion de Guébril Sarhane e t Cts e t Hoirs 
Abdel Samad Youssef et Cts et Hoirs 
Nasr Ismail El Garhi. 

4me lot. 
31 feddans, 8 kirats et 9 sahmes au 

hod El Massaed No. 18, de la parcelle 
No. 1, s is au village d 'Abou Donl<:ach, 
district d 'Ebchaway détaché du village 
de Garadou, di s trict de Etsa, Moudirieh 
de Fayoum. 

Ensemble une ezbeh de 8 m aisonnet
tes ouvrières. 

5me lot. 
lû) feddans, 5 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Garadou, dis
trict de Etsa, Moudirieh de Fayo um, au 
hod El Nekl a No. 24, parcelle du No. 1. 

N.B. - Celte parcelle est de la déten
tion de Abele! Gawad lVIohamed El Achi
ri, Mohamed Mahmoud El Agrab, Hus-
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sein Ragab Mohamed Hussein et Hoirs 
Abou Hecheima l'vlarzouk. 

6me lot. 
39 feddans, 2 kirats e t 7 sahmes da 

terrains s is au village de Garadou, dis
trie l cie Elsa, Moudirieh de Fayoum au 
hod El Nekla No. 24, parcelle du N~. 1. 

N.B. - Cette parcelle es t de la déten· 
lion de Mostafa Khalil El Achiri et ses 
Jrères ou sœurs, Hoirs 1\tiohamed El Sa
yed El Lahloubi, Abele! Iviooti Ahmed El 
Taa lab et Aly Radouan Abou! Hoda et 
autres. 

7me lot. 
13 fedclan s et 10 sahmes de terrains 

sis au village de Garadou, di s trict d'Et
sa, Moudirieh de Fayoum, distribués 
comme s uit: 

1.) 12 feddans, iÎ kir a ts et 1 sahme 
au hod El Nekla No. 24, parcelle du 
No. 1. 

2.) 21 sahmes au hod El Nekla No. 24. 
parcelle du No. i. 

3.) G kirals e t 12 sahmes au même 
hod, parcelle du No. 1. 

8me lot. 
32 feddans, 22 kira ts e t 19 sahmes sis 

au village Garadou, district d'Elsa, Mou
dirieh de F ayo um, au hod El Nekla No. 
211, parcelle No. 1. 

N.B. - Cette parcelle es t de la déten
tion de Gouda Chafie Dagher, Aly Seid 
El Koueidi, Abele! Rahman Seid El 
J(oueidi e t Hoirs Aly Saad Nouh. 

9me lot. 
51 feddans, 13 kirats et 8 sahmes sis 

a u village de Garaclou, district d'Etsa, 
Moudirieh de Fayoum, distribués comme 
suit: 

1.) 43 f.eddans, 12 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Nekla No. 24, parcelle du 
No. i. 

N.B. - Cette parcelle est de la déten
tion des Hoirs Ahmad Eff. Tewfik. 

2-) 8 l<:irals et 13 sahmes au hod El 
Nek la No. 24, parcelle du No. 1. 

N.B. - Cette parcell e est de la déten
tion des Hoirs Ahmed Eff. Tewfik. 

3.) 1 fedclan, 8 kirals et 17 sahmes au 
h ocl El N ek la No. 25, parcelle du No. 1. 

N.B. - Cette parcelle est de la dé
tention des Hoirs Ahmed Eff. Tewfik. 

4.) 6 feddan s, 7 kirats et 10 sahmes 
au hod El Nekla No. 24, parcelle du 
No. i. 

N.B. - Ce tte parcelle est de la déten
tion des Hoirs Ahmed Eff. Tewfik e t il 
s ' y trouve des habitations et terrain va
g ue, clélen lion de Abdel Gawad El Achi
ri, Abel e! Fallah Sa lem et Aly Eff. Hel
mi. 

Ensemble: 1 ezbeh de 20 maisons ou
vrières, 1 mai son pour les propriétaires, 
1 mosquée et 1 jard in fruitier de 6 fed
dans. 

iOme lot. 
56 feddan s, 13 kirats e t 19 sahmes si9 

au village de Garadou, district d'Elsa, 
Moudiri·eh de Fayoum, distribués com· 
me su it: 

1. ) 53 feddans, 23 kirats et 6 sahmes 
au hod El Nekla No. 24, parcelle du 
No. 1. 

Cette parcelle est de la détention de 
Hassan Ghanem. 

2.) 2 feddans, 14 kirats e t 13 sahmes 
au hod El Nekla No. 24, parcelle du 
No . i. 
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N.B. - Celte parcelle est de la déten
tion de Mohamed Hassan Ghanem et 
autres. 

Ensemble: 1 ezbeh de 15 mai sonnet
tes ouvrières et 1 maison pour le pro
priétaire. 

11me lot. 
21 feddan s, 22 kirals et 2 sahmes sis 

au village de Garadou, district d'ELsa, 
Moudirieh de Fayoum, au hod El Nekla 
No. 24, parcelle du No. 1. 

N.B. - Cette parcelle est de la déten
tion des Hoirs Mohamed Mohamed El 
Achiri, Aly Abdalla El Chale, Ibrahim 
Aboul Komsane El Achiri et Hoirs Mo
hamed Hu ssein Ebadi. 

12me lot. 
35 feddans, 6 kirats et 22 sahmes de 

terres sises au vi llage de Garadou, dis
trict d'Etsa, lVIoudirieh de Fayoum, d is
tribués comme su it : 

1. ) 29 feddans et 12 kirats au hod El 
Massaed No. 18, parcelle du No. 1. 

N.B. - Cette parcelle est de la déten
tion de Abdel Hamid Abdel Wahab Saad, 
Hussein Abbas Saad, Abdel Halim Alv 
Saad, ses frère s ou sœurs, Abdalla Kha
led Bahloul, Kodb Abdalla El Hoch, 
Hoirs Mohamed Akl, Nasr Abdel Maw
la, Sakr Diab et Youssef Awad, Hoirs 
Hussein Ahmed Abdel Kérim Maamoun, 
Mohamed Ibrahim Mansour et Hemei
da ou Hamida Moh. 

2.) 5 feddans, 18 kirats et 22 sahmes 
au hod El Nekla No. 24, parcelle du 
No. 1. 

13me lot. 
30 Jeddans, 8 kirats e t. iÎ sahmes s is 

au village de Garadou, di s trict d 'E lsa, 
Moudirieh de Fayo um, au hod El Mas
saed No. 18, parcell e du No. 1. 

N.B. - Cette parcell e est de la déten
tion de T cwfik Choeb Abou 7.eid et 
Cts. 

Ensembl e: un e ezbe h de 8 mai so ns 
ouvrières c t. d iverses dépendances. 

Hme lot. 
22 feddan s, 12 kirals e t 8 sahmes de 

terres s ises a u village de Garaclou, di s
trict d 'Elsa, lVloudiri eh de Fayoum, au 
hod El ~dassaed No. 18, parcelle cl u 
No. 1. 

N.B. - Ce lte parcel le est de la déten
tion de Chamekh Galimi, Hawari Me
kheimar, Husse in Mekheimar e t Gha
nem Méawad. 

15me lot. 
30 feddans, 4 kirats e t 5 sahmes de 

terres sises au vi ll age de Garadou, dis
trict d 'Etsa, Moudirieh de Fayoum, dis
tribués comme suit: 

1.) 25 fedclan s, 1 kirat et 22 sahmes 
au hod El Massaed No. 18, de la par
celle No. 1. 

N.B. - Cette parcelle est de la déten
tion d 'Ibrahim Aly Soliman e t Hoirs 
Abel el Samad Y nussef. 

2.) 5 feddans, ~: kirats et 7 sahmes au 
hoc! El Nekla No. 24, parcelle du No. 1. 

16me lot. 
15 feddans, 19 kirats et 8 sahmes de 

terres s ises au village de Garadou, dis
tri e l d'E lsa, Moudirieh de Fayoum, au 
hod El Massaed No. 18, de la parcelle 
No. 1. 

N.B. - Celle parcelle est de la déten
tion de Abele! Alim Sarhan, Aly Ibra
him I-Teiba et Megalli Hanna. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1/me lot. 
5 feddan s, 3 kirat s el 21 sahmes de 

terres s ises au village de Garadou, dis
trict d 'Elsa, Moudirieh de Fayoum, a u 
hoc! El Nek la No. 24, parcelle du No. 1. 

N.B . - Celte parcelle est de la déten
tion de Chenouda Chenouda Guerguès. 

2me lot. 
12 feddans, 12 kirats e t 4 sahmes de 

terres s ises au village de Ehrile El Ghar
bia, dis trict d'Etsa, Moudirieh de Fa
youm, au hod El Gharbi Ehrit No. 1, 
dans la parcell e No. 1. 

N.B . - Désignation é tablie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

2 fedclans, 4 kirats et H sahmes, au 
village de Ahrit El Gharbia, district 
d 'Elsa, lVIoudirieh de Fayoum, au hoc! 
El Charabi No. 1, parcelle du No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
1er lot: 

L.E. 7600 pour le 1er lot. 
L.E. 11200 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
L.E. 1500 pour le 4me lot. 
L.E. 2300 pour le 5me lot. 
L.E. 2000 pour le 6me lot. 
L.E. 550 pour le 7me lot. 
L.E. 2000 pour le 8me lot. 
L.E. 3300 pour le 9me lot. 
L.E. 2700 pour le 10me lot. 
L.E . 1300 pour le 11me lot. 
L.E. 2100 pour le 12me lot. 
L.E. 1900 pour le 13me lot. 
L.E. HOO pour le Hme lo t. 
L.E. 1900 pour le 15me lot. 
L.E. 1000 pour le 16me lot. 
L.E. 250 pour le 17me lot. 
L.E. 65 pour le 2me lot. 
0 ulre les frais. 

Pour le requérant, 
H.. Chalom Bey e t A. Phronimo:,, 

113-C-85 Avocats à la Cour. 

Ualc: Samedi 16 Oc tobre 1931. 
A la requê le du Crédit Foncier Egyp

tien, soc iété anonyme dont. le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice de : 
A. - 1.) Aly Aly Amer Khafagui , fil s 

de fe u Aly Amer 1-\.hal'agui, débiteur du 
r equérant. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed El Cha
lakani E l Cheikh, de so n vivant codébi
teur orig inaire du requérant, savoir: 

2.) Sa veuv e la Dame Sayeda Ibrahim 
Abd E l Ghaffar, èsn. e L èsq. de tutrice 
de sa fille mineure Farida Ahmed El 
Chalakani El Cheikh, la dite mineure 
prise également comme héri ti ère de son 
frère Mohamed Ahmed El Chalakani. 

3.) Dame Om El Kheir Aly ou Melwal
li Felifeil, pri se en sa qualité d 'héritière 
de so n fils Moh amed Ahmed El Chala
kani, de son vivant lui-même héritier de 
feu son père Ahmed El Chalakani sub 
« B ». 

C. - Les Hoirs de feu Abdel Chafi 
Ahmed El Dib, fils de feu Ahmed El 
Dib, de so n vivant codébiteur du requé
rant, savoir: 

Ses enfants : 
lt.) Abdel \ Vahab El Dib. 
5.) Mohamed El Dib. 
6.) Dame Amina El Dib. 
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7.) Mahrous El Dib, pris tant person
nellement que comme tuteur de sa sœur 
Fahima, mineure, égalemen t cohéritière 
de feu son père Abdel Chafei Ahmed Et 
Dib. 

8.) Dame Nabaouia, épouse de Abele! 
I-Iamid Aly H.amadan. 

Ces deux derniers ainsi que la mineure 
Fahima pris également comme héritiers 
de leur mère feu la Dame Om Ahmed 
Bent Abdel H.ahman Gaber, elle-même 
de son vivant veuve et héritière de ) ,_]). 
del Chafi Ahmecl El Dib précité. 

Les 4me, 5me, 6me, 7me et 8me ai nsi 
qu e la mineure l<'ahima pris également 
en leur qualité d 'héritiers de leur sa:ur 
feu la Dame Ezz, épouse de Fathalla 
Ahmed, de son vivant elle-même h6ri
tière de son père feu Abdel Chafei _,.\ h
med El Dib précité sub « C ». 

9.) Ahmed El Dib, fil s de Moursi El 
Dib, èsn. et èsq. de tuteur de ses en· 
fanLs mineurs Abele! Gawad et. H.ourna. 

Tous héri ti ers de la susdite Dame Om 
Ahmed Abdel H.ahman Gaber èsq. 

10. ) Dame Monguedda Aly H.izk, épou
se en secondes noces de Bayoumi Mo ur
si Abou Samra, ès n . et èsq. de tutrice 
de ses enfants mineurs Mohamed et 
Al y. 

Tous héritiers de feu El Sayed El Dtb, 
de son vi van t héri ti er de son père Abele! 
Chaffi Ahmed El Dib prénommé ~ ub 
« G ». 

D. - Les Hoirs cle feu Abd ou El 
Cheikh, fil s de feu Aly El Cheikh, de 
son vivant codébiteur du requérant, "a
voir: 

:li. ) Ahmed Abdou El Cheikh. 
12.) Abdall a Abdou El Cheikh. 
Tous deux enfants du dit défunt. 
13.) Ahmecl Abele! H.az ek, èsn. e t è:.~ q. 

de tuteur de so n fil s mineur El I-lus
se ini. 

H.) Abdel H.azek Ahmed Abdel Ha
zek. 

Le 13me époux e t le Hme fil s, lous 
deux ainsi qu e le mineur E l Husscini 
pri ::o en leur qualité d'héritiers de feu 
la Dame Hamida Abdou El Cheikh, elle
mème de so n vivant fille et héritière de 
fe u Abdou El Cheikh précité s ub (D). 

:l5.) Ibrahim Mohamed Chebl Bada
oui, fil s e t hériti er de la Dame Hafiza, 
ve uve de Moh amed Chebl Badaoui, de 
so n vivant ell e-même fille et héritière de 
feu Abdou El Cheikh préeiLé sub (D). 

:tG.) Ibrahim Attia El Bedeoui, èsq. de 
tuteur de ses neveux mineurs Abele! 
H.ahman et Wadida, enfants de feu i\tfo
hamed Chebl Bedeoui et héritiers de la 
Dame I-lafiza Abdou El Cheikh leur mè
r e précitée. 

Tous propriétaires, égyp tiens, demeu
rant à Kafr E l Cheikh Chehata, district 
de Tala (Ménoufieh), sauf la 3me à Cho
ni, district de Tala (Ménoufieh) , débi
teurs. 

Et contr·e: 
1.) Ibrahim Morsi El Dib. 
2.) Mohamed Morsi El Dib. 
3.) Mohamed Ibrahim El Naggar. 
!1.) Ahmed Morsi El Dib. 
5.) Gad Aly El Cheikh. 
6.) Ibrahim El Hefni El Cheikh. 
7. ) El Kotb. 8.) El Sayed. 9.) Hassan. 
Ces quatre derniers enfants de Hefni 

El Cheikh. 
10.) Ahmed Abdel Al El Cheikh. 
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11.) Abdel Raouf Bassiouni El Cheikh. 
12.) Abdel Warès Ahmed El Cheikh. 
13.) Ahmed. i4.) Abdalla. 
Ces deux derniers enfants de Abdou 

El Cheikh. 
:l5. ) Issaoui Bey Abou Gazia. 
Tou s propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Kafr El Cheikh, dis
tri ct. de Tala (Ménoufieh), sauf le der
nier demeurant à Aboul Gharr, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh), tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
10 Août 1935, huissier Foscolo, transcrit 
le 9 Septembre 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans, 1 kirat et 2 sahmes de ter

res sises au village de Kafr Cheikh Che
hala, district de Tala, Moudirieh de Mé
nouJ'ieh, savoir: 

,\. - Terres hypothéquées par Ahmed 
El Chalal<ani El Cheikh. 

J. ) 3 fedclan s et 1 J<irat au hod El Mi-
dan ~o. 4, en troi s parcelles, savoir: 

a i La ire de 7 kirats et 8 sahmes. 
t:'; La 2me de 1 feddan. 
c:) La 3me de 1 feddan, 17 kirats et 16 

sahmes. 
B. - Terres hypothéquées par Aly Aly 

Amer Khafagui. 
:2 .) 2 fecldan s et 16 sahmes au hocl El 

M;mayate No. 10, en une parcelle. 
C. - Terres hypothéquées par Abdel 

Chafi Ahmed El Dib. 
3. ) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 

hod El Manayate No. 10, en une par
ce! Ic. 

D. - Terres hypothéquées par Abdou 
El Cheikh. 

'L ) 2 fecldans, i4 kirats et 2 sahmes dis
tribués comme suit: 

a) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
M[:!a n No. 4. 

.h ) 20 kirats au hod El Gorn No. 7. 
c: ) 6 kirats au hod El Kibli No. 8. 
cl ) 8 kirats et 18 sahmes au hod El 

Kll ortam No. 12. 
cl 7 kirats et 16 sahmes au hod El 

Mielan No. 4. 
f) 8 kirats au hocl El Kibli No. 8. 
Ensemble: 
2 kirats clans un tabout construit sur 

le ca nal El Ghanem, sis au hod El Khar
Lim c No. 5 et en association avec Mo
harnecl Mansour El Cheikh. 

:1 J-; irat et 6 sahmes clans un tabout 
cons truit sur le canal Bamb, au hod El 
Chanva No. 18 et en association avec 
Alx!el Rahman Amer et autres. 

2 kirats dans un tabout construit sur 
la rigole Tay ar Kafr _El Cheikh, alimen
tée par les canaux El Ghanem et Bamb, 
sis au hod El Tawil El Gharbi No. 11 
et en association avec Ahmed El Morsi 
El Dib et ses frères. 

li kira ts clans un tabout construit sur 
le canal El Ghanem, s is au hod El Khar
timc et en association avec Chehata El 
Kadi et ses enfants. 

:l 6 kirats dans un tabout construit sur 
la 1· igole Tayar Kafr El Cheikh, alimen
tée par les canaux El Ghanem et Bamb, 
sise sur la parcelle de 1 feddan, 1 kirat 
et 12 sahmes au hod Karmout No. 13. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre: 

9 feddans, 1 kirat et 23 sahmes de 
terres sises au village de Kafr El Cheikh 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Chehata, district de Tala, Moudirieh de 
Ménoufieh, savoir: 

1.) 7 kirats au hod El Mielan No. 4, 
parcelle No. i. 

2.) 22 kirats et 23 sahmes dont 13 ki
rats et 18 sahmes au même hod, par
celle No. 70 et 9 kirats et 5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 71. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 102. 

4.) 2 feddan$ et i4 sahmes au hod El 
Manauat No. 10, parcelle No. 16. 

5.) 1 feddan, 9 kirats et 11 sahmes au 
hod El Manayat No. 10, dont 1 feddan, 4 
kirats et 13 sahmes, parcelle No. 153 et 
4 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 114. 

6.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Midan No. 4, parcelle No. 21. 

Cette parcelle est indiquée dans l'état 
ci-dessus en 2 parcelles: 

La ire de 13 kirats et 16 sahmes et la 
2me de 7 kirats et 16 sahmes et elle a 
été désignée en une seule parcelle au 
nouveau cadastre. 

7.) 19 kirats et 7 sahmes au hod El 
Gorn No. 7, parcelle No. 29. 

8.) 5 kira ts et 23 sahmes a u hod El 
Okr El Kebli No. 8, section 2me, par
celle No. 58. 

9.) 11 kirats et 10 sahmes au hod El 
Kharat.im No. 5, parcelle No. 61. 

10. ) 5 l<irats et 23 sahmes au hod El 
Der El Kebli No. 8, secl ion 2me, parcelle 
No. 59. 

Ensemble: 
1.) 2 kirats dans un tabout in s tallé sur 

canal El Chanam public avec ses 2 di
gues, au hod El Kharatim No. 5, dans 
la parcelle No. 113, en association avec 
les Hoirs de Kansoua El Cheikh. 

2.) 1 kirat et 6 sahmes dans un tabout 
installé sur canal Bahr Agam public 
avec ses 2 digues, au hod El Charoua 
No. 18, dans la parcelle No. 67 . 

3.) 2 kirats dans un tabout au hod 
El Tawil El Gharbi No. ii, en associa
tion avec Ahmed El Morsi El Dib et ses 
frères ou sœurs. Ce tabout a été suppri
mé suivant expertise et indication de 
M. l'inspec teur du Crédit Foncier Egyp
tien. 

4.) 6 kirats dans un tabout installé sur 
canal El Ghanem public avec ses deux 
digues, au hod El Kharatim No. 5, dans 
la parcelle No. ii9 en commun avec les 
Hoirs de feu Ahmed Chahata El Kadi et 
autres. 

5.) 16 kirats dans un tabout sur par
celle de 1 feddan, 1 kirat e t 12 sahmes 
au hod Karmout No. 13. Ce tabout a été 
supprimé suivant expertise et indica
tion de M. l'inspecteur du Crédit Fon
cier Egyptien. 

Pour les limites consulter le Cahi,er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
H2-C-i14 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Ibrahim Be~hir Al y Abdel Ba.~d. 
2.) Aziza Bech1r Aly Abele! Bak~. 
3.) Fathia Bechir Aly Abdel Baki. 
4.) Fahmy Bechir Aly Abdel Baki. 
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Tous les quatre pris en leur qualité 
d'héritiers de leur père, feu Bechir Aly 
Abdel Baki, de son vivant codébiteur 
originaire du requérant et héritier de 
feu la Dame Mobaghdecla, fille de Ah
mecl Ghoneim, de son vivant codéb:itri
ce du requérant. 

5.) An issa Ibrahim Barhoum, prise 
tant personnellement que comme tutri
ce de ses filles mineures issues de son 
m ariage avec feu Abdel Al Mohamed 
Aly Abdel Baki, de son vivant coclébi
teuF du requérant, les nommées: a) 
Amina, b) Fatma, ces deux dernières 
mineures, ainsi que leur mère, prises 
en leur qualité d'héritières de feu Abdel 
Al Mohamed Ali Abdel Baki. 

La dite Dame Anissa Ibrah im Bar
boum, prise également en sa qualité de 
tutrice de sa fille mineure Néfi ssa Hel
mi, issue de son mariage avec feu Hel
mi Mohamed Ali Abdel Baki . 

La dite mineure prise en sa qualité 
d'héritière de feu son père, feu Helmy 
Mohamed Aly Abdel Baki, de son vi
vant codébiteur du requérant. 

Les dits défunts Abdel AI Mohamed 
Aly Abdel Baki et Helmy Mohamecl Ab
ele! Baki, de leur vivant également co
héritiers de la Dame Amina, fille de 
Moustafa Agha Chalabi, codébitrice ori
ginaire elu Crédit Foncier. 

Le elit Sieur Helmy également héritier 
de son frère Aly Mohamed Abdel Baki, 
décédé avant lui. 

6.) Abdel Alirn 
Baki, codébiteur 
de son frère Aly 
Baki . 

Mohamecl Aly Abdel 
originaire et héritier 
Mohamecl Aly Abdel 

7.) Amina, épouse de Mou s l.afa El Fa
youm, fille eL héritière de feu la Dame 
Marmar Aly Abdel Baki, fille et héri
tière de feu la Dame Mobaghdeda, Ah
m ec! Chalabi, cle son vivant codébitrice 
du requérant. 

8.) Abclel Fat lah Bechir Aly Abele! 
Baki. 

9.) Fatma Bechir Aly Abdel Baki. 
Ces deux derniers enfants et héritiers 

de feu Bechir Aly Abdel Baki, lui-même 
fils et hériti er de sa mère la Dame Mo
baghdeda, de son vivant cocléhitrice avec 
son fi ls, du requéran L 

10.) Cheikh Hamed Mohamed El 
Guelfi. 

ii .) Fatma Mohamed El Guelfi. 
12.) Khadra, épouse Aly Hachem. 
Ces !.roi s derniers enfants et héritiers 

de feu la Dame Marmar Aly Abele! Baki, 
de son vivant fill e e t héritière de feu la 
Dame Mobaghcleda Ahmed Ghoneim, 
codébitrice elu requérant. 

13.) Fathia Mous tafa Chalabi, prise 
tant personnellement que comme tutri
ce rle sa fi ll e mineure e l. cohéritière la 
nommée Saade. 

Toutes les deux héritières de feu Hel
my Mohamed Aly Abdel Ba.ki, de son 
vivant codébiteur originaire et cohéri
tier cle feu Amina Moustafa Agha Cha
labi, de son vivant codébitrice. 

14.) As ma Bent Ibrahim El Guendi, 
veuve et héritière de feu Aly Mohamed 
Aly Abdel Baki, de son vivant codébi
teur du requérant et héritier de sa mè
re, el, codébitrice de la Dame Amina 
Bent Mouslafa Agha Chalabi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 3 premiers au Caire, à atfet El 



Tawachi No. 8, à Bein El Harat, immeu
ble El Zawawi (kism Bab El Chaarfieh), 
le 4me à Talkha (Gharbieh ), employé au 
Meglis Baladi de la dite ville, les 5me, 
ôme, iOme, Ume e t 12me à Farsis, la 
7me à El Hessa, les Sme et 9me à El 
R amleh, la 13m e à Kafr El Mana.kir, 
ces quatre villages dépendant du dis
trict de Benha, Moudirieh de Galiou
bieh, et la 14me actuellement à Kéneh, 
di strict et Moudirieh de Kéneh, avec 
son mari où il es t professeur (Zabet 
Sport) à l'écol e primaire de la dite ville, 
dépendant du Ministère de l'Ins truction 
publique, débiteurs. 

Et contre les Sieurs et Dames : 
1.) Hachem Hassan. 
2.) Om El Saad, épouse Abdou Ibra-

him. 
3.) Afifi Abdalla Ghoneimi. 
4. ) Mohamed Abdalla Ghoneimi. 
Ces quatre derniers pris en leur qua

lité d 'héritiers de feu leur père Abdalla 
Ghoneimi, de son vivant tiers détenteur. 

5.) Cheikh Hamed Mohamed El-Galfi, 
omdeh. 

6.) Amina Mohamed El-Galfi. 
7.) Fatma Mohamed El-Galfi. 
8.) Khadra Mohamed El-Galfi. 
Ces qu a tre derni ers pris en leur qua

lité d'héritiers de feu leur mère la Da
me Mannar Abdel Baki. de son vivant 
tierce détentrice. 

9.) Mohamed El Ghoneimi. 
10.) Yassa Awad Soliman. 
11.) Om El Rezk Ahmed Abdel Baki. 
12. ) El Sayed Ibrahim Okacha. 
13. ) Chei.kh Abd el Samad Bechir Mo-

hamed. 
i.t1.) Kha ttab Bayoumi El Gohari. 
15.) Aly Mohamed Gohari. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant le 1er à El Khoussous, station d'El 
Borg, di s trict de Chebin El Kanater 
(Galioubieh), les 4me et 5me au Caire, 
~- Rod El Farag, chareh Rod El Farag 
El Guédid, elit chareh Khoulou si No. 111, 
immeuble Mohamed Bey Hassan, le 
14me à Safania, Markaz Toukh (Galiou
bi eh ), e t les autres à Fars is, Markaz Ben-
11a (Galioubieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
iû Avril 1935, huiss ier Lafloufa, trans
crit le 7 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 fedcl an s e t 8 sahmes de lerrains sis 

au village de F a rs is, autrefoi s di strict 
de 'Toukh et actuellement de Benha, 
Moudirieh de Galioubieh, di s tribués 
comme s uit: 

1. ) 10 fedclan s au hod Dayer El ;\iahia 
No. 4, parce lle No. 30. 

2.) 12 kirats au hod El I-Iicha No . 2, 
p arcelle No. 2. 

3. ) 7 feddan s, 12 kira ts e t 8 sahmes 
au hod El Omcla No. 5, pa rcelle No. 8. 

N.B . - D'après la : ituation actuell•) 
des biens Pt le nouvei étal du Survey 
ies dits biens sont divi sés comme suü: 

18 feddans, 4 kirats et 23 sahmes de 
terrains s is au village de Farsis , dis trict 
Benha, Moudirieh cle Galioubieh, divi
sé::: comme s uit: 

1. ) 11 kira ts et 16 sahmes au hod El 
Hicha No. 2, parcell e No . 36. 

Cette parcelle est insc rite a u regis lre 
du nouvea u cadas tre au nom d es Hoirs 
Mohamecl Aly Abele! Baki. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 .kirat et 6 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, parcelle No . 46. 

Cett.e parcelle est in scrite au registre 
du nouveau cadastre <FI nom des Hoirs 
Mohamecl Aly Abdel Baki. 

3.) 10 ki rats et 15 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 4, parcelle No. 55. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
au n ouveau cadastre , au nom de la Da
rne On< El Rezk Ahmed Abdel Baki. 

4. ) 2 fecldans, 14 kirats et 11 sahmes 
au hocl Dayer El Nahia No. 4, parcelle 
No. 56. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des sui
vants: 

a ) 21 kirats e t 8 sahmes, Hoirs Moha
med Aly Abele! Baki. 

b ) 1 feclcl an, 17 kirats e t 3 sahmes, El 
Sayed Ala Afifi, gage de Mohamed Aly 
Abdel Baki. 

5.) 11 kirats e t 16 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 4, parcelle No. 63. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre au nom de Yassin 
A wad Soliman. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 9 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 4, parcelle 
No. 64. 

Cette quantité es t insc rite au registre 
elu nouveau cadastre aux noms des sui
vants: 

a) 6 kirats et 21 sahmes, El Sayed 
Ata Afifi, gage de Mohamed Aly Abdel 
Baki. 

b ) 7 kirats et 12 sahmes, Asma Ibra
him Mohamed Agha. 

c) H kirat.s, Hoirs Mohamed Aly Ab
del Baki. 

7. ) 23 kirats et 9 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 4, parcelle No. 65. 

Cette parcelle est inscrite au regi s tre 
elu nouvea u cadastre au nom des Hoirs 
Mohamed Aly Abdel Baki. 

8. ) 14 kirats et 7 sahmes au hoc! Da
yer El Nahia No. 4, parcelle No. 66 . 

Cette . parcelle es t inscrite au registre 
du nouveau cadastre aux noms des s ui
vants: 

a) 12 kirats, Hassan El Sayed Hassan 
El Maras i, gage de Om El R ezk Ahmed 
Abel el Baki. 

b ) 2 kirats et 7 sahmes, Dame Om El 
R ez.k Ahmed Abdel Baki. 

9. ) 6 ki rats e t 8 sahmes au hod Dayer 
E l Nahia No. !1, parcelle No. 57. 

Cette parcelle es t portée au registre 
elu nouveau cadastr e a u nom de El 
Sayecl Ibrahim Mohamecl Akacha . 

JO. ) 6 kirats et 22 sahmes au hod Da
yer El ;'\ahia No. 4, parcelle No. 68. 

Celte parcelle es t portée au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
l\Iohamed Aly Abd el Baki. 

H. ) 18 kirats e t 11 sahmes au hod 
Dayer E l Nahi a No. 4, parcelle No . 69. 

Ce tte quantité es t portée au registre 
elu nouvea u carlac: lre aux noms des sui
vants : 

a) il kirat.s e t 2 sahm es, Om El R ezk 
Ahmed A])clcl BRki . 

b ) 7 kirals e t 9 sahmes, Hoirs Moha
med Aly Abdel Ba.ki. 

12.) 13 ki rats et 19 :::a h mes au hod 
Dayer El :\ahi a No. '1, parcelle No. 70. 

Ce lle pa rcell e est in sc rite au regis t-re 
elu nomeau cnclastre au nom des Hoirs 
Ghon e; m Aly Ghon eim, par gage cle 
l\Iohamecl Aly Abd el Baki. 
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13.) 1 feddan, 19 kirats et 11 sahmes 
au hoc! Dayer El Nahia No. 4, parcelle 
No. 99. 

Cette parcelle es t in scrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoi rs 
Abele! Samad El Bechir Mohamed. 

14.) 7 feddan s, 17 kira ts e t 7 sahm es 
au hod El Omda No. 5, parcelle No. 28. 

Cette parcelle es t inscrite au regist re 
du nouveau cadastre au nom d 'El 
Cheikh Hachem Hassan Bakr El Chérif. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.E. 900 outre les frai ~ . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
140-C-112. Avocats. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Banque Natiomle 

de Grèce, venan t par s uite d'absorpti0n 
a ux droits et ac ti ons de la Banc[!le 
d 'Orient, société ano nyme helléniq ue, 
ayant s iège à Athènes e L s ucc ursale à 
Alexandrie, poursuites e t diligences de 
son directeur en ceLle dernière ville, y 
demeurant et pour laquell e Banque do
mi cil e es t élu au Caire, a u cabinet de 
Maîtres L. e t R. Pangalo, avocats près 
la Cour. 

Au préjudice du Sie ur Abclall a Tek la, 
fil s de Mohamed Abdall ah T ekfa, pe tit
fil s de Abdallah T ekfa, comm erçant, su
jet local, demeurant à Benha (Gali ou
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière, pratiquée le 23 Septembre 
1936, dénoncée le 3 Octobre 1936, el 
transcrite avec sa dénonciation en dëte 
du 13 Octobre 1936 s ub No. 6118 Galiou
bi eh. 

Objet de la vente: 
Conformément à l'acte de vente. 
Un terrain d.e la s uperficie de 200 p.c. 

environ, avec la maison d 'habitation y 
éd ifiée, s is à Bandar Benha, ki sm tani, 
Markaz Benha (Galioubieh ), form an t 
l'immeuble No. 9 de la rue Abdel Mo
neim No. 18, Manshia El Guédida, ins
crit au nom de la Banque d 'Orient, dans 
les regi s tres de la moukalla fa actuelle, 
folio 2i, volume 2, lettre B. 

La elite maison est construite en bri
ques rouges avec toit en fer, composée 
de d eux étages de cinq pièces et dépen
dances chacun. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous les accessoires 
e t dépendances quelconques. 

La susdite désignation es t celle incli
quée dans le jugement d'adjudication 
constituant le titre de proprié té de la 
Banque venderesse, m a is d 'après les in
dications du Survey Department la dé
s ig nation ac tuelle des biens vendus se
rait la s uivante : 

Un terrain de la su perficie de 194 m2 
60 cm., avec la maison y élevée. 

Conformément au nouvel arpentage 
s uivant é ta t elu 27 Juillet 1936. 

Un terrain d 'une superficie de 240m2 
50 cm., s is à Ben ha (Galioubieh), dont: 

1.) 193 m2 à la rue Ibn El Haggag, 
parcelle No. 19, consis tant en une mai
son d'habitation de deux étages, en bri
ques cuites. 

2.) 47 m2 50 cm. à la rue Ibn El Hag
gag, parcell e No. 19 A, consistant en un 
terrain vague (passage privé). 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent avec tous les accessoires 
eL dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

La parcelle construite comprend une 
mai son de deux étages, en briques cui
lès : le bas des murs extérieurs est en
cluiL de ciment et le haut n'est pas cré
pi ssé. 

Conformément au nouvel arpentage 
suivant état du 1er Novembre 1936. 

Un terrain d'une superficie de 240m2 
oiJ cm., sis à Benha (Galioubieh), dont : 

1. ) 193 m2 à la rue Ibn El Haggag, 
parcelle No. 19, consistant en une mai
"'!!1 d'habitation de deux étages, en bri
lJl' cs cuites. 

2. ) Lt/ m2 60 cm. à la rue Ibn El Hag
gag, parcelle No. 19 «A», consistant en 
un terrain vague (passage privé). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
el comportent avec toutes les dépendan
ce:: e l cons tructions y élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

:\lise à prix: L.E. 270 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

rL>-DC-709 L. et R. Pangalo, avocats. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
:\ la requête de: 
1.) Mikhail J oanas, employé, toca l, au 

t:<ti re , assi s té judiciaire, 
:2. ) M. le Greffier en Chef de ce Tribu

nu! , comme préposé à la Caisse Judiciai
iC. éli sant domicile au cabinet de Me L. 
T':lranto, avocat à la Cour, poursuivants. 

Contre les Hoirs de Mohamed Mous
!to.fa Gomaa, de son vivant propriétaire, 
lllcal , à Deirout El Kibli (Deyrout), débi
icur exproprié, savoir: 

J.. ) Dame Zeinab lVIahran, sa veuve, 
:2.) Dame Mohra Mohamecl Farag, sa 

iP.ère, 
:). ) Abclel Baki Moustafa Gomaa, son 

!' ; (~ r e , présentement en état de faillile, 
rr- présenté par son syndic M. M. Mavro, 

't.) Fahima Mcus tafa Gomaa, sa sœur, 
8.) Sekina Mous tafa Gornaa, sa sœur, 
Li. ) Chafika Mous tafa Gomaa, sa sœur. 
'J'ou s demeurant à Ezbe t Abel-el Baki 

'.!ou s tafa Gomaa, dépendant elu Markaz 
de Deyrout. 

'ï .) El Hag Ibrahim Mou stafa Gomaa, 
son frère elu père, demeurant à EzbeL 
Amin Bey Chalkami, dépendant elu Mar
ka z de Deyrout. 
~-) Habssa Moustafa Gomaa, sa sœur 

du père, demeurant à Deyrout El Ché
r ir, dépendant elu Markaz de Deyrout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Avril 1935, dûment 
dénoncée, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 7 
\lai 1935, No . 710 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

La moitié par indivis dans: 
1.) 637 m2 30 cm. sis à Bandar Dey

!·out, Markaz de même nom, Assiout, 
r hareh El Yousfi No. 40, immeuble No. 
21ft , composé d'une maison construite 
en briques rouges, limitée: Nord, Abdel 
Baki Eff. Moustafa Gomaa, sur 27 m .; 
E:s t, hara propriété de Mohamed Eff. 
\1oustafa et autres, où se trouve la por
te d'entrée, sur 23 m. 60; Sud, chareh 
propriété des débiteurs, où se trouve 
une porte d'entrée, sur 27 m.; Ouest, Mo-

JoumM des T ribunaux Mixtes. 

hamed Eff. Moustafa Gomaa, sur 25 m. 
60. 

2.) 209 m2 95 cm. aux mêmes Bandar, 
Markaz et Moudirieh, chareh El Yousfi 
No. 40, chouna No. 216, consistant en 
une chouna, limitée : Nord, chouna No. 
218, propriété des débiteurs, sur 16 m. 
50; Est, rue El Yousfi, où se trouve une 
porte d 'entrée, sur 13 m . 40; Sud, Abdel 
Baki Eff. Mous tafa Gomaa et autres, 
sur 17 m. 50; Ouest, terrains vides, pro
priété de Abdel Baki Eff. Moustafa Go
maa, sur 12 m. 30. 

3. ) 182 m2 81 cm. aux mêmes Bandar, 
Markaz eL Moudirieh, chareh El Yousfi 
No. 40, chouna, No . 218, consi s tant en 
une chouna, limitée: Nord, chouna No. 
220, propriété des débiteurs, sur 16 m .; 
Es t, chareh Bahr El You sfi, où es t la 
porle d'entrée, sur 12 m. ; Sud, la chou
na No. 216, sur 16 rn. 50; Oues t, Abdel 
Baki Eff. Mous tafa Gomaa, s ur 10 m. 50. 

!1. ) 209 m2 95 cm. aux mêmes Ban
clar, Markaz et Moudirieh, chareh El 
Yousfi No. ltO, chouna No. 220, consis
tant en une chouna, limitée: Nord, frè
res Pi spini, sur H m. 90; Est, rue Bahr 
Yousfi, où es t la porte d 'entrée, sur 12 
m.; Sud, la chouna No. 218, sur 16 m.; 
Oues t, Abele! Baki Mou s tai'a Gomaa, sur 
10 m. 50. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
e t appartenances, rien exclu ni excepté. 

i\'lise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour les pours:1ivants, 
93-C-65 L. Taran to, a vocaL 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Helly Manet

ta, sans profession, s ujetle hellène, de
m eurant à Raml eh (Alexa ndrie) . 

Au préjudice de la Dame Esther Ab
del IVle ss ih, propriétaire, s ujette locale, 
jadis demeuranL à Ezbet El Nakhle (Ma
tari eh ), e t actuell ement de domicile in
connu, dé bi triee expropriée. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1935, huissier 
Cicurel, dûment tran scrit le 10 Mai 1935, 
sub No . 3Lt55 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Un e parcelle de terrain sise au Caire, 

ki sm Mas r El Kadima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d 'une superficie de 
373 m2, formant le lot No. 7 du plan de 
loti ssement du jardin Soliman Pacha El 
Françaoui, limitée : Nord, sur 18 m. 80, 
·wald Kordaly; Sud, sur 18 m. 80 par le 
lot No. 8; Est, sur ii m. 30 par le Wald 
Kordaly et se dirige vers l'Ouest sur 1 
m. e t se dirige vers le Sud sur 8 
m . .ltO par une rue privée de 8 m . de 
largeur propriété du vende ur; Ouest, sur 
19 m . 70 par le lot No. 1. 

Tel s que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tout ce qu'ils com
portent comme accessoires ou dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve . 

D'après le procès-verbal de saisie im
mobilière, la dite parcelle est désignée 
et délimitée comme suit: Nord, jardin 
Kordaly; Sud, l'immeuble de Hanna Mi
khail; Est, également le jardin Kordaly; 
Ouest, l'immeuble Moustapha Ziada. 

D'après l'état officiel du Survey De
partment de 1937. 
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Une parcelle de terrain sise au Caire, 
kism Masr El Kadima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d 'une superficie de 
374 m2, limitée: Nord, sur 18 m. 70 par 
le jardin Kordaly; Est, partie jardin Kor
daly et partie rue Molho, se dirigeant du 
Nord au Sud sur 10 m. 60 et se dirige 
vers l'Ouest sur 70 cm. et de nouveau 
vers le Sud sur 8 m . 45: Sud, sur 18 m . 52 
par l'immeuble de Hai111a Mikhai l ; Ou
est, partie terrain vide appartenant à 
Molho, et partie immeuble appartenant 
à Moustapha Ziada, sur 20 m . 19. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou e t Pilavachi, 

198-C-140 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1.937. 
A la requlè l.e de la Banque Misr . 
Au préjudice du Sieur Moukhtar Mo

hamed, propriétaire, suj e t local, demeu
rant au Caire. rue Arc! El Baclr To. 9, 
Sayecla Ze i na b. 

En vertu d 'un procès-ve1 bal de saisie 
immobilière elu 23 l\1a i 1933, dûment 
transcrit aY ec sa dénonciation le 19 Juin 
1935 s ub l\o. 1197 .Minieh. 

Objet de la vente: 
1 feddan e L 12 kirats de terrains situés 

au vill age de Béni-Amer, Marlraz Ma
ghagha, divi sés comme s uit: 

1.) 18 kirats au hod Zahr No. 7, kism 
tani, fai sant parti e de la parcelle No. ii. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine de 35 H.P., No. 2055, avec sa pom
pe de 8 x 10 pouces eL accessoires, en 
éteL de fonctionnement. 

2. ) .:.o kiraLs 3 U hod El Zahr No. 17, 
ki sm tani, fai sant par tie de la parcelle 
No. 5, indivi s dan s la superficie de la 
elite parcelle qui est de 1 feddan, 19 ki
rats e L 1 sahme. 

3. ) 8 kirats au même hod, fai sant par
tie des parcell es Nos. 8 e t 9, ind ivis dans 
la s uperfi cie des deux parcell es qui est 
de 3 fedclan s, 6 kirats et 16 sahmes . 

Tels que les dits bi ens se poursuivent 
et comportent, san s aucune exception ni 
réserve général em ent qu elconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pdx: L.E. 230 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

177-C-119 Maurice Cas tro, avocat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de: 
1.) Antoun Farag Arif, propriétaire et 

commerçant, sujet local, demeurant à 
haret Kamel No. 2, rue Clot Bey. 

2. ) Evangelos Vassili Jamvrias, com
merçant, hellène, demeurant à Héliopo
lis, rue Alexandrie, No. 4, banlieue du 
Caire. 

Contre Mohamed Mahmoud El Has
sary, proprié taire, sujet local, demeurant 
à Choubra, ru e El Khamaraouia, No. 64. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1935, dénon
cée le 25 Février 1935, Lou s deux trans
crits le 7 Mars 1935 sub Nos. 1772 Ga
lioubieh et 1705 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 400 m2, avec les constructions 
y élevées consistant en une maison com
posée d'un sous-sol et deux étages, sise 
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au Caire, à la rue Khamaraouia, No. 64, 
quartier Choubra, du plan de lotisse
ment elu Sieur Augus te Rossano, chia
khet Chérif Pacha, moukallafa 1.0/92, 
kism Choubrah, limitée: Nord, par le lot 
No. 171 sur 20 m ., par Mohamecl Gom
ma El Saati; Sud, par une rue de 6 m. 
avec façade de 20 m., chareh Khama
raouia; Est, par le lot No. 168 avec fa
çade de 20 m.; Ouest, par le lot No. 166 
avec façade de 20 m., par Hamecl Mous
tara El Arafi. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances, 
sans exception. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les fra is. 
Pour les poursuivants, 

Latif Moutran, 
193-C-135 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Hélène Col

laros, prise en sa qualité de subrogée 
aux actions de The Koubbeh Garclens. 

Au Jlréjudice de: 
1.) La Dame Fardoss I-Ian em vVahby, 

pri se en sa qualité de débitrice expro
priée. 

2.) Le Sieur Hussein Bey Mohamed 
El Tahtaoui, pris en sa qualité de tiers 
détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 8 Octobre 1930, dénon
cée le 16 Octobre 1930 et transcrits le 21 
Octobre 1930 No. 7745 Galioubieh et No. 
8449 Caire . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superfi cie de 880 m2, 

sis à Koubbeh, di s trict de Dawahi l'viasr, 
Galioubieh, au hod Tereet I-Ian12a El Ba
hari No. 13 et précisément à Koubbeh 
Gardens, fai sant part.ie des parcelles ca
das trales Nos . 33 et 3t!, formant le lot No. 
683 du plan de loti ssem ent. 

Sur une partie elu elit terrain se trouve 
élevée une villa composée d ' un rez-cie
chau ssée e t d'un étage supérieur. 

Ainsi que le tout se poursuit e l com
porte rien excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harari, 
161-DC-716. Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 30 Octobre 193î. 
A la req uête ll 'Evangelos \ \fa ssili 

Jamvrias, commerçant, hellèn e, demeu
rant à Héliopoli s, rue Alexandri e, :\Jo. 4, 
et élisant domici le au Caire en l'étude 
de Me L . lVIoutran., avocat à la Cour, 33 
rue Madabegh. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Aziz 
Mohamed Abou Zeicl El llaclclaf, savoir: 

1. ) Dame Seclika Ah mc: cl Abou El Eia, 
sa veuve. 

2.) Fouad Eff. Abclel Aziz Mohamacl 
Abou Zeicl El Raclclaf. 

3.) Zaki Eff. Abdel Aziz Mohamacl 
Abou Zeicl Raclclaf. 

4. ) Mohamecl Eff. Abele! Az iz Moha
m ael Abou Zeicl El Radcl af. 

5.) Dame Naffou ssa Abel e! Aziz l'doha
macl Abou Zeicl El Rarlclaf. 

6.) Dame Fatma Abele! Aziz Moha
m ecl Ahou Zeid El Raclclaf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à la rue Toktomor No. 33, ap
partement No. 8, Rocl El Farag. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Janvier 1936, dénon
cée le 22 Janvier 1936, tous deux trans
crits le 1.0 Février 1936, No. 1124 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis aux Oasis d'Hélio

poli s, banlieue elu Caire, rue Daman
hour, No. 9, chiakhet Masr El-Guéclida, 
section Héliopolis (Caire), mekallafa No. 
J8 / 5, consistant en une parcelle de ter
rain d 'une superficie de 502 m2 43, por
tant le No. 6 D/ 2 du plan de lotissement 
des Oasis d 'Héliopolis et en une maison 
élevée sur la dite parcelle, couvrant une 
superficie de 172 m2 82, composée d'un 
rez-de-chaussée de 4 pièces, 1 hall, ou
tre la cuisine, le bain etc., et trois 
chambres contiguës, le tout limité: 
Nord, sur 21 m. 50 par Hoirs Metoualli 
Bey Ragab; Sud, sur 21 m. 45 par la 
rue Delta; Ouest, sur 23 m. 75 par la 
rue Damanhour où se trouvent la porte 
d'entrée et la façade; Est, sur 23 m. 75 
par la Société d'Héliopolis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires, an
nexes etc., sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

192-C-134. Latif Moutran, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & I-Ieliopolis Oases Co., 3ocié
té anonyme. 

Au JWéjuuice du Sieur Mohamed 
Mostafa El Doh, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, 4 haret El Kharia, 
Abbassia E l Keblia, cl.ébiteur exproprié. 

EL conh·e la Dame Catherine Ziclan, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Héliopolis , 17 B. rue Chérif Pacha, tier
ce détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 27 et 28 Janvier 1937 
huissier Levendis, transcrit au Bureau 
des Hypothèques le 15 Février 1937 No . 
10116 Caire. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d'Héliopoli s, chiakhet et kism 
Masr El Gueclida, Gouvernorat elu Cai
re, de la superfici e de 327 m2 86, limi
tée comme suit: Sud-Es t, par la pro
priété Philomon Vitale, suivant une li
gne brisée, allant d'abord elu Sud-Ouest 
au Nord-Est sur H m. 75, se dirigeant 
ensuite vers l'Es t sur 5 m. 75, puis vers 
le Sud-Ouest sur G m. 75, puis vers le 
Nord-Ouest sur 12 m. 50 ; Nord-Est, par 
la propriété Kh eir El Dine sur 16 m. G1; 
Nord-Oues t, en partie par les propriétés 
Arathan et Arif sur 33 m. 30; Sud-Ou
es t. par la rue Chérif Pacha sur 5 m. 33. 

La di le parcell e de terrain porte le No. 
2 de la section No. 51 elu plan de loti s3e
ment des Oasis. 

La con s LrucLion élevée sur le dit ter
rain comprend un rez-de-chaussée et 
trois étages d 'un appartement chacun, 
outre dépendances sur la terrasse et 
portant le No. 17 B. cle la rue Chérif 
Pacha ; la elite con struction compre~d 
plu s exactement un rez-de-chaussee, 
deux étages supérieurs et un apparte
ment à la terrasse de 2 chambres et dé-
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pendances, ainsi que trois chambres sur 
la même terrasse, récemment construi
tes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les améliorations et 
augmentations, sans réserve ni excep
tion aucune. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les fra i~. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour la poursuivan te, 
217-C-153. Jassy et Jamar, avoca!s. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te de la Dame Hélène Col

laros. 
Au préjudice elu Sieur Assaad Soli

man. 
En vertu d'un procès-verbal de sai , ie 

immobilière elu 22 Décembre 1932, hu is
sier A. Giaquinto, dénoncé le 2 Janvier 
1933 et transcrit au Bureau des Hypothè
ques de ce Tribunal le 6 Janvier 1G33 
sub Nos. 137 Caire et 159 Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superficie de 316 m2 

85 cm. dont 296m2 couverts par la cons
truction d'une maison composée d ':m 
rez-de-chaussée et d'un é tage s upérie: ;r, 
chacun à deux appartements, le tout o' ÎS 
au Caire, rue Sayed Bada No. 3 et o.c
tuellement No. 8, prenant de la rue El 
Tag (Ciccolani), Gouvernorat du Caire, 
ki sm Choubra Char ki , parcelle Nos. 11 
et 42 du plan de lotissement des Sieurs 
Youssef et Aslan Lévi Garboua, jadis ?..U 
hod Kamal Pacha No. 17, sise au village 
de Gueziret Baclran wal Dawahi, MarL1z 
Dawahi Masr, Galioubieh, chiakhet El 
Chamachergui Bahari. 

Le 1er étage manquant des boiseries. 
Tel que le dit immeuble se poursuit 

et comporte sans au cune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 ou lre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

162-DC-717. E. eL C. I-Iarari, avoca ts. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Gaston Pierini, 

fils de feu Ferucio. 
Au pr·éjudice de la Dame Asma Bakir 

J\t!ohamecl El Basmalia, fille de Baldr 
Mohamecl El Basmali, propriétaire, su
jette égyptienne, demeurant à Koubbeh 
Garclens, zu kak Bakir No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal cle sai sie 
immobilière elu 22 Octobre 1936, de 
l'hui ss ier Sar~;:i s , dénoncée le 5 Novem
bre 1936 et transcrits au Bureau des Hy
pothèques de ce Tribunal en date du 12 
Novembre 193G sub Nos. 7503 Caire et 
6767 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie totale de 107 m2 85 cm., sise à Zi
mam El Wailia El Soghra, Markaz Da
wahi Masr, Galioubia, au hod Abbas wa 
El Ghaffara No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 16, kism de Waily, Gouver
no·rat elu Caire. 

Sur une partie de la cliLe parcelle es t 
élevée une maison composée d'un rez
de-chaussée d'un seul apnartement et 
d'un petit appar tement sur la terrasse. 

La dite maison inscrite au teklif de la 
débitrice, mokallafa No. 15/44 et actuel-



22/23 SepLembre 193ï. 

Jement au No. 1 zokak Baldr et au No. 
6 hareL Tewfik Karam, Section Waily, 
t·hiakhet El Hadayek. 

Ainsi que le lout se poursuit. et com
porte sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de::: Charges. 

\Use à prix: L.E. 270 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

J::iï-DC-7i 2. V. Alphandary, avocat. 

Hale: Samedi i 6 Octobre Hl37 . 
A la requête elu Sieur Alfredo Formi

oli 
0 

1\.u préjudice des Hoirs cle feu Moha
mec! Darwiche l\!Ioustafa qui soi1t : 

l. ) Sa mère Zeinab Bent Ahmed Ga
lala, 

:2. ) Sa veuve F aika Hamecl, èsn. et èsq. 
cl e lu Lrice de ses enfants mineurs Sayt::d 
ri- Zeii1 ab, pris en leur qualité de débi-
1curs originaires. 

El eonl!·e la Dame Zaki a Ibrahim Mo
lFtmecl 1!::1 Gueredli, épouse elu Sieur Ab
del Az im lVIaassou m, pri se en sa qualité 
cl: ' lierce détentrice. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
ii11 mobilière elu ier Févri er i 933, hui s
;: i~ ~ r Jr::an Soukri, dénoncé le ii Février 
1::'3:3 t:: t lranscr it au Bureau des Hypolhè
ut•.es cie ce Tribunal le i4 Février i 933, 
;clil Nos. 1158 Galioubieh eL ii7Il Caire. 

Objet de la 'ente: 
Un terrain cle la superficie de 306 m2, 

~ ,- ec les deux maisons élevées, la ire 
c ~ ·,mposée de 3 étages su périeurs et la 
:'!ne composée d' un rez-de-chaussée et 
cl Lll! étage s upérieur, chacun à deux ap
nd·tements, cette derni ère mai son en 
~ ,ic. rie con s tr uc tion et jadi s formant. un e 
~- ·ttle mai son au No. 5 r ue Ani s Bey, 
J<l ' 'uka ll afa It / 't0, l<ism Masr El Gu éd ida, 
c.LiakhcL El Zeiloun, Gouvernorat du 
L>:i t·e, .i acli s zimam Nah ie t El l\!Iatarieh , 
\ f::r kaz Dawa hi l\Iasr, Galioubieh, au hoc! 
F' :\-Jeh a la No. 27. 

Tel qu e le dit immeuble se poursuit e t 
C•·l!l ]Wrte sa ns aucune exception ni ré
::-:c- 1' \·e. 

[lour les limites co nsuller le Cah ier 
Ci: ,~ Charges. 

:\ lise à p rix : L.E. ltOO outre les frai s 
Pour Je pours uivan t, 

E. e t C. I-Ia ra ri , 
LJ't -DC-7:l9. Avocats à la Com 

Hale : Samed i 30 Octobre i937. 
;\ la t·cquête de la Raiso n Sociale 

Em rn. Casdagli & Sons, ayant son siège 
a•; Caire, H Darb Saada. 

,\u JH"éjud iee elu Sieur Abele! Racli 
h i1 a lil Essaou i, fil s de Khalil Essaoui, 
r: r11nmcrçan t, sujet égyp tien, clemeuran t 
it Esna (I\.éneh ). 

En \ CI'lu d 'un procès-verbal de saisie 
clll 2It Octobre Hl36, hui ssier Nached 
f\ min, Lran seri t le i7 N ovemlJre i936, 
1\c'. 947 (Kén eh). 

Objet de la vente: 
Désig nation d'après le procès-verbal 

de sa isie. 
Une parcelle de terrain de la superlï

cic de i 63 m2 73 cm., avec les construc
tions y élevées, jad is No. 115 e t actuell e
ment No. 50, sise au vill age de Esna, 
\farkaz Esna (Kéneh ), jadis ru e Zawiet 
1 ~ 1 Beida et actuellem ent chareil El Te
~ara No. 20. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur ce terrain se trouve un immeu
ble cons truit par tie en 3 étages, le i er 
de 2 pièces e t dépendances, le 2me de 
3 pièces, 2 salles e l dépendances et le 
3m e de 1 fourn eau el le restant cons
truit à ciel ouvert, l'autre partie en ma
gasin e t un seul étage à usage de ho
che (co ur). 

Désignation d 'après le kashf de l' Ar
pe n L.:tge. 

i 63 m2 75 cm., jadis No. 115, actuel
lemen t No. 50, anciennement à la rue 
Zaou iet El Beida et actuellement rue El 
Tegara, No. 20. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucu ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i35 outre les frais. 
Pour la requérante, 

i 80-C-i22 A. Sacopoul o, avoca t. 

Date: Samedi 30 Oc tobre i 937. 
A la requê te de la Rai son Sociale 

David Adès & Son, i'via ison de commer
ce, de nationalité britannique, ayant so n 
s iège au Caire, ru e El Azhar, poursuites 
e t dil igences de son uniqu e proprié ta ire 
iVI. Emile David Adès, demeurant aux 
bureaux de la elite vi lle et élec tivement 
domici li ée en celle vill e en l'étude de 
Me A. Alexa nder, avocat à la Cour. 

Subrogée aux droits e l action s de la 
Rai son Sociale N. H. Bigio & Co., s ui
vant acte authentiq ue passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal l\Iixte 
du Caire le i2 Janvier Hl37, No. 273. 

Au préjudice des Hoirs de feu i\ Ioha
m ed Khalifa Mohamecl, savoir: 

i. ) Dame Khad igua Ahmed Chabana, 
so n épo use. 

2. ) Dame Sekina. 3. ) Dam e Nabaouia. 
lt. ) Dame Amina. 3. ) Dame Bahiya. 
Toutes les quatre fill es de feu Hag 

Mohamed K hal ifa Mohamecl, propriétai
res, égyp tiennes, demeuran t Loùtes les 
cinq à la ru e Sayeda Fatma El Naba
w iya (Abbassieh ), au Caire, en leur im
m e ub le No. 8. 

o. ) Sieur Mohamed l\ Iohamed Khalifa, 
son fi ls, propriétaire, égyp tien, demeu
rant à Koubb eh-les-Ba ins, rue Ibn San
clar, immeuble Ahmed Bey El Gu in di 
No. 7, l' entrée également par la rue Ibn 
l\ Iara. 

·Î. ) Dame Hanem, épousr, de l\!Iohamed 
Sa lem Abou ! Séo ud, propriétaire, égyp
ti en ne, demeurant à Dahtoura, Markaz 
Zifta, fill e de l'vlohamed Khalifa Moha
m ec!. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'hui ssier Ro
ch iccioli le 11 Mars i933, dénoncé le 22 
Mars 1933, le tout transcrit le 28 Mars 
i933 sub No. 2'148 Caire. 

Objet de la venle: 
Une parcelle de terrain àe la super

fi cie de 082 m2 i2, sise au Caire, à Ab
bassieh (Caire), rue Sayeda Fatma El 
Nabaouia No. 8, chiakhet El Abbassieh 
El Keblieh, ki sm El Waily, avec les 
construc tions y élevées co uvran t une su
perficie de ~32 m2, comprenant deux 
maisons de rappor t. séparées par une 
cour, portant les Nos. 7 et 8. 

La ire, moukallafa 7/45 e t la 2m e, 
7/83, chaqu e maison composée d'un 
sous-sol, d'un entresol et de trois éta
ges supérieurs, la elite parcelle fai sant 
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partie du No. 46 du plan de lotissement 
du Gouvernement Egyptien. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e exception n-i réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à pi'ix sur baisse: L.E. 6500 outre 
les frais . 

202-C-144 

Pour la poursuivante, 
A . Alexander, 

Avocat à la Co ur. 

Date : Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Société lVIis r pour 

l'Expor latJOn elu Co lon (ex-Lindeman), 
ci -elevant The Upper & Lower Cotton 
Trading Cy., socié té anonyme égyptien
ne, ayant siège à Alexandrie et succur
sale à Fayoum, poursuites eL diligences 
de so n Admi ni s trateur-Délégué S.E. 
Mohamed Talaat Pacha Harb, y demeu
ra nt. et y élisant dom icile en l'éLude de 
Maître l\.Iaurice Castro, avoca t à la 
Cour. 

Au préjudice cl u S ieur El Cheikh 
Youssef Mohamecl El Dani, propriétai
re, s uj et égyp tien, c.lemeuran t à Béni
E tm an, Markaz Sennourès, Moudirieh 
de Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière de l'huiss ier N. Doss, du 29 
Juin 1036, clûment transcrit avec sa dé
nonciation le 20 J uillet i936 s ub No. 549 
Fayoum. 

Obje t de la vente: 
2 feddans, 10 .kira ls et i3 sahmes de 

terrai ns sis a u village de Béni-Etman, 
Marl\:az Sennourès, l\1oucliri eh de Fa
yo um , a u hocl El Mas taba No. 43, fai
sant partie cle la pa rcelle No. i. 

Ains i que les dits biens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec t,ou tes dépen clan
ces, a tlenances, appartenances et to us 
immeubl es par na ture et par destination 
gé néra lemen L qu elco nqu es ai nsi que 
to utes augmentati on ::; e t améliorations. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: L.E. 5 oulre les frai s . 
Pour la -poursuivante, 

i 75-C-i17. Maurice Cas tro, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samecl i i 6 OcLob1e i937. 
A la requête elu Sieur Youssef Ibra

him Marzouk, propriétaire, admini stré 
françai s, demeurant au Caire, à El Sa
gha, pO l' 'S ttivant. 

Au préjudice de: 
i.) Le Sieu r l'viohamed Aly Mohamed 

1\.amali, proprié taire, local, demeurant à 
El Assiral, Markaz Nag-Hamadi (Kéneh ), 
débiteur exproprié. 

2.) Le Sieur Alay El Dine Mohamed 
Aly, propriétaire, égyptien, demeurant à 
El Assira t, Markaz Nag-Hamadi (Kéneh ), 
surenchérisseur. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
en date du 30 SepLembre i 933, de l'huis
sier Georges Alexandre, dénoncé le i4 
Octobre i 933, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques Mixte du Caire le 20 
Octobre i 933, sub No . 873 (Kéneh ). 

Objet de la vente: 
2 feddans, 3 kirats et i2 sahmes de 

terrain s cultivables sis à Nahiet El Ko-
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beiba wal Assirat, Markaz Nag Hamadi 
(Kéneh ), divisés comme suit : 

1. ) 1 feclclan et 5 kirats au hod Mas
seoucl No . 3, faisant partie de la parcelle 
No. 4.0. 

2. ) 5 ki rats et 12 sahmes au hoc! Mas
seoucl No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 39. 

3.) 12 kira.ts au hod Hammam No. 9, 
fai sant partiè de la parcelle No. 6. 

4..) 5 kir a ts au ho cl Ab del Rehim No. 
2, fai sant partie de la parcelle No. 61. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont é té adj ugés au Sieur 
Abou Zeid Atallah Abdel Rehim, pour la 
somme cie L.E. 50, outre les frai s . 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 55 
outre les frai s. 

127-C-99. 

Pour le poursuivant, 
K . et A. Y. Massouda, 

Avocats. 

Tribunal de Mansoorab. 
AlJDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 21 Octobre Hl37. 
A la requête elu Sie ur Ab ele! Ghaffar 

El Sayecl El Orabi et sa fille la Dame 
Fa lm a Abele! Ghaffa r, propriétaires, su
je ts locaux, demeurant à Sanafa, dis
tri c t cie Simbellawein (Dak.). 

·:Contre les Hoirs de feu Mohamecl Ab
del A al G heiss, savoir: 

1. ) Zeinab Mohamecl Ibrahim Ataya, 
pri se tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice cle son fil s mineu r Ab
del Kacler Mohamecl Abdel Aal Gheiss; 

2.) Sékina T aha Zarée, pri se tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de tutri
ce de son fil s mineur Mohamecl Moha
m ec! Abele! Aal Gheiss; 

3.) Fatma Moharnecl Abdel Aal Gheiss; 
!1 . ) Hamicl a J'vlohamed Ab del Aal 

Gh eiss. 
Toutes propriétaires, suj ettes locales, 

demeurant à Sanafét, di s trict cie Simbel
lawein (Dai\.. ). 

En ve1·Lu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière elu 10 Mai Hl37, dénoncée 
le 18 Mai 1937, le tout transcrit au Bu
reau cles Hypothèques du Tribunal Mix
te de Mansourah le 24. Mai 1937 sub No. 
4.955 . 

Objet de la vente: 
1 fecld an, 10 kirais et 17 sahmes de 

terrains eultivables sis a u village de Sa
nafa, di strict cie Simbellawein, Moudi
rieh de Dakahlieh, divisés en six parcel
les: 

La ire ci e !1 .kira ts au hoc! El Simmaki 
El Kibli No. 15, parcelle No. 39. 

La 2me de 1 kirat et~ sahmes au mê
me hoc!, faisant partie de la parcelle No. 
4.5, indivis dans la superficie de la elite 
parcelle s'élevant à 13 kirats et 19 sah
mes. 

La 3me de 1 kirat au même hod, fai
sant partie de la parcelle No . 4.6, indivis 
dans la superficie ûe la elite parcelle qui 
est de 19 kirats et 2 sahmes. 

La 4.me cie 6 kirats et 15 sahmes au 
même hod, parcelle No. 4.8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 5me de 15 kirats et 22 sahmes au 
même hocl, parcelle No. !19 . 

La 6me de 5 kirats et 5 sahmes au mê
me hocl , parcelle No. 54.. 

Toutes les superficies ci-haut indi
quées sont marqu ées aux registres du 
nouveau plan cadastrale au nom des 
Hoirs Mohamecl Abele! Aal Gheiss e t cle 
son teklif. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en clépcnclent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 120 outre les frais. 
Man sourah, le 20 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
56-M-829. Helmy Habachy, avocat. 

Dale: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Léonidas J. Vé

niéri, syndic, sujet hellène, demeurant à 
Mansourah. 

Conll·e la faillite Mohamecl Moustafa 
Assai, ex-négociant, citoyen égyptien, 
demeurant à Damiette . 

En ve1·Lu: 
a) D'un jugement déclaratif cie faillite 

rendu par le Tribunal Mixte cie Com
m erce de Mansourah le 15 Juin 1928 et 
transcrit le 17 Août 1928 sub No. 113. 

b) D'un jugement déclaratif d'étal d'u
nion rendu par le même Tribunal le 8 
Mai 1930. 

c) D'une ordonnance cie M. le Juge
Commissaire de la faillite rendue le 21 
i\'ovembre 1930, autori sant la vente des 
immeubles ci-bas désignés. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e composé ci e deux éta

g es c t un troisième non complet, le tout. 
con s trui t en briques cuites, d'une su
perficie cie 67 m2, sis à Damiette, ki sm 
talet, à la rue El Nasseri, atfet El Gayar 
No . 6. 

Ains i qu e le tout se poursuit et com
porte avec tou s ses accessoires et dé
penclances, droits cie servitudes actives 
ou passives, occultes ou apparentes, 
sans auc une exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 38 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
77-DPM-710 G. Mabardi, avoca t.. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Maurice Mabar

cli, pris en sa qualité de syndic cie l'u
nion de la faillite Aziz Awad Saleh, ex
commerçant., sujet local, domicilié à 
Mansourah. 

Contre le Sieur Aziz A wacl Saleh, ex
commerçant, sujet local, domicilié à 
Mansourah . 

En vertu d'une ordonnance cie Mon
sieur le Juge-Commissaire elu 25 No
vembre Hl36. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

32 m2 par indivi s clans 34.5 m2 60 cm . 
dans un e maison comprenant trois éta
ges, construite en briques cu iLes, sise à 
Manso urah, ru e Ken isse t El Akbat No. 
'17, .kism khamès Siam, propriété No. 3, 
moukallafa No. 4. 

'&/23 Septembre 1937. 

2me lot. 
5 fedclan s, 9 lürats et 23 sdhmes de 

terrains sis à Sandoub et Kafr El Ma
nasra, district cie Mansourah (Dale), en 
cinq parcelles: 

La ire de 3 feddans, 11 kirats et i7 
sahmes au hocl El Tarh El Charki No. 2G, 
parcelle No. 26. 

La 2me cie 1 kirat et 19 sahmes au 
même hoc!, fai sant partie cle la parcelle 
No. 28, par indivis clans 3 kirats et 4 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

Sur cette parcelle se trouvent une n 
kieh e t une mai son d'habitation. 

La 3me de 10 sahmes au même h od, 
faisant partie cie la parcelle No. 29, par 
indivis clans 2 kircüs et 22 sahmes, su
perficie cie la dite parcelle. 

La 1m1e de 9 kirats et 10 sahmes au 
hoc! El Rokn No. 28, parcelle No. 21. 

La 5me de 1 feddan, 10 kirats et 1.5 
sahmes au hoc! El Tarh El Charki No. 
26, parcelle No. 35. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qni 
en clépenclent, et notamment la quo t,:
part clans le côté Ouest d'une ezbeh, 
comprenant entre autres un clawar nt 
une vieille m aison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4.00 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
lVIansourah, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant. 
60-M-833. J acques D. Sabe lhai, avocat. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Na.ima El Dessouki El 

Kacli , proprié taire , indigène, demeurant 
à Mit Farès, di s trict de Dé.kernès. 

2.) M. Je Greffier en Chef elu Tribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
cie préposé à la Caisse des Fonds Ju cii
ciaires. 

Contre le Sieur Ahmecl El Sayed 
Youssef, propriétaire, indigène, demeu· 
rant à Béni-Ebeicl, district cie Dékernès . 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14. Octobre 1933, huis· 
sier U. Lupo, dénoncée suivant exploit 
cie l'huissier G. Chidiac en date du 21 
Octobre Hl33, le tout transcrit le 26 Oc
tobre 1933 sub No . 9211. 

Objet de la vente: 
Biens sis à Béni-Ebeicl, district de Dé

lœrnès. 
4.me lot. 

Une parcelle cle terrain cie la superfi· 
cie de 500 m2 20 cm., au hoc! Dayer El 
Nahia No. 99, faisant partie de la par· 
celle No. 4.1, avec les deux maisons y 
élevées, l'une construite en briques 
cuites, composée cie deux étages et l'au
l,re en briques crues, composée d'un seul 
étage en ruine . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 125 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
14.4.-M-834.. Alphonse Neirouz, avocat. 



22/23 Septembre 1937. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
.-\ la requête du Sieur Amin El Sayed 

El Toukhi, fils d'El Sayed El Toukhi, 
négociant et propriétaire, indigène, de
meurant à Damiette. 

Conh·e le Sieur Mahmoud Ibrahim El 
Kl1 ac habe, propriétaire, indigène, de
meurant à Damiette. 

En vertu d 'un procès-verba l de sa is ie 
immobilière de l'huissier Alex. Anhou
ry, en daLe elu 19 Juin 1935, dénoncée 
suivant exploit du même huissier en ela
tc du 26 Juin 1935, le tout transcrit le 29 
Juin 1935 sub No. 165. 

Objet de la vente: une parcelle cle ter
rai n de la superficie de 16!1 m2 12 i / 2 
cm:2, sise au Bandar de Damiette, rue 
Gameh El Ghaznaou i, dépendant cle la 
rue Ic. l Mehaak No. 15, li:ism rabée, por
tant le No. 4, avec la m aison y élevée, 
cons truite en briques cuites et en mou
!1 3. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
de ~ Charges. 

"\ lise à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
:\Iansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
2:-? t -:VI-836 Alphonse Neirouz, avocat. 

Date: J eudi 28 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur J ean C. R ezzos, 

propriétaire, sujet hell èn e, domicilié à 
C~1ebine E l Kanater (Galioubieh ). 

Contre le Sieur Moh am ecl Hussein Sa
lem, proprié taire, s uj e t loca l, domi cilié 
i' Salama nt, Markaz Belbeis (C h. ). 

En vertu d 'un procès-verb al cle sai
sie immobilière dressé par l 'huissier 
Edouard Saba en date elu 24 Sep tem
J:.rc 1934, dûment dénon cé et transcrit 
i'Ll Greffe des Hypothèques elu Tribunal 
Mix te de Mansourah, le 17 Octobre 1934 
~ub No. 1597. 

Objet de la vente: 
G feddans de terrains labourables sis 

é!H village de Salam an t, Mar kaz Belbeis 
(Ch. ), au hod El Makasser No. 3, par
celles Nos. 106, 105, 104, 103 e t fai sant 
prtie des parcelles Nos. 101 et 188. 

Tels que ces biens se poursuivent et 
sc comportent avec leurs accessoires et 
dépendances généralement qu elcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 395 outre les fra is. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

222-M-837. Avocats. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Tewfi.k Wassef Greiss, 

employé, suj e t local, demeurant à Man
sourah, admis au bénéfice de l'Assis tan
ce Judiciaire suivant ordonnance rendue 
le 21 Juillet 1936, No. i99/ 61e A. J. et en 
tan t que de besoin; 

2.) Monsieur le Greffier en Chef elu 
Tribunal Mixte de Mansourah, pri s en 
sa qualité de préposé à la Caisse cle s 
Fonds Judiciaires de ce Tribunal, y de
meurant. 

Contre la Dame Chafika Om Hégazi, 
fille de Hégazi El l ssaoui, propriétaire, 
sujette locale, demeurant à Nawassa El 
Gheit, district de Aga (Dale ). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal ci e saisie 
immobilière du 19 Novembre 1936, huis
sier G. Chicliac, dénoncée le 24 N ovem
bre 1936 et transcrits le 26 Novembre 
1936 sub No. 104!83. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à la Dame Chafika 
Om Hégaz i. 

1 îeddan, 21 kirats et 9 sahmes cl e ter
rain s cultivables s is au village cle Na
wassa El Gheit, district cle Aga (Dale ), 
divi sés en quatre parcelles, savoir: 

La ire, de 18 sahmes au boel I-Iesse t 
El Oussieh No. 22, fai sant partie de la 
parcelle No . 44, indivi s clans 4 kira ts et 
9 sahmes, superficie de la su sdite par
celle. 

La 2me cle 18 kirats au hocl El Sakava 
No . 23, ki sm awal., parcelle No . 117. ·· 

La 3me de 23 sahmes au boel E l Ka t
toune El Ba hari No. 31, p arcelle No. 62. 

La tnne cle i fecl clan, 1 kirat e t 16 sah
m es au boel El Kattoun e El Bahari No. 
31, fa isant parli e de la parcelle No. 84 , 
indivi s clans i fedclan, ii kirats e t 13 
sahm es, la s uperfi cie cl e la su sdite pa r
celle . 

Ainsi que le tout se poursui t e t com
porte san s au cun e exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L . E . 170 outre les frais . 
Mansourah, le 22 Septembre 19::Jt . 

Pour les poursuivants, 
224-DM-721. S. Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la requêle elu Sieur Osman Ibrahim, 

proprié taire, sujet local, dem eurant à 
Belcas, pris en sa qu alité cie subrogé 
au x droits et ac tion s elu Sieur Vita Gue
bali, n égociant e t propriétaire, suj e t 
français, à Mansourah, qua rti er Hu sse
nieh. 

Contre le Sie ur Abdallah Abd all ah 
Hassa n Wizza, propriétaire, sujet lo cal, 
demeurant à Ezbet. E l Ta kh ch iba, cl é
pend ant de Belcas Kism Saless, di s tri c t 
de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d 'un procès-verbal cle sais ie 
immobili ère elu 14 Mars 1933, hui ssier 
Y. Michel, dén on cée suivant exploit cl e 
l'huissier L. Stéfanos en date elu 22 
Mars 1933, tran scrits le 31 Mars 1933, 
No. 68!1. 

Objet de la venle: 
10 feddan s, 21 kira ts et 8 sahmes cle 

terrain s cultivable situés au village d 'El 
Domaine Belcas I(i sm Saless, cli s trict 
de Cherbine (Gh .). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\IUsc à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Manso urah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant. 
H5-M-835. A. Neirouz, avocat.. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requêle elu Sieur Simon Rou ssas, 

fil s de feu André, propriétaire, h ellèn e, 
dem eurant à Kafr El Zayat. 

Contre le Sieur El Sayecl El Sayed E l 
Mahmoudi , propriétaire, s uj e t local, de
m eurant à Man sourah, ru e Hamdi, quar
tier Husseinieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère dressé par l'hui ssier G. 
Ghidiac, en date elu 13 Juillet 1936, dû-
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m ent dénoncé e t transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal :Mixte de Man
so urah, le 27 Juille t 1936 sub No. 6992. 

Objet de la vente: un e m aison d'habi
ta tion cle la s uperfici e de 107 p.c. soit 
60 m2 25 cm., s ise à Manso ura h, quar
tier Hu sseini eh, ru e El Samannoudi No. 
73, ki s m khamès Siam, proprié té No. 20, 
com posée d 'un rez-de-chaussée cons
truit en briques cuites e t ci e troi s étages 
supéri eurs con s truits en sou eiss i, cha
cun contena nt 4 chambres, i entrée et 
les accessoires. 

Tel s qu e ces immeubles se poursu i
vent e t se comportent avec leurs acces
soires e L dépend an ces gé néral ement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ))J'iX: L.E. 360 ou Lre les fr ais. 
Mansourah, le 22 Septembre 1937. 

Pour le poursui van t, 
A. Papaclaki s et N. i\!lichalopoulo, 

223-l\I-838 Avoca ts. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIEi\fCES: dès les 12 heures. 

Dale: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requêle elu Sieur Aziz Bey Abou

chaar, foncti on naire r e traité, s uj e t égyp
tien, dem eurant à Alexandrie . 

Au JWéjudice elu Sie ur J osep h Mous
sa Sauma, pri s en sa qualité de seu l e t 
uniqu e h éritier ci e feu son père Moussa 
Sauma, propriétaire, s uj e L libanai s, de
m eurant à Ghazir (Liban ). 

En vei'Lu d' un procès-verba l de saisie 
immobilière pratiquée le 28 Sep tembre 
1933, hui ss ier Victor Cha ker e t clùment 
tran scri t Je 8 Octobre 193:'> s ub No. 252. 

Objet de la vente : 
Un terrain de la s uperficie de 200 m2, 

avec la m aison y élevée, composée d:un 
rez-d e-cha ussée, a utrefoi s portant le J\To. 
6, l<i sm salès El Emara El Guécticla, rue 
El Baladia e t ac tuell em ent portant le 
No. 4, ru e El Emara e L No. 3 ~arafia, 
ki sm salès Port-Saict, Gou vernora t elu 
Canal, m oukallaia émise au n om de 
Moussa Sauma, limité: Nord, par la rue 
El Balacl ia, sur 20 m .; Suc!, par la pro
priété de Mohamecl Ahmecl El Issaoui 
(pa rcell es Nos. 59 e t 60), sur 20 m.; Es t, 
par la ru e No. 3, s ur 10 m .; Ou es t, par 
la ru e No. t1, sur 10 m . 

Mise à prix: L.E. 205 ou Ire les fra is. 
Port- Saïd , le 22 Septembre Hl37. 

Pour le pours ui vant, 
Geo rge s l\1ouchb ahani, 

207-P-2'10 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requêle elu Sie ur Solon P. Loïs i

di s, n égociant, h ellène, dem eurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice elu Sieur Ab el e! Hacli 
Am er, propriétaire e t n égoc iant, égyp
ti en, dem eurant à Port-Saïcl. 

En V€:J'lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 11 Juill et 193!1. hui ssier 
U. Lupo, tran scrit le 31 Juill e t Hl34 sub 
No. 209. 

Objel de la venle: 
Un Lerrain de la s uperfi cie cle 106 m2 

70 dm2, avec la mai son y élevée portant 
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le No. 35 d ' impôts, composée d'un rez
de-chaussée et '' étages supérieurs avec 
habitation à la terrasse, le tout sis à 
kism sani Port-Saïd, Gouvernorat du Ca
nal, rue Abadi (serafia sani), moulctlla
fa émbe au nom d e Atdel Hadi Amer 
No. 60 A., limité: i\'ord, rue Abadi, où 
se trouve la porte, su r 9 m . 70; Sud, 
propriété d"El Cheikh l\Ioham ecl Hag
gag, su r 9 m. 70; Est, propriété de Mar
co l\Ioscou, sur 11 m.; Ouest, propriété 
des Hoirs El Sayecl Farghaly, s ur ii m. 

Mise à pl'Îx: L.E. 820 ou lre les frais. 
Port-Said, le 22 Septembre 1937. 

Pou r le poursuivant . 
Georges Mouchbahani, 

205-P-238 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Orient Trading Cy., admin is tré e mixte, 
ayant s iège au Caire. 

Au préjudice elu S ieur i\Iohamed Gabr, 
propriétaire, égyptien, d emeurant à 
Port-Saï cl. 

En vertu d'un procès-verbal de :::aisie 
immobilière praliquée le 29 Aoùt 1936, 
hui ssier Edmond Ehinger et clùm ènt 
transcrit le 16 Septeml)re Hl3ü s ub ~o. 
250. 

Objet de la \'ente: 
Un terrain de la s upe rficie d e 33 m2 

75 cm2, avec la mai so n ~y é le vée, por
tant le No. 148 cl ' imp6ts, composée cl"un 
rez-de-chaussée e l etc troi s é tages s upé
rieurs, le tout sis à Porl-Saïcl, ki s m sa ni, 
sarafia awal, Gouve rnorat elu Canal, ha
ret El Aclle, moukallafa émise au nom 
de l'vlohamecl Mohamecl Gabr No. 71 / 2 
M., limité: Nord, \loh a m ecl El Sawi, s ur 
7 m. 85; Sud, haret El Adle (où se trou
ve la porte d 'entrée ), s ur î m. 83; E s t, 
propriété des Hoirs \Iohamecl Khafagu i 
Aly El Maghrabi, sur 4 m. 30 ; Oues t, 
rue Toulon s ur '' m . 30. 

i\'Iise à prix: L. E. 233 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 2:2 Septembre Hl37. 

Pour la pours uivante, 
Georges l\Iou chbahani, 

206-P-239 Avocat à la Cour. 

Date: Iviercrecli 20 Octobre 1D37. 
A la requête de Giuseppe Espos ito, s u

jet italien, demeurant à Port-Saïcl. 
Contre la s uccess ion de M a hmoucl Ah

mad Osman , représentée par ses héri
tiers, savoir: 

1. ) Sa veuve, Zannouba Mou s tafa Ibra
him, pri se tant personnellemen t qu'en sa 
qualité de tutrice de ses deux enfants 
mineurs: a) Nazira l\Iahmoucl Ahmad, 
b) Abbas lVIahmoucl Ahmad. 

2.) Mohamecl Mahmoud Ahmad. 
3. ) Habiba Mahmoud Ahmad. 
Tous loca ux, demeurant à Port-Saïd . 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du i4 Mars i936, tran scrit au Tribunal 
Mixte cle Mansourah le 23 Mars 1936 
s ub No. 76. 

Ohjet de la vente: un terrain de la su
perficie de 63 m2 5 rlm2, avec la mai so n 
y élevée, compo·sée d'un rez-de-chau ssée 
et de deux étages supérieurs, sise à Port
Saïd, au 2me kism, haret El Bosseri, 
No. 62. 

Pour les limites et les clauses de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
Porl-Saïd, le 

210-P-243. 

L.E. 440 outre les frais. 
22 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
Charles Bacos, avocat. 

SUR FOLLE ENCI-IERE. 

D:~te: l\lercrecli 20 Oc lob r e 1 93ï. 
A la requète de la Dame Lucia Luna

uova, italienne, demeurant à Port-Saïd, 
~ ubrogée aux pours uites de i'd e Georges 
l\louchbahani, suivant ordonnance r en
due p a r .1\l. le Ju ge d es H.éférés près le 
Tribunal .\Iixt e ete Man so ura h, le(:; Avril 
1036. 

t:ontre le Sieur Mahmoucl Ibrahim El 
1\:ha"shab, propri é taire, égypti e n, demeu
r a nt à Dami e tte. 

En , ·cr tu cl ' un procès-verbal cle sa is ie 
immol"J ili ère du 1:2 l\lai 1934, hui ss ier U. 
L• !uo. tra n scrit le 2 Juin HJ3t, s ub No. 
:i :d. 

Objet de la \ente: 
lin le rrain de la superfici e de 149 m2 

50 cl'n. , avec la mai son y élevée, portant 
IL- \"o. 24 cl' imp6ts, composée d ' un rez
cc -chau ssée e t 3 ét ages supérieurs, le 
tout s is ki s m lani Porl-Saïd, Gouverno
rat elu Canal, ruelle l\Ialek, mouka llafa 
è l!!i se au nom de l\lahmoud Ibra him El 
1\.i~a;:, hab , i\o. 27 / 2 ?vl, limité : Nord, par 
la ruell e El Zawia s ur 6 m. 50 : Sud, par 
la propriété Fachat El Ashmaoui e t les 
Hoirs Abdou El Farra, s ur 13 m.; E s t, 
p a r la ruelle Mal e k où il y a la porte 
cl·cnLI·ée s ur 16 m. 50; Oues t, par la rue 
Assouan s ur G m. 30, pui s la. ligne s e 
d irige vers l'E s t s ur 6 m . 56, puis encore 
\rrs le ;\orel, s ur 10 m. par la propriété 
El Bani. 

Ain s i que le lou t se pours uit et com
porte avec Lou s les accessoires et dépen
cla n ccs généralement quelconques, san s 
au cun e exception ni rése rve. 

Folle enchérisseuse: la Dame Zénab 
Ibrahim Sarhan, propriétaire, égyptien
n e, demeurant à Damiette. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Septembre 1937. 

Pour la pours ui van te, 
209-P-242 N. Zizinia, avocat à la Cour. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Polyxénie 

Golding, propriétaire, s ujette anglaise, 
demeurant à Port-Saïcl, rue Eugénie. 

Suivant procès-verbal cl e déclaration 
de surenchère dressé au Greffe des Ad
judications elu Tribunal Mixte cle Port
Fouad le 26 Juin 1937. 

Cett e vente était pours uivie à la re
quê te elu Sieur Loui s Collovich, demeu
rant à Port-Saïcl, en qualité d 'adminis
tra teur de la s u ccession Emilio Pavice
vich . 

Con tre le s Hoirs de fe u El Sayed Has-
sa n K assir El De i!, s avoir: 

i. ) Hussein . 2. ) Ahmed. 
3.) Aziza. !1. ) Zénab. 
Tou s enfants elu elit défunt. 
3.) l<'a tm a Sayed Kass ir El Dei!, veuve 

de Mohamed Aly Chayal. 
G. ) F a tma Abdel H.ahman, veuve de 

Sayed Kassir El Dei!. 
7. ) Aly Aboul Gheil, pris en sa qua

lité de tuteur d es mineurs: Ramzia dé-

2'2/23 Septembre Hl37. 

nommée Gamila, Fatma, Hincl, Souad ct 
Et Sayecl. 

Tous enfants de Sayed Kassir El Dei !, 
demeurant les 4 premiers à Damielle 
le 5me au Caire e t Lous les autres ~ 
Port-Saïcl, à l'angle des rues Kaid Bey 
e t T ewfick No . lOi. 

En vct·Lu d ' un procès-verbal de sai ~ ie 
immobili è re pratiquée le 27 Févr ier 
Hl:29, hu issier G. V a lsa mi, d é n oncée !e 
:LJ Mars HJ29 c t tran scrits a u Bure;: u 
des Hypoth èqu es à l\lan sourah le J ~ 
M a rs 1929, No. 23. 

Objet d e la ve nte: 
Désignation. d es bi e n s telle qu 'e ll e 1 ~·~

s ulle elu procès-veriJa l ci e lim itation de 
vente dressé au Gre ff e le l G Seplemi_,t·e 
1 93G. 

Un terrain sis ü Port-Saïcl, Gouven w
ral elu Canal, ru es Pll arao n e t de Lc-:;
seps, ki sm 1er, d 'un e s upe rficie de ;:88 
m2, ensemble a vec la mai so n portant le 
No. il de l'imp6t, le tou L limité: No t il, 
sur 22 m. 80 par la r ue d e L esseps; S t; d, 
s ur 22 m. 73 par la propriété de s Hoi!'S 
Abdou 1\:assir El Deil; E s t, s ur lï m . . ) (1 
p a r la propriété l\lou s taplla Gouda; U !I
es t, s ur 17 m. 83 par la rue Pharaon. 

T e l qu e le elit immeubl e se pour:o uit 
e l compor te san s exce ption ni résen·c, 
avec les immeubles par des tination rtui 
en d é pe nd e nt. 

i\lisc à prix Eouvclle : L.E. 3168 ou : re 
1 es fr ais. 

Port-Saicl, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Georges .\"Iou chbahan i, 
208-P-2/d Avocat à la Co t: r. 

VENTES MOBILIERES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 4 Octob,·e Hl37, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Sidi-Salem, Markaz Kafr El 
Cheikh (G h. ). 

A la requête cle : 
i. ) Le Sieur Neghib Boulad, admini s

tré franç a is, domicilié au Caire, 2 rue 
Ch awarby P acha, 

2.) La Dlle Rose Mesciaca, propriétai
re, hellèn e, domiciliée à Fleming (Ram
leh), banlieue d'Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur E l Saoui Kha
lil Kahelo, n égociant en bois, égyptien, 
domicilié à Sidi-Salem, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sai ~ ie 
mobilière elu 9 Septembre 1937, huis
s ier Moché, en exécution d'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte de 
Ju s ti ce Sommaire d'Alexandrie le 10 
Juille t 1937. 

Objet de la vente: 3 sakiehs en bois, 
à l'éta t ci e neuf, (kabbass khachab), 2 
norags en bois avec il lames (falaka) 
en fer, 20 poutrelles d e bois (erk)., de 5 
m. de long., 10 grosses de poutrelles di
tes (kotona), de 4 m. de long., 20 pou
trelles cle bois, de 6 m. de long. cl1a-
cu ne. 

167-A-260 

Pour les poursuivants, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

Avocats. 



'22/23 Septembre 1937. 

Date: Mardi 28 E'eptembre 1937, à 10 
11. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, Glymenopoulo 
{~Jan ll eue d 'Alexandrie), rue du Temple 
:::;a ;.:son, No. 17. 

!\ la requête de: 
l. ) La Dame Mabrouka Bent 1\Ïiohamed 

ll<l'sanein, èsn. et èsq. de tutrice de ses 
eii J'ctnLs mineurs Mohamed, Ahmed et 
Sa ki a. 

:.:' .) M. le Greffier en Chef de la Cour 
d'.\ppel Mixte d 'Alexandrie, pris en sa 
lJ ili:lliLé de p.réposé à la Caisse des Fonds 
JJ:;!i ciaires. 

. \11 préjudice de la Dame Aziza Ibra
l:i:il Rado uan, propriétaire, persane, de-
11J t' urant à Glymenopoulo (banlieue d'A
le '.:1 n9rie), rue du Temple Sasson, 
_\ ( '- :[ /. 

L n vertu d'un procès-verbal de saisie 
nhi)ilière elu 28 Août 1937, hui ssier A. 
!::i•J:lsino. 

•'l bjet de la vente: un riche salon en 
boh doré, composé de: 1 canapé à res
~nli:: avec 3 miroirs, un autre canapé 
r:··: ·>uvert de soie, 2 fauteuil s, 6 chaises 
c: .. i causeuse même style, 3 petites ta
IJic .c en boi s doré avec cristal, 1 tapis 
I'! Ti> péen multi colore, de 4 m. 50 x 3 m. 
:_,;•. J aba t-jour en bois doré, portatif, 2 
]'' ; le-vase en bois, 2 vases chinois. 

.._ !cxanclrie, le 22 Septembre 1937. 
i :,_ ,-.o\-263 Albert Israël, avocat. 

d ate: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 heu
r•:•: elu matin. 

Lieu: à Choubra-Mellès, Markaz Zifta, 
L!~ ; arb i eh. 

. 't la requête de la Raison Sociale mix
k t:oclolphe Bless & Co., ayant s iège à 
.\ .·.\JI.I1clrie, 11 boulevard Saïd 1er. 

t .: on tœ Ragheb Hussein, propriétaire, 
1" ' :il, domicilié à Choubra-Mellès, Mar
L·.' ~ Zifla, Gharbieh. 

1·:n vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
J:: ··l> ili ère elu 23 Aoùt 1937, hui ssier N. 
li •JChé, en exécution d'un jugement elu 
T. ibunal Mixte Civil d 'Alexandrie elu 
:'>, Décembre 1931, R.G. No. 1612/57me 
:i.i_ 

Objet de la vente: 
.'~ur les terrains elu débiteur: la récol-

1, de coton Zagora, ire et 2me cueillet
lc-.", pendante par racines sur 2 feddans, 
<!•.: !J oel El Wassaya, évaluée à 3 1/ 2 kan
t:; ,._, environ par feddan. 

\Jexandrie, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

J: !i-A-258 Jacques 1. Hakim, avocat. 

~ ~a le et lieux: Lundi 27 Septembre 
J!;:n , à 10 h . a.m. à Zawamel, à midi à 
Cl1 r.t bas El Malh e t à 2 h. p.m. à Zimam 
El ;\1andourah, Markaz Dessouk (Ghar
h: r'h). 

A .la requête du Banco Italo-Egiziano, 
~,-:L: J eté anonyme égyptien n e, de siège à 
. \ lr:xandrie. 
. . \ l'encontre des Hoirs cie feu Al y 

î r:ussef El Sayed, savoir: 
ii ) Dam e Hamicla Abele! Me taal El Sa

yr:d, sa veuve, 
Il) Amna, c) Fahima, d) Omar, 
c) Youssef, pris tant personnellement 

qu·cn sa qualité de tuteur de ses frère 
eL sœur mineurs Souad et Hazima. 

Tous enfants du défunt, propriétaires, 
égy ptiens, domiciliés à Chabas El Malh, 
cli sl rict de Dessouk (Gharbieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date du 9 Août 1937 huis-
sier J. Klun. ' 

Objet de la vente: 
Au village de Zawamel: 
1.) La récolte de coton Guizeh 7 pen

dante par racines et évaluée à 21' kan
tars environ. 

Au village de Chabas El Malh: 
2.) La récolte de coton Guizeh 7, pen

dante par racines et évaluée à 30 kantars 
environ. 

Au village de Zimam El Mandourah: 
3.) La récolte de coton Guizeh 7, pen

dante par racines et évaluée à 12 kan
tars environ. 

Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

82-A-239. G. De Semo, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 25 r ue Fardousse, 
lVIoharrem Bey. 

A la requête du Sieur Salah El Dîne 
El Gozouli et de M. le Greffier en Chef 
èsq. 

A l'encontre du Sieur Ismail Orfy, pri s 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
personnelle e t en celle de m embre as
socié indéfiniment responsable cie la 
Raison Sociale Ismail & Abdelhamid 
Orfy Frères, actuellement dissoute par 
suite du décès d 'Abdelhamid Orfy. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mai 1936, en exécution 
d'un jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie, du 20 Avril 
1936 . 

Objet de la vente: divers meubles 
m eublants, tels que canapés, fauteuil s, 
chaises, tap is, piano marque Romhildt, 
radio Emerson, à 3 lampes, etc. 

Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

171-A-264 Henry M. Lakah, avocat. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Choubrah-Mellès, Markaz Zif
ta, Gharbieh. 

A la requête d e la Raison Sociale mix
te Rodolphe Bless & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 11 boulevard Saïd 1er. 

Contre les Hoirs de feu Abdallah Eff. 
Hussein, savoir: 

1.) Dame Hamida Om Rabyi, mère du
dit défunt, 

2.) Dame Zeinab El Hefnaoui, épouse 
dudit défunt, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice .de ses en
fants mineurs : a) Abdel Monsef, b) Ah
m ed, c) Mahmoud, d) Riad, e) Hamida, 
f) Neemat. 

Tous locaux, domiciliés à Choubra
Mellès, Markaz Zifta, Gharbieh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
mobilière du 23 Août 1937, huissier N. 
Moché, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie en date du 27 Novembre 
1930 R.G. No. 686/56e A.J. 

Objet de la vente: 
a) Dans la zériba: 2 taureaux, 2 va

ches, 1 bufflesse, 3 veaux, 1 âne. 
b) Sur les terrains : les récoltes de co

ton Zagora, ire et 2me cueillettes, pen
dantes par racines sur: 

1.) 8 feddans au hod El Koleh, 
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2.) 8 feddans et 12 kirats au hod Zagh
loul, récoltes évaluées à 3 et 4 kantars 
environ par feddan respectivement. 

Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

155-A-257 Jacques J. Hakim, avocat. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 42 rue Imam Aly. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Boulad & Co., ayant siège à Ale
xandrie, 6 rue Trieste. 

A l'encontre de la Raison Sociale mix
te Gouda & Crespo, ayant siège à Ale
xandrie, rue Imam Aly, No. 42. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du 17 Mai 1937, hui ssier Donadio, et 
d'un récolement du 30 Août HJ37, huis
sier Max Heffès, en exécution d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte de 
Jus tice Sommaire d'Alexandrie le i5 
Février 1932. 

Objet de la vente: 1 moteur à pé trole 
marque Ru s ton, cie la force de 25 H.P., 
complet de tou s ses accessoires et en 
état de fonctionn ement. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy 

166-A-259 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: au village de Amchoul Markaz 

Deirout (Assiout). ' 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltcl ., société britan
nique, ayant s iège à Alexandrie et suc
cursale au Caire. 

Au préjudice du Sieur Aly Hussein, 
commerçant et propriétaire, suj e t local, 
demeurant au village ci 'Amchoul. 

En vertu d 'un urocès-verbal de saisie
brancion du 22 Juille t 1937 et d 'un pro
cès-verbal de renvoi de vente elu 15 Sep
tembre 1937. 

Objet de la. vente: 
La ré col te de coton «Achmouni» pen

dante par racines sur 3 fecldans au hod 
El Chartan El Charki, d 'un rendement 
de 4 kantars environ par fecldan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante·, 

Charles Ghali, 
116-C-88. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 7 Octobre 1937, à 1D h. 
a. m. 

Lieu: à El Sanabsà, dépendant d 'El! 
Wald, Markaz Dechna (Kéneh ). 

A la requête de The Upper Egypt 
Tractor Co. (Bekhyt, Duggan & Co.) . 

Au préjudice d'Ibrahim Ism a il Mo.ha
m ed . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Juin 1937, hui ssier Ab
bas Amin. 

Objet de la vente: 30 ardebs environ 
de blé en paille et 45 charges de paille; 
1 vache; 1 norag pour battre le blé, avec 
ses couteaux, complet, au hod El Sa
nabsa. 

134-C-106 
Pour la poursuivante, 

K. et M. Boulad, avocats. 
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Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 10 heu
r es du ma~in. 

Lieu: à Guizeh, chareh Saad Zaghloul, 
Kibli El Balad, à haret Raba'a, Markaz 
e~ Moudirieh de Guizeh . 

A la requète de The Na~ional Oil Mills. 
Au préjudice de la Raison Sociale Ab

d el Aziz Ezzo u & Fils. 
En ve1·tu de deux procès-verbaux de 

saisie-exéc"u ti on des 27 Mars et 13 Sep
tembre 1937, hui ssiers Ch. Giovannoni 
et Sava Sabethai. 

Objet de la vente: l'agencement du 
magasin, bureau, comp~oir, 50 pièces de 
savon, 12 bouteilles de vinaigre, 2 balan
ces, 4 bidons de g raisse, 20 boîtes cle 
chandelles, e ~ c. 

186-C-128 

Pour la poursu ivante, 
Ant. Abdel Malek, 

Avocat à la Co ur. 

Date: Mercredi 29 Sep tembre 1937, à 
10 h. a. m. 

Lieu: au village de Jtobh, lVIarkaz Eb
chaway (Fayoum). 

A la requête cle l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice de: 
1.) Ab del Kader Ab del Samih, 
2.) Dame Ehsan Mahgoub. 
Tou s cieux propriétaires et commer

çants, suj e ts égyp~i en s, demeurant a u 
village d'El Robh, Markaz Ebchaway, 
Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d 'un jugement renclu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Août 1936, R.G. No . 860V 
61e A.J. et de deux procès-verbaux de 
saisie-exécuti on des 7 Septembre 1936 
e t 12 Août 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: tables, chaises, canapés; la récolte 
de coton pendante par rac ines sur 5 fecl
dans, d'un ren dement de 5 petits kan
tars. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

211-C-147. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 4 Octobre 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: au village de Béni- Moussa, 
Markaz Abou Korkas (Mi nieh). 

A la requête de la Joakimoglou Com
mercial Cy., socié té en nom collec tif, de 
n ationalité mixte , ayant siège à Alexan
drie, rue Stamboul No. 9. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Ah
m ed Gomaa, cultiva teur, suj e t local, de
m eurant à Béni Moussa, Markaz Abo u 
Korkas (lVIini eh ). 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Ch. Giovannoni, en date 
du 11 Septembre 1937, en exécution 
d 'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte de Commerce du Caire en date 
du 5 Mai 1931 , R.G. 9841/56me A.J. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racine sur 1 feddan et 16 
kirats au hod El Rezk No. 7, connu sous 
le nom de Kebale t El Garf. 

Le rendement des récoltes saisies se
rait, d'après l' estimation, de 8 kantars 
environ par feddan. 

Alexandrie, le 22 SeptRmbre 1937. 
Pour la noursuivante, 

M. Aboul afia et ü. N. Pilavachi, 
90-AC-2'17. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 11 heu
res elu matin. 

Lieu: au village de El-Sawamea Gharb, 
Markaz Tahta (Guergueh ). 

A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co., Lld., socié té britan
nique, ayant siège à Alexandr ie et suc
cursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Al y Khallaf Khalifa; 
2.) Saleh Khallaf Khalifa, propriétai

res eL commerçants, locaux, clemeurant 
à El-Sawamea Gh arb. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie
brandon du 22 Juillet 1937 et d' un pro
cès-verbal de détournement et r envoi de 
vente du 9 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
Les 2/5 à l'indivi s clans la récolle de 

co lon pendante par racines sur 2 fed
dans et 22 sahmes au hod El-Taril{ No. 
34, parcelle No. 11, indivis dans 2 fed
dans, 12 kirats et 12 sahmes, d'un ren
dement de 4 kantars environ par feddan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
118-C-90. Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 30 Septembre 1937, dès 10 
h. a. m . 

Lie u : au Caire, ru e El lVIaghraby. 
A la requête du Sieur Chalam :Man

so ur. 
Au préjudice du Sieur Carlo Floris. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 7 Avril 1937, hui ss ier P. Levendi s, en 
exécution d'un jugement sommaire du 
26 Février 1937. 

Objet de la vente: bureau, canapé, 7 
appareil s de radio, marques : Zenith, Ma
relli . Standard, Pacifie, Crossley, Mid
w es t, e tc. 

139-C-111 

Pour le poursui van t, 
Victor E. Zarma ti, 

Avoca t à la Cour. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 9 h . 
a. m . 

Lieu: au village de Amchoul, Markaz 
Deirout (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alclerson & Co., Ltcl., société britan
nique, ayant s iège à Alexandrie eL suc
cursale au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Kotb Hu ssein; 
2.) Hassanein Hassan, propriétaires, 

égyp tiens, demeurant à Am ch ou l. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brancion du 22 Juille t 1937 et d'un pro
cès-verbal de renvoi de vente du 15 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - A l'enconlre de Kotb Hu ssein. 
La récolte cie coton «Achmouni» pen-

dante par racines sur 2 feddan s au hocl 
El-Chart.an El-Char.ki. 

B. - A l'en contre cie Hassanein Has
san. 

La récolte cie coton «Achmouni» pen
dante par racines sur 1 fedclan au hod 
El-Rakik El-Kébli. 

Le rendement est de 4 kantars environ 
par fedclan . 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
115-C-87. Avocat à la Cour. 

22/23 Septembre 1937. 

Date: J eudi 30 Septembre 1937, è 10 
h. a.m . 

Lieu: au Caire, à Hare t El Sayecl Far
ghali (Charkass Boulac). 

A la requête cle Michel Simha et Cts. 
Contre Mohamed Tewfik Diab e t lias. 

san iVIoussa Diab. 
En vertu cl 'un procès-verbal de s0 i~ i e 

du 24 Juillet 1937, en exécution d'un ju. 
gement sommaire du 11 Août 1937. 

Objet de la vente: 
40 barils en fer, contenant chacuJ ! 30 

kilos d'encre pour imprimerie, de di ffé. 
rentes m arques . 

3 g rands baril s en fer conten ant cha. 
cun 100 .kilos d'encre pour imprimerie. 

Po-ur la poursuiva:1 1e, 
Léon Cas tro e t J acques S. Naggiar, 

124-C-96. Avocats à la C<>ur. 

Dale : Lundi 11 Octobre 193'ï, à 9 J:eu
res elu matin. 

Lieu: au village clc Koudiet El Isl3 m, 
Markaz Deirout (AssiouL). 

A la requê te de la Rai son Sociale Al· 
len, Alclerson & Co., Ltcl., socié té bri· 
tanniqu e, ayant siège à Alexanclr i<è et 
succ ursale au Caire. 

Au pré judice du Sieur Zein Bey !\.!)ra· 
chi , propriétaire e t com m erçant, égyp
tien, demeurant à Koudiet El Islam. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie
exécution et suspens ion du 27 Mai H37, 
d'un procès-verbal de récolement et sai· 
s ie elu 22 Juillet 1937 et d'un procès-1er· 
bal de renvoi de ven te el u 11 Septembre 
1937 . 

Objet de la vente: 
A. - La r écolte de blé exis tan l en 

gourn e, provenant de la cul ture de 11 

feclclans, propriété de Zein Bey Koruchi, 
au hocl El lVIarg E l Bahari, d 'un rende· 
ment de 5 arclebs par feclclan. 

B. - La récolte de coto-n «Achmouni» 
pendante par racines sur 5 fedclans, pro· 
pri été cie Zein Bey Karachi , au hod El 
Chortane El-Charki, d 'un rendement de 
3 kantars par fecldan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
117-C-89 . Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Mallaoui, Markaz Mallaoui, 
Moudirieh d'Ass iout. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Ahmed El Dahchan, 
2.) Abdel Karim El Dessouki. 
'fous deux propriétaires et commer

çants, su je ts égyptiens, demeurant à 
Mallaoui , Markaz Mallaoui, Moudirieh 
d 'Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Août 1937, R .G. No. 7545/ 
62e A.J. e t d'un procès-verbal de saisie· 
exécution du !1 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 8 kantars de coton, 
1 bascule, 1 vo-iture en bois, 2 bureaux, 
2 dekkas, !1 chaises. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la po-ursuivante, 

214-C-150. Albert Delenda, avocat. 



:t2 23 Septembre 1937. 

Ualc ct lieux: Samedi 2 Octobre HJ37, 
i! ~ 11. a.m. au village de Béni-Hani, à 
li 11. a .m. au village de Maassaret Naas
:'<~11 ct ü 10 h. a.m. au vi llage de E l 
,\u1:é·ra, Markaz et Mouclirieh cle Béni
!:'llud. 

. \. la requê te: 
.i . .l De la Banque Mosseri, S.A.E., su

], tl' .!.! éC aux 'droits et actions elu Sieur 
.\r.i % Bahari. 

:2. ) En tant que de besoin elu Sieur 
:\zi z Bahari. 

Contr·e le Sieur Mohamecl Bey Hus
sein Ghei ta, propriétaire, sujet local, 
demeurant au Caire, à Garden City, H 
ru e Kasr El Aali . 

En vertu d'un procès-verbal rte saisie
lm:nclon exécution des 21, 22 et 211 Juil
lei Hl37, huissier J. Sergi, en exécution 
d ' Il ;! acte authentique d'hypothèque du 
13 Ja nvier 1936 No. 235, cédé su ivant 
acte aut.hentique du 15 Juin 1937 No. 

(i!:je t de la vente: 
I. - Au village de Béni-Bani: 
a) G fecldans de coton, au hod El Sa

hel. 
b ) La récolte de coton pendante par 

raci nes sur 16 feddan s, au hod Raafat 
I'io. ?. 

II. - Au village de Maassaret Naas-
san: 

,:,) La récolte de coton pendante par 
racines sur 2 feddans, au hod Khouri. 

h i S fedclan s de coton, au hod Khouri. 
W. -Au village de El Nouéra: 
L;; récolte de coton pendante par ra

ciEcs sur 8 fedclans, au hod Galal. 
T..· rendement est de 2 kantars par 

fe c!(~an environ. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
220-i:>156. Elie Mosseri, avocat. 

Dale: Lundi 4 Octobre 1937, à 10 h. 
a.r;•. 

L eu: au village de Faw Kibli, Markaz 
Dt:rima (Kéneh). 

,\ la requête de The Shell Company of 
Et:\r:L Ltd. 

Contre Mohamed 1\!Iohamed El Mili
gui . 

Ln vertu d'un jugement rendu par le 
TtilJunal Indigène de ire Instance de 
Dc•· lma (Kéneh), le 30 Décembre 1934, 
H.:.:. :'-Jo. !1545/1934.. 

Ob jet de la vente: armoires, chaises, 
m<:Lelas, tables à manger, miroirs, com
modes, bureaux, matelas, marmites, lits, 
de· 1cchts, e tc. 

20>l>143 
Pour la requérante, 
A. Alexander, avocat. 

Jhle: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: ü Abou Sir, Markaz e t Moudi
ri eh de Guizeh. 

A la requête de Plesche Franz. 
Contre Saïd Youssef El Laméi, com

merçant, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal àe saisie

exér.ulion du 28 Août 1937, huissier J es
sul a. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zap·ora, pendante par racines sur 4 fed
clan s, au hori El Omdeh, kism awal. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
13:.i-C-107 T. Mikhail Taclros, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 2 Oc~obre HJ37, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Bouk, poste d'El hou ssia, s ta
tion de Nazali Ganoub, Mar.kaz l\'Ianfa
lout, Moudirieh d'Assioul. 

A la requêle de l'Imperial Chemical 
Industri es (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Mohamec.l Ah
m ecl Abdallah, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant au vil
lage cle Boulc, poste d'El Kou ssia, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement renclu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 27 Mai 1937, R. G. No . 5874 / 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 15 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 1 feddan, d'un 
rendement de 5 kantars par feddan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

215-C-151. Albert Delencla, avocat. 

Dale: Mercredi 6 Octobre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: a u village de Bah li ne, iVIarkaz 
Galioub (Galioubieh). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice elu Sieur Mohamed Ab

del Rahman Mourad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Juillet 1937. 
Objet de la vente: la récolte de colon 

Zagora sur 2 feddans; 1 vache. 
Pour le poursu ivant, 

lVI. Sednaoui et C. Bacos, 
129-C-101 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 12 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de El vVas ta, Markaz 
Wasta, Béni-Souef. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Hassan Rooman, savoir: les Dames Gal
bayane Mohamed Chalabi, èsn . e t èsq. 
e t Farid Aly Rifaat, èsn. et èsq. 

En vertu d' un jugement commercial 
mixte du Caire elu 12 Mars 1932 et d'un 
procès-verbal de saisie elu 24 Juillet 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante 'par racines sur 16 feddans au 
hod Barghout, au village de Abou Sir 
El Malak, d'un rendement de 2 1/2 kan
Lars par feddan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
188-C-130 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Tanta No. 53. 
A la requête de Me Ramzi Farag. 
Contre Ricardo Schianti. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 10 Décembre 1936 et 24 Avril 
1937 en exécution d 'un jugement som
mai;e rendu le 18 Aoùt 1937 sub No. 
4589 /62e A.J. 

Objet de la vente: piano, canapé, 2 fau
teuils, tapi s, lustre, class~ur, table,. por.
teman teau, lavabo, armOire, mach me a 
coudre, buffet. 

204-C-146 

Pour le poursuivant, 
Morcos Sadek, 

Avocat à la Cour. 
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Date e t lieux: Samedi 2 Oc tobre 1937, 
à 10 h. a.m. à El Manayel, et à 11 11. 
a.m. à Sariakous, Markaz Chébin El Ka
na ler (Galioubieh). 

A la req uête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
i\'Ieguid Sayed Abclel Aal, propriétaires 
et commerçants, sujets égyptiens, de
~neurant au vill age de Ezbet Om Riglah, 
a Z1mam El Manayel, Markaz Chebin El 
Kanater (Galioubieh ). 

En ve1·tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Juin 1936, R.G. 4485/61e 
A.J. et d 'un procès-verbal de saisie- exé
cution elu 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
A El 1\!Ianayel. 
La récolte de coton pendante par raci

nes sur 2 feddans, d'un rendement de 3 
kantars par fedclan. 

A Sariakous. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 2 fecldan s, d'un rendement de 
3 kantars par fecldan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

213-C-149. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samed i 2 Octobre 1937, à 10 11. 
a. m. 

Lieu: au village de Béni Minime, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Inclus tries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Mohamed Tewfik, 
2.) Mohamed Tewfi.k Hussein . 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égypt.iens, demeurant au 
village de Béni iVIinime, Markaz El 
Fachn, Mouclirieh cle Minieh. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Juillet 1937, R.G. No. 
4J58 / 62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 31 Août 1937. 

Objet de Ja vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 4 feddans et 
12 kirats et celle de maïs pendante par 
racines sur 2 feddans d'un rendement 
de 2 1/ 2 kantars pour le coton et 4 ar
clebs pour le maïs par fedclan. 

Le Caire, le 2.2 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

212-C-148. Albert Delencla, avocat. 

Dale: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Guirgueh, Marl<az Guirgueh. 
A la requête du Sieur Samuel W. 

Gerchman, négociant, polonais, domici
lié à Alexandrie, au Wardian (Mex). 

Au préjudice du Sieur Ghobrial An
clraos, négociant, sujet égyptien, demeu
rant à Guirgueh. 

Objet de la vente: 
:l.) 200 poutres de bois dites « fileri ». 
2.) 100 planches de bois de menuise-

rie. 
3.) 50 poutrelles « morina ». 
Saisies conservatoirement par procès

verbal de l'huissier Chafik Labbad, en 
date elu 4 Mai 1936. 

Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

172-AC-265 Alex. Darwiche, avoca t. 
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Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kom Esfaht, Mar
kaz Abou-Tig. 

A la requête de la Dame Semha Ha
nein. 

Contre Abdel Rassoul Ahmed Abdel 
Rassoul. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Août 1937. 

Objet de la vente: 4 ardebs de maïs, 
4 1/5 kantars de coton, etc. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

219-C-155 M. Helmi, avocat. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à Béléfia, Béni-Souef. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre les Hoirs de feu Hanafi Ahmed 

Farrag. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 1 cheval robe rouge, 

de 3 ans, 1 taureau, robe rouge et noire, 
de 6 ans environ, 1 vache, robe noire, 
de 8 ans environ. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef p.i., 

183-C-125 (s.) A. Keun. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 68, rue Kasr El Aini. 
A la requête de la Raison Sociale 

M. Hasson & Co. 
Contre le Dr. Ismail Chararah. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte cfu Caire et d'un procès
verbal de saisie. 

Objet de la vente: des fauteuils, des 
tables, 12 chaises, 1 dressoir, 1 buffet, 1 
argentier, i suspension électrique, etc. 

Pour la poursuivante, 
Félix Hamaoui, 

190-C-132 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Achraf El Baharia (Kéneh). 
A la requête de The Shell Co. of Egypt 

Ltd. 
Contre Saleh Bey Abou Rahab. 
·En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Indigène de Dechna, le H Sep
tembre 1936. 

Objet de la vente: divans, tables, chai
ses; 10 ardebs de h elba, 500 charges de 
paille (hernies tebn). 

Pour la requérante, 
200-C-H2 A. Alexander, avocat. 

Date: J eudi 30 Septembre 1937, dès 9 
heures du m atin. 

Lieu: au village de Taha Noub. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre le Cheikh Hussein Hassan Hei

kal. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie

exécution du 18 Anût 1937. 
Objet de la venb~ : 3 kan tars de co ton 

e nviron. 
Le Caire, le 22 Septembre 1937. 

Le Greffier en Chef p.i., 
184-C-126 (s.) A. Keun. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Fanous, Markaz 
Sennourès (Fayo um). 

A la requête du Dr. Fawzi Armanios . 
Au préjudice des Sieurs Iskandar et 

Zaki Fanous. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Septembre HJ37. 
Objet de la vente: 180 kan tars de 

coton. 

185-C-127 
Pour le requérant, 

Ch. Azar, avocat. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Abbassieh No. 90. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre la Dame Fatma Chaaban, pro-

priétaire, égyptienne. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

mixte du Caire du 8 Mars 1934 et d'un 
procès-verbal des 16 Mars et 14 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: 1 garniture en osier, 
1 buffet en noyer, i table en noyer à 
rallonge, 1 garniture de salon en bois 
d 'acajou, 1 grand tapis européen, 1 lino
léum rouge, 1 linoléum marron, 1 porte
manteau. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
187-C-129 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de El Badari, Mar
kaz Badari, Assiout. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Mahmoud Mo

hamed Mohran, savoir: 
Dame Nefissa Mohamed Hammam 

Hassan, 
Mahmoud Sabra, 
Hanna Saad Boutros, 
Abdel Messih Bichay, négociants, pro

priétaires, égyptiens, à El Badari. 
En vertu d 'un jugement commercial 

mixte du Caire du 31 Janvier 1933 et 
d 'un procès-verbal de saisie-bra.ndon du 
5 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Récoltes de maïs seifi et coton pen

dan tes par racines sur: 
13 ki rats de maïs seifi au hod El San

la El Beida No. 27. 
2 feddans et 11 kirals de maïs seifi 

au hod El Talta No. 47 (Gheit El Ka
chef). 

1 feddan de coton au hod El Garf El 
Dogal No. 50. 

1 feddan et 11 kirats de maï s au hod 
El Dogal No. 50. 

ill kira ts de maïs seifi au hod El Garf 
El Chark i No . 59. 

2 feclclan s de co ton , 
2 fecldans de maï s et 
22 ki rats et 16 sahmes de coton au 

hocl E l l\Ielek El Kcbli No. 211. 
1 feddan, 22 kirats et 16 sahmes de 

colon au hod Gheit El Nakla No. 56. 
:LS kirals de co ton au hod El Kadarik 

No. 57. 
2:3 kirats et 8 sahrn es au hod Wasta 

E l \Va s tani No. 30 (c oton ). 
3 feclclans au hocl Sebouh No. 2 (co

ton ). 

Z2f23 Septembre 1937. 

6 feddans au hod Bein El Guesi cin 
(maïs). 

5 feddans e t 13 kirats au hod Zancour 
No. 32 (coton ). 

Le rendemen t es t cie 7 ardebs par fed· 
dan pour le m aïs e t de 5 kantars par 
fedd an pour le coton. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la poursuivant ._. , 

F. Biagiotti, 
189-C-131 Avocat à la Cout . 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à i i i h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfi kieh 
No. 19, imme uble Veiser. 

A la requête de Hunter Penrose Lld. 
administrée anglai se. ' 

Au préjudice du Sieur G. ArakeLan 
commerçant, s uj et local, domicilié a~ 
Caire. 

E.n ve•·tu d'un procès-verbal de saisie 
C(,nservatoire de l'huissier Lafloufa. elu 
21 Juin 1935. 

Objet de la vente: 
2 machines à raboter, l'une m arque 

Daniel Plane! e t l'autre marque Dix 
Edge Trimmer, avec lous leurs ac :·es· 
soires e t 1 moteur à chacun e pour cou· 
rant alternatif monophasé, de 110 , .. , 2 
autres machines à graver à l' eau-kr te, 
l'une modèle « Hunterite » et à do:d)le 
bain e t l' autre modèle «Frank Smiti 's », 
d'un se ul bain, pour le cuivre, avec :ous 
leurs accessoires et y compris 1 mo!eur 
à chacune pour couran t alternatif :no· 
nophasé de 110 v. , 110 périodes. 

Toutes les susdi tes machines son t en 
très bon éta t de fonctionnement. 

Alexandrie, le 22 Septembre 193'7. 
Pour la requérante, 

233-AC-272 J acq ues Benno, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 2 Octobre 1937, dè~ 10 

h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue El Chab11uri. 
A la requête du Sieur Aaron Cos li. 
Au préjudice du Sieur El Saïd EfL Al· 

toua. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 1er Juille t 1937, huis· 
sier Gabriel Ackaoui, validée par juge· 
ment somma ire du 28 Juille t 1937. 

Objet de la vente: 10 pièces d'é loffe 
«Batista Becca», de 30 m. chacune, 5 
pièces d'étoffe en la ine « Fresca », ete 9 
m. chacune, etc. 

138-CM-110 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samecli 2 Octobro; 1937, à 11 h. 
a.m. 

Ueu: au village de Chawafin, Markaz 
Kafr Sakr (Charkieh). 

A la requête cle l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Salam 
Soliman El Chawaf, propriétaire et com
merçanJ., suj e t égyptien, demeurant au 
village de Chawafin, Markaz Kafr Sakr 
(Char.kieh). 

En vertu d 'un jugem ent rendu parla 
Chambre Sommaire du Tribunal J'v!IX· 
te du Caire le ill Juin 1937, R.G. No. 675/ 
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62c A.J . et d 'un procès-verbal de saisie
e.\éc ution du 1er Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guiza 7 pendante par racines sur 2 fed
clans, d'un rendement de 3 kantars par 
feddan. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
Pour la pou rsu ivan te, 

21ti-CM-152 Albert Delenda, avocat. 

Hale: Jeudi 30 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu : à Kelwet E l Azazzi, dépendant 
d'El Chabanat, di s trict de Zagazig 
(Charkieh ). 

A la requête du Sieur Samuel W. 
Gerchman, sujet polonais, domicilié à 
Alt'xctndrie. 

A!l préjudice du Sieur Ibrahim El 
Saycd El Azzazi, négociant, su jet égyp
Lien, demeurant à Kelwet E l Azzazi, dis
trict de Zagazig. 

Objet de la vente: 
J.) 75 pièces de bois, composées de 

planches, demi-morina, bogdadli et pou
trelles fileri. 

2 j viLrine, bureau, canapé en bois. 
3. ) 10 ardebs de blé. 
L :.! tout saisi par procès-verbal de 

l' hu issier z ,issis T saloul<:hos, du 31 Mai 
H13!. 

Alexandrie, le 22 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

1i8-Ai\'I-266 A. Darwiche, avocat. 

Da le : J eudi 30 Septembre 1937, à 9 h. 
a.ll :. 

Lieu: au village de Eleim, district de 
Za,:::>;zig, Charkieh. 

,\ la requête du Sieur Ibrahim Guir
gu i; Mankarious, bijoutier, s uj et local, 
derGc urant à Zagazig, quartier Monta
za!;., rue Tereet Wacli El Kibli. 

Au préjudice du Sieur Hassan Khalifa 
Gcn<cw, propriétaire, sujet local, demeu
ranl à Eleim, district de Zagazig, Char
ki "" 
Oi ~ j et de la vente: 
1 ; La récolle de bl é indien e t du pays, 

cxi ; lanL s ur 3 feddans e t 6 kirats 
:. ; La ré col te de co Lon Zago ra, exis

la l' i ,;ur 1 fedcla n. 
·:. ·, La récolte de co lon Zagora, 1re e t 

2n1c euc illel tes, existant s ur 3 feddans 
e1• celle de m aïs chami sur 3 feddan s. 

i; . ) La récolte de blé exi s tant sur 3 
feddan c: . 

::.) La récolte de b lé exis tant s ur 2 
feclcl an s. 

CU Celle de coton Zagora, 1re cueil
lel.l e, exis tant sur 1 feddan e t 18 kirats. 

~iaisies en date des 27 Avril 1935, 4 
Se ptembre 1935, 19 Septembre 1935, 22 
Ani! 1936, 5 lVIai e t 1er Septembre 1937, 
en exécu tion de deux jugements rendus 
par le Tribunal Mixte de Justice Som
mai re de Ma nsourah, en date du 6 Juin 
HJ.33. 

Le pour suivant, 
Ibrahim Guirguis Man karious. 

154-AM-256 
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La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <>.ontref&Qon. 
~ ....................................... ....,.,.,..... 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CONCORDATS PRÉVEITIS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat p·ré
ventif par la Rai son Sociale égyptienne 
Garabet Moughalian & Fils, commer
çants en cuir e t peaux, ayant siège à 
Alexandrie, 10 rue Port-Est. 

A la date du 17 Septembre 1937. 
Réunion des c t·éanciers pour la n omi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palai s de J u s tice, le 19 Octobre 1937, 
à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
230-A-269 Le Greffi er, (s .) I. Hail pern. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONST ITUTION. 

P.ar acte sous seing p r ivé du 20 Août 
1937, visé pour date certaine le 21 Août 
1937, sub No. 6296, enregistré au Greffe 
Commercial Mixte d 'Alexandrie le 31 
Aoùt 1937, No. 226, vol. 54, fol. 187, u ne 
Socié té en com mandite s imple a été 
constituée entre le Sieur Midhat Alaily, 
s ujet égyptien, associé en nom, e t un 
commanditaire de na tionalité étrangère, 
sous la Haison Sociale «M. Alai ly & Co.» 
e t avec la dénomin a ti on «The Alaily 
Company of EgypL ». 

Siège: à Alexandri< . 
Objet de la Société: louLe opération e t 

affaire commer ciale e t indus trielle gé
néralement qu elco nqu e. 

Le capital social es t de L.E. 6000 dont 
L.E. 2000 montan t de la commandite. 

La gérance e L s ig na ture sociales ap
partiennent exc lusivem ent a u S ieur M i
dhat Alaily. 

Durée: dix a nn ées ü partir du 21 Août 
1937, renouvelab le taeitem ent de cinq 
ans en cinq ans. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
Pour la Société, 

88-A-2'!5. J . A. Halfon, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sou s seing privé du 15 Août 
1937, vi sé pour date oer ta ine le 21 Août 
1937, sub No. 6293, dont extrait tran s
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie le 31 Août 1937 
s ub No. 223, vol. 54, fol. 180, il ré sulte 
qu e la Socié té en comm andite s imple 
« The Alaily General Trading Cy 
of Egypt-Midhat Alaily & Ci e », for
mée entre le Sieur Midhat Alaily, asso
cié en nom, e t deux commanditaires y 
dénommés, par acte sou s seing privé elu 
20 Juin 1932, ayant date certaine du 28 
Jui ll et 1932, sub No. 5126, enregis trée au 
Greffe Commercial Mixte d 'Alexandrie 
le 5 Aoùt 1932, No. 90, vo l. 48, fol. 55, 
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a é té d issoute avant terme, à partir du 
15 Août 1937. 

La liquida tion de la Société a été con
fiée au Sieur Midhat Alaily. 

Alexandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour la Société en liquidation, 

87-A-244. J. A. Halfon, avocat. 

Tribunal du &tire. 
CONSTITUTIONS. 

. 1~ appert d'un a<:te sous seing privé 
vise pour date certame au Tribunal Mix
te du Caire le 31 Août 1937 sub No. 4005 
et transcrit en extrait au Greffe Com
mercial du même Tribunal le 4 Septem
bre 1937 sub No. 213 /62e A.J ., vol. 40, 
page 141, qu 'tme Socié té en commandi
te s imple a été formée entre les Sieurs 
Maurice Mizrahi, commerçant, égyp
ti en , demeurant au Caire, rue Souk El 
Tewfikieh, No. 13, et Victor Hettena, 
commerçant, sujet britannique, demeu
rant au Caire, rue Madabegh, No. 33, et 
un commanditaire de nationalité britan
nique, dénommé dans l'acte, sous la 
Haison Sociale «Hettena, Mizrahi & Co.», 
ayant pour objet la représentation des 
Fabriques c.à.d. le travail à la commis
sion. 

Le s iège de la Soeiété est au Caire, 
rue Madabegh, No. 33 (Abdine) et suc
cursales partout où les affaires l'exige· 
ront. 

La d Ul·ée de la Société a é té fixé e à 
troi s années, à partir du 1er Septembre 
1937 à fin Aoùt 1940, renouvelable taci
tement pour un e période de trois ans et 
a insi de suite à défaut de préavis donné 
troi s moi s à l'avance. 

La Société sera gérée par les deux as
sociés en nom. 

Cependant la ges tion intern e e t la si
gnatu.l'e sociale appartiennent au Sieur 
Victor Hettena. 

Le Sieur Maurice Mizrahi aura la ges
tion ex terne. 

Le capi tal social a été fixé à la som
m e de L.E. 250 dont L.E. 200 r eprésen
tant la commandite. 

Le Caire, le 11 Septembre 1937. 
Pour la Raison Socia le 

He ttena, Mizrahi & Co., 
119-C-91 Marc J . Baragan, avocat. 

Selon acte sous seing privé en date 
des 1er / 13 Septembre 1937, vu pour da
te certaine au Greffe des Actes Notariés 
près ce Tribunal le H Septembre 1937 
sub No. '!205 e t dont ex tra it a été trans
crit sur le Regis tre des Actes de Société 
tenu a u Greffe de Commerce du Tribu
nal Mixte du Caire en date du 17 Sep
tembre 1937 suh No. 219 de la 62e A.J., 
au vol ume '10, page 147, il a été cons titué 
entr·e les Sieurs : 

1. ) Fritz Mentzel, commerçant, de na
tionalité allemande, dem eurant à Opla
den (Rhin ), 

2. ) Franz Friedri ch Langener, com
m erçant, de nationalité allemande, de
m eura nt a u Caire, rue Chérifein , No. 5, 
Sh ell Hou se, 

3.) Frilz Apel, commerçant, de na tio
nalité al lemande, dem eurant a u Caire, 
5 rue Chérifein , Shell House, 
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Une Société en nom collectif, sous la 
Raison Sociale «Bayer)) Pharma Lan
gener & Co. )), qui, conformément au 
vœu des art. 56 e t ss. du Code de Com
m erce Mixte, est a insi établie : 

1. - Siège: au Caire, 5 rue Chérifein. 
2. - Objet: fabrication e t vente, expor

tation et importatjon de produits chi
miques, pharmaceutiques, médicinaux 
de toutes sortes. 

3. - Durée: iO années à partir du 1er 
Octobre 1937, renouvelable pour la mê
m e durée faute de dénonciation donnée 
par l'un des associés aux autres six 
mois avant l'expiration. 

4. - Cession de part sociale. - Les 
associés sont autorisés à céder tout ou 
partie de leurs droits et leurs cession
nai res auront les mêmes droits et obli
gations. 

5. - Gestion et signature. - La signa
ture appartient soi t à deux associés con
jointement, soit à un associé e t un fondé 
de pouvoirs con jointem ent, soit à deux 
fondés de pouvoirs conjointement. 

Retraite d'associé, pour cause de dé
cès ou pour tout autre motif: les asso
ciés r estants auront la faculté de con ti
nuer la Socié té sou s la même Rai son So
ciale. 

Le Caire, le 18 Septembre 1937. 
Pour les associés, 

137-C-109 Gabri el Gargour, avocat. 

Par acte sous seing privé du 2 Sep
tembre 1937, vu pour date certaine au 
Tribunal Mixte elu Caire le 4 Septembre 
1937 sub No. 4079, et dont extrait a été 
transcrit au Greffe Commercial Mixte 
du Caire le 16 Septembre 1937 sub No. 
218/62e A.J., vol. 40, une Société en com
mandite simple a é té constituée entre le 
Sieur E li e V. Hassan, commerçant, égyp
tien, dem eura nt au Caire, et une com
mandita ire dénommée dans l'acte. 

Objet: commission, représentation et 
commerce de tou s articles. 

Siège social: au Caire. 
Raison Sociale: «Hassan & Co. )), 
Durée: cinq ans, du 1er Avril 1937 au 

31 Mars 1942, renouvelabl e tacitement. 
Capital: L.E. 800 dont L.E. 450 en 

commandite. 
Ges tion et signature: au Sieur Elie V. 

Hassan exclusivement. 
Pour la Socié té Hassan & Co., 

218-C-154 S. et V. Yarhi, avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA TIOHS 

Gour d'Appel. 
Déposan t: Elie Lou tfi, propriétaire de 

cinémas, sujet égyp tien, domicilié à Ale
xandrie, 211 , rue Fouad 1er (cinéma Rio). 

Dale et No. du dépôt: le 17 Septembre 
1937, No. 1076. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: « RITZ )). 
Destination: pour servir comme déno

mination ou enseigne à l'établissement 
sis à Alexandrie, 4 place Ismail 1er ainsi 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

qu'à tous autres qu 'il se propose de fon
der en Egypte, soit pour cinémas, soit 
pour sall es de spectacles, cabarets, res
taurants, th éâtres, dénomination dont il 
se réserve l 'usage exclusif et privatif. 
146-A-248 A. Ramia, avocat. 

Déposante: Rai son Sociale Richard 
Misrahi & Co., de nationalité mixte, 
ayant son siège à Alexandrie, 1, rue Ga
letti. 

Date et No. du dépôt: le 15 Septembre 
1937, No. 1071. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 55 et 26. 

Description:« RICHARD'S TEA)) dont 
la traduction en arabe est 

« J~J .si..:. » 

Destination: pour identifier les thés de 
toutes provenances importés et débités 
par la déposante. 

Pour la déposante, 
79-A-236. David Soussan, avocat. 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: G. Morelli, rue Maarouf, 
No. 2, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 24 Juin 1937, 
No. 202. 

Nature de l'enregistrement: In ven ti on, 
Classes 2e e t 122a. 

Description: Appareil protège-arbre 
avec panneaux publicitaires. 

Destination: à la publicité et à la sau
vegarde et préservation des arbres sur 
les rou tes publiques. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
85-A-242. 

Déposante: Société de Prospection 
Electrique (Procédés Schlumberger), 
ayant siège au 30, rue Fabert, Paris. 

Date et Nos. du dépôt: le 15 Août 1937, 
Nos. 24~ 243, 244, 245, 24~ 247, 24~ 249 
et 250. 

Nature de l'enregistrement: 9 Inven
tion s, Classes 1 e t 112. 

Description: 
1. ) Procédé pour la détermination des 

gîtes pétrolifères. (Brevet français No. 
615.290, demandé le 15.9.1925, accordé le 
9.10.1926); 

2.) Procédé élec trique et apparei l pour 
la détermina tion des terrains traversés 
par un sondage. (Brevet françai s No. 
678.113, dem a ndé le 26.10.1928, accordé 
le 23 .12.1929 ); 

3. ) Procédé et appareillage pour. la 
reconnaissan ce géologique des terrams 
et plus particulièrement des couches 
poreu ses recoupées par un sondage. 
(Breve t fran çais No. 723.592, demandé le 
2.9.1931, accordé le 18.1.1932); 

4.) Procédé e t di spositif pour détermi
ner le niveau supérieur atteint par la 
cimentation elu tubage d 'un sondage. 
(Breve t français No. 783.824, demandé le 
30.3.1934, accordé le 15.4.1935); 

5.) Perfec lionnem ent aux méthodes 
de prospec tton élec trique du sous-~ol. 
(Brevet français No . 766.74lt, demande le 
8.1.1934, accordé le 16.4.1934): 
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6.) Dispositif pour la prise de carottes 
dans la paroi latérale des soncL1ges. 
(Brevet fran çais No. 795.599, deman dé le 
12.7.1935, accordé le 8.1.1936); 

7.) Procédé et appareil électrique pour 
la détermination de la direction eL du 
sens du pendage des couches recoupées 
par un sondage. (Brevet françai s No. 
683.113, dem andé le 11.10.1929, accordé 
le 24.2.1930; 

8.) Perfectionnement aux appareils 
pour l' exploration électrique des sonda
ges. (Brevet français No. 788.352, de
mandé le 5.4.1935, accordé le 29.7.1035); 

9.) Electrical deviee for the dete rmi
nation of specifie resis tivity. (B revet 
Etats-Unis No. 1.894.328, déposé le 
2.7.1932, accordé le 17.1.1933). 

Société de Prospection Electrique. 
169-A-262 

A VIS ADMINISTRA TIFS 
T ribunaf d'Alexandrie. 

il vis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le Sieur Garni! Moulatlet, ci-de
vant huissier près ce Tribunal, a lieint 
par la limite d 'âge, a cessé de fai re par· 
tie du P ersonnel de ce T r ibunal dq) uis 
le 19 Septembre co urant et que ioule 
opposition à la m ainlevée de la catllion 
par lui fourni e pour l 'exercice de ses 
fonction s d 'hui ss ier devra être faite à ce 
Greffe dan s le délai de six mois li e la 
date su sindiquée. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakucl. 
227-DA-72'1 (3 NCF 23-9/23-10/23-11 ). 

Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duc. de P. Civ. et Com. 

8.9.37: Min. Pub. c. Cota Soulayanni. 
9.9.37 : Min. Pub. c. Vanclalis Hallikis. 
9.9.37: Min. Pub. c . Costi Kirial<i clis. 
13.9.37: Min. Pub. c. Francesco San· 

toro. 
13.9.37: Min. Pub. c . Zacharie Mania· 

tos. 
13.9.37: Min. Pub. c. Mohamed lVIous· 

sa . 
13.9.37: Richard Aspclen c. Argyris 

Argyriadis . 
13.9.37: Th e Egyptïan-British Trad ing 

Co. c. Ahmed Omar. 
14.9.37: Créclil F oncier Egyptien c. 

Mahmoud Moh amed Etman. 
14.9.37: Richard Aspclen c. Argyris 

Argyriadis. 
14.9.37: Dame Elise J. Seleck et Gref. 

Trib. Mixte Caire c. Jacques Joseph 
Behar. 

14.9.37: The Land Bank of Egypt c. 
Ahmed Mohamed Youssef El Chérif. 

14 .9.37: Min. Pub. c. Eugenio G. Vas· 
salo (2 actes). 

14.9.37: Greffe des Distrib. c. Georges 
Tasso. 

14.9.37: Dam e Carmela veuve R Ca
milleri c. Aly Rizk. 
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H.D.37: Dame Carmela veuve R. Ca
millcri c. Farag Ibrahim Shahadé. 

15.0.:37: Fayez Yoakim c. Mahmoud El 
Sa yccl Mohamed El Leissi. 

13.\1.37: Fayez Yoakim c. Mohamed El 
Sayccl Mohamed El Leissi. 

15.n.37: Fayez Yoakim c. Ahmed El 
Sayed Mohamed El Leissi. 

1:J .'i37: Dimitri Charidias c. Metwalli 
Moh r\ med Ragab. 

15.0.37: Universal Motor Co of Egypt 
Ltcl. c. Salouha Ahmed Khalaf. 

15.\'1.37: Universal Motor Co of Egypt 
Llcl c·. Dame Rasmia Mohamed Hassan. 

1o.D.37: Universal Motor Co. of Egypt 
Ltcl. r .. Mohamed Mohamed Kheir . 

15.0.37: R .S. Mixte Fils, Barthe-Dejean 
et Cc~ . c. R.S. Cehata et Gazzarine. 

J5. 'i 37: Min. Pub. c. Chouchan Ter
zian. 

1 3.~ i .:37: Min. Pub . c. Ismail Mahmoud 
Mol! il! Il e cl. 

16.0.37: Min. Pub. c. Albert Cohen. 
16.0.07: Comtes Michel, Antoine et Pa

trice de Zogheb c. Jean Colovis. 
1G.U. 37: Comtes Michel, Antoine et Pa

tri ce c!c Zogheb c. Christo Glitzos. 
1G<'.37: Min. des Wakfs c. Victor Da

han . 
1X.'~' . 37: Min . Pub. c. Abdel Antoun. 
18. D 37: S.A. E. «La Gérance Immobi

lière>., :> . Dam e Chameh Ismail Mansour. 
JS. P ~J7: S.A.E. «Modern Buildings» c. 

Abou] Enein Mohamed. 
18.(: ~iï : S.A.E. «l'vfodern Buildings» c. 

BamJ:;, Hag Eid. 
18. ~1 d7: Min. Pub. c . Mazzi Alessan

dro cl i Pietro. 
18.' :.37: Min. Pub. c. Loucas Michaili

dis. 
18.<T7: Min. Pub. c. Nicoli J . Wido 

ou \\' :.:;·o . 
Ak-... :mdrie, le 18 Septembre 1937. 

78-D .-\ 711. Le Secrétaire p.i. (s .) J. Aura 

T ri~m1a l de Mansouraft 
Actes ,Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. :'l i'att. 10 "5 duc. de P. Civ. et Corn. 

7.0.:;;· : Parqu et Mixte Mansourah c. 
Y ou n e.~ Saleh Bey Hemeid. 

7.!1.:: ~ : Parquet Mixte Mansourah c. 
Moll ";, ,ccl Saleh Younès. 

~.!1 :-;·; : Parquet Mixte Mansourah c. 
Josc pl: Tamny (2 actes). 

16.!:.>: 7: Maison Ibrahim Adda Bey c. 
Abele ! .\L i Cheeb. 

~ l iir;'-'o urah, le 20 Septembre 1937. 
163-I J.\i -720 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrai ns entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à : 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, ru e Ferdos, Tél. 26G70 ALEXANDRIE. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Egypti:an Bonded W arehouses 

Company Ltd. 
(Société des Entrepôts d'Egypte). 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis aux Actionnaires. 

Aux termes de l'Art. 15 des Statuts, 
les porteurs d'actions privilégiées sont 
informés que 2q_0 actions seront tirées 
au sort pour être remboursées, à partir 
du 31 Décembre prochain, à raison de 
Ls tg. 5 (Livres Sterling cinq) par action. 

Un avis ultérieur indiquera les numé
ros des actions sorties. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
226-DA-723. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Adam & Polydor Hadjigeorgiou. 

Avis de Vente. 

Le soussigné, Syndic de la Faillite 
Adam & Polydor Hadjigeorgiou, reçoit 
des offres pour la vente des marchan
dises et agencement du magasin épice
rie-bar des failli s, situé à la rue Missalla 
No. 14. 

Les offres pour être prises en consi
dération doivent être accompagnées 
d 'un cautionnement de 20 % du prix et 
envoyées au bureau du Syndic, au plus 
tard le J eudi 30 Septembre 1937, à 5 h. 
p.m., date et heure fixées pour l'ouver
ture des ofires qui seront soumises à 
M. le Juge-Commissaire. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser au bureau du Syndic, 4 place 
Ismaïl 1er. 

Alexandrie, le 21 Septembre 1937. 
Le Syndic de la Faillite 

Adam & Polydor Hadjigeorgiou, 
238-A-277 R. Auritano. 

Avis de Location de Terrains. 

Le souss igné, Constantin Basiliadis, 
expert agronome, nommé Séquestre Ju
diciaire des biens du Sieur Mohamed 
Soliman Balbaa El Kebir, suivant ordon
nance r endue par Monsieur le Juge des 
Référés du Tribunal Mixte d 'Alexandrie, 
le 5 Mars 1932, m e t en adjudication la 
location des biens suivants: 

F ed. 48.11.12 sis au village de Haggar 
El Mahrouk, district de Délingat, pro
vince de Béhéra. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Dimanche, 26 Septembre 1937, à Da
manhour, au café Mazhar, de 9 h. 30 
a.m. à ii h. 30 a.m. 

Tout adjudicataire aura à payer à titre 
de cautionnement le 10 0/0 en espèces 
sur le montant offert et fournir la ga
rantie nécessaire pour le restant du 
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loyer, conformément aux conditions du 
Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séquestre Judiciaire 
sis au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séquestre Judiciaire, 
228-A-267 C. Basiliadis. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Constantin Basiliadis, 
expert agronome, nommé Séquestre Ju
diciaire des biens des Sieurs Moursi El 
Kholi et Cts, suivant ordonnance rendue 
par Monsieur le Juge des Référés du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 13 Jan
vier 1931, met en adjudication la loca
tion des biens suivants: 

Fed. 41.4.11 sis à Kassabi, Markaz Des
souk, province de Gharbieh. 

Fed. 41.0.22 sis à Sad Khamis, Markaz 
Dessouk, province de Gharbieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
J eudi 30 Septembre 1937, de 10 h. 30 
a.m. à midi et demi, au café de Gou
bran Tatarian à Dessoule 

Tout adjudicataire aura à payer à titre 
de cautionnement le 10 0/0 en espèces 
sur le montant offert e t fournir la ga
rantie nécessaire pour le restant du 
loyer, conformément aux conditions du 
Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séquestre Judiciaire 
sis au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séques tration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séques tre Judiciaire, 
229-A-268 C. Basiliadi s. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Mohamed Aly Ghoz. 

Avis de Location de Terrains 
de Culture. 

Le soussigné, Paul Demange t, Syn
dic de la faillite Mohamed Aly Ghoz, met 
en location par voie d'enchères, pour 
une durée d 'une année agricole, à par
tir du 1er Novembre 1937 à fin Octo
bre 1938 : 

3 fedd ans, 9 kirats et 21 sahmes sis au 
village de Kafr Belmech t, Mar kaz Mé
nouf. 

12 feddans, 19 kirats et 17 sahmes sis 
au village de Damalig, Markaz Ménouf. 

4 feddan s sis au village d 'Ebnahs, 
Markaz Kouesnah. 

Il est fixé pour les enchères le Lundi 
4 Octobre 1937, à 5 h. p.m., au cabinet 
du Syndic, 44 rue El Falaki, au Caire. 
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L'adjudicataire devra payer, séance te
nante, un cautionnement de 20 0/0 du 
montant de la location annuelle. 

Pour plus amples renseignements, s'a
dresser 44 rue El Falaki au Caire. 

Le Caire, le 18 Septembre 1937. 
128-C-100 Le Syndic, P. Demanget. 

r\ vis de Location de Terrains. 

l\L l\Iichel Ayoub, Séquestre Judiciai
re des terres \Vakf appartenant aux 
Hoirs de feu Amin Bey El Kharbutli, 
met aux enchères publiques la location 
cle 22 feddans et fraction s, sis au village 
de Sindébis, Markaz Calioub, Mouclirieh 
de Calioubieh. 

La séance d'enchères a été fixée au 
Jeudi 23me jour du mois de Septembre 
1937, à 9 h. a .m., au bureau du Séques
tre, au Caire, 98 avenue du Roi, Koub
beh Garclens, et sur les terres, les jours 
suivants si besoin est. 

Toute personne que cette location in
téresse peut consulter le Cahier cles 
Charges déposé au dit bureau. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser n'importe 
quelle offre sans en donner les motifs. 

Le Caire, le 17 Septembre 1937. 
L'Ingénieur Expert-Agronome, 

120-C-92. Michel Ayoub. 

A\is de Location de Terrains. 

Le so uss ign é, Séquestre Judiciaire des 
terrains des Hoirs de Aly Mous tafa 
Hamza, met en location par enchères 
publiques, en totalité ou par parcelles, 
les terrain s ci-après: 

1.) 9 f., 23 k., 3 s. au village de Taha 
Noub, Markaz Cllebine El Kanater, Ga
lioubiell. 

2. ) 19 f., 13 1<., 12 s. au vi llage de 1\.afr 
Han12a, mêmes Markaz et i\'Ioudirieh. 

3. ) 9 f., 17 le, 11 s. au village de Khan
ka. mêmes Markaz et Moudirieh . 

La durée de la location est elu Jer No
vctnJJre J.937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu le Lundi 27 
Septembre 1937, à 9 heures elu matin, 
au ca fé .:\ational sis à Chebine El Ka
nalcr, Galioubiell. 

Pour plus amples ren::;eignements 
comulter le Cahier des Charges déposé 
au Caire, au ))Ureau du Séques tre sis à 
la rue .-\ntikhana :\lo. 30. 

Le Caire, le 21 Septembre 1937. 
193-C-1 37 Télémaque Caloll1y. 

Tribunal de Mansourah. 
A' is de Loea ti on de Terrains. 

Le sou ssigné, Séques tre Judiciaire, 
nommé par ordonnance de NI. le Juge 
des Référés du Tribunal Mixte d'Alexan
dri e rendue le 29 Septembre 1934, met 
en location pour J'année agricole 1937-
1938, commençant le 1er Novembre 1937 
et expirant le 31 Octobre 1938 et par en
chères publiques la quantité de 46 fedd., 
7 kir. et 12 sa il. situés à Débig, di s trict 
de Simbell awein (Dak. ), appartenant 
aux Sieurs Abdel l\1éguid et Mohamed 
Atwa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Jeudi 30 Septembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au bureau du soussigné, à Man
sourah, rue El Malek El Kamel. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séquestre où toute 
personne pourra en prendre connaissan
ce sans déplacement. 

Le Séquestre sc réserve le droit d'é
carter toute offre sans être tenu d'en 
donner les motifs. 

Man sourah, le 20 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

223-DM-722 Goubran Khalil. 

A.VIS DIVERS 
Institution de Séquestre Amiable. 

Le Public est informé que suivant 
convention visée pour date certaine le 4 
Septembre 1937, sous le No. 4066, au 
Tribunal Mixte du Caire, la Ron. Sie. 
Z. Fahmy & I-1. Grahammer, garante du 
concordat Mohamed & Ibrahim Moha
med Gomaa, a été instituée séquestre 
amiable de cette dernière Maison, ayant 
seule qualité de traiter et conclure pour 
son compte. 

Tout engagement concernant la dite 
Maison et ne portant point la signature 
de la Ron. Sie. Z. Fahmy & H. Graham
m er ser-a donc nul et non avenu. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la Ron. Sie. 

Z. Fahmy & H. Grahammer, 
Jose ph Saheb, 

1 91-C-133 Avocat à la Cour. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1 ;2 la ligne. 

Quartier g1•ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage cen tral et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
r~ception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E . 152. S'adr. appart. B., 
41, ru P. des Abbassides, ou Tél. 20792. 

R6ENCE IMMOBILIÈRE D'RLEXRNDRIE 
LEVI & Co. 

27 , Boulevard Saad Zagh loul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement : 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Cerr•ponJQiftta au Caire : 

/UiEICE IMMOBIU~RE DU CAillE, TlltHJ\11 & Co. 
26,rue Kasr-ei·Nil Phone 59689 ,. 
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SPECTACLES 

AlLEXANDBIE : 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 23 au 29 Septembre 

L'ÉPERVIER 
avec NATALIE PALEY et CHARLES BOYER 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 23 au 29 Septembre 

THE PRISONER OF SHARK ISLAND 
avec W ARNER BAX TER 

Cinéma RIALTO du 22 au 28 Septembre 

NIGHT MUST F ALL 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et ROSALIND RUSSELL 

Cinéma RIO du 23 au 29 Septem bre 

KID GALAHAD 
a"Yec 

BETTE DA VIS et EDWARD G. ROBINSON 

Cinéma STRAND du 22 au 28 Septem bre 

A WOMEN ALONE 
avec 

ANNA STEN et HENRI WILCOXON 

Cinéma LIDO du 23 au 29 Septem bre 

ONE IN A MILLION 
avec SONIA HENIE 

1 DREAM TOO MUCH 
avec LILI PONS 

Cinéma ROY du 21 au 27 Septem bre 

CHARLIE C J-IA.N A'l' 'l'l-IE OPEUA 
avec WARNER OLAND et BORIS KARLOFF 

LITTLEST REBEL 
avec SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Septembre 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec 

GRACE MOORE 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 23 au 29 Septembre 
GIRL"S DORMITORY avec Simone Simon 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
avec SHIRLEY TEMPLE 
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